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DES AFF R A N CHI S SEM ENS. 

1. Ulpien au liv. 6 sur Sabin. 

ON a décidé qu'un maître né aux ca
lendes de janvier pouvoit alfranchir son es
clave après la sixième heure du soir de la 
veille des calendes, comme ayant dès-lors 
vingt ans complets. Car la loi ne permet 
pas d'affranchir à celui qui est majeur de 
vingt ans, mais elle défend d'arhanchir 11 
celui qui est mineur de vlIîgt ans. Or celui 
qui est dans le dernier jour de sa vingtième 
année n'a pas moins de vingt ans. 

2. Le même au li}). 17 sur Sabin. 
Si un héritier affranchit un esclave légué 

pendant le temps où le légataire délibère s'il 
acceptera le legs, le légataire venant ensuile 
à renoncer au legs, on décide que l'esclave 
affranchi par rlléritier est lihre. 

3. Paul au lill. 39 sur l'Edit. 
On ne peut point afhanchir un esclave 

sur IClluel quelqu'un a droit de gage, quand 
même le débiteur seroit d'ailleurs sol vable. 

4. Ulpien au lill. 6 des Disputes. 
La lettre des empereurs, adressée à Urbius

Maxime, décide qu'un esclave r<lcheté de 
se3 deniers est dans le cas de réclamer sa 
liberté. 

1. Il est vrai de dire qu'un esclave ne 
peut jamais être censé racheté de ses de
niers, puisqu'il ne peut point avoir d'ar
gent à lui. Mais il taut ferme l' les yeux 
sur ce point de droit, et croire que l'esclave 
a été racheté de ses deniers, puisqu'il n'a 
point été acl~eté des deniers df' l'acquéreur. 
Ainsi, soit que les d.eniers viennent du pé
cule de re~clave, lequel pécule appartient 
au vendeur, soit qu'ils vielmenl d'un gain 
arrivé à l'esclave par quelque bonne fortlllle, 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

D E MAN U MIS S ION 1 BUS. 

1. ulpi'anus lib. 6 ad Sabtilllm. 

PLA CUI T eum, qui calel1l1is januariis 
natus, post horam sexlam 1I0clis pridie ca
lendas, quasi annum vicf'simum cf)mpleve· 
rit, posse manumiltere. Non enim majori 
vigillti annis permitti manumiltere, sed 
minorern manumÎttere vetari. Jam autem 
minor non est, qui diem supremum agit 
anni vicesimi. 

2. Idem lib. 17 ad Sabùzuln. 
Si l1eres, ddiberan te lf'galario, servum 

legatn m manullliserit, mox legalarius rc
pudiaverit, manumÎssum liberum fore 
placet. 

3. Paulus Hb. ::JE) ad EdictuJn. 
Sel'vlIs pignori d:d,is, eliam si debitor 

locl! pies sit, manumi ~ti nOll potest. 

4, rJlpianus lib. 6 Disputailonwn. 
ls qui suis nummis emitur, epislola 

divorum f!'atrum ad Urbium Maximum 
in eam cOllditionem redigitur, ut liber ta
tem adipiscatllr. 

g. 1. Et primo quidf'm llummis suis 
non proprié videtur emplus dici, n'un 
suos llummos~ servus habere non pnssit. 
Verùm connivenlÎhus ocnlis crcdendum 
est suis nummis eum redemptum , cùm 
non nummis ejus, qui eum redemit ,com
paratllf. Proinde sive ex peculio, ql10d ad 
vendilorcm perlillet, sive ex advenlitio 
lucro, si ve etiam élmici bendh;io vellibera· 
litai€', vel prorogallte co, vel rt"prol1lilten
te 1 vel se delegante, vel in ~e reci pien!e 
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debitum redemptus sil: credendum est suis 
nummis eum redemptum. Satis est enim, 
quàd is qui emptioni suum Domen ac
commodaverit, nihil de suo impendit. 

S. 2. Si ab i~noto empfus sit, postea 
8ul<>1ll pretimn SUUlU obtulerit: dicendum 
erit non es!'!:' audiendmn : ab imtio enim 
hoc agi debet, ut imaginaria fiat emp
tio, et pel' tidem contfactus intér empto
rem et ;servum agatur. 

S. 3. Sive igitur non hoc ah initia esset 
actum, ut suis nun:unls redimeretur: .sive 
hoc acto 11l1111mOS servus non dedit, ces
sabît libertas. 

S' 4. U nde quœri poterit, si ctlm hoc 
ab initia esset acillm, emptor festinavit, 
et pretium numeravit: an postea pi satÎs
facto, servus constitutione uti possit ? Et 
puto posse. 

S. 5. Proinde et si ei nUmmos proro
gavit emplor, cùm ei pariaverit 1 poterit 
ad liberlatem pervenire. 

S' 6. Sive autern exprirnatllr in con
tradu (velut in emptione) hoc, ut rna
numitlalur, sive non e:xprimatur : verius 
est liber!stem competere. 

S. 7· Ergo et si fortè quis sic compa
raverit suis llummis, ne eum rnanumittat : 
})elligna est opinio dicentium hune ad 
libertatem pervenÎre : cùrn et nomen 
emplionis imaginaril1s iste emptor accom
moli.:!, et prreterea nihil ei absit. 

S. 8. Nihil alllem interes!, à quo quis 
suis nurnmis ematur, à fJsco, vel à civi
tat;;:, vel à priyato; cujusque sit sexus is 

ou par la libéralité d'un ami! ou parce qu'un 
ami les aura avancés ou les aura promis, 
ou se sera fait déléguer pour le paiement, 
ou se sera fait fort pour t'esclave, il fimt 
n'garder l'esclave eomUle racheté de ses de
niers. GU' il suffit à cet égard que celui 
qui a prêté sou nom en qualité d'acheteur 
n'ait rien déboursé du sien. 

2. Si un esclave acheté par un homme 
qui lui étoit inconnu veut ensuite lui offrir 
le prix qu'il lui a coûté, il n'est point re
cevable; parce que, pour être admis à ré
clamer en ce cas sa liberté, il faut que dès 
le commencement l'intention ait été de laire 
un achat imaginaire, et qu'il y ait eu af
faire de confiance entre l'esclave et l'ache
teur. 

5. Ainsi l'esclave n'aura pas droit à de
mander sa liberté, soit que l'intention ori
ginaire n'ait point été qu'il ftit racheté de 
ses deniers, soit qu'en supposant ceUe in
tention, il n'ait point fourni les deniers. 

4. Ceci donne lieu à une question: L'in
tention ayant été que l'esclave. flit racheté 
de ses propres deniers, l'acquéreur ra pré
venu et a fourni la SOlUme de ses deniers 
propres: l'esclave offrant ensuite de le sa
tisfaire pourra-t-il profiter du bénéfice de 
l'ordonnance des prillces? Je pense qu'il le 
peut. 

5. Par conséquent, si l'acheteur avoit avancé 
à l'esclave l'argent nécessaire pour lie rache
ter, et que l'esclave eùt servi cet acheteur 
pendant le temps convenu pour gagner cet 
argent, il pourra demander sa liberté. 

6. Soit que le contrat de vente porte ou ne 
portepas que l'acquéreur achète l'esclave pour 
l'affranchir, il n'en est pas moins vrai que 
l'esclave a droit de de-mander sa liberté. 

7. Ainsi, par exemp!e. si (juelqu'un acl1e
toit un esclave des deniers de l'esclave, mais 
sous la clause de ne pas l'affranchir, il faut 
incliner par humanité pour ravis de ceux 
qui pensent que, nonobstant la c\ause, l'es
clave a dl oit de réclamer sa liberté, puis
qu'enfin il est vrai que pet acheteur n'est 
qu'imaginaire, qu'il ne fait que prèter son 
nom, et que d'ailleurs il ne lui en coùte 
rien. 

S. On n'examine pas par qui l'esclave 
racheté de ses propres deniers est acqllj~ J 

si c'est par le fisc, par un corps de ville 
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oa par un particulier. L'ordonnance des 
princes aura lieu même dans le cas où la. 
vente auroit l'Hé taile par un rumeur de 
'Vingt ans. A l'égard de l'acheteur, on n'exa
mine pas son âge, quand mème il servit 
p'l[lille, puisqu'il n'en est pas moins obligé 
à tenir sa parole lorsqn'il ue souirre aucun 
préj udice. Il en est de mème si ou suppose 
que l'acheteur est lui-même esclave. 

9. L'ordmmance des princes ne peut point 
avoir lieu par rapport aux esclaves qui ont 
une incapacité ab~olue de parvenir à la li
herté; par exemple si c'est un esclave qui 
dJit Nre transporté hors de l'ltalie, ou qui 
ait élé v€'ndu ou laissé par testament sous 
h coudition qu'il ne pourroit jamais être 
affranchi. 

10. L'esclave qui s'est racheté de ses de
niers, et qui n'a pas payé le prix entier n'eu 
acquiert pas moins la liberté, si ce qui man
que pour compléter le prix est revenu de
puis par ses travaux, ou s'il a fait depuis 
(lUelquf'>s acquisitions par son industrie. 

Il. S'il rachète de ses deniers une partie 
de lui-même, parce que l'autre partie lui 
appartient déjà. il n'y a pas lieu à la dis
position de l'ordonnance des princes, pas 
plus que si ayant la propriété de sa per
50nne il n'en rachetait que l'usufruit. 

12. Mais que seroit-ce si l'usu!ruit de sa 
personne lui appartenoit, et que la propriété 
appartint à un autre? Il Y auroit lieu à la 
disposition de l'ordonnance des princes. 

15. Si deux personnes rachètent un es~ 
clave. l'une de ses propres deniers. l'autre 
des deniers de l'esclave, on doit décider 
que l'ordonnance des princes n'a point d'ap
plication à ce cas; à lllùins que la personne 
qui a racheté l'esclave de ses propres de
niers n'olfre de l'affranchir. 

14' L'ordonnance des princes aura lieu 
aussi dans le cas où quelqu'lm aura racheté 
un escla l'e pOllr moitié, et que l'autre moitié 
lui sera échue à titre lucratif: 

5. Marcien au lill. 2. des Institutes. 
Si un escla\te prétend s'ètre racheté de 

ses deniecs, il pourra se présenter en jnstice 
cO'lice son maître, et rendre plainte du re
fus l['c'il fait de l'atfranchir. Il ~e prél>prItE'fâ 
à Rome d.,~vant le préfet de la ville, et dans 
les proVUlces devant les pré,)idens 1 suivant 

qui emit. Sed et si minor iit vi~inti annis 
qui vendidit: interveniet cOllstitutio. Nec 
cOn1I)anmtis quidem retas spectatur : nam 
et si pupIlJus ellJal, œquum est t'UIll fidem 
adil1lplere, cùm sine damt10 ejus hoc sit 
futul'um. Idem et si servus est. 

S. 9· In ilIis sanè servis non intervenit 
constitutio, qui in totum perduci at! liber
tatem nou possunl: ull)utà si exportandus, 
vel hac lege yenierit, vel testamento hanc 
conditionem acceperat, ne unquam ma
llumilleretur. 

S. 10. Suis autem nummis redemptus, 
etsi totum pretium non Ilumeravit, ex: 
operis tamen ipsius accesserit ali6Juid , ut 
l'f'pleri pretium possit, vel si quid suo 
merito adquisierit : dicendum est liberta
iem competere. 

$. 11. Quod si partem suis nummis 
l'edimel et, cùm partem servi haberet, ad 
constitl1tionem non pertinehit: non magis 
qUftlll qui cùm proprietatem haberet 1 
uSUlllfructum redemit. 

S. 12. Sed quid, cùm frucluarius es
set, et proprietatem redemit ? ln ea con
ditione e1it, ut ad constitutionem perti
neret. 

S. 13. Sed et si duo sernUll redeme
rint, alter propriis nummis, alter nummis 
servi; dicendunl erit constitutionelll ces
sare: nisi f0rlè is qllÎ propl iis nummis 
redemit, manumittere t'uerit paratus. 

S. 14· Sed et si partern quis redemit) 
pars altera ex causa lucratil'a accesserit: 
dicendum erit constitutionem locum ha
bere. 

5. Marci'anus lib. 2 lnslzlullonum. 
Si quis dicat se suis llummi:; emptum, 

poti'st COtlsistere Clun domino 1>m>, cujus 
in fidelll cUllfugit, et ,[ued quod ab eo 
non lllarrumiUatur: Rumre ql1iclem apud 
prretpctum urbi, in provinciis \'ero aputl 
prresides, ex sacris cOllslitutlOnibus dJvo~ 

DI! e" qui ra
ti~l1ibus redditi. 
liLer esse jUstus 
est.. 
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rum fratrum: Bub ea tamen denunciatione, 
ut is senus qui hoc intenderit, nec im
pleverit, in opus 111etalli delur : uisi fortè 
dominus 1eddi ellm sibi maluerit. utique 
non majorem ex ea causa pœnam con.sti
tuturus. 

S. J. Sed et si rationibus redditis liber 
esse jussus fuefit : arbiter in scrVUIll et 
dowinunl, id est, heredem datur de ra
tiol1lbus excu [Îeuùis. 

6. A!fenus Parus lih. 4 nigeslorum. 
Servus pecuuiam. ob libertatem pactus 

era! , et eam domino dederat: dominus, 
priusquàm eum mallumitleret, mortuus 
erat, testamentoque Iiberum esse !usserat, 
et ei peculium Stlllm legaverat. Consule
hat, quam pecuniam domino dedisset ob 
libertatem, an eam sibi hcredes patroni 
reddere deberellt, neelle? Respondit, si 
eam pecuniam dominus , posteaquàm ae
cepisset, in sure pecuniro rationem ha
buisset, statim desisse ejus peclliii esse: 
.sed si interea, dum etHll malHlll\Îtteret, 
acceplum set'vo relulisset, viLle.i peculii 
fuisse, et dchere heredes eam pecuuiam 
manumisso reddere. 

7- Idem lib. 7 nÈgestorllln. 
Duo fi[iitàmilias peculiares sen'QS se

pa.ratim uterque habebanl. Ex. his alter 
servulum stlum peculiarem vivo paIre 
manumisit. Pater utrique testamcllto pe
cu lil1m pra':/t'gaverat. Qucerebatur, serVllS 
iste utrum amborum, an ejus à quo ma
numissus erat, libertus esse!? Hf'spondit, 
si priùs testalllentum pater fecisset , quilm 
filins eum liberum esse jussisset, unius 
esse libertum : ideo quod eum quoque in 
peculio legasse videretur. Sed si postel 
testamentmn pater fecisset, non viller'i 
eam menlern l'jus filisse, ut emu lllli 
manumisslIs es set , If'g;wet : eumque ser
vum, quoniam pndegatus nO,l esse!, 
murtuo patre amboruOl servum fuisse. 

la disposition de l'ordonnance dt's empereurs 
Sévère et Antonin, sous peille cependant 
coutre l'esclave qui aura intenté celte 
plainte contre son maître, et qui aura suc
cmnbé, d'êlre condamllé ail travail des mi
nes; à llloms que le maître ne demande 
qu'il lui SOlt 1endu: auquel cas il ne pourra. 
pas lui inHibe! une peine pllls torte. 

1. Sil esl 01 Ù. ,nué par testament qu'ml 
esclave sera libre après avoir rendu ses 
comptf's, on lloUlme un commissaire tant 
à l'esclave qu'au maitre , c'est-à-dire à l'hé
ritier, pOUl' être le compte rendu devant 
lui. 

6. Alfonus- Parus au liv. 4 du nigeste. 
Un esclave éloit convenu avec son mal~ 

tre d'une somme pour sa liberté: il a don Lia 
cette somme à son mai Ire ; le maître est 
mort avant de l'affranchir, mais il a or
donné par son testament que cet esclave 
seroit libre, et lui a légué son pécule. L'es
clave demandoit si les héritiers de son pa
tron étoient obligés de lui renùre l'argent qu'il 
lui avoit donué pour sa liberlè? Le juris
consulte répond que si le maître, ayant reçu 
l'argent de son esclave, l'a employé sur son 
compte particulier, cet argent avoi! cessé 
dè's le moment de taire partie ùu pécule de 
l'esclave; mais que si le maitre, dans l'in
tervalle où il devait affranchir l'esclave, lui 
avoit laissé cet argent en marquant qu'il 
l'avoit reçu de lui, cet argent faisait partie 
du pécule, et que les héritiers du patron 
devoient le rendre à l'aH"ranchi. 

7. Le même au lill. 7 du nigeste. 
Deux fils de famille avoient chacun dans 

leur pécule distirwt et séparé des esclaves. 
L'un d'eux a afi'ranchi du vivant de son 
pere un petit esclave qui faisoit partie de son 
pécule. Le père dans SOlI testament avoit 
légué à chacun de ses fils par préciput son 
pé-cule. On a demandé si cet esclave affranchi 
avoit pour patron les deux frères, ou celui 
seulement qui l'avoit atrcanchi? Le jllrÎs
cO:Jsultc répond que si le testament du père 
est [,it a\'anl l'alfrauchissement l'ail par le 
fils, l'affranchi n'a qU'Ull palron, parce que 
le père est censé amir aussi légué cet af
franchi avec le pécule. Mais si le père n'a 
fait son testament LJue depuis, le juriscon
sulte pense qu'il n'a point eu intelltion de 
léguer cet afl"ranchi, et que par con~é(luent 
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cet esclave n'entrant pas dans le prélegs fait 
à l'un (\"8 fils, il se twuve avoir été à la 
mort du phe esclave des deux fr.ères. 

8. Marcù!/l ail li!). 1:') des Inslttutes. 
Ceux qui sont corldamués par punition à 

être escla ves ne pel:ve'nt cert<.ÎnEIlIt'nt point 
affranchir, puisqu'ils sont eux - mêmes es
claves. 

J. Ceux qui sont accusés d'un crime ca
pital ne pt'uvent poinL non plus aff'ranchir 
leurs esclaves: il y a un séllatus-consulte 
<lUi le décide expressément. 
:l 2. L'empereur Antonin a amsi décidé dans 
un rescrit adrrssé à Calpurnius, que les Ii
hel tps dOllnées à des esclaves par un maltre 
déjà condamné, ou qui pré\'oyoît le drvoir 
être par un jugement rendu ou à rendre 
en vertu de la loi Cornélia, ne pouvaient 
avoir lieu. 

5. L'empereur Adrien a également rescrit 
que les esclaves 4ui dans ce cas ont été 
alfranchis, a6n de les soustraire à la con
fiscation qu'ils encourent à cause du crime 
de leur maitre, ne pou voient pas acqliérir 
une véritable liberté. 

9' Paul au lil/. unique des Règles. 
On ne peut afIi'allchir un esclave qui a 

été vendu sous la c.ondition de n'être pas 
afI'ranchi ,ou que le maître a défendu dans 
son te;,tament d'affranchir, ou que le préfet 
ou le président a condamné à l'occasion de 
quelque délit à la peine de ne pouvoir être 
atfranchi. 

10. 	Le m§me au second des S/X lilJres sur 
les Sentences impérûûes rendues en con
naissance de cause. 
Ai:lianus, débiteur envers le fisc, avait 

achelé depuis long - temps une esclave nom
mée Evéméria, sous la coudition de l'af
frünchir; en conséquence il l'avoit affi'an
chie. Le procureur du fisc ne trouvant pas 
dans les biens de ce débiteur de quoi sa
tisfaire aux créances du fi~c, inq1liétoit Evé
mélia sur son état. On a Mcidé qu'il n'y 
avoit pas lieu ici au privilége du fisc 1 en vertu 
duquel tous [es biens dll débiteur lui sont 
hypothéqués pour la sûreté de ses créances; 
p:.lrce que cette esclave avoit été vendue 
sous la condition expresse d'p,lre affranchie, 
el 41le quand mt'me le débiteur du fisc ne 
l'auroil point affranchie telle auroit èlé libre 

8. Marci'anus lib. 1::> lnsti'lutionum. 
Qui pœnre servi elficiuntur, indllbitatè D~ 8$'VO pœnre. 

manumitlere non possunt: quia et ipsi 
servi sunt. 

s' [. Sed nec rei capitaliulll criminum Dc ren crimi
manumitte(e servos suos possunt: ut et uis cApüalu. 
senatus cellsuit. 

S· z. Divus quoque Pius Calpurnia De lège Co.... 
r('scripsit. liberta!es ab eu qui jum [':,ge 	 0('1·3 .tallloatQ 

vel dam"a,,,!~.Cornelia damnalwi e~liet, "el cùm fulu mm 
prospiceret , ut damllaretur , servis datas 
non competere. 

s· 3. Secl nec qllidem .llos ad jus!am ne m.num:"Q 

1ibertatem pervenire divus Hadl ial'lus ut Cri,"'''''' sub
., -'J . , traha,l.tr,reSCtlpslt, qUi 1 eo mailUlfilSSl sun!, ut 

crimini subtraherentur. 

9· Paulus lib. szilgulart' Regularum. 
Sernls hae lege venditus, ne l71anu- De rfoh;hito 

mittatur, vel trstamellto prGhibitus manu- lllanum.tti. 

mitti , Yel à prœfecto , vel à p_ œ~ide pro
hibitus ob aliquod delictlltll manUlllltli, 
ad libedatem perduci non potes!. 

ro. Idem iil1penàbilm Senlentianrm zn 

cogru'tionibus prolatarum ex lL'bn$ 6, 

ltlwo 2. 


A<:!ianus debitor fiscalis Evemeriam De ~rnplo hac 
ancillam ante annos mullas enH'rat hac Ir,;.!, ut nlanu.'" 

miUatu..,lege, ut mmwmitteret: eamqne maliumi
serat. Procurator, cùm boua dlèhitoris 
non sufficientia quœreret, eliam Evellle
rire status quœslionem fàciehaf. Placuit 
non esse jure fhcali loeum, quo omnia 
bona debitorum jure pignoris lenerentur: 
quia ea lege empta est, et si non manu
mitterefur, t'x eonstitutiol1e divÎ Marc. 
ad libertatem perveniret. 

http:traha,l.tr
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De servo !ega· 
tB sub tonditio
ne. 

De .erro pla
giaria. 

Ouerva furiosi. 

Apud quem 
manulI1illi potest 

De principe. 

De manumi.
S,1('oe llu~rtis 
cau.~alf 

1 r. Idem llb. 64 ad EJtctum. 
Servum, qui sub conditione legatns est, 

interim heres manumittendo liberum 
non faeit. 

12. Idem !t'h. 50 ad Edictum. 
Lege Favia prohibetur servus, qui 

plagium admisit, pro q-uo dominus pœ
nam intulit, intra decem annos manu
mitli : in hoc tamen non testamenti facti 
tempus, sed morlis iatuehimur. 

15. Pomponius lib. 1 ex plauti'o. 
Servus furiosi ab adgnato cura tore ma

numitti non potest: quia in administra
tione patrimonii manumissio non est. 
Si autem ex fideieonllnissi causa deberet 
lihertatf'Ol furiosus , dubitatiunis tollendre 
causa ab adgnato tradendum servum, ut 
ab eo cui traditus esset, mallumittatur, 
Octavenus ait. 

14. Paulus l:ib. 16 ad Plautium. 
Apud eum cui par imperium est, mlt

numittere non possumus. Sed prretor apud 
consulem manumittere potest. 

S. t. Imperator cùm servum mauumit
fit, non vinrlictam imponit: sed eum vo
luit, fit liber is qui manumittitur, ex lege 
Augusti. 

15. Marcellus lib. 25 D/gestorum. 
Mortis causa servum manumitti posse 

non est dubitandum. Quod non ila tibi 
intelligendum est, ut ita liber esse jubea
tur, ut si convaluerit dominus, non fiat 
liber. Sed quemadmodum si vindicta euro 
liberaret absolutè ,scilicet quia moriturum 
se pulet, mors ejus expectabitur: similiter 
et in hac spede in extremum tempus ma
numissoris vitre contertur libertas, du
rante scilicet proptel'mortÎs causee tacitam 
condilionem voluntate mal1umi~soris. 
Quemadmodum cùm rem ila tradiderit, 
ut moriente eo lieret accipientis, qure 
Ha. demum alienalur 1 si danalor i li eadem 

permanserit 

en vertu de la constitution de l'empereur 
Marc-Aurèle. 

II. Le même au liv. 64 sur l'Edù. 
L'héritier ne rend point libre un esclave 

légué sous une condition, en l'affranchis
8an~ dans l'intervalle où la condition peu' 
arnver. 

u. Le même au IiI!. 50 SlN' l'Edit. 
La loi Favia défend d'affranchir dans l'es

pace de dix ans un esclave qui a commis 
un plagiat, et pour lequel le maître a payé 
la peine prononcée. On ne considère cepen
dant point ici le temps où le testament a 
été fait, mais le temps de la mort de celui 
qui affranchit. 

13. Pomponius au li". 1 sur Plautius. 
L'esclave d'un furieux interdit ne peut 

point être affi'anchi par le parent nommé 
curateur à l'interdiction, parce que l'am'an
chissement d'un esclave passe les bornes de 
l'administration du patrimoine qui lui est 
confié. Mais si le furieux devoit la liberté 
à cet esclave en vertu d'un fidéicommis, 
Odavénus est d'avis que pour ôter toute 
difficulté le parent curateur doit faire la déli
vrance de l'esclave, pour que celui à qui 
la délivrance sera filile l'affranchisse. 

14. Paul au liv. 16 sur PlaultiiS. 
On ne peut pvint affranchir devant un 

magistrat qui a une autorité égale à celui 
qui atli·anchit. Mais un préteur peut affran
chir ses esclaves devant un consuL 

1. Lorsque l'empereur affranchit un esdave, 
il n'emploie pas les formalités qui s'obser
vent devant le magistrat, sa seule volonté 
rend libre l'esela ve qu'il aH:ranchit, en verta 
de la loi d'Auguste. 

J 5. Marcellus au li'v. 25 du Digeste. 
l! n'y a pas de doute qu'un esclave peut 

être affrandli par donation à cause de mort. 
Cependant il ne faut pas croire qu'en ce 
Gas la liberté soit accordée à l'esclave sous 
la restriction que si le maître revient eIl 
santé il n'en jouisse pas. Mais, de même 
que si un maître affranchissoit absolument 
son esclave devant le magistrat dans la pen
sée qu'il est prpt de mourir, on allendroit 
sa mort: de même aussi dans le eas pro
posé, la liberté est censée aœordée à l'ar
ticle de la mort de celui qui alfranc1lit; 
sa volonté est censée durer JUStlue-là, à cause 
de la conditioll tacite de la mort sous la. 

quelle 
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cllf'lIe j'affranchissement est réputé fait. De 
1:IÈ'me que Guam! un douateur livre une 
c1wse sous la condition que celui qui la 
rt'çoît n'en ail la propriété qu'il sa mort, 
Id chose n'est alIénée (il1'au tant que le do
naleUl' persi~tera toute sa Vie daus la même 
intentiOLl. 

1 {>. Modestriz au liv. 1 des Règles. 
Si un lIls IlJIIlf'ur de viugt ans all'ranchit 

un esclave de son père de son consente
ment, l'esclave devient l'affranchi du père; 
il n'est pa" besoin i<.~i 'tue la cause de l'affran
chissement soit prouvée, le consentement du 
père dispellsc de cette preuve. 

17, Le même au tif'. 6 des Règles. 
Les esclaves que les fils de famille ac

quièrellt à la guelre ne tant point partie 
du patrimoine du père; et le père ne pour
rait pas les am anchir. 

18. 	 Gai'tls au tiv. r2 sur la loi Julia et 
Papia. 

Le vendeur peul athanchir l'esclave qu'il 
a vendu et non livré; celui qui s'est obligé 
à fournil' ml esclave peut aussi, malgré sa 
promesse, l'affranchir. 

J9' Paptizien au kv. 13 des Questions. 
SI un maître a reçu tle l'argent de quel

qu'un puur ail ranchir son esclave, on pourra 
le forcer à l'affranchir malgré lui, quoiqu'iL 
arrive souvent '-lue ce soit son propre argent 
qu'on lui d,mile, sur-tout si l'argent a été 
donné par un hère 011 par le père naturel 
de j'esclave: car l'esclave est alors consi
déré comme s'étant racheté de ses propres 
deniers. 

20. Le même au liv. JO des Réponses. 
Il est surabondant à un mineur de vingt 

ans Il qni on a 	 donné un esclave sous la 
condllioll de l'alfranchir, de prouver la cause 
de l'atfranc!Jig,ement, deptll:O le rescrit de 
l'empe.eur Marc Aurèle à Aufidius -victorÎ
nus : car quand 	il n'alhanchi ..oit pas l'es
clave, il n'eu deviendroit pas moins libre. 

L 11 n'en est pas d~ mrme d'une liberté 
dont un minem 	de vingt ans est chargé 
par fidéicommis, le minf't1l' doit prouver 
la cause; autrement l'affranchi n'acquerrait 
pas la liberté, 

2. UI! particulier a vendu une e~dave 
sous la condition 4ue l'acquéreur l'atl'ran
ciüroit après rannée; et dans le cas où il 

Tome PI. 

permanseril volunlaie. 

16. Modesll'nus lib. 1 Regularum. 
Si COllsentiente patre filius minot' annis 

viginti servum ejus manumiserit, patris 
facie! lîbcr!um: et vaca! causre probatio 
ob patris consensurn. 

17. Idem lib. 6 Rpgularum. 
Servi, quos filiusramilias in castris 

qnœsiit , non in patrislamiliœ compu
tabunlllr: nec f'nim pater tales filii serV08 

rnanumi tlere pote rit. 

] 8. Gaius lih. 12 ad Legem Juliam et 
papiam. 

Eumqui wnierit, venditor: et promis
sor quem promiserit, rnanumittere pos
sunt. 

Tg. P<','lini'anus lib. t 5 Quœs!Ïonum. 
Si quis ab alio nummos acceperit, ut 

servurn suurn manumittat, etiam ab in
vito libertas extorqueri polest; licèt pl'
runque pecllnia l'jus numerata sit: ma
ximè si frater vel pater naturalis pecu
niam dedit: videbituf euim similis ei qui 
suis nummis redemptus est. 

'-o. Idem lib. ID Respansorum. 
Cansam minor viginti annis, qui ser

vnrn dOIl<llllITI manumittendi gliatia acce
pit, ex abuudal.ti probat, post divi Marci 
liUeras ad Aufidimn Victorinum : etenim, 
si noa mauumiserit, ad libertatem servus 
perveniet. 

S. 1. Non idem in fideicommissarin li
herlafe juris est, cuius causam minor de
hel probare : nam liberlas, msi ita manu
misw non competit. 

S. 2. Pllellam ea lege Vffididit, utpost 
anl/llm ab empfore mUflumzllere!ur: quàd 
si non manuwisisset, COllVCllit ut ma

16 
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t'o<! cerIum 
tCll'f US , 

De sen" .Io~1i. 

De li.lio!.milia•• 

Si i~ qui f"mit, 
ut mantJtllitte
J'tH! prmluncîe
t'\lt' 'cnu•. 

Ilum lnj/ceret, aut decem aur~os emptor 
d.û-et. Non sel'vata fide, nihilomillùs li
beram ex sententia conslitutiollis fieri res
pondit. quoniam manus iniectio plerun
que auxilii [erendi causa intervenit. ]ta
que nec pt"clmia petetur: cum emolu
n1l:'nIUIll legis voluntalem venditoris se
cutum liit. 

S. 3. Tempore alirnationis convenit, 
ut homo liberlulis causa tl'aditus, post 
,qu;fjlum annunl impletum manumitterelur, 
el ut certam mercedem ùltereà menstntam 
prœberet. Conditionem libertati mercedes 
non tacere, sell obsequio temporarire ser
vitutis lllodlllll prœstitutum esse respondi: 
neque ellim in omnibus liberlalis causa 
tradilum cOlllparal'i slatulihe1'O. 

u. Idem lil,. 15 Respo1lsorum. 
Servum tlotabm vir qui solvendo est, 

constante matrimonio manumittere po
test. Si autem sol ven do non est, licèt al ios 
creditores non habeat, libertas servi im
pedielur, ut constante matrimonio deberi 
dos intelligatur. 

22. Idem lib. 2 lJqim'Ûonum. 
Nepos ex filio volunlate avi, ut filius 

voluntate palris potest manumiUere: sed 
manumissus, patris "el avi liberlus est. 

23. Idem lib. 15 Responsorum. 
Gaius Seius Pamphilam llac lege emit, 

ut intra all12111n mallllmilteretltr: deinde 
Îl1lra anllum Sei us senus prommcialus 
est. Qurero, an ex lege vendilionis, fi~ 
nito anllo, Pamphila libertalem consecuta 
sit? Paulus respondit , ctlm ea cClnditione 
ancillam emptùm domino adquisitam, 
cum qua couditione venisse proponerelur. 

ne l'affranchiroit pas, on t'si convenu qt1b 
le vendeur mettroit la main dessus, ou que 
l'aGheteur donneroit dix pièces d'or. Le ju
risconsulte répond que ceUe esclave n'en 
est pas moins libre en verlu de l'ordollnance; 
pal'ce que l'action de Hl{·ttre la main sur Ulle 
personne ne dé:.ignc pas toujours qu'on veut 
la reprendre, puisque cette action a éga
lement lieu quand on veut lui porter se
cours, Ainsi le VCllfteU'I' ne pourra pas rede~ 
mander les dix pièces d'or, parce que l'es
clave obtient pal' la loi l'avantage que le 
vendeur a ,'oulu qu'elle reçût. 

:3. Eu aliénant un esclave, on est convenu 
qu'on le livreroit pour être alfranchi apl'ès 
cinq ans complets; on est convenu de 1)lus 
que pendant l'inten'alle l'e~ciuve paieroit 
une certaine redevance par mois. J'ai I,é
pondu que ces redevances payables par Illois 
n'étoient pas une conditÎon imposée à la 
liberté, mais que la liberté étoit accordée 
sous la restriction d'une marque de servi
tude qui ne devait durer qu'un temr~. Car 
il ne faut pas comparer en tout un ~5d;!.ve 
livré pour être affranchi à un esclave qui 
attend sa liberté de l'événement d'une COll

dition. 
2 J. Le même au liv. 13 <les Réponses. 

Un mari solvable peut, pendant ln ma
riage. affranchir un esclave que sa femme 
lui a apporté en dot. Mais s'il n'est pas 601
vable, quand même il n'auroit d'autre dette 
que la dot de sa femme, la liberté donnée 
par lui à l'esclave dotal n'aura pas son f'/tilt ; 
parce qu'on peut dire que le mari est .lé
bileur de la dot m~me pendant If' mariage. 

22. Le même au liv. 2 des Dijiwliuns. 
Le petit-fils pellt affranchir du consen

tement de son a'if'111. comme le fils peut 
alffanc1lÎr du consentement de SOli père: 
de manière cependant que l'esclave affran
chi a Pl'ur patron le père ou l'aïeul. 

23. Le même au Ilv. 15 des Réponses. 
G,,'!'US- Séius a acheté l'esclave P~;mphj!e 

sous la {~ondition de l'afh'anchir dans l'all1>ee. 
Dans lïntervaHe de cette année, GaïusSéius 
a été lui 'lTIi'me déclaré esclave en jugemerrl. 
Je demande si, suivant la condition de la 
vente, l'année étant révolue, l'esclave Pam
phile acquiert sa liberté? Paul a l épandu 
que l'esclave PampilÎle ,achetée l'al' Séius, 
était passée au maître de Séius sou, la mf'SlC 

condition sous laquolle eile il été vcudue. 
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24. Hcrmogénien au IiI!. 1 de l'abrégé du 
Droit. 

La loi Junia.Patronia ordonne que dans 
le cas d'égalité d'ayis diflërens des juges, 
on prononcera en f'\veur de la liberté. 

1. 11 Il été aussi souvent décidé par les 
emperf'urs , que si les témoins se trou voient 
en nombre é~al pour et contre la liberté, 
on devoit prononcer en faveur de la li
berté. 
~5. Gai'us au liv. 1 des 4/franchissemens. 
Le droit veut que les enfans même en bas 

âge aient la capacité de recevoir la liberté. 

26. Javolénus au lù-,. 4 des derniers livres de 
Labéon. 

Labéon est d'avis qu'un esclave furieux 
peut acquérir la liberté par toutes les ma
nières d'aH:ranchir reçues dans le droit. 

T 1 T REl 1. 

DE L'AFFRANCHISSEMENT 

Q"CI SE FAIT DEVANT LE MACISfRAT. 

J. Pomponius au liv. 1 sur SabÙI. 

Ir. est certain qu'un pupille peut affl'an
chir ses esclaves étant autorisé par son tu
teur, et devant ce tuteur lui-même s'il est 
revêtu de la dignité de préteur. 

2. Vipien au !t'v. 1 S sur Sabùz. 
Un mineur de vingt ans, qui a l'usu

fruit sur un esclave, peut-il con~entif à sa 
liberté? Je crois que son consentement peut 
le faire parvenir à la liberté. 

3. Le mhne au l/v. 4des Dz'sputes. 
Si l'hél'itier affranchit un esclave légué. 

le lépaL,ire venant ensuite à renoncer à son 
h'gs ," la concession de la liberté a son effet. 
II en sf'l'Oit de mème dans le cas où un es
clave auwit été légué à deux personnes, et 
que rune J'ayant affranchi, l'autre vînt à re
noncer : car alors la concession de la liberté 
aurait un eflet rétroactif. 

4. Julien au liv. 42 du Digeste. 
Un père a permis à son fils d'affcancrur 

un esdave, et depuis il est mort illtestat; 
son fils, ignorant sa mort, a donné la liberté 
à J'esdave. On décide en faveur de La li
berlé que cet aff"ancllissement est valable, 
parce qu'il ne parail pas que le maÎlre ait 

F.UT DEVANT LE MACISTJ\A.T. n3 
24. Hcrmogenianus lib. 1 JUrlS cpito. 

marum. 
Lege Junia Patronia, si dissonantes 

pares judicum existant sentellliœ, pro li
bel'tate prouullciari jussum. 

S. 1. Sed et si lestes non dispari nu
mera tam pro libertatc, quàm contra li
bertalem dixerinl, pro libertate pronun
ciandum esse sœpè conslilulum est. 

25. Ga/us lib. J de Manumi'ssr'ombus. 
Juris ratio efficit ut infaulibus quo(lue 

competat libertas. 

26. 	JavQlenus lib. 4 ex Posteriori/JUs 
Labeoms. 

Servum furiosum amni genere rnanu
missum ad libertatem perduci posse Labe@ 
putat. 

TITULUS Il. 

DE MANUMISSIS VINDICTA. 

I. Pomponius lib. 1 ad Sabinum. 

ApUD prœtorern , eundemque tutorern 
posse pupillulll ipso audore manumÎttere 
constat. 

2. Ulpianus lib. ,8 ad Sahinum. 
Si minol' sit annis ,'iginti fructuarius, 

an libertati consentire possit? Et puta 
consentiendo posse ad Iibertatcm perdu. 
cere. 

5. Idem l/b. 4 niSputationum. 
Si heres ~ervllm le~a\llm manumittaf, 

max repudtel légalarius: œlro comp@tit 
libertas. Idelllque esl et si duobus purè 
seniU3 If'gellll', et post altprills maaumis
sionem alter repudiaverît ; nam et hic re
tro bbertas competit. 

4. JlIliallUS lib, 42 D/'ge,starum. 
Si pater tîlio permi.,erit senlln1 manu" 

mittere, et interim deceS5êrit inle~latù: 
deinde fllius ignorans pèltrem Slwm mor
tuum, lib!:'rtatem imposuerit: libertas 
servo favare liberla!is contingit, ulm non 
appareat mu tata esse donlÏni voluntas. 

16 • 
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De errore ma
nurnittefltis et 
ma.n,uuüssi.. 

De minore yi
ginti afin s, et 
6ervo cummuai 
vell"ll'lorato. 

ne eo (!l:Ii con
.ilium pr",bet. 

Sin autem ignorante filio vetuisset pater 
per nuntium, et antequàm filius certior 
fieret, servum manumisset: liber non fit. 
Nam ut filio mallumiUente servusad liber
tatem perveniat, durare opor!et patris 
voluntatem: nam si mutata fuerit vo
luntas, non erit verUm volente patre 6
lium manumisisse. 

S. r. Quotiens dominus servum manu
miUat, qllamvi~ exislimet alienum esse 
eum, nihilominus vemm est, voluntate 
domini servum manumissulll : et ideù li
ber erit. El ex contrario, si se Stichus 
non pu!aret manumittentÎs esse, nihi!o
minùs liùerlatem contingere. Plus enim 
in re est 1 quàm in existimahone : et utro
que casu ventm est, Stichmn voluntale 
domini manumissum esse. lùemque juris 
est, et si dominus et servus in eo errore 
essent, ut neque ille se dominum, nec hic 
Ile servum ejus putaret. 

s. 2. Minor viginti annis dominus nec 
communem quidem servum sine consilio 
rectè manumittit. Paulus notat: Sed si 
pignori obligatum sibi minar viginti annis 
manumilti .paliatllr , rectè manumi ttitur : 
quia non tam manumitlere is, qullm non 
impedire manumiUentem intelligitur. 

5. Julianus eodem !t'bm. 
An apud se manumiltere possit is qui 

consilium prœbe . .t. sœpè qUalsitum est? 
Ego Glun meminisseOl Javolenum prre
ceptorem meum et in Arriea et in Syria 
servos suas manumillisse, cùm consilium 
prœberet, exemplum t'jus secutus, et in 
prrelura et cousulatu meo qnosdam ex 
servis meis viudicla liberavi: et quibns
dam pra:toribus cousulentibus me idem 
suasi. 

chan!!:é de volonté. Mais si le père avait 
em 0) é IHl exp! ès à son tils pour lui dé
fendre d'affranchir cet e~dave, et que son 
fils, avanl d'avoir rt>çu l'e.xprès, eût ac
cordé la libf'rté. l'esc!avt' ne deviendrait 
pas libre. Car, pour que l'esclave parvienne 
à la liberlé par l'affranchissement du fils, 
il faut que le père persiste dans la même 
volonté; parce que s'il a changé de volonté 
on ne peut plus dire qne le fils a affranchi 
du consentement du père. 

1. Quand le vrai maître affranchit un 
esclave, quoiqu'il ait opinion qu'il appar
tient à autrui, l'affranchissement a néanmoins 
son effet. parce qu'il n'en est pa,~ moitis vrai 
que l'esclave est affranchi de la volonté de 
son rnaitre. Réciproquement, si c'est l'es
clave qui est dans l'opiuion qll'II n'appar
tient pas à celui qui l'alfrancllit , l'atfrall
chi:,semellt n'en a pas moins son etret. On 
s'attache plus ici à la vérité qll'à l'opinion; 
et dans les deux cas, il est toujours nai 
de dire que l'esclave Stichms a été affran
chi par la voLonté de son maître. On dé
ciderait encore la même chose quand le 
maître et l'esclave seroient tous deux dans 
une opinion erronée, et 'lue l'un croirait 
que l'escl;we n'est pas à Jui , l'autre qu'il 
n'appartient pas à celui qui l'allranchit. 

2. Un rnineu r de vingt ans ne peu t pas 
affranchir valablement nn esclave, même 
commun. sans se presenter au conseil. Sur 
quui Pau1 fait cette remarque: Clèpendant 
si un mÎn"ur de vingt ans souff're qu'on 
aff'ranchi'se un esclave sur lequel il a un 
droit de gage, l'atr,'ancmssement est valable, 
parce qlle le mineur en ce cas n'est pas 
censé alfranchir, mais st>ulement ne pas s'op
poser à l'atr.unchissemellt. 

5. Julien au même livi''J. 
On a SUllve-nt demandé si un de-s com

mi~sai!ps qlli composent le conseil établi 
pOllr Ips afl'ranchiilsemens des mineurs rie 
vingt ans, pou voit affranchir un esclave de
vaut lui - mC'rue? Je me suis sou venu que 
mon lllditre Ja volénns avpit affranchi ses 
esclaves en Arrique et en Syrie, lorsqu'il 
compo_oit le conseil; j ai suivi son exem
ple et j'ai atf.-anchi quplques -UliS de mes 
e(icla\'es denlht moi claus les temps cie ma 
pre!ure et de Illon consulat; et des préll'tlrS 
m'ayant con.mlté sur cette 411e.,tî<l1l , je leur 
ai conseillé de faire la même chose. 
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6. L-e même au Nv. ~ sur lTrséius-Férox. 
n n'est \M8 doutenx (lue les mineurs de 

vingt ar.s peuvent atri anchir en plpin con
seil un escla\'ecollîlllun. qUOique la cause 
ne soit pas alléguée par eux, lDalS par un 
de leu rs l'opropnétai, es. 

7. 	 GaÏus au Iw. 1 du Journal ou du Livre 
dor. 

Il n'est pas nPct'ssaire que le magistrat 
siége dans son lriulluai pour la validité des 
a.lrallchlssemens qui se font drvallt lui. All1si 
on affnmchit souveut les esclaves devant 
le préteur, le proconsul ou le lif'utellant 
de Césal- sur leur passage, lors'Iu ils vout 
au bain, qu'iLs se tont porter à l'âlldience, 
ou qu'ils sé rellc!pnl aux jeux publics. 

8. U/pù:n au IiI'. 5 sur l'Edit. 
Me trouvant à la campagne avec un pré

teur, j'ai soutft"rt qu'un de me,'> esclaves fùt 
affranchi devant lUi, quoiqu'il n'y eût pas 
de licteur. 

g. klarcien au IiI'. 13 des ltlstitutes. 
Si un esclave a évité à son m,litre la perte 

de la vie ou de l'honneur, c'est Ulle juste 
cause pour l'aH'rallchir. 

J. Il faut observer que quelque cause 
qu'on ait alléguée, dès qu'elle a été reçue, 
l'affranchissement est valable. En ellet, l'em
pereur Antonin a déCidé qu'on ne devoit 
pas revenir sur une cause une fois admise, 
pourvu que cela n'autorise point à affran
chir l'esclave d autrui: car un peut bien 
contredire la c'iusealtéguée et faire la preuve 
contraire; mais quand elle est admise on n'y 
peut plus revenir. 

10. Le même au liv. 3 des Règles. 
Le fils d'un père sourd ou mUl,t peut 

llfIrancIlÏr par son ordre. Il n'en est pas de 
même du fils d'un furieux. 

l 1. U4'7ien au liv. 6 du Del'oir du pro
consul. 

On admet ordinairement l'affranchisse
ment tait par les milieu.:; de vingt ans, lors
qu'ils appol tent pour cause qu'ils sont fils 
Oll ii!l?s , fl'ères ou sœurs naturels de ceux 
<:i !J'ils l'eldeut affranchir, 

12. 	Le même au ftv. 2. sur la loi ./Elia
Sentia. 

Ou s'ils leur sont attachés par le sang: 
car on a égard à la parenté naturelle; 

fi. Idem lib. Jt ad Urseium Ferocem. 
Servus communis quin à minoribus vi

glnti annis ùominis possit apud consilium 
munumitti , quamvis unus ex sociis cau
sam adprobaverit, dubium non est. 

7. Galus lib. 1 Rerum cottidianarum , 
sive uureorum. 

Non est omnino necesse pro tr~bunali 
manumittere. Itaque plerumque in ÎTan
situ servi manulllltti soient, cùm aut la
vandi, aut gestalldi, ant ludorum gratia 
prodierit prretor, aut proconsul, lega
tusve Cœsaris. 

s. Ulpial!lls li'h. 5 ad Ediclum. 
Ego cùm in villa cum prrelore fuis

srlll, passus sum apml eum manumitti, 
ebi licloris prœsenba non esset. 

9. Marcianus lib. 13 lnstitutiotlltm. 
Juxta causa méiomnissionis esl, si peri

culo vitre, illfamiœve dominum servus li
beraverit. 

S. f. Sciendum est, qualiscunque causa 
probata sit, et recepta, libertatem tdbuere 
oportere. Nam di vus Pius rescripsit, cau
sas probatas revocari non oporlere , dUlll 
ne alienulU servum possit quis manu mit
fera: nam causœ probationis contracli
cendum , non eHam causa jam probata 
retractauda est. 

JO. Idem lib. ::> Regularum. 
Surdi vel muti pat ris filius jussu ejus 

manumittere potest. Furiosi verô filins 
non potest manumitlere. 

II. 	Ulpianus lib. 6 de Q/ficio procon
sulis. 

Si minor annis vigillLi manumittit, hll
jusmodi soIent causœ manumissionis re· 
cipi, si filius filiave, frater sororve na
tllralis sit: 

u. Idem lib. 2 ad Legem .LEI/am 
Sentiam. 

Vel si sanguine eum contil1git (habe
tur enim ratio cognationis): 

De s.no com
muni. 

Ubi manumiui 
potest. 

De prlil!ientÎa 
lictorÎs. 

O"i1,u,~ ex e.u
si; mUlOt" 'fÎHlntÎ 
aonis manutnit .. 
lalur. 

De RU" <Uttl i , 
muü n~l r.nosi. 

Quihuo:; ei cau .. 
si>-. n1ÎtHlr tlgiutÎ 
aunlS malll.i.llJ..it~ 
tit. 
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De plu~ihu9 
siJDul manumiS"" 
~i... 

15. Idem lib. de Officia procon
sulls. 

Si coUactaneus, si educafor. si preda
gogus ipsius , si I1utrix, vel filins filJave 
dljus eorum, vel ahmmus, vel capsarius, 
id est, qui portat libros : v(~1 si in hoc ma
numittatur, ut procurator sÎt, dllmmodà 
non minor annis decem et octo sil prre
tereà et illud exigitur, ut non utique unum 
Bervum habeat, qui manumittit. Item si 
matrimonii causa virgo vel roulier ma
numittatur, exacto priùs jurejurando, ut 
intra sex menses uxorem eam duci opor
teat : Ha enim senatus censuit. 

14. Marcianus lt'h. 4 Regularum. 
Alumnos magis mulieribus conveniens 

est manumiUere : sed et in viris recep
tum est, satisque est permitti eum ma
numitti, in quo nutriendo propensiorem 
auimum fecerint. 

S. 1 Sunt qui putant etiam fœminas 
posse matrimonii causa manumiltere : sed 
Ha si fortè conservus suus in hoc ei le
iatus est. 

§.2. Et si spado velit mafrÏlnonii causa 
wauumittere, potest. Non idem est in 
c;:astrato. 

15. 	Paulus lib. 1 ad Legem .2Ellam 
Sentt'am. 

Etiam conditionÎs implendre causa mi~ 
nari vigintî annis manumittere permîtten
dum est: veluti si quis ita heres înstitutus 
sit, si servum ad libectatem perduxerit. 

S. l, Et pnlJterito tempore pImes caUSl:e 
esse possunt ! veluti quod dominum in 
prrelio adjuvaverit, contra Iatrones tuitus 
sil, quOd regrum sanaverit, quôd insidias 
detexerit , et longum est, si exequi volue
rimus: quia multa merita incidere pos
sunt, qui bus honestum sit libertatem cum 
decre!o prrestare : quas restimare debebit 
i.s apud quem de ea re agatur. 

15. 	Le même au liv. du Devoir des pro
consuls. 

Si l'esclave qu'on veut affranchir est frère 
de lait du mineur, si c'est' son précepteur 
ou sa nourrice ou leurs enfans , (lU son élève 
ou son secrétaire; ou si on affranchit un 
esclave pour en faire son proCUI eur, pourvu 
qu'il ait au moins dix-huit aas, encore fant
il qu'en ce cas le mineur de vingt ans ait 
ph~s d'un esclave. Il en est de même si un 
mineur affranchit une femme ou une fille 
pour l'épouser, en exigeant d'avance le ser~ 
ment qu'elle sera mariée dans les six mois: 
car il y a un sénatus- consulte qui le dé
cide ainsi. 

14. Marcien au lill. 4 des Règles. 
Il est plus ordinaire aux femmes d'affran

chir les enfans qu'elles ont nourris. Mais 
cela est reçu également pour les hommes, 
et c'est une cause suffisante pour permettre 
l'affranchissement d'un esclave à la nour
riture d llquel iL~ se sont intéressés d'une 
manière particulière. 

1. Il y en a qui pensent que les femmes 
peuvent aussi affranchir un esclave pOlir l'é
pouser; mais ce sentiment doit se restreindre 
au cas où on leur a légué dans cetle in
tention un esclave avec lequel elles out été 
dans la servitude. 

2. Un homme impuissant par maladie peut 
affranchir une esclave pour l'épouser. !ln'en 
est pas de même d'un castrat. 

15. 	Paul au liv. 1 sur la Lo~' .tElla
Sen/la. 

On doit aussi permettre à un mineur do 
vingt ans d'affranchir UD esclave pour rem
plir la condition qui lui est imposée : par 
exemple s'il a été institué héritier sous la 
condition de donner la liberté à un tel es
clave. 

1. II peut y avoir plusieurs justes caus!", 
d'affranchissement qui se rapparient à un 
temps passé: par exemple si 1 esclave a. se
couru son mai Ire dans un combat ~ s'il ra 
défendu_contre des voleurs, s'il ra guéri 
d'une maladie, s'il a découvert des embû
ches dressées conlre lui, et plu~if'llrS autres 
cas qu'il serait trop long de rapporter; car 
il y a une infinité de causes qui rendent 
honnête la concession de la liberté cOllfirmée 
par un décret: c'est à celui devant 'lui ces 
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\lauses sont alléguées à ell peser le mérite. 
2. On peut atfi'illld1Îr également plul>ieurs 

esclavfs dc\'anl le ill.Jgistrat; il suffit que 
tous ceux qu'on veut afhanchir soient pré
sens. 

3. UIl maître absent peut faire alléguer 
la cause de l'affranchissement par procu
reur. 

4. Si deux maîtres affranchissent la même 
personne pour l'épouser, la cause ne doit 
point être admise. 

S. Les maîtres qui ont leur domicile en 
Italie ou dans une province peuvent affran
chir leurs esclaves devant le président d'une 
autre province, en se présentant au conseil 
qui y est établi. 

16. UZpicn au Ziv. "sur la Loi ./Elia
Sentja. 

Les ;uges, pour admettre les causes, doi
vent avoir égard à n'approuver que celles 
qui vielIDent de l'affection, et non celles 
qu'inspire un esprit de dissipation: car il 
faut croire que la loi A<.:lia-Selltia n'a per
mis les alfrallchissemens qu'à raisoll des justes 
affections, et non au luxe et aux caprices. 

1. Si on a livré à llll mineur de vingt 
ans, à titre de vente ou de donation, un 
esclave sous la condition de l'affranchir, 
le mineur peut p:"'senter celte cause au con
seil, en alléguant la condition convenue, 
et ainsi affranchir valablement. Il doit donc 
prouver que telle a été la convention entre 
les parties: en sorte que le juge se déter
minera sur la condition di la donation, ou 
sur l'affection que celui qui a livré l'esclave 
pouvait avoir pour lui. 

17, Pau/au !t'J!. 50 $url'Edit. 
On peut affranchir en présence du pro

cousul dès qu'il est sorti cie Rome. 

J. On peut aussi affranchir devant son 
lieutenant. 

18. Le même' 	au liv, 16 sur Plaut:us. 
Quoiqu'un fils de Camille ne puisse pas 

affranchir lui ,même, 011 peut cependant af. 
franchir devant lui SI. exerce une magis
trature. 

1. Un préteur ne peut point affranchir 
devant son co!lpglle. 

2. Uu tils peut alfranchil' devant son père 
( magistrat) de son consentement. 

FAIT DEVANT LE MAGISTRAT. 127 

S. 2. J?lures vindicta pariter manumitti 
possunt: et sufficit prreselltia servorum, 
ut vel plures manumitti possint. 

S. 5. Absens quoque l'aUBam probare 
pel' procuratorem poterit. 

S. 4· Si duo matrirllonii causa manu
rnittent, recipi causa non dehet. 

S. 5. Hi qui in Italia, vel in alia provin
l'ia domicilium habent, apud alterius pro· 
villcire ,prresidem consHio adhibito ma
numittere possunt. 

16. Ulpianus lib. 	2 ad Legem .lEliam 
Senttam. 

lUud in causis probandis meminisse 
judices oporlet, ut non ex luxuria, sed 
ex aftectu descendentes causas probent : 
neque enim deliciis, serl justis afl"eclio
nib us dedisse justam libertatem legem 
JEliam Sentiam credendum. 

S;. J. Si quis minori viginti annis hac 
Jege sen'um dederit aut pretio accepto , 
vel dOllationis caus.a, ut cum libcwmfo
ciat: potest ille causam mallumissionis 
dl/us justiùs probare, llOc ipsum allegans , 
legem datam, et perd licere ad liberla
lem. Ergo hic debct ostendere, hoc inter 
ipsos aclum : ut pro inde vel ex lege della
tionis, vel ex atfectione ejus qui dedit, 
res re.stimetur. 

17, Paulus lib. 50 ad Ed/ctum. 
Ap11l1 procollsulem, postquàm urbem 

cgressus est, vindicta manumittere pos
SUlliUS. 

S. 1. Sed et apud legatum ejus manu
milterc possumus. 

18. IJem lib. r 6 ad Plautù1l11. 
Apud filiumfamilias magislratum ma

numitti pole~t, etism si ipse filiusfamilias 
manumiUere non potest. 

S. l, Apml collegam suum prretor ma
numittere non polest. 

S. 2. Filius quoque voluntate patris 
apud patrem manumittere poleril. 

De aLleu!/!. 

De .luobu. ma
l'lum~ttentihu.. 

Illatl'imouii eau" 
'3. 

De prlt.ide al· 
torius provincÎJe. 

QuiLu. ex rau
sis minor vigînti 
annis manllwit
tal. 

_.lpu,l 't"em 
nlànumitù po
tell. 
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Si l'rregnnnf 
matrimonii cau
sa n13numlssa 
paria!. 

Quibuo camis 
minor 'V)gthti 
ânuis m:ttlunüt
lit. 

De camule 
minore viSinti 
aunÎs. 

Do proofecto 
J1.gypti. 

De m~tJfamai.af} 
ntaul!mütente. 

D J CES TE, L 1 V ~ 
19' Celsus lib. 29 Dt'gestorum. 

Si minor annis apud consJliurn matri
monii causa prœgnalltem marmmiserit, 
eaque Interim pepererit , in pendeuli erit, 
servus an liber sit, quem ea peperit. 

!ti}. Ulplanus lib. .2 de OlfiClO consulis. 
Si rogatus sil minor vigilltiljuinque an

nis mallUlllltt('re pel' fidclCommissorn, in
cr,nclan!er debel ei pennifti : nisi si pro
prium serVllm rogatus fuit manumittere. 
Hic enim conferenda l'rit qualltilas emo
lumenti , qUée ad eum pervenit ex judicio 
ejus qu i ruga vi t, cum pretio eorUlu, 
quos l'ligalus est manumittE're. 

S. 1. Sed et si hac lege ei servus ruerÎt 
donatus, ul maomnitlatur, pel mittendulll 
erit manumittere,ne comti tutio dl\i Mal ci 
supervenieull cU~lcta.tionem cOllsulis di
rimat. 

S. 2. Matrirnonii causa rnantlmiltPTe si 
quis velit, et is sil ljui non illdignè hujl1s
modi condiliollis Ilxorem sortiturus sit , 
crit ei conceuelldtun. 

S. :5. Mulieri quoqlle volenli Sl1um fi
lium naturalf'ill, vel ljm'ID ex supras,rip
tis manumÎltere, permittendum es,!:, Mar
cellus scribit. 

S. If' Consul apud se potest manumit

tere, eliam si evenerit ut minor alinÎs vi

ginti sit. 


21. Modestinus lib. 1 PandectCrlft1l. 
Apud prœfedl1ll1 JEgypli P(lSSlllll ser


vum mallumillere ex consli,utione di vi 

Augustî. 


22. Paulus lib. 1:2 Quœstionum. 
Pater ex provibcia ad fllium seiens 

Romre agenlem epislolam [ecit : qua per
misil 	"i, !Juen; ,'etlel ex servis qI/as in 
mùâslerÎo SeClll11 hic ha/leba{ > 1}['lldicta lt'
bcrare: p05tl[Uam filins SIIChui11 manu mi
sit apud pndol'f'm. QmI"IO, an li'cerit li
hernm? Hl'spondi, ()lIare non hoc CO~l
Cr-;:ISlHll crC'llamus paIn, III permit!ere pos
sit Elia> ex his quos in ministerio !labe
ret, mnnu:11iltcrc? Sulam enim iÇlectio-

Hem 

E 	 :x L, T 1 T R p: J. 
19' Celse au llll. 29 du DlÎ\esle. 

Si us mineur de vingt ans alfranchit de
vant le conseil une femme enceinte pour 
l'épouser, et que cette femme accouche dans 
l'intervalle fixé pour le mariage, l'état de 
l'enfaut dout elle accouchera, pOUl' savoir 
s'il sera libre ou esclave, est en SUSprtlS. 

20. U/pien au liv. 2 du Devo/,. du COI/suI. 

Si un mine~r de vingt ans est chargé par 
fidéicommis d'aU'ranchir un esclave, 011 doit 
lui permettre de le faire sans délai; à moins 
qu'il ne sDit chargé d'alfranchir son propre 
esclave. Car alors il ümdra combiner J'a
vantage qu'il retire de la disposition de c('lui 
qui ra chargé avec le prix des esclaves qu'il 
est prié d'atfrancllir. 

I. Si on a douné un esclave à un mi
neur de vingt ans sous la condition de l'af
franchir, il faudra le lui permettre, de peur 
qu'en vertu de l'ordonnance de l'empereur 
Marc-Aurèle, l'e~clave ne se troUVf' alli"anchi 
de plpin droit pendant le temps que le conseil 
rlitlëreroit il accorder la permission. 

2. Si quelqu'un veut affranchir une esclave 
ponr l'épouser, pourvu qu'il ne soit pas d'un 
état il ne pouvoir pas honllêtemf'nt épousel' 
une fe-mme de cette condition, il faut le lui 
permettre. 

3. Marcellus écrit aussi qu'on doit per
mettre à une femme d'affranchir son fils na
turel, ou toute autre personne dont on a 
rait l'énumératioll ci-dessus. 

4, Un consui pf'ut affranchir devant lui
mPlIle, ljuand il arriveroit par extraordinaire 
qu il fût mineur de vingt ans. 

21. lJodestin au liv. 1 de~ Pandectes. 
0.1 l't'ut, depUIS la constitulion d';\:ugu~te> 

atfrallcl,:r un e~clave devant le prefet d E
g) pte. 

22. Paul au lit,. 12 des Questions. 
Vn père a écrit de province une leUre 

à son 	Eils 'lu il ~av()it être à Rome, par la
qllelle il 1 ui pei met d'aif, anchir dm allt le 
l1lél~lstJ'al celui l.ju'il voudrait des esclaves 
quil avoit avec lui à SOIl service. Le fils a 
a ffrdnchi devant le préteur rescl~ve S:ichus. 
Je demande si cpttc conceqs;oll d~ liberté est 
"<l!able? J'ai r~pondu: Pourquoi ne eroiriotls
nous 	pas que le père a la facul té de per
mettre à son fils d'affranchir un des ese!aves 

Cl !l'il 
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qu'il a avec lui? Le piTe ne filit en ce cas 
que laisser le choix à son fils; du reste c'est 
lui-même qui aHranchit. 

23. l:fcrlllogi!nien au llv. 1 de l'almJgé 
du Vrozl. 

Aujourd'hui l'alI'iancbissement se fait or
rlillaiœment par le ministère des licteurs, 
même sans qlle le maître parle ,; et quoi
qu'on ne dise pas les paroles solennelles, elles 
sont ctmsées dites.

2'.. PUlIl au liv. 2. sur Nérat/us. 
Un pupille qui est sorti de l'enhnce peut 

affranchir valablement devant le conseil.l\'ote 
de Paul, pourvu qu'il soit autorisé de son tu
teur , el de manière qu'il n'emporte pas son 
p~cule avec lui. 
25. Gui/lS au IiI'. 1 des .~ffranchissemens_ 

Si lm pupille affrallchit Ull esclave pour 
s'en taire un tuteur, Fu(idîlls dit que celle 
ca1l5e doit être approuvée. Nerva le ms est 
d'un sentiment cœltmÎI'C, el avec raison. Car il 
est ahsurde qu'un pupille soit regardé comme 
ayant un jugement asse7. mûr ponr se choi
sir U:(l tuteur, pendant que dans toute autre 
afIaire il est obligé de se conduire par ['au
torité d'un tUleur, comme étant encore d'un 
jugement trop faible. 

T 1 T REl 1 1. 

DES AFFRAN CHISSEMENS 

QUI CONCEltNhNT 

Les eselaves appartenans à des corp". 

1. Ulpien au liv. 5 sur Sabùz. 

L'E~IPr:RF:[; II. ,Marc-Aurèle a accordé la fa
cullé d'ail'ranchir à tous les corps qui ont 
droit d'assemblée. 

2. le même au liv. 14 sur Sablil. 
Par cette raisoll les corps peuvent récla

mer la succession légitime de lems atli'un
Cllis. 

3. Papinien auliv. r 4- de, Réponses. 
Un esclave appartenant à un curps, et 

valablement aflia".chi , garde SOli pécule si 
on ne le lui a pas ôté; en wrte que si son 
débiteur le paie, il est libéré. 

Tome VI. 

!lem Lilio concessit : cwtCIÙÜl ipse manu
mÎttit. 

2). Hcrmogcnianus lib. 1 Jw7S cpiio
marum. 

Manumissio pPf liclores hodie, do
~ino tacenle, expediri solet: et verba 
::;olelllnia licèt non dicantur, ut dicta 
accipiuntur. 

24. Paulus lt'b. 2 ad NeratùlIn. 
Pupillns qui infans nOll est,apml con

silium rectë manmnittit. Paul ilS : Bcilieet 
tutore auctOle: ita tamen, ut peeulium 
eum non sequatur. 

25. Gaills lib. 1 de ll-fanumÎsst'onibus. 
Si tnloris hahendi causa pupilills manu

mittat, prohalionis esse e:\usam Fufidius 
ait. Nerva iilillS contrit sentit: quoc[ ve
rius est. Narnql1e perabsurdllI1l est in cli
gendo tutore firmum vider! esse judiciulU 
pupilli, cujus in omnibus l'l'bus ut infir
mUlll judicium lutoreauclore regitur. 

TITULUS III. 

DE MANUMISSIONIBUS, 

QU~E SERVIS 

Ad universÎtalem pertinentibus irnpo
nunlur. 

1. Ulpianus lib. S ad Sahinum. 

D IVUS Marcus omnibus collegiis qui
bus coëtmdî jus est, manumiitendi potes
taleUl dedit. 

2. Idem lib. 1 ~ ad Sabinum. 
Quare hi qlloque legilimam heredita

tem liberli vindicabunt. 

3. PapÎniallus lib. 14 Responsorum. 
Servus civÎlatis jure manu miss LIS , non 

ademptum peculiuIlI relinet : ideoque de
bitor ei solvendo liberatur. 

11 

De solem,,;tal<! 
vedHHUllJ, siiC'l\~ 

tic tloHlini. 

n~ l'npm,, ma· 
nUlllittente. 

Cn1le)lii,licit" 
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numÎUere Hcet. 

ne heredi tale 
Iiherti. 

De l'fculie, 
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DIGESTE, LIVRl: 

T I T U LUS 1 V. 

DE MANUMISSlS 

TES T AME N T 0, 

1. lTlplanus lib. 4 ad SablÎwm. 

CUM sœpiùs datur servo libertas, pla
cet pam la vore valere, ex qua pervellit 
ad liLe! tatem. 

2. Idem /l'b. 5 ad Sabinum. 
Si quis ila heredem instituerit, Titius 

heres esto: St Titius heres non crit, Stù:!ws 
hel'es estu, St/chus liber esto. Non esse 
Stlchllm IlLeruru AI hto ait, Titio herede 
exi~tel.lte, Mihi vidf1tuf posse dici libe
rmll lare, qlla~i Hon utique alio gradu 
~('ceperit 1ihertatem, sed dllpliciter: quo 
Jure ulllllur. 

3. Pomponius lib. 1 ad Sabinum. 
Nec milili minori annis viginti permit

titur, posse testalllellto suo servum ma
numittere. 

4. Idem lib. 2 ad Sabûwm. 
Si quis ita scripserit , Stichus liber e#o, 

eique /zeres meus decem data.' Iwlla !iubl
tatia est, quin df'bean!uf ei, etiam si eUlll 
paterfamilias vivus manumiserit. 

S. 1. Sed et si sic, SticllllS l/ber esta, 
SÙJc slil/tin , sive post tempus .' ez'que cùm 
/il)(:r cn!, heres meus decem dato : idem 
dicendum est. 

S. 2. lliud conslahit, si liberiale dàta 
sic fUf'rit legatllm, Eique, 51' eum 11ln
dicta llbcrlwero, heres meus decem data: 
liu!~t ex nimia suhtilitate separatum est à 
test,llnento, allamen bumauitatis intuÎtu 
valebit legatum, si yivus eum manumi
sel it. 

5. Idem lib. :; ad Sabinum. 
In libertatibus levissima scriptura spec-

XL, TITR:t IV, 

T 1 T REl V. 

DES AFFRANCHISSEMENS 

PAR TESTA~IENT. 

1. lltpien au liv. 4 sur Sabin. 

LOl\SQVE la liberté a été accordée à un 
e~c!ave par plusieurs dispositions, on s'at
tache flworablement à celle qui doit avoir 
reflet de le fàire parvenir à la liberté. 

2. Le même au liv. 5 sur Sabin. 
Un testatenr s'est expliqué ainsi: J'institue 

pour héritier Titius; si Titius n'est pas mon 
héritier, j'institue ['esclave Stichus; je donne 
la liberté à l'esclave Stichus. Ariston est d'avis 
que si Titius accepte la succession, l'esclave 
Stichus n'est pas libre. Il me paroît qu'on 
peut dire qu'il sera libre, parce que la li
berté ne lui est pas laissée dans deux de
grés dilférens d'institution, mais qu'elle lui 
est laissée deux fois et en deux endroits 
du testament; mon sentiment est approuvé 
par l'usage. 

5. Pompo/zlus 'au lùt • X sur Sabt'n.. 
Il n'est pas permis, même à un militaire 

mineur de vingt aIlS, d'affranchir an de ses 
esclaves par t€stament. 

4. Le même au liV. 2 sur Sabin. 
U Il testateur a écrit: Je donne la liberté 

à Stichus, et mon héritier lui donnera une 
somme de dix. Il n'y a pas doute que cette 
somme lui est due par l'héritier, q1:land 
même le père de famille l'auroit affranchi 
de son vi.. ant. 

1. 11 faut dire la même chose si le tes
tateur s'est expliqué ainsi: Je donne la lî,
berté à Stichus ou dès à présent ou après 
tm certain temps; et quallll il sera libre, 
mon héritier lui donnera une somme de 
dix. 

2. Si le legs a élé fait à l'esclave de celte 
manière, si j'affranchis lel esclave devant le 
magistrat, mon héritier lui donnera une 
somme de dix: quoiqt1"à la rigt1eUf ce ne 
soit pas là un affranchissement par testa
ment, cepf'ndaut, par llUmanÎté , le legs sera 
dÎt il l'esclave si son maître l'a affranchi de 
son vivant. 

G, Le même au li11. 3 sur Sabin. 
Dans la concession des libertés failes pal 
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testament, il faut en cas de doute se dé
cider en faveur des dispositions les plus 
légères, et on regarde comme telles celles 
qui contiennent des libertés plus faciles à 
accorder. Dans les libertés laissées par fi
déicommis, on s'attache en cas de doute aux 
dernières dispositions. 

6. Ulpùm ait till. 18 sur Sabin. 
Si le propriétaire d'un esclave institue 

pour son héritier celui qui a sur cet esclave 
un droit d'usufruit, et qu'il laisse la liberté 
à cet esclave sous une condition, en atten
dant la propriété de l'esclave appartient 
à l'héritier, dont par conséquent l'usufruit 
s'éteint par confusion: en sorte que si la 
condition arrive l'esclave aura sa liberté 
pleine et entière. 

j. Le même au liv. Ig sur Sabin. 
Nérafius pense que si la liberté a été 

accordée à un esclave en ces termes, je 
donne la liberté à l'esclave Stichus si je n'ai 
point d'enfant lors de ma mort, l'effet de 
œUe concession est empêché par la nais
sance d'un posthume.. Mais tant qu'on aUend 
cette naissance doit. on dire que l'esclave 
reste en servitude? ou bien la naissance 
n'ayant pas lieu, faut-il dire que l'esclave 
a été libre dès le temps de la mort, en 
donnant à cette disposition un effet rétroac
tif? Ce dernier sentiment est plus probable. 

8. Pompanills au liv. 5 sur Sabin. 
Un testateur a écrit: Je donne la liberté 

~ Stichus s'il a bien administré les affaires. 
Il faut examiner le soin que l'esclave a ap
porté dans l'aqministration des affaires à 
l'avantage du maître, et non au sien par
ticulier; il faut aussi qu'il soit de bonne foi 
en rendant le reliquat de son compte. 

!J. Ulpien au liv. 24 sur Sabin. 
Un testateur a légué un esclave sous la 

condition qu'il seroit affranchi par le léga
taire; et dans le cas où le légataire ne l'af
franchiroit pas, il a ordonm\ qu'il fût libre 
et lui a laissé un legs. On a souvent dé
cidé qu'en ce cas la liberté et le legs lui 
appartenoient. 

1. Quand les ordonnances disent qu'un 
esclave qu'on a défendu dans un testament 
de laisser parvenir à la liberté, ne peut être 
affranchi, je pense qu'elles doivent s'enten
dre des esclaves appartenans au· testateur 
ou à l'héritier; car ceUe prohibition ne peut 

tanda est: ut si plures sint, quœ manu
misso facilior sit, ea levissima intelliga
tur. Sed in tideicommissariis lihertatibus 
novissirna scriptura spectatur. 

6. Ulplànus lib. 18 ad Sabinum. 
Si fructuarium dominus proprietatis 

heredem scripserit) et sen'o sub condi· 
tione sit libertas data: quoniam inlerim 
fit heredis , confusione facla ususfruclus, 
si extiterit conditio 1 perveniel ad liher
tatem. 

7. Idem. lib. 19 ad Sabinum. 
Neratius scribit, ejus cui lihertas sic 

data est, si l11ihi nul/us fillus erz't cùm 
moriar, Stichus ltber esta, impediri liber
tatem posthumo nato. Sed dum spera!ur 
nasci, utrum in ser-ritute remanere dici
mus, an verà ex posLfacto rf'Spondemus 
retro liberll1m fuisse, nulio flllo nato? 
QuM magis arbitJ or probandum. 

8. Pompolllus !t'b. 5 ad (jabùw.m. 
Si ita sit scriptum, Stichus, si rationes 

dt1/genter tractasse Ilz'debitur, liber esta: 
diligenLiam desîderandam qme domino. 
non qure servo eri! utilis, conjuncta fidei 
bOl1re, et in œliquis quoque reddendis. 

9. lllpianus lib. 24 ad Sabtimm. 
Si quis ita legatlls sit, ut manumittatur: 

si manumissus nori fuerit, liber esse jllssuS 
est, eique legetur: et libertatem compe
tere, et legatulll deberi 1 Siepe responsum 
est. 

g. 1. Quod conslitutl1m est, vetitum in 
testamento ad libertatem perduci, non 
posse manumilti: hoc ad eos pertinere 
puto, qui teslatoris fuerunt, "el heredis: 
servo cnim alieno id irrogari non poterit. 
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DIGESTE, LIVRE 

ro. Paulus lt'b. 4 ad Sab/num. 
Si peculiuID prOC'legalum est, et vicarius 

liber esse jussus sit , liberum eum esse 
constat: mllltllm enim in!erest inter ge
nus et speciem. Speciem enim eximi de 
geuere placet: quod est in peculio lega
to ,et vicario manumisso. 

S. !. Si servus legatus liber esse jus. 
sus e.,t, liber est. S",d si prius liber esse 
jussus, po~tea legatns sit, si quidem evi
df'l1s vollln!as sil les/aloris, quod aclemit li
bHiHtem, <:t'lII! placeal hodie etiam liber
tatt'lll adimi pOSSE' , legalo t'um cedere 
putti Quùd si in obscnro sit, tune favo
rabiltùs re~pondetur, hbel'llm fore. 

Il. Pomponius li'h. '( ad Sa hinllm. 
Si I,'galo scrvo tidpicommi",:a iiberlas 

rrlicla est, vel heres vel legatüriu8 €OUln 

cogttur man\lmittere. 
!;. 1. St'Sliclws et Pamplufus decclII de

derm!" !Iberi sUI/ta: potest aÎter Cjl1inlluC 
dallClo liber esse, quamvis aller HOll de
derit. 

s. 2. Cùrn testamento sl:'rvus liber esse 
jussus est, vel uno t'x pluribns heredibl1s 
iJ)~tillltis adeullle heredilateUl, slatim 
libèl' est. 

12. Flpianus lib. 50 ad Edicf/lm. 
Si quis libcrtalem slIb iuri~juriindi con

ditione relilp,erit, edicto pra:loris locus 
non erit, ut jurisjunmdi conditlO rell1Ît
"lalm : et m{:rllô. Nam si quis remiserit 
COllfli!ionem Iiberlatis, ipsam Iiherlalt'm 
impedil, dum competerealilf'l' non potest 1 

quàm si paritum ruerit conditioni. 

S. I. ProÎnde et si legatl1Dl qllis Cllm 

libedat.· acceperit, non aliter l('gatum ha
bebit, llisi condltioni jurisjurandi paruerit. 

XL, TITRE IV. 
pas tomber sur un esclave appartenant à un 
étranger. 

10. Paul au liv. 4 sur Sabin. 
Si le pécule d'un esclave a été légué par 

préciput à un des héritiers, et que le tes
tatel1r ait donné la liberté à llll aulre esclave 
qui taisoit partie de ce pécule, il est cer
tain que cet esclave vicaire SE'ra libre: car 
il faut mettre une grande diflërf'nce enlre 
le geme et l'espl'ce. On peut ôter l'espèce 
du g<'l1l'E' qui consiste dans le pécule du 
premiPI" esclave et dans l'esclave affranchi. 

I. Si un testateur, en léguant llll esclave ~ 
ordonne qu'il soit l;bre, il sera libre Mais 
si le tt'staleur eOlllmellce par laisser la li~ 
bprté à Ïesclave et le lègue ensuite, et 
qu'il soit évident que le testateur a vouln 
lui ôtpr la liberté, ce que, suivant la ju
risprudence <là pré~ent , il est le maître de 
faire, je pense qu'il appartiendra au lé,;a
tair!;'. S'il V a du doute sur 1intention du 
fesla!t>llr ,11 fdut se déterminer en faveur 
de la liherté. 

1 r. Pomponius au lt1). 7 sur "ablil. 
Si , après avoir légué un t'selave, on Inl 

lai~se la liberlé par fiMicommis, l'hériliel" 
ou le légHtai1e ('st ohligé de l'afrranchir. 

1. Je rlollne la liberté à mE'S esdan's S!i
chus pt l)amphile s'ils donnent la som!Jle de 
dix; l'un d'eux peut en donnant la somme 
de cinq parvenir à la liberté, quoique l'autre 
ne donlle rien. 

2. L'esclave à qui un testateur a laissé 
la liberté par testamen: est libre dès l'ins
hnt qU'lll1 ~t'ul des héritiers institués accepte 
la succession. 

12. rJlpien au 1t'v. ;0 sur l'Edit. 
Si on laisse à un esclave la liberté sous 

la condition de prrler serment de fàire ou 
de ne pas taire quelql1e chose, il !H' pourra 
pas s'aider de l'édit du préteur à l"{'fif"! de 
se faire faire la remise du sermE'nt; et cela 
est inste. Car en remetlant la condition !i0118 

l,iqnE'lle la liberté a Mé I .. Îsbée , on em pècl,e 
r{'{fel de la concession, qui ne peut avoir 
heu qu'alltant que l'esclave aura rempli la 
condition imposée. 

1. Ainsi, si ce inflUe esclave avoit reçl1 un 
legs avec sa libf'rlé, il ne pourra toucher 
le legs <lu'en accompli&Sallt la condition. 
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2. Mais si la. liberté lui a été laissée pu

rement, et le legs sous la condition de faire 

le serment, Julien au livre trente-un du di

geste, pense qu'on doit lui faire remise de la 

condition du serment. 


3. Je pense qu'il faudra dire la même 

chose dans le cas où la condilion du ser

ment frapperoil également sur la liberté et 

SUl' le legs, et que le maltre aurait affran, 

chi l'esclave de son vivant; car alors on 

feroit remise de la condition du serment par 

rapport au legs. 


13. Le même au liv. 5 des DiSputes. 
Si la liberlé a été laissée à deux esclaves 

sous rune de ces deux conditions, s'ils bâ
tissent une maison, ou s'ils élèvent une sta· 
tue, la condition ne peut pas se diviser en
tre eux. Tout ce qui peut faire difficulté, 
c'est de savoir si l'un d'eux remplissant la 
condition, la volonté du testateur est exé
cutée , en sorte qu'ils parvi~nnent tous deux 
à la liberté: ce qui doit être décidé ainsi, 
à moins que le testateur n'ait eu une in
tention contraire. Mais, dira-t-on, celui qui 
a bâti H rempli la condilion pour lui seul 
et non pour l'autre. l'\éanmoins je rèponds 
que la condition cesse vis-à-vis de l'autre, 
puisqu'il ne peut plus satisfaire à une condi
tion qui est Mji;Ï remplie. 

1. On peut élever la même question par 
rapport à deux ouvriers ou à d(>ux peintres 
à qui on amoit (i,ut un legs sous la condi
tion de faire un tableau ou de cOlistrui.t'l un 
vaisseau. Il s'agit d'examinrr quelle a été la 
volollt~ du testateur. S'II a imposé à un des 
ouvriers la eondilion que l'autre travaille
roit, il arrivera que tant que ['un ne IfTa 
rien, la condition mauquera par rapport à 
l'autre. Si au contraire il pawit que le tes· 
tateur se soit contenté que ce qu'il a de
mandé fût liüt par IUIl (l'f'UX, ill1y a point 
de difficulté; parce que le fiout de lun sel vira 
à lui et à son conjoint, ou ne sfrvira QU'11 lui 
senl, suivant j'intention qu'on remanluera 
que le testateur aura eue. 

z. Cette question peut encore être agitée 
dans l'espèce suivante: Un te~lateur a laisl>é 
la liberté il deux de ses esclaves, s'ils ren
d,Jient leurs comptes. Car Julif'n demande 
~i l'un est prÊ't à l'emlre son compte et que 
J'autre rei"llsP de Je faire, la COllcession de 
la liberté faite au premier est empèchée par 
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S. 2. Sed si purè libel'ta!em accepelit, 
legatum sub jurisjurandi conditione, pu lat 
J uliallus libro trigesimoprimo digesto
rum, rcmiui ei conditioncm jurisjurandi. 

S. 5. Idem puto dicemlum, et si liber
tate quoque injecta conditio sit, sed tE-S

tator eum vivlIs manurniserit ; nam et hîc 
conc\itio Jegati remittetur. 

13. Idem lib. 5 Disputationum. 
Si ita fuerit servis duobus liber las data, 

si insulam œdijicurerint, vet sz' statl/am 
posllerint: dividi hroc conditio non pole
rit. Solummodà iUud habebit dubitalio
nem , an altero facienle, satisfacîum \'0

Junlati videalur, ideoque ad liberlatem 
perveniut: quod mugis est, nisi alilld ex
pressit testator. Faciendo lamen, sibi con:
ditioncm implevit, alteri Hon: quinimo 
cxtinguitur ci conditio : net: enim <lmpliùs 
pal ere conditioni potest, cùm semel ex
pleta sit. 

S. 1. Idem qllreri potest, et si fabris 
duobus vel pictoriblls, si membrum de
pillxissenl, vel SI tàbricassent navem, ql1id 
adscriptumsit. Nam voluntatiserit qulCSüo, 
llllm alteri alterius tacti condilillnem jun~ 
xerit. Qure l'es eHicit, ut quoad alter ces
sat, a!teri quoque qui fa cere para tus est, 
condltio deficiat. Quùd si ex his lill(e 
Ilc\-ipsit vel dixit, o"tendi!ur contentu5 
esse testator, ve) altl:rum i"acere, res erit 
expedita : nam alter faclendo, aut et slbi 
et socio proderit, aut sibi lantùm: prout 
volui~lle teslalorem apparue rit. 

S. 2. Hrec quœstio et in co tractatuf , 
si qllis lilwrta lem dederit servis duobus, 
s/ rat;Ofl(~S reddidenilt. Julill.nus eHim trac
(',Il, si al ter redd,' le sÎ t paralus, alter 
non sit: an a!tf'r pff ahf'rmn impe:lia!ur. 
:Et rectis,imÈ> ail, si (jlüdem separatÎtn ra
tiones ge~~erullt 1 stltIicere ad libertalem 
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adipiscendam ci qui suas fationes reddit: 
si vero simuI, non aliàs videri aUerum 
pantisse, nisi utriusque reliqua exsoiverit. 
ln reliquis accipere debemus, ut et ipsa 
volumina rationum reddantur. 

S.5. Sed et si andlla cumfilù's lt'bera 
esse jussa sil: etsi nulloshabeat, erit Ii
bera : vel si habeat quidem, filii aulem 
ejus ad libertalem perlinere non possint. 
Idem eril dicendum , etsi ipsa libera non 
esse possit, filii lamen ejus pervenient ad 
libcrlalem. Nam hœc ad je clio , cumjiliis, 
non facit cOl1ditionem, llisi l11ihi propanas 
aliam sentenliam testatoris fuisse : tune 
enim procollditione erunthrec verba acci· 
pienda. Conditionem autem 110n facere, 
argumento est et edictum prretoris, quo 
ita caretur: Ventrem cum libens in pos
sessiollem esse jubebo. Placet eniRl, t'Isi 
nulli liheri sint, ventrem tamen ex edicto 
in possessionem mittendum. 

14. Idem lib. S Disputlltùmum. 
Cùm servus purè liber scribitur, et 

heres sub condilione: placet deficiente 
cOlldilione habere eum libertatem. 

15. Julianus lib. 52 ni'gesforum. 
Slic/rum Semprollio do lego: st' Sempro

mùs Slù;hum liltra Clllnum non manumi
seri!, idem Stichlls liber esta. Quœsitmn 
cst, quid juris sil? Respondit, hoc modo 
libertate data" si Sempronius lion monu
misent, S'tichus ü'ber esta: Sempronium, 
nisi manumiserit, nihil juris in Stichum 
habiturum, sed liberum ellln futurum. 

16. Idem lib. 56 Diges/orum. 
Si ita scriptum fuerit: Cùm Titius anna

rWIl trigfiztil eni, Stic/ws liher esta, eiql:le 
lzeres mell,~fillldllm data; et Titius, ante
quàm a,l anllUlIl trigt'simum perveniret, 
rlecesserit, Sticho libertas competet: sell 
lf;.s;atunl lion c.lebeh~tllr. Nam favore li-

le rerus du second? Et il décide très-bien 
que s'ils ont eu une gestion séparée, il 
suffit à l'un de rendre son compte pour ac
quérir sa liberté; mais s'ils ont eu une ges
tion commUlle, l'un d'€ux n'est pas censé 
avoir satisfait à la condition, à moins qu'il 
ne paye le reliquat de l'autre. On doit 
compter dans ce reliquat la restitution des 
l-egistres de compte. 

5. Si on accorde par testament la liberté 
à une femme esclave et à ses enrans, elle 
sera libre, quoiqu'elle n'ait pas d'enfans, 
ou quoique ceux qu'elle a 11e puissent pas 
profiter de la liberté qui leur est laissée. Il 
fimt également décider que ses enfans seront 
libres, quoiqu'elle-même ne puisse pas par
venir à la liberté. En ellet cette addition, 
et à ses enfans , n'emporte point de condi
tion , à moins qu'on n'expose que ce n'étoit 
pas HI la volonté du testateur; parce qu'alors 
ces paroles emporteroient une condition. 
Mais, pour prouver que régulièrement par
lant ces paroles n'emportent point de con
dition, on peut citer l'édit du préteur. Une 
disposition de cet édit porte: J'enverrai la 
femme et ses enlans en possession des biens 
du mari. Car 011 déciùe que quand il n'y 
auroit pas d'enfans, la femme enceinte n'en 
seroit pas moins envoyée en possession. 

14. Le même au !t'v. 8 des Disputes. 
Lorsque la liberté est laissée purement ?. 

un esclave, et la succession conditionnel
lement, on décide que la condition sous 
laquelle la succession lui est laissée venant à 
manquer, il n'en a pas moins la liberté. 

15. Jult'en au liv. 52 du Digeste. 
Je donne et lègue à Sempronius l'esclave 

Stichus; si Sempronius n'affranchît pas dans 
l'année l'esclave Stichus, je lui donne moi. 
même sa liberté. On demande ce tlU'il faut 
décider daus cette espèce? Je répouds que 
la liberté ayant été laissée suivant l'exposé, 
si Sempronius n'affranc1lit pas l'esclave SIÎ
chus dans l'année, il n'aura aucun droit sur 
lui, mais que l'esclave Stichus sera libre. 

16. Le même au liv. 36 du nigeste. 
Un testateur s'est exprimé ainsi: Je donne 

la liberté à l'esclave Stichus quand Titius 
ama atteint l'âge de trenle ans, et mon hé
ritier lui donnera tel fonds. Si T;tÎus est 
mort avant d'avoir atteint l'âge de trenle 
ans) resclave Stichus devient libre par sa 
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mort; mais le legs ne lui est pas dû. Car 
ce n'est ,[u'en faveur de la liberté qu'on ad
lllPt une fiction par laquel:e après la mort 
de T,tius on suppose qu'il reste un temps 
après le laps duquel la concession de la 
liu~rté pourroit avoir son eUt>t : au lieu qu'à 
l'égard du legs, la condition sous laquelle 
il a été ti;it est censée avoir manqué. 

17, Le même ml lù,. 42 du Digeste. 
La liberlé ials:.ée à un esclave à l'article 

de sa mort, par exemple j~ donne la liberté 
à Stîchus llll::!fid il mourra, n'est d'aucune 
considération. 

(. Cdle disposition, je donne la liberté il. 
SticllUs s'il ne munte point au Capitole, doit 
avoir son eflet dès le premier moment que 
Stichlls pouvant muntt"1' au Capitole ne l'a pas 
fait. AinSI Stichus parviendra à la liberté, 
si, dès qu'on lui aura donné la faculté de 
mQnter au Capitole, il s'est abstenu de le 
faire. 

2. Un testament porte cette disposition: 
Je donne la liberté à Pamphile, de manière 
qu'il rende compte Il mes enfans. On de
mande si la liberté est accordée condition
Dellement? J'ai répondu que la liberté étoit 
accordée purement, et que cette addition, 
de manière qu'il rende compte, n'emporte 
point de condition. Cependant 0. cause de 
la volonté évidente du testateur, on doit 
forcer l'psclave à rendre compte. 

3. Un esclave à qui on donne la liberté 
pour en jouir après plusieurs années, sans 
fixer de terme, sera libre au bout de deux 
aus. La faVl':ur de la liberté exige cette dé
ci~ion, et les paroles du testateur Il'y ré
pugnent pas; à moins que celui qui est 
chargé de donner la liberté ne prouve par 
des mo) eus très-évidens que le testateur a 
eu une autre intention. 

18. Le même au li'v. 2 sur 'Clrséius-Férox,. 
Un testateur ayant institué deux héritiers, 

a voulu que son esclave fût libre après la 
mort de l'un d'eux; l'héritier de la mort 
duquel dépendoit la liberté de l'esclave est 
mort du vivant du testateur. Sabin il. répondu 
que l'esclave serait libre. 

I. CeUe condition, je donne la liberté à. 
Slichus quand je mourrai, embrasse tout le 
temps de la vie: aiüsi on pourroit fE/garder 
cette concession Cüllln~e Huile. Mais il Hmt 
interprète!: ces paroles plus favorablement, 

bpdalis recc:plum est, ut ll10rhl0 Titio 
tempus superesse viderdur , quo impleto 
libel tas contingeret : circa ltgJ.tulll ueie~ 
cisse conditio visa. est. 

J 7. ldem lib. 42 Digestorwn. 
Libertas qure in ultimum vitw lempus 

conlerlur (veluti 1 Stic/ms cùm morietllr, 
liber eslo) , nullius ruomenti existimanda 
est. 

S. 1. Hrec autem scriptura, Sticlws, si 
Capliolium non asccnderit, liber esta, ila 
accipienda est, si cùm primum potuerit, 
Capitolium non ascenderit.lsto enimmodo 
perveniet Stichus ad libertatem, si facul
tale data ascendeudi CapitoliuUl absti
nuerit. 

S.:I. Hac scriptura teslamenti, Pam
phi/us über esta, ita ut jilàs mel~Y ratiol/em 
reddaf: an sub cOllditiolle liberlas data vi
derelm', quresitum est? Respondi, pmè 
quidelll datam Ubertatem, et illum ad jet:
tionem, zia ut rafiones reddat, conditionem 
Iiberlati non înjicere : tamen, quia mani
festa voluntas testantis exprimeretur, co
gendum eum ad rationes reddendas. 

!;. 5. Post uilnos indislinctè liber esse 
jussus, post bienlliulll liber erit. 1dllue et 
taxol' liherlatis pxigit, et verba patiuntur: 
nisi si aliud sensisse patremfamilias ma
nilestissimis ratlOuibus is, à quo liberlas 
relicta est, probaverit. 

18. Idem lib. 2 ad Ursei'um Ferocem. 
Qui duos heredes instituebat, post al· 

terius mort(,lll servum hbel'uru f>SSt' jusse
rat: is, t'X cujus mOlle libertas pf'llliebat, 
vivo tesLaLure decess!'rat. Sabillus res
pondit, liberUlll fllturuw. 

S. I. Hrec conditio, dan morlar, liber 
esta, vita! tf'mpus compif·ctitur: et Hlcircù 
inulilis es,e vldptllr. Sed melîlls est 
VCI ba benigniùs int!:'l'pretari, III posl mor
tem 5uam videalur testator ei liberlatcm 

ne n)er!,!~ 
l'clida J 'tÙ!U nlÙ"" 

riel~r. 

Dc cond;lions 
non f,dcndi. 

Dc verhi.,ita ut. 

De l'el'ho, po.,! 
aonos. 

Si po.! uniu. 
ex h~reù.hu~ 
ll1ûrtem i:ber 
eS-be j u~sus $.it. 

De condit;Glle, 
t:ùm uloriar. 

http:h~re�.hu
http:ials:.�e


DIGESTE, LIVRE XL, T1T1t:r. IV. 

ne v.('rlli~ ad 
IIllllUru llbcr e,to 

nt" Te~1tto re
liefn ci. qucm 
hrfc" r. g.llU~ est 
ruau'UHHttere. 

De coollitionej 

il prOtHeruerunt 

De YCtllO tmô~ 

[\;> î'.')nlli~~O\1e 
fG!i·,Il\I!lI l'cd.. 
a';.."u_ht'~m. 

relïquisse. 

S. !t. Sen multo magis hœc , Lid amWTn 
liber esta: vel ita accipi rotest, Post CIl

num quàm marial', liber esto; et Iicet 
hoc modo acclpÎatur, Post allllum quàm 
hoc testamenluTn foctWil cri! , liber esta: 
si evenent ut iull a aflllUlU testator de
cedat, inutilis non crit. 

IQ. ldem lib_ ") ad Urseùim Ferocem. 
QuidaUl heredem SUUIll rogaverat, lit 

se/WU/il lNfllllunùterel: deùule, si heres eU/il 
non mmlllmiscrù, liberum ess(~ ;"tIsserai: 
ei'lue legaverat. Heres cum l1lunumisit. 
Plerique existimant, hunc ex testamento 
hbertatem cOllsf'qui : secundum hoc lega
tum qnoque ei debetur. 

20. Ath'canus lib. 1 Quœstionum. 
Seno:, legavit, et cavit ita: Rogo, st" te 

firomeruerunt, dignos eos !t'ber/ale e:ris
limes_ Prœtoris hœ partes sun!, ut cogat 
Iibertatem prœstari: nisi si quid tale hi 
servi admiserint, ut indigm sint, quo 
liberlatem consequantuf : nou etium ut 
talia officia ab Ilia exi!f!;antur, pro qllibus 
Jibertatem mer81-j debent. Arbitrium la
men ejus erit, qui rogatns sit, quo tem
pore quemque velit manumittere : ita ut 
si vivus non manumisissel, heres ejus 
statim lIbertalem prœstare cogatur. 

2!. ldem lib. 4 QuœstlOl1um. 
Stie/lUs, IiI/à Pal!lfJhilus, liber esta. 

Pam~hilulU Iibenllll futllîUm respondit: 
llllOdamlllodo enill1 ell1endasse errorem 
suum tC'"ta torem. Id ,'m'lue j II ris f0fe, 
etiam si ita Scriptulll t'uerÎt: St/chus liber 
esta, imà Pamphüus liber esta. 

22. Idem lib. 9 Q'uœstiOllllm. 
Qui fi:ium impuberem heredem illsti· 

tuit, Sticlwrn rai/one argent;, qllod suD 
Cl/ra ejus esse!, redcl'Ia, liberum esse 
jllsserat. 15 servus part~ argenli suh~ 
tracta, cum tutore di\'i~it, ntque ira 
tlltOl' ei parem raiÎollem adscripsit. COll

suilus, au Stichus liber esset? Rçspond!!, 
non 

comme si If' tf'statfur avoit laissé la liberté 
à son esclave aprps l'a Illort. 

2. Celle-ci lait plus de ditliculté : Je donne 
à Stichus la IitHo'rte à launee. Cela peut s'in
terprêter ainsI, je donne lu liberté à Stichus 
après l'anuée de ma mort; ou si on veut 
dire que ct'la signifie après l'année du pré. 
seut testal1H;ut ,et que le testateur vienne il. 
mourir dans l'année, la concession de la ti
berté ne sela pas S"IlS eBd. 

19. Le même au lt'v. ') sur Ursrlt"us-Férox. 
Un particulier a prié son héritier d'af

franchir son esclave; ensuite il a ordollné 
l{ue cet esclave sel'oit libre si son héritier 
ne l'affranchissait pas, et il lui a tait un lE'gs. 
L'héntier l'a affranchi. Plnslellrs sont d'avis 
que cet eselave tient sa liberté du testa
ment, et qu'en conséquence le legs lui est 
dCl. 

20. Lifricain au liv. 1 des Questions. 
Un testateur a légué ses esclaves, et a 

ajouté cette dispO'ilion: Je prie mon l(lga. 
taire de regarder mes esclaves comme di
gnes de la liberté s'il est content de leurs 
services. C'est au préteur à interposer son 
autorité pour leur faire donner la liberté; 
à moins qu'ils ne commettent quelque chose 
qui les en rende inŒlgnes , sans qu'on puisse 
exiger cl 'eux des serviGes extraordinaires pour 
la leur taire gagner. Celui qui est prié de 
donner les libertés sera pourtant le maître 
d'atli-and1ir chacun dans les temps qu'il lui 
plaira : de manière que s'il ne les a pas 
tous ani'anchis de son vivant, son héritier 
soit tenu de les affranchir dès l'lllstant de 
Ba mort. 

21. Le même au liv. 4 des Questions. 
Je dOline la liberté à Stichus, ou plutôt à 

Pamphile. Le jurisconsulte répond que ce 
sera Pamphile qui sera libre; car le testa
teur a en quelque manière corrigé son erreur. 
11 ajoute qu'il en sera de même si le testa
teur a écnt, je donne la liberté à StichllS, 
ou plutôt je dOllne la liberté à I)amphile. 

22. Le même au Iw. 9 des Questions. 
Un testateur a it1:;titué pOUl' héritier son 

fils impubère. et a donné la liberté à son 
ese\ave Stichus, après qu'il aurait rendu 
compte de l'argenterie qll 'il avoit en sa 
garde. Cet esclave a soustrail une partie 
de l'argenterie, qu'il a partagée avec le tu
teur 1 et a donné l'autre partie au tuteur, 

qm 
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qui ra prise en compte, et dont .it ~ dé
chargé l'esclave. On a demandé SI StIchus 
étoit libre? Julien répond qu'il n'est pa.s 
lihre. Mdis, dit· 011 , il est décidé que lorsque 
la liberté l'st laissée à HU esclave sons la 
couditil.n de donner une certaÎne somme, 
il est libre dès le moment qu'il a payé .u 
tuteul', ou que le luleur met lui - mème 
obsta.cle 11 ce qu'il remplisse la condition qui 
lui est imposée. Cela est vrai 1 pourvu que 
le tout se fasse sans fraude de la part de 
l'esclave à qui la condition a été imposée, 
et de la part du tuteur: comme on l'ob
serve dans l'aliénation des biens des pupilles. 
Ain~i, si l'esclave à qui la condition est 
imposée soulfre que le tuteur ne reçoive 
pas son al gent afin d'en frauder le pupille, 
il np, parviendra à la liberté qu'autant qu'il 
Il 'y aura pOlllt de fraude de sa part. il taut 
dire la mème chose paf rapport 11 un cu
rateur. 

1. On a encore demandé de quelle ma
nière l'esclave devait relHlre cumpte de l'ar
genlt'rÎe pour ètre censé avoir satisfait à la 
condilioll qui lui est imposée: par exemplp, 
si quelques vases étant perdus sans faute 
de sa part, il rend le reste à l'héritier, ac
querra-t-il sa liberté? Julien répond quil 
l'acquerrôl., parce llu'il suffit qu'il reude 
compte de bonne foi. En un mot, s'il rend à 
l'héritier un compte tel qu'il serait alloué 
par tout bon père de famille, il est censé 
avoir satislait à la condition. 

23. J1arcien au lù.,. 1 des lnstilutes. 
L'esda\6 à qui on a laissé la iiberté dans 

un test,lInent ne devient libre qu'autant yue 
le testament est valable, et que l'héritier 
imlitllé accepte la sucCeSSiGll en vertu de 
ce lestanH~nt, ou qu'abandonnant le le!;ta
meal il pl'en,l la succession ab intestat. 

1. Si la lil)f~rté l'st accordée purement dans 
un lesi,Hlleu!, l'He est acquise iiUS".tôt que la 
SUCCfS51011 est acceptée par ur. des héritiers 
inslltlH:s. Si die est acconlt'-e pour un cer
t .... in tenue ou sous une c{>rüIiIlP cOlldilÎOll, 
elle est acquIse quand le terme ou la con· 
ditioll ~st arri "P. 

':l,I,. Guïus au iii'. 1 du Journal ou du lù're 

ri or. 


La liberté est c€n,ée laissée nOlllll1émt'llt 
à des t'sclave~ lorsqu' ils sont d~sigllé,., CldÎ
rew';:'l1l par leur" Ill~tlt::rs 1 par leurs ailiees , 

Tome 171. 

PAR TF.STAl'IIENl'. 151 
non esse hberum. Nam quod alioquin 
placeat , si staluliber pecunÎam darI' jus
sus hltOl'i det : vcl per tutorf'lll slet, quo
mimis cDl),litioni parealur. pervcllil'E' l'um 
ad litl('rt .. tem: il" aceipiendum, ul bona 
nde, et ctlra fraudclll ~Ialllliberi et tu
taris id fiat: sieut et iu alif'llationibus 
rernm pupillanum servatur. ltaque et si 
olferenle slatulibero p€cuniam Inlor in 
fraudem pnpilli accipere nolit , nOIl aliter 
libertatem contingere, quàm si servus 
fraude careal. Eudemque et de curatore 
dicemla. 

S. 1. Item qllœsitum est, ralionf'm a"'" 
genti reJdere jUS:iUS, in qU<'Il1 modullI in
telligendu,~ sit conditioni parllis"e : id est, 
an si quredam vasa sint' culpa ejus perie
rint, atque ila rcliqua va"" herpdi bona 
fille adsignaverit , pervelliat all hberla
lem? RAspûndit, pervpnlurullI : nam sut:' 
ficere, si ex <l'quo et bOl1o r ationem red
dat. DeniqtH' quam rationem bonus paler
familia, reciperel, ea heredi reddita illl
pletam condiliol1em viderÎ. 

2)_ }Ilarcianus lib. 1 lns(illdùJIlum. 
Teslamento manumissus, ita demum 

fit liber, si teslamentum valeat ,el ex eo 
adila sit hereditas : vel si quis omissa 
causa testamenti ab intestato possideat 
hereditatem. 

S. 1. Teslamento data liberlas campe
lit, purè ql1idem data. sta/im qllàm adita 
fuerit herp,'\itas \'el ah lino ex hereoliblls. 
Si in dif'nl autem Î1bertas data est, \'el 
sail coudi!îolle: tune compelÎt libertas, 
cùm dies venerit, vel cOlldilÎu e:diterit. 

24. 	Ga/us !th. 1 Rerwn cflUidianarum, 
St'IJ(l aureorurn. 

NnmÎnntim videntur hberi esse jllssi, 
qni vel PX artiticio, vel officio, vel qnoli
bet aiio modo e\'identer dellotati essent 1 

HI 

Oe ,'ali.itale 
te.;!;inltmti et 
aùiltone heredl"'!' 
tati.s. 

Be !'uril.t.. > 
die J C(lnÙlhofJe; 

Quit! .it m.... 
num utere lU/fl.\i.. 
natilth 
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n. ",liti.n.t! 
hCl'edllatis, 

D~ lil'ertate 
"cile dala. 

Qui pos.~l,nt 
I1~c{' ..;;arl n ln he.. 
redelll f.cere. 

De cow.lÎtione, 
SI J)rtn veinero, 
l'el .. i n\,u as'" 
ctflde:o. 

De lilio pra)
terllO. 

vrlnli r},','pcn,oéltor meus, celfartlls meus: 
cocus meus, PampJuli servi meifil/us. 

25. Ulpia12Z1s lib. 4 Regularmn. 
Tes1amento liber esse jUSSllS, hun fit 

liber, clun adita fuprit hrreditas qllalihet 
ex parte: si modù ab eo gradll, quo liber 
esse jussus est, adila fuerit, el purè quis 
manumissus sit. 

26. jj,farûanus Hb. 1 RcguIGl"1,m. 
Divus Pius et divi fratres favorabiliter 

reseripserunt, cùm servo cum lillt'rtate 
substilllto legatum erat , si !Jeres non es
set, non adscripta libertale: perinde ha
beri, atqlle si adscripta esset el liberlas. 

27, Paulus lib. 1 ad Legem Ai:lt'am 
Sentt'am. 

Qui potuerint apud consililiJn manu
mittendo ad libertatem perducere, pos
sunt e(iam necessariunJ.,.heredf'm !àcere: 
ut hœe ipsa necessilas probabilem faciat 
mal1umÎssionem. 

28. Idem lib. sùzgulari de Jure 
corlictllorwn. 

Stichus, st' corlicdlts et/nt non Iletllero 
l/berum esse) lilJer esto : sic e.,t atque si 
diecret: StiC/lUS, si Ùl Capito!t'lItr1 !lon as
cendero, lzber esto : nam el heres SIC illS

tilui potest. 

29' !JciPl'ola lib. 21 Digestorum. 
r,\Orpllî p,il'gllalltf'ln lepud13\erat, et 

nham dUXl'ral PI iOl f'uixa tiliunl expo
snit; hic suhii:lus ab alio edu;:alus est, 
nOlllllJE' patds \'ocitatlls: llSqtlC ad vitre 
templl." pa/ris, lam ab eo, quàm à matre, 
an l'Îvurlllll 1Il1l1H'ro f"sset, igllorabatul'. 
1\'10.luo paIre, lestamentoque' ejus, quo 
fi:iu, IIflple exhererla(lIs neqlle heres 
instdlltui> sit, recltato, tiltlls pt à maire 
el ab «~i" prdeilla adgnitns: hcredita[pm 
pH!, Î, aL Înlestato, quasi legitimus pUlisi
dd, ((IHI,'situm est, hi qui teslamenlo Ii
bel Üdf'1ll accepC'l'llIlt, !llrum !theJ i, an 
ser\'! Sil,!? Respoudit, filium quidem lJi
hil pl a'Judicii passulll fuisse, si pater eum 

ou de quelqu'autre manière: par exemple 
mon homme d'a HilÏres , mon sommelier, mon 
cuisinier. le fils de mon esclave Pamphile. 

25. Ulpien au liv. 4 des Règles. 
L'esclave à qui on a laissé la liberté par 

tf'slament devient libre aussitôt que la suc
cession est acceptée en vertu de quelque 
partie que ce soit du testament, pourvu qu'elle 
soit acceptée par les héritiers institués dans 
le drgré ot'! la liDertf~ lui a été laissée, et 
qu'il ait été affranchi purement. 

::\6. ,">farc/1'1l aIl/ti!. l des Règles. 
L'empereur Antonin et les empereurs Marc 

ct VÉrus ont décidé favorablement dans un 
res0til, Cju'nn esclave ayant été substitué arec 
concession de la liberlé, et ayant reçu Ull 

legs dans le cas où il ne seroit pas héri
tier, sans que le testateur eùt répété en cet 
endroit la mention de la liberté, celte men
tion étoit cellsée avoir été faite. 

2. -;. PauL au IiI'. r sur la Loi /Elt"a
Sel/lia. 

Ceux qui pem'ent donnrr ia liberté en 
affranchissant en présence dn conseil, peu
vent aussi instituer un f.scla\'e ponr êt re 
leur héritier néoessaire. Cette nécessité m,'me 
où ils se trouvent d'instituc!' un pareil hé
ritier justif,e la cause de l'affranchissement. 
28. 	Le même au liv, unique sur le Droit des 

cadicùles, 
Je donne la liberté à Stichus, si par un 

co:llcille je ne défends pas qu'Il soit hbre; 
c'est la mème chose que si le testateur dtwit, 
je donne la liberté a Stichus si je ne monte 
pas au Olpilole: car on peut instituer un 
héritier de cette manière. 

2'9' Scé,'ola au li". 25 du Digeste. 
Un particulier a l'éplH:ié sa lemme en

ceinte et en a épousé une antre. La pre
mlete femme est accouchée d'un fils lIu'elie 
a ex posé; queJ'lu 'U11 s'eu est chargé et l'a 
élel'é: il a tuujours porté le nom de son père 
pendant la vie du pPff~.i mais le pè~'e et la 
mère iguoroienl sÎI Éloit vivant. Le pÎ>re 
étant mort, on a ouvert son ie!\lauHmt, et 
on a publié que ce fils u'étoit ni instilué 
ni déshérité: ce fils reconnu par sa mère 
et par son aÏf'ule pate~'lielle, possède comme 
héritier légilime la suect'::>sion ab intes
lui de son pèle. On a d"mandé si les es
claves qui avoiellt r('çu j~!Jr lilJPdp dans 
le testament étoient libres ou non'( J'ai ré
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pondu fit1e le ms lie devait fonfl'ri\:. atlc~m 
préjudice si son père a ignoré qUll e::m
toit. Par con~pqtl~l1t, comme il était en la. 
puissance de son père, même li son insu, 
le testament fait par le père n'est pas va
lable. Mais si les esclaves affranchIS sont 
restés p<,ndant cinq ails dans l'état de liberté, 
la faveur de la liberté ne permet pas qu'on 
pllÎsse révoqner la concession qui leur a été 
faite. 

:la. 17lpien au IiI'. r 9 sur l'Edit. 
Les p,c1aves qui, étant chez les ennemis, 

son t d(\ciarés libres dans un te,tameu t, ac
quièrent la liberté, quoiqn'ils n'aient ap
partenu au testateur ni au temps du testa
mpn! ni au iemps de la mort, et qu'ils aient 
été pendant tout ce temps sous la paissance 
de.:; ennemis. 

51. Paul aulùJ. 26 sllr l'Edit. 
Si de plusieurs esclaves du même nom, 

on en affruuchit un dans un testament, sans 
qu'on pui~se distinguer quet est celui qu'on 
a vOt:lu atfranchir, aucun d'eux ne M,ra libre. 

:52. Ulpien au ti". 65 sur l'Edit. 
Il faut observer que tant qu'il existe un 

héritier Ilécessaire, quoiqu'il s'abstienne, 
les libertés laissées dans le te3tament ont leur 
e!l'et, pourvu qu'elles ne soient point ac
cordée:; en fi'aude de la loi "Œlia-Sentia. 

53. Palll au liv. 12 des Quest;'olls. 
On ne peut point accorder la liberté pour 

tm temps. 
34· Le lilême au llv. 74 sur l'Edit. 

Aimi, si le testateur s'est exprimé ainsi, 
jf' donne la liberté il Stichus pendant le terme 
de dix ans, la fixation du terme est re
~ardée comme nOll· avenue. 

35. Le même au liv. 50 sur l'Edü. 
Servius pen.:ioit qu'on Douvoit donuer la 

l1'bprte. d'irpcte par test.amentl aux esclayes 
qui ont appartenu au testateur au temps 
de son testament et au temps de sa mort. 
Ce~ sentiment est vrai. 

36. Le même au liv. '1 sur Plautt'us. 
r n testateur a afl'ranchi son esclave dans 

son testament, 1"11 cette manière: Je dOBne 
la liberté à un tel esclave s'il fait serment 
€le donnpr 11 Cornélius. Illon HIs, une somme 
de dix pour lïndemui8el' de ses ouvrages. 
On demande ce qu'il faut observer en ce 
cas? 11 certain que l'esclave en faÎ.sant le 

ignoruvit: et irleo cùm in poteslate et 
ignol'antis palds esset, testamentull1 non 
valere. Servi aulem munumissi si pel' 
quinqlJennium in liberta!e morati SUllt, 
spmel datam liherlalem infirmari, COI1
trarium s!udium fa,"orc liberlatis es!. 

50. VIp/anus lib. If) ad Edictum. 
Si servi qui apud hastes sunt, Iiberi 

esse jn'si sunt, ad libertatem perve'lÎunt: 
qllam'i.'is neqlle testarnenti nequf' mOl lis 
telllpore tes!alltis, secl hostiulll fuerunt. 

Sr. Paulus lib. 2h ad Edictwn. 
Cum ex pluribus eodem nomine servis 

unns liber jussus, non appareat 'lui sit, 
nu !lus liber est. 

52. Vlp!allus lib. 65 ad Edictum. 
Sciendum est, nf'cessario herede exis~ 

tente, quamvis se abstiueat , tamen liber
tales competere, si modù non in frauùem 
kgis JEliœ Sentiœ datœ fuerint. 

?i3. Paulus /th. 12 QuœstlOllwn. 
Libellas ad tempus dari non potest. 

54· Idem lib. 74 ad Edt'ctum. 
Ideoljue si Ha scriptum sit, Stichus IIS

que ad annos decem liber esta: temporis 
adjectio sl1pervacuu est. 

55. Idem lib. 50 ad Edictum. 
Servius exisiimauat, iis passe servis 

dari tCI;[amen!o dire<:tam libertatem, qui 
ulrcquc tempore, et quo testamentUln fil, 
et quo ll1oritur, testatoris fuerunt. QUie 
seutentla vera est. 

:36. Idem lib. 7 ad Plautùlm. 
Servum testamento ita manumisi: si 

juraverÎt sa Cornelt'o fiko meo decelll 
operarum daturum, liber esta. Qmeritur 
quid juris sit? Et sciemlum est jurando 
lJervum cocditionem implere, sed non 
teneri operarum nomine: quia nisi post 
maumnissionem juret, non ohligatur. 

It) • 

TIc 'ier-:is, <'{U ~ 
ilunt JIlltd ~C;~f";. 

De incertitaùll\<; 

De ab>:hl~ti&

ne.. O~~ m ...un
lHi;;~i{;ne iu ùau'" 
dem creùilorUlll, 

n" lih~rlale 
aù tOIll?'" dat•• 

Quihm liber
145 dÎt'ceta dari 
IHHe't, 

De conditÎonêt 
ai jur'l'Yt'rit Ml 

operas da~Ullilll /1 
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QI':'! ';1 n,n
nUt)1 ll,'t'C llU 
luüHltim 

De n.-tlale 
data, (Uill pt>r 
les"" licebu. 

De C01HHtione, 
il he"p· ai t'HavI' .. 

rit. t'el hered;s 
e\ti~ dc)icrit. 

D. liber!.'e 
reliera scno Te" 
hel". 

5'7. Idem lih. <1 ad Plauflùm. 
J\'(JIJlina'im codici"l!is Illanllmissus \'ide

tl1l' Sf'rVUS , cujus Hamell te~I;'llnellto con
tiuetur. 

38. Jdem b'h. 12 ad pI"uttum. 
I.ibf'rtas testanwnto servo ita dari po

tesl 1 CÙIIl per iegcs /t"cebit, lt"ber esta. 

59' Idem lib. 16 ad Plautfum. 
Siie/lUs SelVllS meus, si eum Izeres aZie

naverit, liber esto. Inntiliter libertas da
tur, quia in id tempus confertur, quo 
alipllllS l"utnrus sit. l'\ec contrarium est, 
quôd ~tatuhl}f'r, etiam si "enierit, ex les
tamento Ilbedatem conseqllitur: quippe 
utiliter liberlas data, lacta heredis non 
perimitur. At quit! in legato co modo 
clatn dicenms? Di\'crsum enim mdla ra
tione dicetur : nam inter hbprtatem et 
legatum, quantum ad hanc callsam, nihil 
distaL Igilur, nec si directô dabitur lil1cr
tas, si hered/s mei esse desù:rit, tlber esto : 
quia llullum casum ulilcm haLet. 

40. Pompo/U'us Il?). 5 e,l~ Plautlo. 
Julianus ait, cùm idem homo. et per 

fideicommi,sulll detnr a\icui, et liber 
esse jubeatur. heredf'll1 libertatem priPs
tare debere : non enim cogeluL, illquit , 
ex causa fidl'icommissi restimalionem suf
ficere, cùru debitam libertalem redùide
l'it. 

S. 1. Sed et eurn sllb condilione servo 
libertas per fideicornmissulll detur 1 et ipse 
pn'('scnti die dart'tur, non aliter tradere 
eUlll cogf'tnr, qullm ut caveatur, exis
tente conditione libertati eum ri"slilutum 
iri: nam in omnibus rClè cau"is fideicùm

serment satislilit à la condition; mais il n'est 
point tenu à fournil' l'arg('nt dp ses ouvrages, 
parcl" qu'il lle peut être übligé par son spr
ment que quand il jure après son affran
chissement. 

37. Le même au Iii,. () s1Ir Pla1l/ius. 
Un ('l:c!;I\'e est {,f'nM~ âlfri:llclti nommé

ment dans un codicille, (Iuand BOU nom est 
e.\primé dans le testalllent. 

38. Le même au liv. 12 sur Plaut/us. 
On pPlll laisser par te!Jlament la liberté 

à un e,c1ave en cette mauière : Je donne 
la liberté à nn lei, quand il aura la capa
cité légale de l'acquérir. 

39- Le même au lÙJ. di sur PlautÎus. 
Je donne la liberté à mon esclave Stichus 

si mon héritier vient à l'aliéner. Celte COI1

cesl>Îon de la libel té est llulle , parce qu'elle 
se rapporte à un temps où l'esclave appar
tiemhi'l il autrui. On ne peut pas ohjecter 
(Ju'un esclave qui attpnd sa liberté de l'é
vénement d'une condition acquiert sa li
bprté en vertu du testament, quand même 
il auroi1 été vt'mlu depuis: car il arrive sou
\'eul que la liberté valablement accordée 
dans un testament, ne peut pas ê!re dé
truite par le fait de l'héritier. Mais que di
roit-on si un legs avoit été fait de la même 
manière? Il n'y a pas de raison de décider 
le coutraire: puisque, par rapport à la ques
tion présente, il n'y a point de diffërence 
entre un legs et la concession de la liberté. 
On lie pourra donc pas laisser directement 
la hberté à lin esclave en cette manière: 
S'il cesse d appartenir à mOn héritier; parce 
qu'il n'y a aucun cas où celte concession 
puisse être utile. 

40. Pomponins au lÙI. 5 sur PlautÎlls. 
Julien déCide que si le même esclave est 

donné à quelqu'un par fidéicommis, et qu'il 
reçoive sa lil>prté par testament, l'héritier 
doit donner la liberté: car, ajoule-t-il, cet 
héritier Ile sera point obligé de fournir le 
prix de l'esclave au fidéicommissaire, puis
qu'il n'a donné qu'une liberté qui étoit due. 

l. Supposez mt'll1e que la liberté mt ac
cordée conditionnellement à un esclave par 
testament, et' 'Ille le testateur le donne à 
qllelqu'un par fidéicommis, l'héritier ne sera 
obligé de le livrer au tHéieo nmissaire qu'ell 
lui faisant donner caution de le mettre en 
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lil-erté si la condition arrive; car les liber
tés lais~èes par fidéicommis sont presque tou
jours l!'gardérs comlne des lthf'rtés di! edes. 
1\]ais Ofilius étoit d'a\Îs que le sentiment 
que nous ,enons d'e... poser éloit vrai dans 
le cas où le testateur auroit laissé la liberté 
fid('ic<,l1lmis~aiJe dans l'intention d'ôter le 
lt'gs 4!lï! avoit fait de l'esclave. Car si le 
légataire pput prouver que l'in telltÎoll du 1('8

talf'ur a été dimposer une charge de plus à 
l'héritier, celui·ci n'en sera pas moills obligé 
de fuurnir l'estimation de )'l''scla\'e. 

41. Le même au li'v. 7 sur Plautius. 
U11 testateur s'esl expl Îlllé ainsi: Je donne 

la libt'rté à mon esclave Slichus la duuzième 
aunée aprfi ma mort. Il est probable que 
l'esclave sera libre au CUlllIucncemcllt de la 
dotlzi(!me année, et que telle a été l'inten
tion du testateur. Il y a bien de la ditIë
l'ence entre CE'S deux terme' la douzième 
année, ou après douze ans; et on a cou
tume de dire voici la dom:ième année, lors
que le plus pelit espace de temps de la 
douzii:>me année est ~cuulé, Et l'esclave qu'on 
a voulu (jui mt libre la douzième année 
doit être libre tous les jours de cette année. 

1. Mais si le testament porte, je donne la 
liberté fi mon esclave Stichus s'il paye à mon 
héritier mille écus en truis ans après ma mort, 
ou s'il lui donne des sûretés suffisantes et dont 
il soi! content, l'esclave ne peut être libre 
qu'apI ès le laps de \a troisième année; Il moins 
<luil ne pa.ye tout de suite la somme argent 
comptant, ou qu'il ne satisra8se l'héritier d'une 
autre manière; car l'héritier doit compen
5er la célérité de l'affranchissement avec 
l'avantage qu'il relire d'être paJé avant le 
temps. , 

2. Lahéon écrit que si la liberté a été 
laissée à un escla\'e en cette manière, je 
donne \a liberté à mon eschtve SticlJUs dans 
l'année de ma mort, l'esclave ei>t libre à 
l'instant de la mort. Si elle e~t laissée sous 
celle condi~ion , s'il donne tant à mon hé
ritier dans dix ans, en payant tout de suite 
la somme à l'héritier, il· est libre sans au
cun delai. 

112. MaI'celb,/s au IiI!. l6 du Digeste. 
Si le testateur a écrit, je veux qu'un tel 

esclave soit l'afi'ranchi d'un tel, l'esclave peut 
demander sa liberlé, et l'autre qu'on le lui 
dOline pour affranchi. 

PAR TEST.nIENT. l'lI 

missas libertales pro direc/o datis ljaben
<las. Sed Ofilius aiebat , si adil11endi lef!;ati 
causa fideicommissam liberlatem testator 
dedissel, ea vera esse. Si ven! onerari 
]leredern à testatore legata:'ias ostenderit, 
restilllationem nihilominùs legatario prœs
1andam. 

41. Idem lib. 7 ex Pla/Ilia. 
Si ila fUf'rit hllel tas l'dicta, Sticlzus 

senms meus alllw duodecimo pos/quàm 
ego mortuus ero, liber esta: veri5imile est, 
principio duodecimi anni eum liberlum 
esse: nam hoc morlUU1~1 sellsisse. Et iuter 
hos sermones, duodecimo anno, et post 
r/uodecim annos, multum intffesl : et i!a 
loqni solcnms, duodecim aflfl/lS est, cùm 
(]uantumlibet ex duodecimo allllO venis
sel, aut pncteriisset. Et qui duodecimo 
anuo liber esse jubetur, olllnibus anni 
diebus liber esse jussus est. 

S. 1. Scd si ita sit scriptum in testa
meulo, StiC/lUS servus n,eus heredi mca 
mitle /1 WlllllOS auno , biennio, trù:Il11lo 
postquàlll ego mor{uus ero, si solvert't, 
saltSve jècerù, liber esta: non potest is 
servus nisj triennio prGCterito liber esse, 
nisi prresentem eam pecuniam suh'at, aut 
satis!'nciat : compl'!lsanda etenim est here· 
di libertati.s celeritas prrematurre pecullia. 
fum SOlutiOlli. 

S. 2. LabE'o scribit , si sic liberlas re
)icta sit, slic/Ills tillra annulI! postquàm 
mortuliS ero, liber esta: statim eUHl Iibe
rum esse. l\am et si ila ~it, Si infra aftnU/n 
deClinwn heredi meo dederit, liber esto: 
statim sol vendo eo Iiberum esse sine mora 
futurum. 

4?. Marcellus lib. t 6 n;gestorlllll. 
Si quis Îia sc'ripsclil, ilium ii/lus l/ber

luni esse 2'O!O , et serVllS hhert,ltt'll1 peh.'re 
potes! 1 et ill0 ul habeat liberlulU. 

De verLi 5, tH!" 

no duùtlecilHo, 
"el pO'it 3.uUUill 

duoùe.:imum.• 

ne cot'Hlitioue. 
!-i annu, Lit-rlnlO, 
trienuio .sohel it .. 

f)e yer'Lo) lfltt'a. 

On ii
laUt d!î,J" t hcr
'lu tU CL!.! \'(J~\t. 
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Df' tE'.';tamf?nto, 
col;cil!ls etJ 

cau~a .mtestali. 

D. modo. 

ne pl'lrÎbtll 
(!Q!hlitlÛl1ibu~5 

De pœna. l'ne'" 
taUtHhm et re;
titalion.,. 

1,:5. Modcstùws lib, stllf.!ltlari clè }[allu

mis8/:?/!ib~IS. 
I,ibertates diredœ et tcstamento et 

codif'illis testamento confirmati" rect(~ 
danbr: fideicommissœ, et ab intest.1to et 
codicIllis non confirmatis reEnqui possunt. 

44. Idem l/b, 10 Respollsarum. 
Ma. ,·ia dec('d?t1s servis suis nomine 

Sacco et Eutychiœ et Hirenre sub con
d!IÎuile libertatem rr-liquit, his veJ bis; Sac
eus $cn'us meus, ct ElI{ychia et Hirene 
anci/lœ meœ, omnes sub !wc conditione 
li'beri sU/zto, ut mOIlUlllcnto meo alternis 
mens/bus !uce1'lwm accendant, et solen/lE':" 
murl/s peragant. Qllcero, cùm ad~iduù 
lDonumento Mceviœ Sacctls et Enlychia 
et Hirene non adsint, an liberi esse pos
5unt? l\lodestinus respolldit, neque con
textllm verborum totius scripturœ, neqlle 
mentem testatricis eam esse, ut libertas 
sub comlitione suspensa sil, cùm liberos 
eos monumento adesse voluit; officio ta
mE'11 judicis eos eose compeliendos, tesla
tricis jussioni parere. 

1.5. ldem lib. 2 Pandeetarum. 
QuùJ vulgo dicituJ' 1 St1b p!uribu3 con

ditioaibus data liberlale, levissimam con
ditionem spectalèdam esse: ila verum est, 
si separatim conditiones sint daire, Quùd 
si conjunctim dat<l~ sun!, nisi onu:ibus 
paruerit, liber non erit. 

46. 	 Pomponius l/b. 7 ex Ilariis Lectio
m'bus. 

Aristo Neratio Appiano re~crip~it, si tes
tamento liber esse jl1SSUS, CÙIll wlllorurtZ 

trigzizta esset 1 si antequàm ad eam œtatem 
perveniœt, in mctallilm damnaius sit, 
He postt'a 1evocelul' : sine ~lllhÎlatÎolle cum 
liberiaie leç;'l.tum ad eum perlinet'e ; ne
que metallorum pœna jus ejus mlltari. 
Nec aliud, si hef(-S esset snb conditione 
institutus: futuruUl enim CUUl ctiam ne
cessarium. 

45. 	llfvJestm au ltv. lin/que des .-UJranclus
semens. 

On peut laisser les libt'rtés direct~s par 
tel'lament ou par un codicille COllu.rmt' par 
un testament. Les libe"tés fidéicommissaires 
peuvent être laÎs.!lées ab intestat ou par un 
codicille non confirmé par testament. 

44. Le même au liv, Iodes Rfponses. 
M~via, en mourant, a lais~é la liberté 

conditionnellement à ses esda,'cs nommés 
Saccus, Eutychias et Hirène, en ces term(O!l : 
Je donne !a liberté à mon esclave Saccus, 
et à mes filles e~claves El.lt.ycllia~ et Hirf~ne , 
sous la condition que de deux moi.~ l'un ils 
brûleront une lampe sur mon tom heau , et 
y feront les cérémonies d{'s funérailles. Ces 
trois esclaves ne se rendant point assidmnent 
au tombeau de Mrevia, on a demandé s'ils 
pouvoieut être libres? Modestin a répondu 
qu'on ne voyoit rien ni dans les termes du 
tes.tament, ni clans l'intention de la testa
trice, qui pût faire croÎre qu'elle ait VOUili 

que la liberté qu'elle accordoit fôt suspen
due sous une certaine conditio!'" puisqu'e!!e 
a voulu que ces trois personnes se préseft
tassent à son tombeau comme des personlles 
libres, Il est cependant du devoir du juge 
de les forcer à exécuter la volonté d~ la 
teslatl ice. 

45. Le même ail liv. 2 des Pandectes. 
On dit ordinairement que lorsque la li

berté est !aissée sous plusieurs conditions, 
on doit s'arrêter à la moins dure, mais cela 
doit s'entendre du cas où ces conditions 
sont séparées: car si elws sont jüi!ltes en
semble, resclave n'est libre qu'eu satisfiü
sant à tnutes. 

46. 	Pomponius au l/v. 7 des différentes 
Lecal/s. 

Voici la réponse "d'Ariston à Nératius
Appiell : Si un esclave a reçu sa liberté par 
testament pour le temps où il auroit nlteÎnt 
l'âge de trente ans, qu'avant cet âge il ait été 
condamné au travail des mines, et en ait 
été l'appelé, il n'y a pas de dOl!te qu'il peut 
1\ trente ans demander la liberté qu'on lui 
a laissée et le legs qu'on lui a fait; la con
d .. mllatioll aux luines ne détruit pas son 
drvit Il cn seroit de même si cet esclave 
aVûit été institué héritier sous condition: car 
il deviendroit héritier nécessaire, 
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47' Popinicn cu lù', G des Questions. 
Un héritier ayant par erreur accordé des 

libel tés laissées dans un codicille qui s'est 
trouvé lil.llx, l'empereur a décidé que cha
cun cl!",. t'.~c1avf's, ainsi indûluent afhanchis , 
paieroit à l'héritier une somme de vingt so
lides. 

1. Si l'héritier institué affranchit un es~ 
clave pour satisfaire à une condition qui lui 
est imposée, et qu'ensuite le fils ait fait 
infirmer le te~taillent en intentant la plainte 
en inotriciosilé, ou si le testament a été 
d~c1arè faux, on doit, par une conséquence 
nécl':'ssalle, déei&er dans cette esph::e la 
m(;me chose que ce qui a été établi pal' le 
prince li. l'égard d'un faux codicille. 

11 8 . Le même au lti:. Iodes Questions. 
Un associé a donné par testament la li

herté à un esclave commun en ces termes: 
Je donne la liberié à un tel si mon associé 
l'atfranchit. Servius a répondu qlle si l'as
socié atI"ranchissoit, l'esclave devenoit l'af
fri-.nchi commun de l'associé et des héritiers 
du défl1l1t; et qu'il E'étoit ni nouveau ni 
f':.>.traordinaire qu'un esclave reçût la liberté 
par deux titres diffpf('llS, mais également 
reçus par le droit commun. 

-'19' Le mâme au liv. b des Réponses. 
On a décidé qu'une esclave nommée Sarnia 

ayant été affranchie dans le testament d'lin 
n~i!itdire en cette manière, j'ordoane que 
Sàmia soit en liberté, recevait une liber!é 
directe, il cause des privilèges des testalllens 
l!1ilitaires. 

50. 1:e même au lif}. 9 des Réponses. 
L'ordonnance de l'empereur Marc - Au

rèle, puur la con,,>er\'ution des liber/ès, a 
lieu dUBS le cas mi le teS\<'ll1f'1l1 esl déclaré 
nul, et que les bi':llS doivent être vendus: 
car si ces biens appartiennent au {i,c comme 
vacans, il est f'xpresl>Plllent podé que l'or
donnance n'aura pas lieu, 

1. Les esclaves aftcanchis par testament, 
pour se charger des hie:,g dn dé!'unt , doi
lent donner caution sulti"mle eu justice
au~si bien 'lu; .l~s autres atfranchis dn dé~ 
funt ou les llel1l!ers étrangel S; et ce béné
fice appartiendra ,mssi aux mineurs institues 
héritiers qui demandent, suivallt l'usage, 
le secam s accordé sur les biens du dèfunt. 

::; l, Lé même au 11." 14 des R''lJOllses, 
II 11 centurion a délendu dans SOI! lesta-

PAft TESTAl\IF.J';T. !43 
47- Papinianus lib. 6 Quœsl;onllln. 

Cum ex falsis codicillis per e,ron~m 
libertas, licèt non debila, prœslita tamen 
ab herede fuisse!: viginti solidos à singll
lis hominibus inferendos esse heredi, 
princeps cOl1stituit. 

S. 1. Sed et si conditionis implendœ 
gratia servum instillltus manumiserit, ac 
postea filins de inof!icioso agendo tenue
l'il. vel testamentum falsum fuerit pro
l1untiatum : consequens erit , idem in hac 
spl"ci(' ficri , quod in falsis codicillis cons
tîlutum est. 

48. Idem lib. r 0 QuœsÛollum. 
Si socius leslamento lihertalt'm ita de

derit, Pamplzilus, si ewn sodus monumi
serif, liber esto: Servius respondit, socio 
manumillente, communem lied libel'tum 
f.1miliœ atque rnanumissoris, Neque enim 
no\'om ant incoglli!mn psI, vario jure 
communÎ mancipio Iiberlatcm ohtingere. 

19' Idem lib. 6 Respollsorwn. 
Teslamento rnililis ita lllanllmissam. 

Samiam in lihertate esse jussi: dil'cclüm 
libcrtatem jure militiœ eel)isse plücuit. 

50. Idem lib, ~) Res/1onsorum. 
Quml divo Marco pro jiber!alibus con

scnalldis placuit, lOCllm l1übet irrito tes
lamento facto, si bona venum itura sint: 
alioquin vacantihus fisea \'inc1icatis , non 
habere con~iitutionem locum, apertè ea
vetur. 

S. I. Servos autêm testamento mal1U
mi"sos, ul balla sl1scipiant, jure cautio
lwm idoneüm otferre non mimis tJlIàm 
ca'ieros def'uncti liberlos, aut extrarios, 
dedara\'il. Qllud bcu!'6ciull1 milloribus 
allnis herrdibus scriptis allxiiit~m bonis 
prastituluUl more BaHto debideranlibus 
nOll aufereiul', 

51. ldc;1! !t'h. 14 Responsorum. 
Teôlamento cellturÎo serros suos ve-

QutJm-. f:2J.Ï
ow; ":ginti aurei 
à ulanunllsso 
prEr~tantul'. 

ne senQ tom· 
nluuÎ.. 

De testatH!'uto 
Iniluis. 

De :l:t-LI:r :ïcne 
]}ononnlJ ldF~'r-
t~ll;,,! Cu~;·.~·'t'-

valH.i.nUll. t:.itu\a. 

De merito ct 
ù[eH-.a. 
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ne modo. 

ne ration;buJ 
If.nclis. 

nire proJlibuit, ac petiil, prout quisqlle 
mentisse! , eo~ maroun.itti Llbertales 1l1i
Iii!'!' datas, responctil : n'lin si nemo Iler
vorUtll Ollelln(·rÎt. omue~ "d hherfaiem 
pervf'"ii'c POS"Ullt : 'lulPuscam pi"r offell
S"llt excl,j,Hs, resl,llIÎ in 1I1Jertdtem pt'r
Vt:UllI1lt. 

S. r. Clllll ih k~t:lmpnlo atl~('fipfum 
eSM'I: Sen';, qlli sille ulli-nsa jiuôrunt, 
ltheri sun/a: conrlili:'!H:'11l adscriptam vi
deri placl1it: cujus Hltt'I pretatiollcm ta
lem tflcietldam nl de hi" in libellate d:m
da cO,:jilasiie llon vÎ(h'atur qllos pœna 
coE['cui!, aut ah honore ministrandi, \'el 
adlllinislri!ndœ rci negotio remo.il. 

52. Paullls lib. 12 Quœsti'onum. 
Imppratores J\Iissenio Fronttlni. Tes

tamento militis his verbis adscripla liher
talc, Slep/lallum serl'um /Ileum kbel'um 
esse "0/0, vel jubeo: aelila hereditate, 
liber las campetil. Et îlien ea quœ podea 
adjec!a sunt, Sic tamen, lit ctlm Izerede 
men s,'t, qunadusguc jlll'enis sil: quôd si 
nufuerit, aut cOlltempseril, jure scrvtlutis 
iel/eatllr: ad revocandall1 libertalem quœ 
compelit, non. sun! emcada. Jdem et in 
paganorum testamentis observalur. 

53. ldem !t'b. r 5 Rcsponsorum. 
J~\lcius Titins servo hhertatem dedit, 

si rat/oncm actlls sui ex jùle dedissel Gaia 
Solo tillo suo. Cùm aanas puber'tatis egres
sus fuisset Gdiu~ Sei us , à cmatoribns 
ejusdem cOnVen(1l3 SerlfllS, etiam apud 
judiœm omnibus satiSfecit. Exaeta can
tioue à cUI'atm ibus, pronunciatum est 
liherum ellm esse. Nune Gaius Seius 
filius testaloris negat curatoribus suis 
rectè peclilHam ill"tam. Quœro an jura 
80lHta sit quautilas? Paulus respondit, 
curatorihus (1uidem adnlesœnli5 reliquam 
raltdlwlll, ui CtJlhlitio testamento adscripta 
impl(>alnr, non jure exsolulam videri: 
lied si prœ.sente atlo!esceute pecunia il

lata. 

ment flu'on vendit ses esclaves, et a de
mandé 'lU 'on les aifranchît aulant que cha
cun le mériteroit. J\! 1épol1lls qUf' la conces
sion de la lib"" hl doi 1 H",>Il" SOn t'tr::-t ; parce 
gue si allcun des ",claves Ile malique il son 
devoir, Ils doivellt parvenir tous à la li
berté; s'il y en a quelques - uns qui en 
S(Jleut exclus à cause de qùelques délits par 
pux commis, les autres doivent avoir la 
liberté. 

1. Un testament porte cetle di~position: 
Je dODue la liberté à ceux de mes escla
ves qlli sont sans reproches. On a dtlcidé 
que la concpssion de la libel'ié éloit l'on
clitionnelll'. Celte disposition doit ètI e i1l
terp,ètée de manière que le testdtt'ur pn 

donnant la liberté à ses esclavt's n'ait pas 
enh~ndu comprendre ceux qll'il a tenus en 
pénitence, ou qu'il a exclus de lïlOnneut' 
de le servir ou d'administrer ses affaires. 

52. Pmd ou !liJ. 12 des Questions. 
Les empereurs 11 Missenills - Fronto. La 

liberté avant été laissé!:' dans le le,.,tament 
d'un militaire en ces Il'rmes, ie vellx on 
j'ordonne que mon esclave Etienne soit li
bre, cette liberté appartient à l'esdal'f' dès 
le moment de l'acceptation de la sllcces~ion. 
Ainsi les paroles suivantes, pourvu cepen
dant qu'il reste avpc mon hélilif'l' tant qu'il 
sera dans les biens de la succession; mais s'il 
reruse ou méprise ct',Y rester, je \eUX qu il 
soit retenu par l'héritier à titre d'esclave, 
n'ont point l'eifet de r~voqller une liberté 
qui appartient à l'esclave. Il faut ohserver 
la mème chose dans les testamens de ceux 
qui ne sont pas militaires. 

53. Le même au liv. 15 des Répo"ses. 
Lucius-Titius a donné la liberté (l son 

esclavo , S'II rendoit fidellement compte de 
son administration il Gaïus ,SOI1 fils, lun,qu'il 
sortirait de l'âge de puberté. Cet esclave, 
attaqué par les curateurs du fils, il satis
fait à tout, mpme devant le juge. Les cu
rateurs avant donné caution de l'police au 
fils ce q~'ils avuiellt r<'çll de l'e,clave, Ol~ 
a jugé que l'e~clave étoitlibre. Aujourd'huI 
Gaïtls-Séius, fils du lestaleut' , soutieut que 
l'esclave n'a pas pu payer valablement, cet 
argent à st's curalt>IH's. Je demande SI le 
paiement est valable? Paul a rppondll que 
le reliquat dn compte de l'esciave Ile pà
l'Oissoit pas valablement payé aux curatcu:s 

du 
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ttu !llineur à l'eliei de décider que l'esclave 
a s<.tislait à ln condition qHi lui éloit im
posée; mais que "i le palernellt a été fait 
en présC'!', ce du mineur, ou quil ait été 
p::ll'Ié dans ~es comptes, l:l condition parais
sait ff:~:lp\ie, cumme "i le paiement etH été 
f;.it au fils lui· même. 

54. Scévo!a au liv. 4 des Réponses. 
Un testateur ayant un esclave nommé 

CralÎslus, a écrit dans son testament, je 
donne la liberté à mon esclave Cratinus. 
On demande si ['esclave Cratislus peut par
venir à la liberté, étant prouvé que le tes
tateur n'avoit pas d'esclave nOIlHné CralÏnus, 
mais seulement ce CralÎstus? J'ai répondu 
que j'errel'Jr dans une syllabe ne pouvoit pas 
empêcher l'efret de la liberté. 

l. Les hélÎtiers institués dans un testa
ment, avant traccep ler la succession, se sont 
accommodés avec les créanciers, et les ont 
fait consentir il se contenter de la moitié de 
leurs créances. Ils ont fait homologuer cet 
accommodement, et ont en conséquence ac
cepté la succession. Je demande si les li
hertés laissées dans ce testament doivent 
avoir lem eHiot? J'ai répondu qUfJ si le tes
tateur n'a,'oit point eu intention de frau
der ses créanciers les libertés am'oient leur 
em~t. 

55. lkfœctèn au liv. 2 des Fùlét'comm;s. 
Lorsque la liberté est laissée sous une 

condition, on en est venu à décider que s'il 
ne tient pas à l'ese\ave de remplir la con
dition , quoique l'obstacle ne vienne pas non 
plus de la part de l'héritier, \'e.~elave doit 
être mis en liberté. Je crois qu'il faut ré
pondre la mtme chose par rapport aux li
bertés laissées à des esclaves par fidéi
commis. 

1. On peut étendre avec quelque raison 
celte déehioll même aux esdaves de L'hé· 
ritier. 

2. A l'égard des esclaves appartenatls à 
autrui, que l'herilier serait chargé de ra
chf'ter, Ol! ne peut pas avoir raisonnable
ment le même doute. Car il serait injuste 
que l'hclri tier [l'tl obligé de les racheter comme 
si la cundition éloi! remplie; parce que le 
maître pourrail emppcher son esclave de sa
tistilire 11 la condition. a6n de recevoir le 
prix de son e,<clave, sans être obligé de le 
deDlandf'r conlIue condition. 

Tome VI. 

lata est, vel in rationihus ejus relala, im
phJtam conditionem vidci'i, ae si illsÎ SO~ 
luta fuisset. 

54. SCln'ola lib. 4 Responsorum. 
Qui habeb"t servum Cratistum, tes!a

meuto i!a cavit: Sen!l!s meus Cratùws 
liber esla. Quœro, an ser'/us Cratislus all 
libel'lalern penenire pos"il, cùm te.>tatoc 
serVllIll Cmtinum non habebllt, sell hune 
solulll Cratistulll r HeSpOlldit, nihil ()l.Jes~ 
se, (luàd in syllaba errasset. 

S. I. Scripti testamenla herpdes, ante 
aditam hereditatem pacti sHnt cum credi· 
torihus, ut parte dilllidia contenti essent : 
et lia decrelo à prœtore inlerposito hel'e
dit1item adierunt. Quroro, an libertates in 
eo tpslamcnto d,.ttlf! competierunt? Res
pondit, si testator fraudandi consilium 
non habuisset , competere liberlates. 

55. Mœcianus lib. 2 F/deicommi'ssarum. 
Lihertate sub c@lldîtione data, hue jam 

decursum est, ut si pel' statuliberum non 
stet, quomÎnùs cOlldihoni pareat: quam~ 
vis ne per heredem quidem stet, tamen 
ad libertatem perveniat. Quod credo re5
ponderi oportere, et si per fideicommis
sum utique hereditarÏis servis libertas 
data fuerit. 

S. I. Non absurdè et de heredis servis 
idem dicetur. 

S. 2. De his autem qllOS redimendos 
habebit, non jllstè dubi!amus. Si,[uiJem 
eo caSll iniquum erlt, herellem perinde 
compelli debere redimere cos, alqlle si 
conditio impleta esset: quod fortè domi
nus prohiberet condit!Ùlli parere, ut et 
pretium perciperet, et in conditiollem 
non rogaret. 

19 
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nUnJ ~'l~ ~ (lUI) 

ten,!,,:e \re~le
1ur a:î ::'ll l'(;dt
iequa. 

56. Paulus lib. 1 Fùleica:1l 'w:, sarWIl. 
Si <JlIlS srrvo lestamt'nlû <1ederi! lihcr

Inlcm, el dirt'c!ù, el pl.'r tl.IeicûlJHlli '~l:tn : 
il! p()!e~tate servi e~t 1 utrum veht ex di· 
redo , an ex fideicommÎsso ad Ebertatem 
pervellire. Et ita .Marcils imperalor res
cripsit. 

5'7_ Gaius lib. 5 de Manwnlssionibus. 
Si locnples egenti heres exliterit, videa

mus an l'a l'es testamento da lis Iibertati
bus protlciat • ut creditores fj-alldari non 
videanlm. Et sanè sunt quidam, qui CUlU 

heres locllples existeret, laie esse credi
derunt, (jlw!e si ipse teslator adauctis 
postea tacultalibus decessisset. Sel! mihi 
traditum est, hoc jure nos uti, ut ad rem 
lIOn pertil1eat, locuples, an egens heres 
t'xlil!'r"t : ~ed <fuarum facultaturn teslator 
decesserit. Quam s!:'utellll<lm Jlllianus 
adeo sE'quilnr, ut existislet ne eum qui
dem liberlatem consecutllrlllll, quem is, 
qui w\ vCllllo non esset, ila liberum esse 
jU's"isset, dun ŒS alienum sotutum ent, 
Sltclws bber esto. Se.:! non hoc est cons·e
(Iuen~ S'lbini et Ca~sii sentelllÎre, quam et 
ipse Sl'qIlÎ videlur, qui exislimut, COl1sÎ
lilllTI quemque manurniUenlis spectare 
dt'bere_ Nam qui .sub ea conditioue ser
VlIll1 suum hberum esse jubet, adt'o sine 
fraudîs consilio iiberum esse jubet, ut 
apellls"imè curare videatur, ne credito
res sui i'raudarentur. 

58. Mœcimllls Ho. 3 Fùlelcoml1u'sso17lm, 
VerutU e~t, l'Hm qui liber esse jussus 

esset, aiiena!Ulll il le"l.atore. si ante adi
tam f:'jus Ill'l'Nlilatcm rursus hereditarius 
fieret, mox cùm aJirelur hereditas, ad 
liber la lem pervenire. 

59- SCŒ.,ola lib. ~3 DigestaruUl. 
TitÎa servis qllibusdam et ancillis no

minahm directas libertates dedit. Ih'ÎllJe 
lia scrip"it : Et pedisequas ollllles, qua
rum IlOflIÙW ln ralionibuKmeis scnjJta sunt, 
liberas esse ~'o!o. Qnœ"itLll\l est, an Euly
chia, qure testallleilti facti tempore iuter 

56. Paul au liv. , des Fidé:co'7lm'-s. 
Si \ln nnltre il laissé il son f'sclave la li

ht:'rlé par tf'~lamPllt , pt par paroles directes 
et par parole!; fidt'Îcoll1missHin',:" c'est il les
clave il choisir Cf' qu'il aime le miel'x, de 
h'!lir sa liberté directemenl ou par tidéÎ
C()ffilllis. L'empereur Marc l'a décidé ain.si 
d,ms un rescrit. 

57. Gill'US au h,. :1 des .. -ffJram11Issemens. 
Si UII Îl0.itier riche succède il Ull dHllnt 

pauvre, 1ft accepte la succt'-'siOtl. voyons 
si cf'la sera uvan:agt'u!I. pUlir valider les li
bertés lais,ét's dam I.e te~talUent, en /tarie 
qU'OIT puisse ùlre 'lue les nt'dllciers ne sont 
pas fraudés. Ii y a dt' . ., ;mis:.:omultes qui 
pensent que quand l'héritier e"t riche, 
c'est comme si le lestalt'ur éloit mort après 
avoir dllgrllelllé sa fortune. M.lÎ~ i ai appris 
des anciens, et 11"'1 e.<;t not!'e lisage, qu'il étoit 
indinërent que le défunt Plil un héritier ri
che ou pauvre, et qu'on ne dt'\oit cunsi
dérer que la fCl;tune que le te:;lûtf'lll" avuit 
laissée en mourant. .Julien est si fOl t de cet 
avis, quîl croit que la libfl té lÙllll'oil pas 
son l'fiel si elle avoit été Iôlissée par un tes
tateur insolvable, en ces leI mes : Je donne 
la liberté li Shchus quand mes dette!> seront 
payées. Mais cette décision ne s'aC<.:oldt~ pas 
avec le sentiment de Sabin el de C" ..<Îus, 
que Juhen adopte lui,même; ces iu è l,consul
tes pensent qu'il hwt au-si avoir P~,iiJ d ~l l'in
tention du testateur qui a/hanchll. Car le 
te:;tèlleUl" qui alfranchit son t'sdave NOUS (;f'lte 
condition a si pt'll ['Îlltpntioll de frauGer ses 
creanciers, ((II J1111û:;he au COlltl ai, e évidem
m,'i:! qu'il H'ut qlle ses créanciers lie souF
frt'ut puiut la 11;(,indre pedC'. 

5~. Mœcien (Ill là" ') de:> Fùlét'caml7ll:s. 
Il t'I>I certain qU'UB esclave atfl anehi dans 

un ttslamel1t, et aliéné depuis pM le tes
tateur, qllÎ se trouveroit être rt'Hlré une se
conde f{Ji, dans le patrimoine du teslateur 
a vant que sa SUcct'ssÎoa fût accf'ptée, par
Vifl1dwlt à la liberté lors de l'acceptation de 
la sun:essÎül1. 

59' Sch;ola au liv. 2.) du Digeste. 
Tllid a laissé la liI)erté direclenwllt ~ quel

ques t'sclavt's Iml!t's 1'1 feme!lei. Ensuite elle 
a dit: Jt' donne la iiberlé à toutes mes es~ 
cldVt:'S sUÎvautt:'s, dOill les noms sont podés 
sur l'état de ma maison. On a demaudé si 
Euijchia, qui au Lemps du testament avoit 
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recu sa liberté avec les uu!res esclaves sui
va"ltes, du nombre deMjUelles t'Ile étoit , se 
trouvant au iemos de la mOl t mariée à lin es
clave q(li l'uisoit 'le~ a!l;lires, devoit être com
prise dans j'article gènéral des esclaves sui
Vlimes. et parvcnoit avec eiies à la liberté? J'ai 
répomiu que celte suivaHte n'en parvenoit pas 
moins à la liberté, quoiqu'elle ellt cessé 
d'être suivante d.U temps de la mort. 

1. Stidms a voit reçu ,une liberté pure et 
directe pilr le testament de son maitre; il 
a été taxé d'avoir diverti plusieurs etlets de 
la succession. On a demandé si, avant que 
de rédamer sa liberté, il He devoit pas être 
tenu à 't'ml re aux héritiers leseffi:ts qu'il seroit 
prouvé avoir divertis? J'ai répondu que, 
suivant l'exposé, l'esclave dont il s'agit étoit 
libre, Cl3lldius: le jurisconsulte paroît ter
miller absolument la question proposée: car 
les héntiers ont moyen de se pourvoir par 
l'édit dE's vols, 

2. Le t!:'siament dp Lucius-Titius contient 
ceUe disposition: Oué&iphore ne sera pas 
libre, à moius qu'il n'ait rendu ('xactement 
ses comptes. Je demande si, en vprtu de 
Ct:tte di5position, Onésiphore peut réclamer 
sa liberté? J'ai répondu que. suivant l'ex
posé, la liberté lui était ôtée plutôt que 
donnée. 

60. Le même au lill. '24 du Digeste. 
Un testament porte cette disposition: Je 

veux qu'on dOllne à Eudoll mil!e solides, 
parce qu'il est ie premier des enfans nés 
dt'Pllis que sa mère a acquis sa liberté. Je 
demalllie si Eudon, ne pouvant pas prou
ver qu'il est né depuis l'afrranchissement de 
sa mère, peut en conséquence de ces pa
roles du testament demander la liberté? J'ai 
rppondu que celte couslIllation ue devait pas 
lui préjudicier. 

6 r. Pomponius au liv. 1 1 des Lettres. 
Je sais que plusieurs, voulant empêcher 

que leurs esclav~s parviennent jamais à la 
liberté, sont dans l'usage de faire cette dis
position testamputaire : Je donne la Iib"rlé 
à Stichus quand il mourra. Mai~ Julien est 
d'avis que la lib01'té qui est ainsi conférée 
au temps de la mort de l'esclave n'est d'au
CHue cOllsi,léra\ion, parce que le leslaif'lIr 
fait ces ~oïlf'S .il' dispositions pour empPl'her 
la liberté plutôt que pour la donner. C'est 

pedisequas libedalern acceperat, morlis 
autem t('mpore im'eniatur actori in con
tubernio lraôlta, ex generali capile pe
disf'quarum liberlatem cOllsf'ljlli pO:lset? 
Respondît, mJ1il impediri liberlatrlIl pe
disf'4uœ , quôd morlis demum Lempora 
pedisequa esse desiit. 

S. 1. Puram et dirpdam do mini sui 
tes lamento libt'rtatrm Stichlls Ilcceperat: 
et ex hereditate mulla per fraudem amo
visse dicituL'. Quresitum est, an non antè 
in libertatem proclamare debeat, quàm 
ea qllœ ex hereditate amovisse probari 
poterit, heredibus restitueret? Respondit, 
secundùm ea qure propanerentur, Bum 
de quo qurererelul', liberum t'8se. Clau
dius; videtlll' absolvisse et id de quo qure
ritm- , nam heredibus satîs COl1sultum est 
ed.icto de furtis. 

S. 2. Lucius Titius testampnto S\10 ita 
cavit: Onel'j)hore, lllsi diligenter ratiOllem 
e.xcusseris, über Ile esto, QU<f'fO, an One
siphorus ex his verbis liberiatem sibi 
vindicare possit? Respondit, verbis qllœ 
proponerentul', libertatern adimi potius 
quàm dari. 

60. ldem lib. 24 Diges/arum. 
Testamcllto ita l'avi!: f~!oi'{ r;,~11fl.'U 

~,~ "7"·' ,~
t'1"0';,)111(;('1" v'O~IO'!~~~ r:l X''A/~ '!7f€1 E"f.J'.:l>1"éll ;--e11,i1')'''-
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Id est, Volu lit Hw/on! den/ur mille so
lidi, co quàd prùnù sil gellftus ,posteaquâm 
mater ejus ad überMtem pervenit. Qllrero. 
au si Eudo non probet se po~t mauumis
sionem malris sure nalum , possit his Yt'r
bis testamenti iibertatflll cOllsrqui ? Res
pondit, non oporlere ejusmoi.li consulta
tionem pra'judieium parare, 

61. Pompon/us à'b. 1 1 Epis/otarU/n. 
Scia quosdam elficere volt'utes, ne servi 

sui unquam ad hberlalem pprveuiant, 
l1al'tenùs scribere solitos: SLichus, cùm 
moreretur, liber es/o. Sed et Julialllls ait, 
libertalem tlua' in ullimulll vîtœ lem pus 
conferatnr, llullius momenli esse: ('urn 
testaI or impediE'lllhe magis, <juil/n claudœ 
liberlalis gratia i ta scripsisse intel! ir!itur. 
Et idt'o pliam si ita sil scriplulIl ,Sli,/lUS, 
si in Copllolildm flon ascendcrit, N,o' esto: 

19 .. 
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Vel ,i Caiuam 
ierit. 

De prohihito 
11)3Ulllllitti ante 
~ollditiQnelll. 

De here<1ibns 
prR!'I.entil)u, J ab
senlihus et lati.. 
lantibliS. 

n~ ,~J:clio"e 
h( norum liber
bitll11 C(lD~~r

'I.'luùarulU cau.a. 

ne actionibus 
in e'JlI. l'~li houa 
;u!ù!cta sunt. 

uullius momeilti hoc esse, si apparet in 
ultimLe vitre tempus conferri libertatem 
testatàrem voluisse: nec l\1uciamc cau
tioni locliln esse. 

S. 1. Et si ita in testamento scriptl11u 
[uerit: Stichus, si Capual7l ù:rit, liber esto: 
aliter liberum non esse, quàm si Capuam 
ierit. 

S. 2. Hoc ampliùs Octavenus aiebat: 
si quis in testarnento sub qualibet condi
tione libertate servo data ita scripsisset , 
.AnIe conditionem nolo eum ab herede li
bcrul7l fieli, nihil valere hanc adjectio
nem. 

T 1 T U LUS V. 

DE FIDEICOMMISSARIIS 

LIB E ft T Â. T 1 BUS. 

1. Ulpianus lib. 14 ad Edictum. 

SI quidam ex his qui fideicommissam 
libertatem debeant, prœsentes sint, alii 
ex justa causa absint, alii latitent : proinde 
is clli fideicommissaria libertas relicta 
est, liber erit, atque si soli qui adessent , 
et qui ex jllsta causa abessent, rogati es
sent: pars ergo latitantis his proficit. 

2. Idem li7,. 60 ad Edictum. 
Si quis inle~tatus deC'edens codicillis 

dedit liht'rlates, neque adita sit ab in tes
lalo bereditas , favor constitl1lionis divi 
Marci debel locum habere : et hoc casu, 
<IULe jubet librrtatem compelere servo, et 
hona ci adclici, si idoneè crediloribus ca
vplil de solido, quod cuique debetur, 
solvendo. 

5. ldem lib. 65 ad Er/ic/um. 
In quern etiam u liles adiones plerum

que creclitoribus competunt. 

ce qui lui fait dire aussi que si la liberté 
est accordée à un esclave en cette manière, 
je donne la liberté à Stichus s'il ne monte 
point au Capitole, cette conce3sion n'a au
cun efI'et , si on voit que le testateur a voulu 
conférer la liberté au temps de la mort de 
l'esclave, et qu'en ce cas il n'y a pas lieu 
à la caution introduite par Mucius. 

I. Si le testament porte cette disposition, 
je donne la liberté à Stichus s'il va ft Ca
poue, Julien décide que l'esclave ne peut 
être libre qu'autant qu'il ira à Capoue. 

2. Octavénus alloit plus loin: il pensoit 
que si un testateur ayant laissé à son es
clave la liberté sous une conditiou quel
conque, ajoutoit, je ne veux point flue mon 
héritier l'affranchisse avant l'évéuement de 
la condition, cette addition n'avoit aucun 
effet. 

T 1 T RE V. 

DES LIBERTÉS 
FI D Él C OMMI S SAIRES. 

1. Ulpien au IiI-'. 14 sur I·Edit. 

SI de plnsieurs personnes chargées par 
fidéicommis de donner les libertés, il y en 
a quelques·unes présentes, d'autres absen
tes pour de justes causes, et d'autres qui 
se cachent volontairement, celui à qui la 
liberté est laissée par fidéicommis ne sera 
pas moins' libre que s'il n'y avoit que celles 
qui sont présentes ou absentes pour de j listes 
causes qui en fussent chargées. Par consé
quent la portion du droit de patronage qui 
auroit appartenu à celles qui se sont ca
chées volontairement accroît 11 celles-ci. 

2. Le mêrne au IiI-'. 60 sur L'Edit. 
Si quelqu'un mourant intestat a laissé des 

libertés dans un codicille, et que sa suc
cession ab intestat n'ait point été acceptée, 
la faveur de la constitution de l'emp(~reur 
Marc-Aurèle doit avoir liE/u. Elle ordonne 
que dans ce cas la liberté appartiendra à 
l'esclave, et que les biens de la sllcces,ion 
lui seront adjugés en donnant par lui caution 
de payer à chaque créancier en entier ce qui 
lui est di\. 

3. Le même au liv. 65 sur l'EdIt. 
Les créanciers peuvent même ordinaire

ment exercer contre cet esciave devenu li
bre des actions utiles. 
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4. !:e m~me au !t'v. 60 sur l'Edit. 
Ainsi, tant qu'on ignore si le défunt aura 

ou n'aura point d'héritier, il ~l'y aura pas 
lieu à cette constitution, m,us seulement 
quand il sera certain qu'il n'y a p0int d'hé~ 
l'itier. 

I. Mais cette constitution cesse-t-elle tant 
qu'un héritier qui s'est abstenu peut se faire 
restituer en enlier contre son abstention, 
par la raison que jusque-là il n'est point 
certain qu'il n'y a pas d'héritier? Il est plus 
probable que la constitution du prince doit 
avoir lieu. 

2. Qu'arrivera-t-il donc si après que les 
biens auront été adjugés pOUl' la conserva
tion des libertés, l'héritier qui s'est ahstenu 
es! restitué en entier '( On ne pourra pas 
dire que les libertés qoi ont une fois été ac
quises puissent être révoquées. 

3. Faut-il que ceux ù qui la liberté a été 
laissée soient présens ou non? Puisque les 
biens peuvent être adjugés même malgré 
eux, ils peuvent il plus forte raison être 
adjugés en leur absence. 

4. Que faudra-t-il donc faire si les uns 
sont présens et les autres absens? Les absens 
acquerront-ils aussi la liberté? On peut dire 
que la liberté appartient aux absens, comme 
dans le cas où ia succession auroit été ac
ceptée. 

5. Si la liberté est accordée à commen
cer d'un certain terme, faut-il attendre le 
terme? Je le pense ainsi. Donc avant ce 
terme les biens ne seront point adjugés? Que 
sera-ce si la liberté a élé laissée sous une 
condition? S'il Y a des libertés accordées 
purement et d'autres sous condition, on peut 
adjuger les biens tout de suite. Mais que 
dire si toutes sont laissées sous condition? 
Faut- il attendre l'événement de la condi
tion, ou peut-on ad juger les biens tout de 
suite, pour la librrté n'avoir lieu que lors 
<le l'événement de la condition? Ce senti
ment est plus probable. Ainsi, lorsqlle les 
biens sont adjugés, les libertés laissées di
rectement, et sans terme ni condition, sont 
acquises à l'instant; les antres sont acquises 
quand le terme ou la condition est a;'I'ivé. 
Il n'es! point hors de propos d'observer que 
la constitution du prince aura lieu même 
pendnnt que la condition des liberlés est 
en suspens 1 quand même elles seraient tou les 

4. Idem lib. 60 ad Ed/cium. 
Ergo, quandiù incertum sit, ulrum 

existai successor, an lion, cessabit cons
titutio : cùm certum esse cœperit 1 lunc 
erit constitutioni locus. 

S. 1. Si is qui in integrum reslitui po
test, ab5tinuerit se hered itate, an Ljuan
diù patest in integmm reditni , existima
mus constitutionem cessare : quia non est 
cerium ab intestato nel1linpm successo
rem exstare? Est tamen verius admi lten
dam conslitutionem. 

S. 2. Quid ergo, si post addictionem 
libertatum conservandarum causa fac
tam, in integrum sit reslitutu~? Utique 
Mon erit dicendum revocari liberiates qUal 

semel compelierunt. 

S.3. Illud vid.eamu~, utrum prœsenles 
esse debent, qui libertatem acceperunt, 
an verà non? El cùm invitis illis possint 
hona propter libertatem addici, utique 
etiam absentibus. 

S. 4. Quid ergo, si quidam prresentes 
sint, quidam absentes? Videamus, an 
eliam absentibus compelat libertas? Et 
potest dici, exempto aditœ hereclitatis 
competere libertatem, etiam abselltibus. 

S. 5. Si ex die data sit lihertas, an dies 
exspectandus sit? Et puto exspectandum. 
Antè ergo non addicentur. Quid deinde, 
si sub comlitione data sil liberlas? Et si 
quidemaliquœpurè.aliquœ sub con di
tione, utique acldici statull possunt. Si 
omnes sub conditione : quid cOllse':uens 
erit dicere? Utrum exspectandnm ut 
conclitio exista!, an verô statim aclclici
mus, tunc dcmùm competitma libertate, 
si pxstiterit conditio ? Quod magis erit 
probandllm. Addictis ital/ue bonis, di-. 
recta:'! libertates purœ dalœ, statim com
pelunt: ex die, cùm di~s venerit: condi
tionales, cùm cond ilio exstiterit. Nee crit 
ab re existimare, cham pendente c()ndi~ 
tione libertatum, liœt Ollllles sub cOllcli
tione datee sint, constitutionem IOCUl1\ ha· 
bere. Ubi enim liberlatis spes C3t, ibi cli
cendlllll est, rel moclica data occa,ione, 
quocl sine damno crelti:Ortlm rutuflJm est, 
addictioncm admittendam. 

Si certum sit 
vel incertum, an 
el.Ïstat SucceSior. 

Dc ab~tentione 
etrestitutiûn-e iu 
iUles, "Ill. 

De pT",,~ntÜ1 
l'el alJ~entia eo
rum ~ui liberIa
lem accipiunt. 

De die, con
didone, puritate. 
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De conJitione 
dandorum de
c::en.t. 

D" /ldeicon,
lnissari~ Iiberta
te. 

ne c3.utiene 
prll'standa, qUÎù 
('(,mpreheaden
dum decreto. 

S. f:. Si sub condition!'.' dandorum de
cern libertas data sit, sive hert"di dare jus
sus sit, qui libertatem, accepit, sive lion 
sil dicllllll t'ui .:1 d~ :ilio <:'1 cui huna ad
dicenda sunt, perveniat ad libertalem, 
quœri potesl? Et magis est ut ei dare de
beat, cui bon a addicla sint, (jaasi trans
lata conditio viàeatur. Cerlè si alii, quilm 
hereth, dare jusslIs Slt, ipsi cui jussus est, 
dabit. 

S. 7, Si fideicommissam libl"rtatem flC

ceperunl, nOIl statim, ubi addicla houa 
sunl , liberli suut, sed fideicommissitlll 
libertatem possunt consequi: hoc est, ma
numittendi sunt ab eo cui addicta bona 
sunl. 

S. 8. Addici ila demùm bOl'la voluit , 
si idoneè credÙorz!Jus cautwnfiterit de 80

lido, quod cu/que debctur, Ergo caven
dum est idoneè. quiet ('st idoneè ? Satis
dato utique, aut piguoribus datis. Sed si 
ci filles habita fuerit promittenti sine sa
tisdatione, idolleè caulum videbitur. 

S. 9, Crediloribus caveri quemadmo
clùm debd f U Irùm singulis, an H'rô om
Ilium nomine uni ab ipsis creato? Et (lpOr
iet officio judicis constiluÎ, convf'nire cre
tlitores, unumque creare, cui caveatuf 
omnium llomille. 

S. 10. IIIud videndum , antè ca~'f'ri de· 
hel crt>ditoribus, et ~ic addici boua: an 
vero sub conditîone hœc sun! ..ddict>ll(h, 
si fberit cautnm? Et pulo, sic cOJl'pre
hendencllll11 deocreto, si omnia ex cvnsti
tutÎolle divi Marci l;n;la sint. 

S. II. De solido ntique sic accipiemus, 
de sorte et usurÎs debitis. 

S. u. Hi qui ad lihertatem pervene

laissées sous condition. Car, dès qu'il y a 
espérance de ci.lnst"rver les liberiés, la plus 
petite occasion sulIi! pour donner lieu il l'ad
judication des bieüs qui ne tait aucun tort 
aux ('r~ancier.!. 

6. (J,. peut d~'m;onder si l'esclave à qui 
la libel,té a été accordée SOUa la condition 
de donner dix soit à l'héritier, soit à quel
qu'autre qu'on n'a pas fixé, peut parvenir 
à la liberté en donnant cette somme ~ celui 
qui doit être adjudicataire des biens? Il est 
plus à propos quil la donne à l'adjudicataire 
des biens, la condilion étant cellsèe être 
passée dans sa personne, Mais s'il de\'oit 
donner la somme à un aulre qu'à l'héritier, 
il doit la dOllner à çelui qui lui a été dé
signé. 

7. Ceux qui ont reçu la liberté par fidéi
commis ne sont pas libres au moment de 
l'adjudication des biens, mais ils ppuvent 
acquérir la liberté qui leur est laissée par 
fidéicommis, c'est-à-dire qu'ils doivent être 
affranchis par l'adjudicataire. 

8. Le prince a voulu que les biens ne 
fus~ent adjugés qu'autant qu'on donnerait 
caution slllIisante de payer en enlier à chaque 
créancier ce qui lui est dû. Jl faut donc 
donner une caution suffisante. Qu'est-cE' que 
donner une caution suffi~all!e? C'est donner 
des l'épOllclans ou des gages. Mais si le créan
cier suit la foi de l'adjudicataire, et se con· 
tente de sa promesse sans répondant, cette 
sûreté sera censée su (Usante. 

9' Comment faut-il donner cetle caution 
aux créanciers? Faut-il la donner à chacun 
en particulier, ou à tous en général dans 
la personne de celui qu'ils auront choisi? 
Il faut que le juge fasse assemblt'r d'olflee 
les créanciers, et leur fasse nommer un 
d'entre eux à qui la caution sera donnée au 
nom de tous, 

JO. Faut il donner caution avant l'adjudi
cation, Olt l'adjudication doit-elle se faire sou'.! 
la cOlldition de donner caution? Je pense 
qllït suffit que le décret porte, en obser
Vi>nt tout ce qui est prescrit par l'ordon
llance de l'empereur Marc-Amèle. 

1 1. Quaud on dil que chaque créancier 
doit être Pil) é en entier de ce qui lui est 
dl!, cela doit s'entendre du capital et des 
intérNs. 

12. L'ordonnance du prince marque d, 
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qui CPux qui reçoivent la liberté sont les 
a/f"md;is; CPliX qui 0.,1 la liùerté directe 
smH l.~s ,dl'rancl'ls du d~fllllt, à moins que 
ceilü qui dem.wie 'Ille Ips biens lui soient 
adJu!!;~s n'y C'ol\.~t'ole qu'all.adt 'lue ceux qui 
ont la liberté directe st'"m! ,.,es <lll'i anehis. 

J '), Ceux qui véu:;Jnl être ses alf'.anchis 
doivettt-ils pise aHlanchis par lui, ou faut-
il !dire mention dans l'aJj',Jiealiull qu'elle 
n'",,! [dite que sous la condition que le~ e8
claves qUI ont reçu la liberté dlll'ctf' de
viendront les "tT'ral'chis de J'nJjudicatrlire? 
Je p('nse' qU'OH en doit faire mi'ntion dans 
l'adjIàJic:ltinn; el cela est con [orme aux ter
mes de l'ur.\oiH\il!lCe. 

III' Lcr~qu'ull esdan' impubère a ainsi 
acquis 5'1 liberté, sa tutelle appartient à l'ad
jud,e,,-ta,re. 

.5. 81 le Mfnnt a chargé son héritier d'af
fr;wchir des e~clavcs apparlenans à autrui, 
y aura-t-il lieu ou Hon à la disposition de 
l'ordolluance? Je crois que l'ordonnance 
auta heu; parce qlle J'adjudicataire sera 
fÛrcé par le prélrllf de racheter ces esclaves 
et de lem dunner la liberté. 

• {1. Si t:e n'est pas l'héritier, mais le lé
galaird, qui est chargé de donner les li
bertés, ne peut-on pas dire qu'il n'y aura 
pas lieu à la di,'positlOn de lordonnance, 
par la l'ai"on Ijue les legs n'étant p'tS dus, 
les Id)ertés lie ,loivent pas être dues non 
pins? 11 t'st plus convenable li 'étend re à ce 
('as la t'aveur de l'ordonnance, qui a voulu 
en g(;llélal que les libertés fussent accor
dé(~s à lous ceux qui les allroiellt eues si 
la sllcces.,ion eùl été accep: je. 

f 1. La même 0, ,!olluallce porte aussi que 
si le fisc prend les biens les libertés auront 
lit'u. Ainsi, soit que les bif'llS soient aban
donnés, parce que le fisc n'f'U veut pas, 
soit que ie tise les prenne, la dispusitlOn 
de l'ordunnance aura lieu, Mais si le lise 
les prend à un "utl e litre, l'ordonnance 
n'aura pas lieu. Par euusétjuellt si les bieus 
(1"une légion tombent au fisc, il faudra ad. 
meltre la Ill(\me déciliiun. 

lB. Si un mineur de vingt ans a donné 
par tt'stalllent la hbl'Ilé, ell'e ne sera point 
acquise à l'esdaY(', à moins que le mineul' 
ne fût chargé par un fidéicommis de la don
ner. Car celle libel té serait valable si le 
mineur l'avoil dOllnée de son vi\'ant, pourvu 
qu'il eût pu prou ver la ca\!~e. 

fUllt, quorum liberti fiant, constitutio 
oslendit; ut Ljui directam libertatem acce
perunt, orcini erunl libertî ; nisi forlè is 
qui ad,lici sibi boua desiderat, ila velit 
addici, ut etiam hi qui directam liber
tatem acceperunt, ipsius liberli fiant. 

S. 13. Qui au!em volunt ipsillS libcrti 
fieri, tlleum mamullittendi sinl ab ('(). an 
vl',ô ipsa acl,liclione hoc COlllpreltcoden
dum. hac conditione sibi addici buna, 
ut hi diam qui dirf'ctam libel'ta:i'~n ac
cepenlllt, ipsius fiant Iiberti? Et pttto 
hoc esse pi'ObaIHlum, ut ipsa a:Llictione 
hoc eomprehelldatur : Llque verba quo-
que constitutiiJuis admittunt. 

S. 14, CÙlI1 <llliem serrllS libeda!em 
nanelus est, utique eliam tuklam ejus ha
bebit is cui bona aJdic\a sunt. 

S, ! 5. Si alienos sen'os rogayerat he
redt'lll manllmittf're, utnlltl ,jicimus cons
titutipllem loeum habere J U'l vcrô cessa-
bit constitutio? i\1a:~is(l\le est, ut locus 
sit consldutioni : alllllctis f'nim hOllis re
dimere, el prœ.ltare libedatem cogitur à 
pra·lorf' . 

S. 16 Si non heres , sed If'gatarius ro
gatus fut'.it m,inumi!t,'re: nuuqnid cesset 
con~!illllio, quùd If'galis non debilis llec 
libertat·'os [ldssuul debc'I'i? Magistjue est, 
ut idem idvor sit : omnibus euim genera
litf'r vohi;! li!'l'.td:('!U plH:;stare, quibu3 
compelerel, si :leJ ed.i:as adita fuissel. 

S' 17· Eadem constitulio prospexit, ut 
si fiSCllS bona admiserit, œqllè libert'tt{'s 
eompelant. Ergo sive jacent bona i~sco 
spprneule. sive a;:;noverit, cOllslitiltio 
loclIln habet. C~terùm si alia l'alione 
agnoscat, appalet, ('essare debfre cons
titutiOl\f'm. QHare et si cadllcis legionis 
bona delata sint, idem eât prubaudum. 

S. If<. I@em si minor viginti annis dedit 
lib ·rtateJrl, cl 1('l'mu" llon eompetere, nisi 
si fi leit:ommis"am. Hœc enim compete
l'et 1 si mOlli) pùtnit tlausam probare millor 
vigiuti aHnis, si vivu. manumiUeret. 

latem pervene
runt) ~luùrum li... 
berti ûunl•• 

Qnltl COnl}'re
h~;1:le(~dum ad .. 
ùicü\..tlc. 

De luleh. 

De servis alienis 

Si le!,.I", j,a 
roga'u~ sit lua'" 
numÎltere. 

De !i,c~. 

nf m:;~f:rc "j... 
bÎntl.uni!!. 
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r.lîcta in frau
Ilçm cretliIHu",. 

Dq ben;" ~ Il!
to nun agnÏtls. 

ne lUt'P ejut; 
cui hona aûdic 1 a 
aunl, 

Et rte f!'oJem 
corn'l'llientlo. 

Si phn'ib,,< ha
na aÙlhcta fîitH~ 

g. Tg. Si in Crauùem crellitorum \iber
tas data sit ab co qui morlis tempore 
solvcndo non est, an competal? :Et si 
quidem fiscus bona non agnoyerit, fortè 
competet libertas: quid. soiidUll1 ci'cdilo
rilms oU'eltur. Atquin, si adita. her~ditas 
fuisset, non competeret. Cert\:) si tlscus 
ad8l1ovit heredilalem, facitiùs prob;,bi
tm ccssare libedalem. Ni~i si quis verb" 
conslitlliionis seculus, dixerit ipmm sibi 
imputare dehere, qui ,uUici sibi hae con
ditione bona voluit, ut liber tales compe
tant. Si ql-lis anlem exemplllln aditœ lJe
reditutis t'uedt secutus, directœ libel tates 
non competent, si consilium et eventus 
füerit framlando1'U1lI creditoful1l : nec fi
deicomrnÎssœ IJra:stabulllur, si eventll 
fiaudentur credi (vres. 

g. 20. Si bona fuerint à fisca non all
gnita , eoque addicta libertatis conser
vandiC gratia. an possit tiscus pu&teà ad
gnosccre? Et magis est ne possit. Planè, 
si non l:ertioratis prœfectis œrario, boua 
fuerunt lihedatis conservandœ causa ad
dida, videl1dum est an constitutioni 10
CliS sit? Et si qllidi~lll ta lia fuerunt, ut 
agnoscÎ deberellt, addictio cessat : si vero 
non fuerunt , addictiùni locus est. 

S. 2 r. Is autem cni bona adc1icta sunt, 
hO:lOl'um p(),~sessori [Jcbimilari de!1f!: et 
sfcundùl!lllOC et jlll'asepulchroJ"Ull1 pote
rît hohere. 

S. 27.. Item vicleUllll1S, an cOllveniri à 
creditoribus possit hereditariis actionibus, 
an vp"à nUll ni.,i ex Cill1lÎOlle qllalH În

terposuit? Magisque est, ul non aliter 
cûll\t'niatur, quil.lll ex ea eautioue , l.}uam 
În!f'qJOsliit. . 

S. :;'~. Si OUObU5 pll1lihusve addlda 
fllerÎHt hona, et l:ornnltll1t'lU rem et cnffi
DHlll!',' lil},"l los hdht'{l\lllt, t't ~eCllm falllÎ

liœ erL:l",;.;uudœ judiclU e;.pe. ielltur. 
5. 

19' Si la liberté a été donnée en fnncle 
des créanciers par un J;omme qui étoit in~ 
solvable au temps de sa mort sera-t-elle ac
quise Il l'esclave ? Si le fisc ne s'empare pas 
des biens, la liberté pourra avoir lieu; parce 
que, dans l'ad jud icatio:l J on offre aux créan4 
ciers tout ce qui leur ed dû, Mais on peut 
objecter <lue si la succession avoit été accep~ 
téa, une pareiile libellé n'anroit point eu 
lieu. Ce qu'il y a. de certain, c'est que si 
le fisc prend la succession, on se portera 
plus aisément à décider que cette liberté 
n'aura pas lieu. D'un aulre côté, en !'aHa
chant aux: termes de l'ordonnance, on peut 
dire que c'est à ['adjudicataire à s'imputer 
de s'être tait adjuger les biens sous la COll

dition de valider toutes les libertés. Mais 
si on s'en Heut à l'induclion qu'on tire du 
cas où la succession auroit été acceptée, 
il est certain qu'en ce cas les libertés directes 
ne seroient pas acquises, si le défunt a eu in
tention de fi-auder ses créanciers, et que par 
J'événement les créanciers se trouvent frau
clés : d'où il s'ensuit que les libertés fidéicom
missaires Ile doivent pas être données, si pa.r 
l'événement les créanciers sont fraudés. 

20. Si le fisc n'ayant pas pris la succes
sion, les biens ont eté adjugés pour la con
servation des libertés, le fisc peut-il de nou
veau se présenter pour avoir la succession? 
II est plus probable qu'il ne le peut pas. Mais 
si l'adjudication des biens avoit été faile 
saIls en douner préalablement avis 811X offi
ciers du fisc, y auroit·il lieu à la disposi~ 
tian de l'ordonnance? Si la succession est 
en tel état que le fisc auroit dù la prendre, 
l'adjudication est sans effet: autrement elle 
subsiste. 

21. L'adjudicataire des biens doit être 
comparé à un successeur prétorien: ain,i 
il pourra avoir le droit de sépulture qu'avoit 
le défllM_ 

22. tet adjudicataire pourra-t.il être ac
tionn" par l~s crpaneiers comme héritier du 
défunt, Ol! ~eulemellt en vertu de la cau
tion qu'il a dOllnée? Il paroit (juïl ne peut 
être actionné qu'en vertu de celte caution, 

2), Si les biens ont été adjugés Il deux Otl 

à plu,iellfs, les bi'~!Is et les "iJ'ranchis se
ront COlllllluns enln' eux, et ils auront les 
mIs contre les autres l'action eIl partage de 
,ucce3~ion. ~. 

http:pourra-t.il
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5. Paul au li]). 57 sur l'Edit. 
E·u matière de libertés fidéicommissajre,~, 

si le préteur en l'absence de rhéliticr pro
nonce que la liberté est due, l'esclave est 
libre et devient l'aiJÎ"<lDcJ.i du défunt s'il lui 
appartenoi t, on de j'héritier s'il appartenoit à 
l'héritier. Il y a plus, si l'héritier est mort 
sa11S successeur, la liberté doit être con
serv~e , comme le sénat ra décidé du temps 
de l'empereur Adrien, 

6. Le même au /t'v. 60 sur rEdÎt. 
Un testateur a légué une somme de dix, 

et û prié son lég::ttaire d'acheter l'esclave 
Stichus ct de raffrûnchir. Le legs a été di· 
llIÎ!Jllé par la Falcidie, et l'esclave Ile pent 
point être acbeté à un moil1dr~ prix que 
pour la somme de dix. Quelques.uns pensent 
<Jue le légataire peut preudre les trois quarts 
de son IE'gs, et qn'il n'est point obligé d'a
cheter l'esclave. Ils p~nsent aussi que quoi
que ce légataire ait été prié d'affranchir res
ela ve , si cependant il ne tire que les trois 
quarts de son legs, il n'csl point obligé de 
l'afrrauchir. II faudroit peut-ètre décider au
tremen' dans cette seconde éspi'ce. Mais, 
pour la première, il y en a d'autres qui 
pensent que le légataire doit racheter l'es
clave, et qu'il s'est sOUluis il cette charge 
en acceptant seu]('ment les trois quarts de 
sou legs. Néanmoins, s'il offre de rCRdre cc 
qu'il a re<;11 doit-il être admis? Il faut décider 
que l'héritier est obligé de fournir au lé
gataire la somme entière de dix dans le cas 
proposé, comme si le testatenr cù! ajouté 
expressément 4u'il vouloit que le legs mt 
payé en entier et sans diminution. 

7. r7lpien au Iz'JJ. 65 sur l'Edit. 
On a légué à quelqu'un une somme de 

Cfmt, et on l'a cJ)argé de rachetf'r un es
clave appartenant à autrui el de l'affranchir; 
les biens de l'héritier ayant été vendus, le 
légataire ne demande point tout son legs, 
mais sf'ulement une partie, 11 ne doit tou
cher son lf'gs qu'autant qu'il offrira de don
ner caution d'afhancllÎr l'esclav!:', pourvu 
que la portion \fui lui rel'iendra suffise pour 
payer le prix de l'esclave, et que le maître 
consente de le vendre à ce prix. Autre
l!Jf'nt le légataire peu t ph-e Mbou té de la 
demande de son legs pal' l'exception du dol 
CIu'on lui opposera. 

Tome PI. 

5. Paulus Hb. 57 ad Edictwn. 
In fideicommissariis libertatibus si ab

seute herede prœtor pronunciasset liber
tatem delwri: est et liber, et deful1cti li
herlus, si et servus l'jus fuit; aut her«dis, 
si serVllS heredis sit. lmo et si sine suc
cessore heres dccesserit, cODservulldam 
esse liberlatem, senatus Hadriani tempo
Ifibus cellsuit. 

6. ldem lib. 60 ad EdùJlum. 
Decem lt'gala sunt, et rogalus est lega

tarius St/c/zum emere, el rnanwnittere. Fal
cidia intcrvenit, et minoris emi servus 
non potest. Quidam pulant dodrautem 
accipere debere laAatari~lm , nec emere 
compellendum. Iidem pulant, etiam si 
sllmu servum rog,~I[13 sÜ manumitlere, et 
dodl'anlem ex 1l8cererit, non esse 
compellendum nHH111Jlittlere. Videal11l1S 
ne ulÎ(lUC in hae si.)ccie aliud dicendum 
sit. Sed in superiore, sunt, qui putant 
cogendum legatarium redimere servnm, 
et se oneri subjecisse, dUll1 accipit vel 
dodrantem. Sfd si paratus sit retro resti
tUf~re quod accepit, an audiendtls sÎt , 
videndum? Sed cogendus heres tota de
CfU1 pr<l'stare, periode atque si adjecisset 
te~la!or , ut integra prœstentur. 

7. rrlpianus lib. 6'5 ad E dictw7!. 
Si cui legala sint centum ita, ut serl.>Um 

altellum redlinat et IIlWlU/ll''ttat: et hOllis 
hered/s vcndÙts , partcm, non fatum per
seqllatur: non a!iàs debet conse'lui lega
tllm, quàm si caverit se manumissurum: 
sed hoc tUIlC demum, si largiatur portio 
quam nccepit , ad servi pretium, para[us
que sil dominus lanti eum vendere: ali0
quin exceptione doli dehebi t legatarius 
repelli. 

De heredc .1.
sente. 

De pecllnî~ J~. 
S:-:fn.., ut ~erVIl9: 

lltanumitf:t lur) et 
de Lege Falcidia. 

~o 
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8. Pomp{)n/'us lib. 7 e:v Plau/lo. 
Eum cui mille nummi legati fuissent, 

û rogatus fuisset \'Îgillti scrvum manumit
tere, nOIl cogi fideicommissflm libertatem 
prœstare, si legatum non caperel, constat. 

9. Marcellus !t'b. 15 Dlgestorom. 
Cum fidei heredis cO!nmisit, ne serVtls 

alienam ser\'ilutem patiatur: experiri po
test conf('stim li t t'uerit alienatus, ct pelere 
liberiatem. Sed lIbi alienalio non est vo
luntaïi:l, set! Ilecessitas alienandi ex causa 
testaloris pendeat, propè ést, ut nondum 
clebeat prœstari fideicommissum : quùd 
potes! videri defunclus nihil sensisse de 
bujusmodi casu alienationis. 

10. Idem lib. 16 Diges/orom. 
Quidam in testamenlo scripserat : 11

lum et iI!um servos meos venire nolo, Si 
ideù eos lloluit venundari , ut si veneallt, 
ad liberlalem pervelliaut , prrestallda erit 
libel'tas : nam et illi videtur libertas l'e
liela, de quo Ha scriptllm est: NoZo alti, 
qUcl/ll tlbi sc/viat. Secundùm ha3c igitur, 
si quoquomodo vendere tentaverit ser
VUU1, cOllfeslÏm peU poteril libertas: nec 
(Iuominù, prœslet liber/alem, proderit 
]1ereùi, si eurn redemerit: quia semei ex
titit conditio. 

5. 1. Is cui libertas debebatul', veniit. 
Si vu!! ab hCl'ede manumilti , non erit in
ierveniE'ndum ei cui heres prresens erit , 
cmptor liltitu\"it : quoniam polerat uti se
mJ!usconsulto, ut quasi ex lestamento ad 
liberlatelll perveniat, 

s. 2, 1s cui ex fideicommisso liberfa~ 
debebaltlr, ab eo qui solvendo non erat, 
passus est se bome fidei emptari tradi. 
l~xislil1las in manumissum conslituendam 
ac\;onem, exemplo t'jus qui liberi homi
];is clllplorem simulata servitute decepit. 
}~go quoqne adducor, ut putem rectè ad
,ersus \'enllitos aclionem competere: et 
magis simi lem vicleri statulibfro, qui pri
diè quàm ex les1amenlo ad libertatem 
pervt:uiret 1 idem Deli passus est. 

8. Pomponius au Zif). 7 sur Plautt'us. 
Il est certain qu'un homme à qui on Ih?;ue 

mille écus, et qu'on charge d'affranchir un 
esclave de vingt écus, n'est pas obligé de 
donner la liberté dont il est chargé, s'il 
ne prend pas le legs. 

9' Marcellus au Ziv. f 5 da Di"gesle. 
Si le testateur a chargé son héritier par 

fidéicommis de ne pas Lsouffrir qu'lm es
clave passe sous la puissance d'autrui, cet 
esclave peut agir dès le momenl qu'il est 
aliéné, et demander sa liberté. Mais si l'a
liénation n'est pas volontaire, et que la n,é
cessité d'aliéner vienne du fait du testa
teur , il y a plus d'apparence que le fidéi
commis tombe; parce que le testateur n'est 
pas censé .n'oir pensé à cette espèce d'a
liénation. 

JO. Le même au liv. 16 du Dlgeste. 
Un testateur a écrit: Je ne veux pas que 

fel et tel esclaves soient venQus. S'il n'a pas 
voulu qu'ils fussent vendus, dans l'intention 
que si on venoit à les vemh-e ils parvins
sent à la liberté, il faudra leur accorder 
la liberté; car la liberté est censée laissée 
à un esclave fluand le testateur a dit: Je 
ne veux pas qu'nn tel soit esclave d'un at11re 
que de mon llérilier. Par cOllséquent, de 
quelque lllanièt"e que l'hériter ait tenté de 
vendre l'esclave, il pourra sur le champ 
demander sa liberté, et l'héritier ne pourra 
pas se débarrasser de cette den1ande en le 
rachetant, parce que la condition prévue est 
arrivée. 

1. Un cEc1ave à qui la liberté étoit due 
a été vendu. S'il veut être affranchi par l'hé
ritier, il n'es! pas nécessaire de fd.ire in
tervenir J'acheteur avE'C l'héritier prést'nl; 
parce qu'il peut se servir du sénatus-con
suIte pOUf parvenir à la liberté en vertu du 
testament. 

2. Un esclave à qui un héritier devoit la 
liberté par fidéicommis, a reçu ordre de 
cet héritier, qui ll'avoit pas de quoi payer 
ses crpilllCiel's, de se laisser liHer à ,10 adle
teur de Lonne foi. Croyez-vous qll'on puisse 
donner conb'l' cet esclave, lorsqu'il vien
dra à être atIl-anclü, une action à I"ache
teur , comme on la lui donneroit conlre un 
]10mme libre, qui ayant feint d'Nre l'scla \'e, 
J'auroit trompé? Pour moi je serais plus dis
posé à croire que l'acheteur auroit adion 
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contre le vendeur; pRrce quïl me paroît 
plus naturel de comparer cet esclave à un 
esclan~ qui atlenclroit sa. liberté de l'évé
nement d'une condition et qui auroit laissé 
faire la mÈ'me chose. 

! 1. Modestlà au li". Ides D/lJèrellces. 
La liberté ne peut point être donnée par 

un pupille en vertu d'uu fidéicommis sans 
qu'il soit autorisé de son tuteur. 

12. 	Le m~me au liv. unique des Affranchis
semcns. 

Rescrit de l'empereur Antonin. Firmus 
avoit légué à Titien trois esclaves comé
diens, et il avoit ajouté: Je vous les re
commande, afin qu'ils ne soient pas sous 
la puissance d'un autre que de vous. Les 
biens de T;ticn ayant été confisqués, l'em
p~reur a répondu que ces esclaves devaient 
êlre affi-anchis au nom du pnhlic. 

r. Le légataire peut être chargé comme 
l'héritier d'affranchir un esclave, et s'il meurt 
avant l'affranchissement, ses héritiers sont 
tenus de lui accorder la liberté. 

2. Lt>s empereurs Aatollin et Pertinax 
ont décidé dans un rescrit qu'une succes
sion élant tomhée au fisc, parce qu'il y 
avait un fidéicommis secret pour fàire re
meUre la succession à une personne inca
pable, les libertés laissées ou directement 
ou par fidéicommis devoient être fournies. 

13. Le mêrlle au !t'v. 9 des Règles. 
Si une esclave enceinte souffre des délais 

pour son aft'ranchissemellt, non par le fait 
de celui qui doit l'affranchir, mais par cas 
fortuit, l'enfant dont elle accouchera ne sera 
pas libre; mais celui qui doit affranchir la 
mère sera obligé de lui livrer son enfant pour 
qu'elle lui donne la liberté. 

14. Le même au liv. 10 des Réponses. 
Lucius - Titius a fait un testament : il a 

i llstitué pour ses héritii-I't's par égales pori ions 
sa femme Séia et leur fille commnne. Dans 
un autre article il a dit: Je donne la li
berté il mon esclave Eros, qu'on appelle aussi 
Psyllus, si ma femme le trouve bon. La 
femme s'est abslenue de la succession, et 
sa part est écime par substitution 11 Titia, 
leur fine commune. Je demande si, en verlu 
de celle disposition du testament, la liberlé 
sera acquise à l'esclave Eros, autrement 
llommé Psyllus? Modestin : j'ai répondu qUIiI 

11. TlfodesttÎws lib. 1 Di'fj\~/'entiarwl1. 
Ex causa tldeicommissi serru liber!a

tem dare sine tuloris auctoritate pl1pillus 
non polest. 

12. 	 ldem lib. szizgulari de JfanUmtsSlo
m'bus. 

tmperator Antoninus, cùm Firmus Ti
tiano tragœdos tres legasset, et ad jecis
set, Quos libi commendo, lie cui alti se/'
viallt: publicatis bonis Titiani , rescripsit 
debere eos publicè manumitti. 

S. r. Et legatarins }lon minùs quàm 
heres rogari potest servum mammlÏllere: 
el si ante manumissiouem decesserit, SlIC

sessores ejlls debent manumittere. 
S. 2. DivllS Antoninus et Pertinax res

cripserl1nt, heredilate fisco vindicata, 
quoniam tacitè quis rogatlls erat ei qui 
capere ,.flon poterat, restituere heredita
tem: et direclo et per fideicommissum 
datas libertates deberi. 

13. Idem lib. 9 Regularum. 
Si praognans ancilla moram non studio 

manumiss oris ,sed fortuito patiatur, ne 
manumitteretuf, liberulll quidem non 
pariet: sed cogetur qui manumiUere de
buit, natmn matri tradere, ut per eam 
perveniat ad libertatem. 

14. Idem lib. 10 Responsomm. 
Lucius Titius testamento facto Seiam 

uxorem suam, item Titiam filiam commu
nem requis portionibus scripsit heredes. 
Item alio capite: Ero/em Ser))/I112 mellln, 
qui et Ps)"lius l'ocatur, liberum esse ~'ol@ , 
si uxori meœ placeat.. Cùm itaque Scia 
uxor Lucii Titii abslinuerit ab eadem lle
reditate , et ex substitu!ione portio ejlls 
ad Titiam filiam pervenerit: quœro, an 
Eroti, qui et Psyllus vocatur, ex his ver
bis supradictis liberlas competit? Modes
tinus 1 Eroti 1 quod llxor testatoris here

zo ~ 

ne !UlofÎta!e 
tutoru. 

De ~omm~n~ 
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De !ur~ 1..ere
dis in servum 
flp\n'Imillen

dU111, (>t ne f'juç 
sen! ali.euatioue. 

De ,eni'pro
" ..iis Id "tienis. 

O"yerhk où", 
tihi visum fuedt. 

n~ CnlHlition~, 
~i, ben~ U! !"2tio

n,ihns sess<rit. 

De !tcred-.1 
!ell!e. 

dilate se abstinuit, non obesse respondit. 
Itemqmcro, an Scia uxor, quœ se hCl'cdi
tale abstinuit , petenti ErolÎ libertalem 
juslè conlradicere possit? Modestinus 
respondit 1 Seiœ dissellsum nullius esse 
momellti. 

15. Idem lib. 5 Pandectarum. 
Is qui ex causa fideicommissi mann

missurus est, millo modo deleriorem e;us 
servi conditionem facere potest: ideùqll6 
nec \'emlere emu interdllill alii potest, ut 
ah eo ctli lradilus est, mam;mÎitatur: et 
si hadiclent , redimere ilium cogitnr, et 
manumitt'~re. Interest cnirn nonnlln
quali1 , à sene polius manumiili, qllàm à 
juvene. 

16. Licinius Rlifinus Nb. 5 Regularum. 
Libertah's etiam per lldeicommissum 

dari possunt: et qUlLÎem largiùs quilln 
directô. Nam non tan!ùm pmpriis, sed et 
alienis servis per fid!:'ÎcOlmnissilln hbertas 
dari potest: ita lamen , ut vlllciuriLus ver
bis, et Ql1ihus evidenter voluntas testato
ris expl'imi possit. 

f 7. Ex Ilbro 2 ( Diges/arum Scœf!olœ 
ClaudIUs. 

Cùm lihi 'JùwnjiœrÙ man umz'tte re , uti· 
liter daim fideicOlllll1issa libertas. 

IS. SCŒl'ola lib. 23 Digestorum. 
Teslamculo ila eavit: Pml/philus, si 

bene se gesseri't Ù~ rationibus mets, lrber 
esta. Quœsitum est, cùm md'aPHte eodem 
testamento post alit!uot annos decesse
rit, nec u\!œ qu:,rehc IOCGS de Pamphilo 
circa rationes pa trooi si t, an ex tpslamento 
libertatem sil cons(:cu tus? Respoodit , nl
hi:·1 proponi , CUl' nOIl sit cOl1seculus. 

tg. 'Edern !t'b. 24 Digesto1'llm. 
H-"fi"da il15!itoto marito 1 p0r rideic()Il1

m is"nUl iibprlatcm sei'vi~ dedit, in quibus 
el Stieho adori Blariti. (,Jmp!;ituill e~l, 
cùm absentf' domÎtlP isli prœ"i,~cm pro
vine Îa' arljpriat, \; t ,ibr-,das sibî pra:5Iare
tur 1 quasi ex justa causa heres abesset , 

l'esclave Eros ne devait point souffrir de 
préjudice de ce que la femme s'étoit abste· 
nue de la succession. Je demande enel!"e 
si Séia 1 qui s'est abstenue de ia succes
sion peut s'opposer li la: demande qu'Eros 
forme de sa liberté? .rai répondu que l'op
position de Séia. n'était d'aucune considé
ration. 

15. Le même au liv. 5 des Pal/doc!,"s. 
Çelui qui est chargé par fidéicommis d'af

franchir llll esclave, ne peut en aucune façon 
détériorer sa condition. Ainsi il ne peut 
pas le vendre dans l'intervalle à un aulre 
pour être affranchi par l'acheteur; s'ii J'a 
vendu et livré, il pst obligé de le racheter 
et de l'atI'ranchir. Car un esclaye a quelque
fois inlérN d'être atfranchi par un homme 
âgé plutôt que par un jeune homme. 

16. Licinius-Rujinus au liv. 5 des Règles. 
On peut laisser les libertés par fidéicom

mis, et même avec plus d'étendue que les 
libertés directes. Car on peut laisser les li
bertés par fidéicommis, non - seulement à. 
ses propres esclaves 1 mais encore aux es
claves appartenans à autrui, pourvu ([a'on 
se serve des termes ordinaires 1 et qui ex
priment clairement la v(.lonté du testateur. 

17, 	Claudius SUI les notes du lz':v. 21 .lu 
Digeste de Scévola. 

La liberté est laissée utilement par fidéi
commis à un esclave, en ces termes: quand 
VOlIS jugerez à propos de l'affranchir. 

18. Scêl.ola au kil. 23 du Digeste. 
Un testament parle cette disposition: Je 

donne la liberté à Pamphile s'il s'est bien 
conduit dans l'administration de mes allaires. 
On a demandé si le testateur élant mort 
queIl/lies années après ce testament, sans 
qu'il y ait eu aucune plainte contre Pam
phile relativement à l'administralion dont 
il était cllargé, cet esclave avoit acquis la 
liberté en vertu de ce tp~ta!llent? J'ai ré· 
pœhlu que je ne voyais rien dans r"lI.pvsé 

, ;-	 il,*,qlll S y oppow,. 
14' Le même au liv. ILl du Digeste. 

Une Gemme ayant institué sun mari pnur 
son héritier, a laissé la liberté à ses esclaves 
par fidéi,;oJUlnis, ainsi qu'à Stichns escia\'e 
de son mari et chargé de ses aIf,lÎres. 0 Il 
a demandé si le maître étant ahsent, FI les 
esclaves s'étant présentés devant le prési
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dent de la province pour se faire Rccordet
leur liberté à came de l'absence du maitre 
pour cause légitime, et le président de la 
province a} ;lllt prononcé que ll"s libertés 
étoient dlHèS, on P"llt agir contre Stiehl1s 
pour l'obliger à remll P compte des afIilires 
dont il étoit chargé? J'ai répolldu q~:'on ne 
le pou voit pas. 

1. Un mari a légué it sa remme sa .lot 
et plusieurs autres etlets, et il l'a chargée 
par fidéicommis d'aff'fanchir devant le con
seil Aquilinus, f'sdave appartenant à sa. 
femme. La femme refl1se ùe le I~Ûi e, par 
la raison que cet e'clave est à f'lle en pro· 
priété. Oü demande si la liberté est due 
à cet esdave? J'ai répon,lu que si la femme 
avait demandé en vei,tu du testament llOIl

seulement sa dot, mais les autres If'gs qui 
lui étoient faits, elle devoit être forcée il 
affranchir Aquilinus en vedu du fidéicom
mis, et 'Ju'Aquilinus étant alI'rallchi, il pourra 
demander de son côlé ce qui lui a été légué. 

20. Pomponius au lt'v. 7 des Lettres. 
Julien écrit: Si un héïÎtier cllargé d'af

franchir un esclave remet la succession au 
fidtlicolllmibsaire en vertu du sénatus-con
sulla Trébellien, il sera forcé de l'afl'ran
chir, et s'il se cache, ou s'il est absent pour 
C&\;Ise légilime , le préteur, en eounoÎssanoe 
de cause, conformément à plusieurs séna
tus-consultes portés sur cette matière, pro
nOlh:era la liberté. Mais si le tidéicommis
saire à qui la succession a été remise s'est 
chargé de cet esclave, il cQllvient que ce 
soit lui qui l'affranchisse; et on observera 
à son é~ard ce qu'on ohserveroit par rap
port à celui qui aurait acheté cet esclave. 
Pensez-vous ainsi? Car pour moi le vif désir 
que j'ai d'apprendre, et que je regarde de
puis soixante dix-huit ans comme la meil
leure règl-e de conduite, me rait toujours 
souvenir de cette sellJ,ence d'un ancien: 
Quand j'aurais un pied dans le tombeau, 
je ne semis pas fàché d'apprendre quel'lue 
chose. C'est avf'C raison tlu'Ariston et Octa
vénus onl pemé que l'esclave dont il est 
ici question ne taisait point partie de la suc
cession que l'héritier est ehai'gé de remettre 
au fidéicommissaire; paoce que le testateur, 
en priant l'héritier de l'aff:'anchir, n'est pas 
ceusé .. voir pensé qu'il dût lel'emettre au J:idéi

et prreses provinciœ prolluociaverit liber
tatem deberi: an agi eum Sticho possit, ut 
ratwllem actus à ~e adminislrati reddere 
compellatur? Respondit, 110n posse. 

~. f. Uxori dotem et alias l'es plures 
lpgavit, et l'JUS fidei cO!l1.misit, ut Llq1ll1i
llum serl1um propriwn muNerIs apud con
sdium manumiUeret. Id negal se facere 
dehere, quüd ipsius propriu~ essel. Qme
ro, au liberlas ei ,.lPbealur? Re$pondit, 
uxorem, si ex teslamellto lion solùm do
tem, sed etiam cretera legala pra'stad 
sibi velle!, compeHendam ex causa fidei
cOlnrnissi Aquilinum mauumittere , elllU

que, dun liber erit petiturum ea 'luoo sibi 
legato. sunt. 

::1 o. Pompon/us lib. 7 Epistolanlfn. 
Apud Juliallum ila sCl'iptum est: si he

res rogalus servum mamllllittere, ex Tre
belliallo senatnsconsulto hcredîtatem res
tituerit, cogi debebit lllar,umillere : et si 
latitahil, l'el si ju~ta ex causa aberit, prre
tor, causa cognita, secllIltlùm SCllatus
cOllsulta ad eas causas pertinenba pro~lllll' 
clare dehebit. Si vero servum susceperit 
Îs cui heredilas restiluta fuerit, ipsum 
cOl:lpetil manumiltere, et eadem În per~ 
sonam ejus observal'i cÛllvelliet, (jure 
circa emptores custodiri soient. An hœc 
vera putes? Nam ego discendi cupidilate, 
quam solam vivendi raliollcm oplimum 
in octavum et septuagf:'simum Ulll1Um reta
tis duxi, memor sum cjus sententiœ, qui 
dixisse fertur: K~y TQV ~7!?~V 71~J'<f.. !V 7» q<'ùf;:;; 
~);f" 7frocrp.cI);JÛV TI !2~~"oÎp.~v. ld est, Et si al, 
terum pedem in tUlllulo haberem, non pi
geret <lliquid addiscere, Bellissimè Aris!o 
et Octavenus ptJtaballt hune servum de 
quo qurererelur, fideicommissre heredi
talia non esse: qui;! testalo!' wgando he
redem, ut eum manUll1Îttf'ret, non vide
tur de co restttuendo sensis~e. Si lamen 
pel' errorcm ab herede dalus fuerit, ea 
dicenda sunt qure Juliünus scribit. 

De fi.J~ieom~ 
ml,,'_o uxoris le-
gatana:.. 

A,l.ena!useOll
sultUlU Trebel
lianum. 
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Si tt'!ator ro" 
gal'lt, ne ~(!rrU1 

st"n-itutcfH alre
rlu, pal~alur. 

D~ Tflgatarîa 
r0f:;310 wanu" 
Ih.!ttere. 

De .Iuolml C'I: 

trihu.;; t,ervls ma" 
nuntÏueu.,hs~ 

D. hercùa "h
S~tl le, l'el non 
E;;;istentt. 

2!. Papiml.znus lib. 19 Qllœstionum. 
Rogo Ile Slie/ws alterius servitli/cm 

c.rpcl'iatur. Intelligi datam fideicommis
sam Iibertatem p!acuît principi. Quicl 
cnim tam conlrarium est servituti , ql1àm 
libertas? Nec lamen quasi post mortem 
hcredis dala videbitur. QuoéL eù pertinet, 
nt si vivus eum alienaverit • conleslim li
berlas pet.t!nr; nec prosit all impediendam 
libertalis petitionem, si rec[emerit eUlll, 
cujus semel conditio extitit. Idem proban
dmn est, et si lion vO!llnl .. ria alienatio ab 
heredc facla est. Nec relragabitlll' , quvll 
non per ipsul11 aliellatio facta est: fuit enim 
quasi slalliliber, et quacumque ratione 
~onditio Împleta est. 

~n. Idem !t'b. 22 Quœstt'onllm. 
Si legatario fUl1di decem pre Iii nomil1e 

relicla sint in hoc, ut serl'wn suum ma
nU/mltat: quamvis fundi legatum adgno
verit , si tamen pecunÎœ propler inL:rven
tum Falcidiœ non adgnovelit, cogendus 
est et pecuniam accipere habita legis Fal
cidiœ ratione, et servo fideicommissariam 
libertulem prœstare , cùm semel fundi 
legatnnl adgnovit. 

S. 1. A duobus herediblls, qui Ires ser
vos hahebat, pchit, ut duos ec,\; lus quos 
volUissent, manumitterent. Al tero heredum 
lalitante, alter declarat fiJuos velit ma.. 
numittere. Potest dici fieri liberos, ut 
perinde libertas competat, ae si pra'sens 
solus manumittere potuiss~t. Quôd si ex 
senis unus decesserit, sive justa ex causa 
absit heres , sive fari non possit, à quo 
pel i tum est: decernente pra'tore, duos, 
qui supersullt, fieri lilleras cOllvenit. 

S' :1.. Cùm is qui fideicommissam Ji~ 
berlatem prœstare rlebet, justa ex: causa 
abest: aut latital: aut quidam prœscntes 

commissaire. Si cependant l'hérilier le lui 
avoit remis par erreur, il faudra. suivre co 
que dit Julien. 

2 1. Pupinien au Hp. 19 des Questions. 
.Je prie que Stichus ne passe pas sous la 

puissance d'un autre. Le prince a décidé que 
ces paroles emportaient une liberlé fidéi
commissaire. Car qu'y a· t·il de pins contrniro 
à la servituùe que la liberté? Cette liberté 
n'est pourtant pas pour cela censée être 
laissée après la mort de l'héritier. D'où il 
s'ensuit qne si l'héritier l'aliéne de son vi
vant, l'esclave peut demander à l'instant sa. 
liherté, et que l'héritier ne peut pas en le 
rachetant empêcher l'eflet de cette, conces~ 
sion dont la condilion a une fois existé. Il 
fiHlt dire la même chose lluand même l'a
liénation faite par l'héritier n'auroit pas été 
volontaire. Il est inutile d'objecter qu'en ce 
cas l'aliénation n'est pas faite par l'héritier: 
car il est en quelque sorte semblable Il un 
esclave qui attend sa liberté de l'événement 
d'une conditioll , et la condition a existé do 
quelque manière. 

22. Le même au liv. 22 des Questions. 
On a légué à quelqu'un un fonds et un(f 

somme de dix pour tenir lieu du prix d'un de 
ses esclaves qu'il a été chargé d'affranchir; 
s'il accepte le legs du fonds, et qu'il n'accepte 
pas celui de la somme de dix, à cause d'una 
diminution qui est survenue sur les legs pal' 
la loi Falcidia, iL doit être forcé à recevoir 
la somme avec la diminution de la Falci
die, et à affranchir son esclave dès qu'iL a 
une fois accepté le legs du fonds. 

1. Un testateur ayant trois esclaves a 
chargé les deux héritiers qu'il a institués 
d'en affranchir deux à leur volonté. L'un 
des deux héritiers se cache, l'autre dédare 
quels sont les deux esclaves qn'il veut afI't'an
chir. On peut dire que ces deux esclaves 
acquièrent leur liberté, comme s'il n'y avoit 
que l'héritier présent qui eût la faculté d'af· 
fi'anchir. Si un des trois esclaves est mort. 
les deux qui restent doivent être affranchis 
sur un décret du préteur, si l'héritier est 
abst'ut pour cause légitime, ou si celui qui 
est chargé d'affranchir n'a pas l'usage de !a 
parole. 

2. Le préteur doit prononcer que la li
berté fidéicommissaire appartient il un tel 
esclare en vertu du testament de Lucius
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Titius, lorsque l'htlritier chargé de donner 
la liberté est absent pour ulle juste cause, 
ou qu'il se cache; ou lorsque de plusieurs 
J)t\ritiers il y en a quelques-uns de pré~ells • 
d'auh-es absens pour une juste cause, d'autres 
qui ne se présentent pas pour é\,iter de sa
lisraire au fidéicommis; ou lorsque celui qui 
devoit la liberté est dt"cédé sans héritier, 
ou n'a laissé qu'un héritier sien qui s'est abs
tenu. C'est ce qui est expressément décidé 
par uu sénatus-consulte, qui porle en outre 
qa'afin qu'il n'y ait pas de difficulté pour 
sa\~oir de qui l'esclave sera l'affranchi, le 
préteur doit prononcer quel héritier est 
absent pour juste cause, et quel héritier se 
cache pour emp€>cher l'effet de la liberté. 

23. Le même au 11." 9 des Réponses. 
La liherté fidéicommissaire ne peut pas 

être différée sous prétexte que l'esclave a 
diverti les effets de la succession, ou mal 
géré les affaires. 

1. Si l'héritier cllargé d'une liberté fidéi
commissaire ne l'a pas donnée, son héritier, 
(lui remettra la succession au fidéicolllmis
saire en vertu du sénatus-consulte Trébellien, 
sera forcé de donner cette liberté .si l'esclave 
le choisit pour son patron. 

2. J'ai répondu qu'un fils de famille qui 
est ou qui a été dans le service militaire, 
.et qui accepte la succession de son père. 
étoit obligé d'affranchir un esclave faisant 
partie ,le son pécule castrense, à qui le pfre 
a voulu par paroles de fidéicommis que ses 
eufans, qui étoient ses héritiers légitimes, 
donnassent la liberté; parce que le défunt 
a pensé affranchir SOIl propre esclave après 
l'avoir donné à son fils. Le frère en ce cas, 
(Jui est cohéritier du freremailredel.es
dave, n'est point tenu de lui rendre partie 
du prix de l'esclave, ce seroit contrevenir 
à ra volonté du père. Cette erreur du père 
n'oblige pas le fils à rapporter les autres 
choses qu'il a reçues de son père en par
tant pour l'armée à SOI! frère qlli est resté 
sous la puissance du père; parce que le 
fils, succé,lant a\'(~c les autres héritiers I~-
gitimes , garde son pécule caslrense par pré
ciput. • 

3. Lorsqu'un fils n été chargé de donner, 
quand il seroit parvenu à un certain , 
la liberté à un esclave, s'il vient à mourir 
avant cet âge 1 son héritier est obligé de 

sunl, alii ex justa causa &bsl1nt, nonnulli 
frustrandi gratia fideiGon;missi copiam slli 
non füciullt: aut ei qui liberlatpm rlebllit, 
h(>res non extil:it , au! SllllS heres heredi
tate se abstilluit : prretof prommrÎare rle
het, ex les/amelllo LUCû' TÜû' jidcù:om
mtSsanz It'berlulem competcre. Idque se
llatusconsulto demonslratum est, quo se
natusconsulto conprehcllsum est ne du
hium et ûbscumm esset cujus' Iibertus 
fiare!, prretorem prolluncÎare debere, qui 
ex justa causa, et qui detraclandre liber-
ta lis gratia absit. 

:23. Idem lib. 9 Responsnrum. 
Fideicommissaria liber!as prœtextu com

pilatœ hereditatis, aut ratiania gestre non 
diftertur. 

S· I. Fideicommissariam libertatem ab 
herede non pra-stitam cogendlls est he
redis heres , qui restitl1it ex Trebelliano 
senatusconsullo heredilatem, prrestare, 
si ejlls personaru eJigat, qui manumiUell
dus est. 

S· 2. Servum peculii castrensis, quem 
pater fideicommissi verbis à !egitùnis jiliLs 
heredlbus ltbemr/ voJlIit, filillm mililem, 
vel qui milita\'it, si patris heres extitit, 
manumittere cogendum , respomli : quo
niam proprium manumisisse defullctus 
post donationem i"~ !ilium collatam exisli
ma"it. Portionem enim à fralre domino 
fraln'm eundemque coheredem cilra 
damnl1111 voluntatis redimere non cogen
dum: llec ob eundem errorem ('éPiera 
qure pater in militiam prot~clllro plia do
l1avit, ffatrÎ qui mansit in polestate, con
ferenda: cùm peculium castrense filius 
etiam iuler legitimos heredes prrecipuum 
retineat. 

s· 3. Etiam fideicommissaria Jihertas 
à filio post certam œlatem ejlls data, si ad 
Garn puer 11011 pen'enit, ah herede filii 
prreslituta die reddatur : (lllUln sententiam 

De campil"a 
!Jeredita'''. Ue 
l'atlQue gesta. 

Oe h.re.v I.e
redis, et ad se
llatU"CI'n'.u!tUfll 

Tr<h.lli.uuru. 

De ca'lrensi 
peculio. 

Dedie. 

http:freremailredel.es


D 1 Gr': S T r., L 1 V ft F. X l, , TI T l\. F. V.150 

De die el COU

ditione. 

Qlli l'0',mnt 
fjd~icornmiçç;\

rialll lihcrtal.enl 
aù,scri:)ere. 

ne .;;ervo prin
cÎl1i .. \'(>( tHtlUlci
pii, vet cuju~His 
aiteriu'j. 

Oc serVQ lll.)!
tüun. 

ne homine 
lil,cro. 

De <ervo pos
thuHli~ 

ne strvo dam· 
na!o in H.U::ldl ... 

lUifl J 

jur<, singulari receptam, ad cœV~ra fidei
cummissa relie ta porrigi noa plaGuit. 

g. 4. Servum à filio po<;t quinque an
nos, SI eo tem(1ore merccdelll diurll,lIlIjilt'o 
prœslitissei, manum,tti VOlllit. Bi"unio 
proxilllo vagatus, non pra~,tileraL Con
ditions der"ctus vide bat tir. Si (amen he
res ti:nis, <lut tll(ores ejus, lDinisterilllD 
S('~VI pel' biennium eligissen!, eam rem 
ex prœterilo , quoJ per heredem stetisset, 
impedillùmto reslduGe condîlionî llon esse 
COliS tdit. 

24, [!lpianus lt'b. 5 Fidei'commissorum. 
General iter dieemtls eus posse fiJei

eommissariam iibedatem adsel ibere, qui 
fideicommissum peeulliarium possunt re
linqut!re.

S. 1. Et prineipis servo, vel mllnieipii, 
et cujusvis alterillS, fideicommissa libedas 
adscripta valet. 

S, 2. HostiUlll servo si fideicommissa
ria liberlas fuerit adscripta, potest trac
tari, an non sit inefficax? Et (ol'tas~is quis 
dixerit, indignunl esse, civem RomanulU 
fitri hoslium servum. Sed si in casum 
relinquatur, in que:n Iloster esse it1cipit : 
quid prohibet dieere libertatem valere? 

S. 3. Si homini libero fuerit libertas 
per fidt'icommissUlll adscripta, et is in 
servitutem redactus propoadur, petere 
pote1>t libertatf'rll : si modtl flwrtis tempo
re, vel conditlOllis eJl.lslentis invematur 
serVllS, 

!;. 4. Servo eju5 qui nondum in rehus 
hu~mtni) est, hbertas rectè pel' {ideicom
mi~stlln relinqllltur. 

S.:J. SI servils Îl1 mf'tallllOl Cuerit dam
llatll~, hberlatem speruïe nOI! poterit. 
Quiet ergo, .si tideicommissaria libel'tas 
et relie ta sil. et jJœlla lll('talii illdulgentia 
princi pis Sil li berdtus? Et est r~scri'p ~llm 
ah imperatore nostro, hl/ne 111 rtomllll!ltn 
pliori, domilli nOll rf'stltui. ClliilS 1amen 
sil, non adlicitill'. Ce, ti>, Cllm lîsci '·1Ii0ia
tllr, sperare p()te~t ~iJeje()mmlssalÎ.im li
Lel'latenl. 

S. 6. Ex damnala in mela!lum concepto 
et 

donner la libelté an jour marqué. Celte dé. 
cision. (lui a lieu extraordinairemE'l1t en ma
tière de libertés, ne doit pas ~Ire étendue 
aux autres espèces de fidéicommis. 

4. Un teslateour a voulu que son fils affran
chît un esclave après cinq ans, si pendant 
ce temps il lui rendoit tant par jouI'. Au 
bout de drux ansTesclave a eté courir et 
lÙl pas payé. La condition manque. Si ce
pendant le BIs lléritier ou son tuteur avoit 
choisi en placé d'argent les services de l'es
elave pour deux ans, comme ce seroit par 
le fait de l'hérilier que le reste de la con
dition n'auroit pas été remplie, la liberté 
n'en soufrriroit aucun préjudice. 

24. Ulpien au liv. 5 des Fidi/commis. 
On doit dire en général que tous ceux: 

qui peuvent laisser nne somme par fidéi
commis peuvent également laisser une li
berté fidéicommissaire. 

1. La liberté fidéicommissaire laissée à 
l'esclave même du prince, d'un corps de 
yille , ou de tout autre est valable. 

2. On peut demander si la liberté fidéi
commissaire laissée à celui qui est esclave 
des ennemis n'est pas sans eHH? Quelqu'un 
dira que l'eselave d'un ennernÎ n'est pas 
digne de devenir citoyen Romain. 1\1~is si 
ou 1 ui bisse cette liberté dans le cas où 
il deviendroit notre allié, qui empèche que 
la concession de la liberté ait son effet? 

3. Si la libel té a été laissée par fiMicommis 
à UDf' perSùl1lle libre, et qu'elle soi! depuis 
tombée dans la servitude, elle pourra de
mander la Ilbet'Ié, pourvu qu'eile ail été 
eselave au temps de la mort ou lors de l'évé· 
nement de la c~mlition, 

4. On peut lai:<ser valablement par fidéi· 
commlS la bbedé à l'esclave d'un entant qui 
n'est pas encore llé. 

5. Si l'esclave qu'on devoit affranchit' pst 
condamné aux miu!:'s , il ne peut espérer sa 
liberté. Qu'arrivpra-t-il donc si 1 .. hhé'rté lui 
est laissée par fidéicommis, pt que le prince 
hl i ait accordé la remisf' de la !lf'illp. il la
(JIn'! 1(, il a été COndalI\IH~? Nolff' empereur 
a décidé qu'il ne seroit pas réllltéji;ré sous 
la puissauc,~ de son premiet· maÎhe. Gl'pl'n
dant le rescrit ne dit pas il qui il appartiendra. 
l\1ais, comme il appartient au fbc , il pourra 
espr'rpf la libert~ fidéicOIllmi ""lift', 

ô. 	On peut donner la liberté par fidéi
commlS 

http:iJeje()mmlssal�.im
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commis à un f'sclave conçu et né d'une 
femllle condamnée "'Il travail des mines. 
Qu'y a-t-il là détonnant, puisque l'empe
reur Antollin a décidé qu'il pouvoit être 
vendu comme esclave ? 

.,. Si le testateur a demandé que Stichus 
ne fût pIns en servitude par la suite, on a 
décidé qu'il étoit censé lui laisser la liberté 
par fidéicommis. Car demander qu'un esclave 
ne soit l,lus ell servitude, c'est demander 
qu'on lui donne la liberté. 

8. 11 fitudra dire la même chose si le testa· 
feur a dit, mon héritier n'aliénera pas, ne 
vendra pas un tel esclave, pourvu que le 
te"t.ileur en parlant ainsi ait eu intention 
de lui procurer la liberté. Car s'il a eu une 
autre intention: par exemple s'il a voulu 
conseiller à l'héritier dE- conserver pour lui 
cpt e~dave, ou s'il a voulu tourmenter ['es
clave pour quÎI ne pùt tomber sous un maître 
plus doux, ou dans tout autre dessein que 
celui de lui procmer la liberté, on doit 
décider que l'héritier l1'est point obligé de 
donner la liberté. Gest ce quécrit Celse au 
livre vingt-trois du digeste. Eu effet ce ne sont 
pas seulement les termes du fidéicommis, 
c'e,t lïu\('ntion du testateur qui dOline la 
liberté fidéicommissaire. Mais, comme OIl 
pré:;ume toujours que le testateur a voulu 
lai~sel' la libellé, c'est à l'héritier à prouver 
la volonté contraire. 

9' Si un testateur nomme pour tuteur un 
f'sclave, parce qu'il le croyoit libre, il est 
bien certain qu'il ne peut pas demal1lter sa 
liberté) et que la tutelle qui lui est délérée 
n'est pas un titre dont il puisse se servir. 
Marcellus le décide ainsi au livre quinze 
du digeste, et il y a un rescrit de notre em
pen-'Ilr et de sou père conforme à cette dé
cision. 

J u. Si !ln maîtF'e donne la libt'rté directe 
à ~on escla\'e qu'Il a engagé la ~on créancier, 
on pourroit dire, en s'atla\;h,lllt à la subtilité 
du .11 o;t, 4'ue c('lle r:ollt:essÎoll est nulle. Ce
pf. nd.. ut t'il ce cas l'escla\'t! pourra demanller 
sa IIbelté à Ihéritier , cOlOme SI elle lui avoit 
été laissée p,H' fidéicommis. C,ir la tdveur 
d~ la lilJerté demande 'lue nuus Îuterpré
tlOHS cette dll'posiho!l, et que lei termes du 
tpslameut SPI vt>l1t pour la demande de la 
Ilb,'rlé, comme si elle avoit été laissée par 
fidéicommis. En eflet 011 sail l1u\m a inlro-

Tome PI. 

et nalo firleicommi~salia )iherfas <lalÎ pu· 
terit. Quid mirulD, cùm e[j",m venulld,HÎ 
eum posse quasi servum divus PIUS res
cripsit ? 

S. 7· Si petitllm à testaIore ruerit, ne 
postea Sttchus l!iervire/, placUlt fideic(lm
missariaru lIbertatcm dalam vuJeri. Nam 
qui hoc petit, ne poslea SI!/Vrl/t, videtur 
petere, ut libertas ei pnestemr. 

S. 8. Sed et si ifa scripsit , ne eum alie
nes, ne eUIl! venda5: idem eril dicemh,lU, 
si modo hoc animo fUl"rit ad~criplull1, 
quôd voluerit eum testator ad lihertalem 
perduci. Ca:terùm si alia mente id .!<Ci ip
sit (utputà quia consilium daba! hel edi 
reliuere talem servum , vel quia COf;rcere 
voluit serVllm , et cruciart>, Ile meliorem 
dominum experiatur, vel ali4ua meute, 
non tribuendre Iibertatis auilllo): dic('l1
ôum est cessare liberlatis prreslattonelll Et 
ita Celsus libro vicesimoterlio digestomm 
scribit. Nou tan!llm euim verba fideicom
milisi, sed et mens testatoris IIi buers solet 
libert_lem tideicomll1 issariaril. Sed cùm ex 
pr<csumptione libertas prrestita esse \ icte
tur, heredis est contrariaru voluntatem 
testatoris probare. 

S. 9· Si quis tutorem ideo scripserit, 
(Juia liberum putavil: certi.ssimum est, 
ne,!lle iibertatem peti passe, ll('(jUe lute
lam libertatis prrestationi patrocillari. Et 
ila ('1 Marcelh.:Js libro quinlodecimo digp.s
torum, et imperator nOl>ter cum paire 
re~cripsit. 

S. ro. Si quis servo pignerato dirt'ctam 
liberlatem dederit: licèt vidt'tllr jure sub
tili lIlutiliter reliquisse, altamen, (juasi 
et fideicommissaria libertate rf'licta, srr
vus pelere potest, lit ('x lidekommi:,so 
liber fiat. Favor enim liberlalis &uadet, 
ut interpretemur, el ad liberlalis peti
tionem procedere te,>lamenti verba , l(uasi 
ex fideicommi~so fuerat serVl1S liber esse 
jll~sus. Nec euÎI1l ignotum f'st, qub i mulla 
contra jllrtS rigorem pro libertate still cons· 
titata. 

21 
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S. 1 T. Ex testamento 'Iuod adgnatione 
pOl>lhtll"il' III plum e"se cOllstitit, neque di
redas libertéltf:'g eompekre, neque fidei
cOlllmÎs,anas deberi , si quas non 11 legi
timis q 110'1'1e heredibus paterlimlilias re
liquerit , satîs conslat. 

S. 12. Si quis alienum vel suum ser
VUlll rogfttus sit mauumittere, ct minùs 
sil in eo guod accepit, judicio testato
ris : plus sil in pretio sHvi an cogalnr 
vel ahcnulll re.limere, "el SUlllU manu
mittC're, \'idendum est? Et Marcell us SCI ip
sit , cùm ccperit legatum, cogelldum mu
nimodo suum mauulllittere. Et sanè hoc 
jure utÎlllur, ut multtll11 inlersit, suum 
quisque rogatus sit mallumittere, an alie
num. Si sumll, cogetnr manllluittere, 
eliam si nîodicum accipit. Q\loll si alie
num, non "liàs l'rit cogemlus, quàm si 
tallti possit redilllere, quantulll ex judi
cio testatorÎs conseculus siL 

S. 15. Proinde consequenter Marceltus 
ait, emu quoque qui heres institutus est, 
si quidem aliljuid ad t'um deùllcto œre 
aliello pervenit, cogcndum esse SUUllllllU

numiltere: si vero nihil pervellÎt, non 
esse cogendum. 

S. ILl' Plomè si fortè minus reliclum est 
alicui, verùm ctevit legùtum ex aliqna 
causa: œquissinuun erit, tanli eum cogi 
redimere, qu,illtmll all emn pervenit: 
nec causari debere, quod minus illi re
liclum sit, cùm crevetÎl ej liS lega~um 
per testamenti occasiuucm. Nam et si ex 
mora {l'twlus usuraove 6deicommisso ac· 
cessÎssellt, dicendum est libedatem prGes
tandam. 

S. 15. Proillde et si servi pretium de
crevit, dicendulll est redimere cogen
dum. 

S. 16. Quùll si legaium sit imminutmn, 
videndum est IW cogatur servum manu
mittere, qui speravit legalull'l uLerius con
secuturUln ? Et pulem, si legatum lefun-

XL, T 1 T R F. V. 
duit bien des choses en fhvt'ur de la liherté 
contre la disposition rigoureuse du droit 
commun. 

11. Il est a~sez constJnt '1IH' les libertés 
directes ou fid(!icommissilm's laissél'/} dans 
un testamPHI 'lui a elé rumpu pal' la nais
sance d'un pmthume Uf' sont pas dues, si 
le pl'le de t:llllille n'Ion a pas cha. gé ses hé
ri llf' rs lt;gi ri m es. 

12. Si quelcju'l1n est chargé d'affranchir 
son t'sc\ave ou un esclave appartenant à 
autrui, et qu'il ff'çoive moins de la libé
ralité du lestaleur ql.le ne vaut l'esclave, 
sera-t-il néanmoinl! obligé d'affranchir le sien 
ou de racheter celui qui appartient à au
trui? l\1arcelllls écrit que dès ljlùl aura ac
cepté le legs, il doit absolument êlre forcé 
à affranchir son eselave. Et on l'observe 
ainsi dans l'usage: eu sorte qu'il faut hien 
distinguer s'il est chargé d'lIf1i'anchir son 
esda\e ou celui d'autrui. S'il est chargé d'at: 
franchir le sien, il est obligé de le faire 
quand nlt\me il auroît reçu pell de chose. 
S'il est chargé d'afli'anchir l'esclave d'autrui, 
illle doit y être forcé qu'autant qu'il pourra 
a\'oÎr cet esclave pour une somme égale à 
cel:e qu'ütient de la libéralité du défunt. 

15. En cOllséquence Marcellus décide que 
si l'héritier institué est chargé d'affranchir 
son esclave, il peut y être forcé s'il touche 
quelque chose de la successioll loutes les 
dettes payées; s'il ne touche rien, il ne peut 
y être hll'cé. 

14. Si on avoit laissé à quelqu'un moins 
que ne vaut l'esela\e, mais que le h,'gs se 
trou\'e augment;! depuis par quelque raison, 
l'équité veut qu'il :'01t obligé à donner pour 
prix de l'esclave tout ce qu'il touche; et 
il ne peut pas exciper de ce qu'on lui a 
laissé moins, puisque c'est à l'occasion du 
testament que son legs se trouve augmenté. 
Car si l'héritier ayant ditiëré de payer le 
fidéicommÎs, les fruits ou les intérêts venoient 
à être ajoutés au capital, on décideroit que 
la liberté doit être fournie. 

11). Par conséquent, si le prix de l'es
claye est diminué on doit le racheter. 

16. Mais si le legs a été diminué, celui 
qui a cru toucher un legs plus considéra
ble est-il ob1igé d'affranchir l'esclave? Je 
peuse qu'il n'y est pas obligé s'il ofI're de 
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rendre le leg's, Pourquoi? C'est qu'il a ac
cC'pté le legs SOll.~ un autre point de Vile, 

et que c'est contre son attente qu'il se trouve 
diminué. Par conséquent, s'il est prêt à aban
donner le legs, on doit le lui permettre: 
à moins que ce tlui lui rf'ste du legs ne 
soit sulfisant pour paJer le prix de l'esclave. 

17. Mais que faut-il décider s'il est chargé 
d'affranchir plusieurs esclaves, el que ce 
qu'il touche du défunt suffise pour en af
franchir quelques-uns, mais non pas pour 
les aiJ'ranchir tous? Sera- t· il obligé d'en 
affranchir quelques-uns? Je crois qu'on peut 
le forcer à en affranchir autant que la somme 
le pourra permt'ttre. ,Mais qui est-ce qui 
décidera lesquels seront aŒraudlÎs de pré
férènce? Sera-ce le légataire ou l"hérilier? 
Quelqu'un pourroit dire, avec raison, qu'il 
iaudra suivre l'ordre du testament. Si cet 
ordre n'est pas bien marqué, il faudra taire 
tirer les esclaves au sort, a5n que le pré
teur ne soit pas soupçonné de tavoriser per
sonne par intérêt 011 par affection; ou bian 
le préteur se fera rendre compte de leur 
mérite personnel et se décidera en consé
quence. 

18. Il faudra décider la même chose danll 
le cas où le légataif/;) sera chargé de ra
cheter plusieurs esclaves appal'tenans à au
trui et de les aHranchir, si la somme léguée 
ne suffit pas pour les racheler tous: c'est le 
même cas que le précédent. 

Ig, On a fait un legs à quelqu'un, et on 
l'a chargé d'aH'ranchir son esclav<" et de 
lui remettre le legs: est- il obligé €Ie fimr
nir la liberté fidéicommissaire? Ce qui arrête 
quelques-uns, c'est que si on foree ce lé
gataire à donner la liberté à son esclave, 
il faudra le forcer aussi ft lui rpmettre le 
legs, comme il en est chargé par fidéicom
mis; nHùs il y en a d'autres qui pensent 
qu'il ne doit pas y être forcé. Car si on 
m'avoit légué une somme et qu'on m'eût 
chargé de la rendre li. l'instant à Titius, 
et de plus d'aHi-anchir mon esclave, 011 

diroit sans doute que je ne suis pas obligé 
Il donner la liberté à mon esclave, puisqu'il 
ne me rt'ste rien qui puisse me tenir lieu 
du prix. Mais si le légataire n'étoit chargé 
de rel1lt'ttre son legs au fidéicommissnire 
qu'après un certain temps, on p'lUfloit dire 
que COillIne il profile du legs pendant le 

dere sit pHlatus, l1üll c.'se cogendnm : 
idcÎlCù, qllia alia cUl1templati(me adg!lo
villegalum , quod ex irlOpinato dCllJÎuu
tum est. Parata igitur ei à !t'gato rece
dt're, concedelldl'm erit: ni~ fortè rtl

siduum legatum ad pretium suffj.jt. 

S· [7, Quid ergo, si plures servos ra
gatus sil mamnnittt're, et ad quorumdam 
pretium sliHkiat id quod rdlcll.m est, 
ad omnium 11011 sufliciat? An cugendus sit 
quosdam mallumittere? El putem de
bere eum cogi, vel eos quorum pretium 
p:1tiatur, manumiUëre. QuisPl'go statuet, 
qui (loti us manumilliturr utrumne ipse le
gatarius eligat, quos mallumiltat, an heres 
est? Et forlassis quis rt'ctè dixeril ordi
nem scniJtura: sequendllm. Quù(l si ordo 
non pan'al, aut wrtiri l'OS oportebit, ne 
aliqnilln ambitionis, vel grati,c sllspicio
nem prœtor SIlbeat, aut meritis cujusque 
allegatis arbitrari eos oportet. 

g. 18. Simili modo dicendnm est, et si 
redimere jUSSl1S sil, libertatemque pr;.{'s
tan~, nec pecunia qure It'gala est, sl,fIi
cial ad redempllolleiu onmillm qUlbus 
libertas data est: nam et hic idem erit, 
quod supra. probavimlls. 

!j. 19, Si cui legatulll sil relictum. is
que rogatus sil Sf~rnun proprillln manu
mittere, et id quod If'gallllll est, prœs
tare: an fideiconnnis6aria iibertas prœs
tamia sit? Qu()Sdam move!, quia si fue
rit coacLus ad liberlalem pl œs!andam , 
ex necessitate alt fideicolllmissi <jlloque 
priX'slatiom>11l {'fit cogendus : el si qui pu
tant non esse cogendum. Nam et si mihi 
legatum fuisset relidum, et id rogatus 
essem Titio reslituere confestim l et prœ
terea 6d",icommissam IdJertalem servo 
mf'ù prœstan' : sine dubio diceremus non 
esse me cogt"ndnl11 ad libertatis prœsta
tionem : quia nilli! pretii nomine videor 
accl'pisse. Planè si forlè post tl"mpns fuerit 
rogalus restituere sibi legatum relictum, 
dici potest, propler lfwdii temporis fi-uc
tum cogendurn eurn rnanurnittere. 

21 .~ 
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S. 20. Si rogatus quis aliifundum, cùm 
monetur, alii centum pr{PstalY! , si tantum 
ex fructibus fundi perceperit, quantum 
est in fideicommisso, cogendum eum prres-
tare: sic fit ut sit in pendenti fideicom~ 
missum pecuniarium, et fideicommissre 
libertalis prœstatio. 

l'le .Iienotione S. 2l. Quotiens autem fideicommissa 
III .tIsuç.pione. libertas relinquitur efficaciter, in l'a 

causa est, ut neque aLienatione, neque 
uSlIcapione extingui possit : ad quemcull
que enim pervenerit is servus cui fidei
commissa Iibrrtas relicta est, cogi eum 
manumittere. Et ita. est srepissime consti
tulum. Cogetnr igitur is ad quem servus 
perveneril, fideicommissam liberlatem 
pra:'stare, si hoc malnit is qui rogalns est: 
latiùs ellim acceptum est, ut etsi sub con
ditiolle fuit ei liberlas relie ta , et prndente 
~ondilione alienatlls sit , attamell eum sua 
causa alienetur. Quod si nolit ab eo ma
numilli, sed potius ab eo velit <;d liber ta
tem perduci , qui erat rogatus eum ma· 
nl1millere: andin eum oportere, divus 
Hadrianus et divlls Pius reseripserunt. 
Quinimo et si jam maullmissus est, velit 
tamt"n potius l'jus libertus fieri, qui prat 
rogatus eum mallumÎUere : audiendum 
eum , divus PIUS rescripsit. Sed et si ex 
persona manumbsoris, vel ex quacun
que causa manumissus C's!endere potrst 
jus SUUIn lredi manumissÎone, vel etiam 
]resum: succurri ei ex his constitulionÎ
hus oportet, ne contra voluntatem de
functi durior ejus conditio constitualur. 
Planè si ea sit defullcli vollllllas, ut vel 
à qnocunque manumilli voluerit: dicen
dum est constitutiones suprascriptas ces
sare. 

:t'5. Paulus li'h. 3 Fùlez'commzSsorom. 
Si lleres qui vendidit serVUlll, sine 

lJuccessore decesserit 1 emptor autem ex:

temps intermédiaire, il peut être forcé ~ 
affranchir son esclave, 

2Q. Si quelqu'un est chargé par fidéicom
mis de donner à sa mort à l'un un fonds, 
à l'autre une somme de cent, il sera forcé 
à payer le fidéicommis s'il a touellé autant 
des fruits du fonds qu'il est obligé de donner 
p;lr fidéicomtnis: en sorte qu'en ce cas il 
est douteux de savoir si l'argent et la liberté 
laissés par fidéicf.mmÎs serOIlt dus. 

21. Taules les fois que la liberté fidéi
~ommissaire est )aj~sée utilement, elle ne 
peut être éteinte ni par l'aliénation ni par 
la prescription de l'escla\e: car, en quel
ques mains que passe resc1ave à qui la li
berté fidéicommissaire est laissée, on est 
forcé de l'affranchir. LfS princes l'out sou
vent décidé ainsi dans lellrs cOllstifutitms. 
Par conséquent celui à qui l'e~dave aura 
passé sera tenu de lui fourni r la liberté 
fidéicommissaire, si celui qui en est cLargé 
pal' testament l'aime mieux: car, par une 
interprétation plus étendue, on décide que 
quand la liberté serait accOl dée à l'esdave 
sous Ulle condition, et que lOfS de l'évé
nement ,le la condition l'esclave se trou
veroit appartenir à autrui, il n'a pu être 
aliéné qu'à la charge de la libellé condi
tionnelle. Si l'esclave ne vellt pain! être 
atli'anchi par son nouveau n:aitre, mais par 
celui qui est chargé par JI" défunt de raf
f. allchir, IfS emppreurs Adrien et Antonin 
ont dtlcidé dans un 1escrit qu'on devait faire 
droit à sa demande. L'.mperel1r Antonin a 
même décidé que quand il auroil Mj?! été 
affranchi par son nouveau m,lilre, et qu'il 
demanderoit à l'PIre par celui qui en est 
chargé, on devait admettre sa requête. Si 
l'affranchi peut prouver que son droit doit 
recevoir ou a déjà reçll quelqu'atteinte par 
le fiüt de celui qui l'affranchit ou par quel
qu'autre cause, les constitutions veulent 
qu'on vienne à son secours, afin qu'on ne 
rende pas sa condition plus dure conIre la 
volonté du testalem. Si 1 inlf'ntion du tes
tateur a été que l'esclave ml affranchi in
distillctement par quelque personne que ce 
sail, les constitutions dont IlOUS venons de 
parler n'auront pas lieu. 

25. Paul au !t'v. 3 ries Fidéicommis. 
Si I"hérilit'I" qui a aliéné l'esclave es! mort 

sallS successeu~, et que facheteur existant 
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l'esclave ne veuille pas être son affranchi, 
mais qu'il demande à être l'afli'anchi du dé
funt, Valens a décidé qu'il Ile devoit pas 
Nre écouté, parce que l'acheteur Ile doit pas 
perdre le prix qu'il a donné et le droit de 
patronage. 

!:.6. Ulpien au li". 5 des Fidét'comm,'s. 
Si celui qui est chargé d'alfran...hir son 

esclave, venant à mourir ou ayant ~olifiet t 
la confiscation de ses biens, fliit pa~ser l'es
clave à un autre, il Y aura Iifu il la cons
titution du prilll:e, de peur que la liberté 
laissée par fidéicommis ne souffre l/uelque 
préjudice. En Eflet un particulier ayant été 
chargé de donner à sa mort la IIbel té à son 
esclave, et étant mort sans la lui avoir 
donnée, on a décidé qu'on devait tnlÎter 
cet esclave comme si le défunt l'avoÎt mis 
t'Il libedé; car il a pu lui lai~ser dalls Hlll 

testament la liberté mêmt' directe. JI s'!"n
suit delà que toutes les lois que celui qui 
a reçu la liberté par fidéieommÎs e!>t atr, au
chi par un autre que celui qui éhiÎl clllll'gé 
de l'affranchir, il pellt réclamer la di~po
sition de l'ordonllance et duil être regardé 
comme ayant été affl'anct· i p'lr celui qui 
en étoi! chargé; parce <Ille Its l.bertés fidéi
commissaires sont famrables, et que lors
qu'elles sont laisséf's. elles He doÎ\ eut pas 
être privées de l..ur ellei , puisque ceux à 
qui elles sont dünhé,·s sont dans Iilltervaile 
en possession de la liberté. 

I. On voit d<Jllc <Iu'on a favorisé les li
bertés fidéicommissaires. et qu'on doit regar
der le délai qu'on y apporte comme venant de 
la chose mt'me; de SOI te qu'à compter du 
jour où la iiherté a pli être demandée les en
fans nés d'une esclave atI'ranchie doivent être 
donnés à leur mère pOllr êtle par elle affran
chis, et du jour que la liberté a été deman
dée ces enfans naissent libres. Car il arrive 
souvent ou que la liberté est demandée plus 
tard, 011 tl/lêmequ'elle n'est pas demandée du 
tout par la négligence ou la timidité de ceux 
Il qui elle est laissée, on à Ca\ISe du Cl'édit et 
de la dignité de ceux qui sont cha.rgés de 
la donner: ce qui porte préjudice aux li
bertés. Ainsi ce que nous avançons se réduit 
à dire que les ennUlS naissent libres du mo
ment qu'on a apporté quelque délai à l'af
franchissement de leur mère, et qu'ils doi
vent être affranchis du moment que la mère 

tet, et vplit servus defuncti liberfus esse. 
non emptoris: non es,e eum audiendum , 
Valens scripsit, ne emptor et pretium 
et libertum perdat. 

z6. F!piunus lib. 5 Fideicommissorum. 
CUlll vero is qui rogatus (non) est 

alienum servum manumittere, mortalita
lis nEces.,ilate, vel OUHOI um publicatione, 
ad alium serVUlD petduxit: magis OpiUOl', 
constilulionibus esse lucum, ne deterior 
conditio lideicommissée libertatis fiat Nam 
et cùm quidam rogatus esset, cùmmorere
tur sero.'w11, manumlttere ; isque decessisset 
liberlate servo non data: perinde eum 
habelldum, constitutum est, atque si ad 
libe. tatem ab eo perductus esset. POlest 
ellÎm co lestamen to dare libertatem, utique 
diu'dam. Sic fit, ut quotiens quis liber
lalem accepit fideiconllnissariam, si ab 
alio quàm qui erat rogatus manumittatur , 
auxilÎum cODstitutionum habeat , perinde
que habeatur atyue ii ab eo manumis
sus fuissel : q uoltiam fideicommissis liber
tatibus favoi exhibetur, lIec inlerdicere 
solet r1estil1ata fideicommissa liberlas: qui 
enim ea donalus est, in possessionem li
berlatis interim esse videtur. 

S. 1. Apparet igitur subvenlum fidei
commissis libertalibus, ut in re mora facta 
esse his videatur; et ex die quidem quo 
libertas peti potuit, matri traderentur ma
numittendi causa; ex die vero quo petita 
est, ingenui naseaulur. Plerunque enim 
per ignaviam vel per timiditatem eorlllll 
quibus relinquitur libertas fideicommissa, 
vel ignorantiam Joris sui, vel per aucto~ 
r itatem. et dignitatem t'orum à quibus 
relieta est, vel seriùs petitur, vel in 10
tum non petitur fideicommissa libertas : 
qUée l'es obesse libertati non debet. Quml 
igilul' defeudimus, ita delenlliuandum est, 
ut ingcllui quidem exinde Dascantur, ex 
quo mora liberlatÎ tacta est: manumiHÎ 
autem parfum dici debeat, ex quo peti 
libertas potnit: quamvis non sit petila. 
Cerlè minoribus vigilltiquinque annis, et 
in hoc tribuendum est auxilium , ut vide .. · 

De 'ervtl mM
tâlÎlali~ n~cf>ssi
tate ~ ver b<.>tlO' 

tUtU pubiièa!io
ne ad alium pero 
ducto. De lega
to manumltlere 
eum morere1ur. 
1). m~nu!uiss() 
ab al.io, qU'lm ab 
eo qui t'Hgatus 
e'\t, De fa 'lUt'e et 
e1fectu nlleicôm .. 
mi"'~ariœ liher
tatÎs. 

De mora. 
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tur in re mara essf' ; nam qua ratione de
cretuIll, et à diva Severo coustitutulTI est, 
in re moram esse cirea pecuniaria fidei
commissa, ljllt\l minvriblls relîcta SUllt, 

nlUlto magis debet etiam in liberlatibus 
hoc idem admitti. 

S. 2. Cùm quidam Cœcilius ancillam 
quam pignori abli,gaverat, dimisso cre
ditore, pel' fideiconImissum manumitti vo
luisset, et heredibus creditorem non li· 
berantibus , infantes qui poslea erant 
editi, velli~sent à creditore: ImpfOrator 
DOSter cllm patre reseripsit , secundum ea 
quœ diVa pia placuerint , ne pueri inge
nuitate destt"natafraudarentur, pretia cmp· 
tari restiluta perinde eas ingenuas jùrc 1 

ac si mater earum SUa /empore mallU

miSsa foisset. 

S. 3. Idem Imperator noster eum patre 
reseripsît, si post quinquennium marlis 
testaloris tabulŒ' testamenli apertœ essent • 
vat cod/cilLi, et parlus medio tempore edl: 
tus sil : ne ,Jurtuàa mora servltulem parlui 
irrogaverit, matri parfum tradcndum, ut 
ab eu ad libertatem perducatur. 

S. 4· Apparet igiltll' ex hoc rescripto , 
item eo quod à divo Pio rescriptum dixi
mus, noluisse eos moram libertati for
tuÎtam nocere edito ex ea, cui fidei
cmnmissa Iiber!as data est. 

S. 5. Non tamen si à substitllfo impuberis 
fideicommissa libertas data sit allcill~ , 
quœ vivo impNbere partmn ediderÎl : VI'I 

si post tempus, vel sub conditione liber
talem acceperit, et ante dlt'lU vel con
di/ionem partnm ediderit , ad Iibertatem 
parllls perd li l'etuI' : quia horum alia con
di tio est : non enim moram fortuitam 1 

sed ex volunlate testantis passi sunt. 

a pu demander sa liberté quoiqu'elle ne l'ait 
pas demandée. A l'égard des mineurs de 
viugt-cinq ans on doit aussi venir à leur se
C~)lJrs, et regarder le délai apporté aux Ii
berlés comme venant de la chose; car, puis-
qu'on regarde ainsi le délai qu'on apporte à 
leur payer une somme qui leur est laissée par 
fidéicommis, on doit à plus forte raison déci~ 
der la même chose dans le cas de la liberté. 

2. Un certaia Cécilius, qui avoit donné en 
gage une fille esclave qui lui apparteftoit, a 
voulu qu'elle fût affranchie, et que le créan
cier {Ut satisfait. Les hérititiers ayant ditlëré 
de satisfaire le créancier, celui-ci a tàit ven
dre \('s entims qui étoit>nt nés depuis de cette 
fille esclave. Notre empereur et son père ont 
décidé daus un rescrit que suivant la dis
position de l'ordonnance de l'empereur An
tonin, les enfans ne devoient p~s être privés 
de l'inp;énuité à laquelle ils étoient appelés; 
qu'en consé'luence le prix .serait rendu à 
l'acheteur, et les enIims regardés pour in
génus, comme si leur mère avoit été affran
chie au temps de leur naissance. 

S. Voici une autre décision contenue dans 
un rescrit de notre empereur et de son père. 
On avoit ouvert un testament ou un codi
cille plus de cinq ans après la mort du tes
tateur; pendant ce temps uue esclave am-an
chie est accouchée. L'entant doit être donné 
à la mère pour être par elle aH'ranchi, afin 
que le délai occasionné par hasard ne re
tienne pas cet elltant dans 11\ servitude. 

4. On voit donc par ce rescrit et par celui 
de l'empereur Antonin dont nous avons 
parlé, que les princes n'ont pas voulu que 
le délai occasionné par hasard à la presta
tion de la liberté portât préiudiee il l'tm[~llltné 
de l'esclave à qui la libl!l'té a été laissée par 
fidéicümmis. 

5. 11 n'en sera cependant pas de mpme à 
l'égard d'un enfant né d'une fille esclave que 
le testateur a voulu être afli'anchie par celui 
qu'il a sub8titué à son fils impubère, si la 
mère est aCl:ouchée du vivant de l'impubère; 
ou si la mère ayant été affranchie après un 
certain temps ou sous une certaine comli
tion est accouc11ée a\'ant l'événement du 
temps Dl! de la condilion: CFS enfans ne se
ront pas mis en liberté; parce que le délai 
apporté li l'aHi'anchissemenl de la mère' n'est 
pas occasiollné par le hasard, mais par la 
volonté du testateur. 

1. 
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6. Un esclave ayant été légué à quelqu'un, 
et la lIberté ayallt été laissée il. ce même es
clave par fidéIcommis, le legs de l'esclave 
s'est trouvé de nature à être regardé comme 
non-écrit; on demande si la liberté laidsée 
par fidéicommis doit également tomber, suit 
'lm.' ['fsdave demande sa iiberté à celui suus 
la pui~sance dU4uei il seroit resté si le legs 
fait il celui qui étoit chargé ùe l'alfrallchir 
n'elll pas été regardé comme non-écrit, soit 
<lue l'esclave ayant été légué lui-même, 
comme nous l'avons dit, demande sa liberté 
au légataire? Je pense qU'OH doit décider 
que le fidéicommis de la liberté subsiste, 
quoique celui qui étoit chargé de la donner 
ne touche rien de la libéralité du testateur. 
Ainsi celui qui profitera du legs sera o!Jligé 
d'atfranchir l'esclave, parce 'Ille la liberté 
fidéicommissaire ne doit souŒir aucun obs
tacle. 

7. On a favorisé les libertés fidéicommis
saires dans un sénatus- consulte ['ait du temps 
de l'empereur Trajan, sous le conwlat de 
Rubrius-Gallus et C<elius Hispon : En voici 
la disposition. {( Si ceux qui sout chargés de 
donner les libertés étant appelés devant le 
préteur refusent de s'y ren.lre, et que le 
préteur prononce que les Iibertes sont dues, 
les esclaves jouiront du même élat que SIls 
eussent été aîrranchis directement ll. 

S. Ce sénatus-constllte concerne ceux à 
qui la liberté est due en vertu d'un fiùéi
commis. Ainsi, si la liberté n'est pas due, et 
qu'on ait obtenu ie jugement ùu préteur sur 
un faux exposé, la liberté n'a pas lieu. No
tre empereur et son père l'ont décidé ainsi 
dans un rescrit. 

9. Il faut appeler devant le préteur ceux 
qui doivent la liberté en vertu d\m fidéi
commis; s'ils ne sont point appelés, il n'y 
a pas lieu à la dispmition du sénatus-consulte 
Rubrieu. Par conséquent ils doivent être ap
pelés par des sOll1mations, des assignations 
juridiques ou par des lettres. 

lU. Ce sénatus - consulte s'étend à tous 
ceux qui devant donner les libertés laissées 
par fidéicommis se cachent. Ainsi quiconque 
est chargé, soit l.éritiel', soit tout autre, 
il y a lieu à la dispositioll du sénalus-consuite, 
qui concerne tous ceux qui sont débiteurs 
d'lu.e liberté laî.5~ée par fidéicommis. 

S. 6. Si pro non sCIÎplo habitus sit ser
vus alicui legatus, cui servo pel' iidei
cOlllmÎssuOl libertas adscripta est: quœs
tionis est, Hum fideicOlllmisSà liberlas 
deheat intercidere? et an si ~ervus netat 
iîdeicommissam liberlalem ab eo penes 
quem rell1é1.nsissel, pro Hon scripto ha
\;ito lef2:atu, quod enlt relictulll ei qui 
curn wgallls rueraI mallumiLtere : vel si 
ip"e servus, ut supra dictull1 est, fuit 
legatus, an libellas non debcat inten.:i
dere? Et putelll debere dici fiüeieom
lllissam hbertatelll "alvam eSEe , lit:èt ad. 
eum nihil pervenit, qui eUIn rogatus crat 
m;'11lunittere. Cagetur igitur liber[alem 
pr<cstare is ad ql.lcm pCivenit legalum : 
<juia libertas 1idClcommissa nullulll im. 
pedimcntum pati debet. 

5, .,- Subventliln lihertalibllS est sena
tuscunsulto , quud ladum est temporiblls 
divÎ Trajaui, Rubrio GaUo et Cdio His
pane cOllsulibus, in hœc rel ba : Si hi, à 
qutbus libe rté/lem pra:start' oporte!, evocati 
li prcetore adesse 1l011lÙSeltl; si causa 
cognita pree/or pronli/2ciassct ft"ber/atem 
lus deberi: eodem jure statum servan', ae 
si dù'ectù mUlZwntSsi essent. 

S. 8. Hoc srnatusconsultum ad eos per
tillel, quiLus ex causa fideicommissi li
bedas debeatur. Proinde si liberlas non 
deberetur, oLreptllm lamen pril:tori est 
de liber la Le , pronum:iatumque : ex hoc 
senatusconsulto liberlas non cumpetit. 
Et ita imperator !loster CUIl1 patre sua 
rescripsi t. 

S. 9' Evocari antem à prretore oportet 
eos , qui fideicommissam libertatem de
bent: c<clerùm nisi l'uerint evocati, cessat 
RuLrianulllsenalusconsultum. Proinde 
dcnUllciationilms et edictis litterisque 
evocandi sunt. 

S. 10. Hoc senalusconsultum ad omlles 
pedinel latÎlantes, quùs fideicommissam 
liberlatem prœstare oporlet. Proillde sive 
heres rogalus, sive quis alius, senatmcon
sulto locus est: omlles enim omniuo qui 
debent fideicommissam liberlalem pires
tare, in ea causa sunt 1 ut ad senatuscon
5ultum pertineant. 

De legato ha
hi tn pru Ilon 
6cril'IQ. 

.40-) ~('n~'t!4~ 

cOll,:dt'Jn1 Hu.
hrl"d.\UtiI" 5co
pu;; ~ ti;tnpUS et 
vedJa. 

Si !ibertos de
beatu.l' J vel nOn. 

De evccatione. 

Oc ahsentia, 
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rogati mallumit
tere. 

De absent;a 
elllpwri5, et 
prœsenua l'eUdi
toris. 

nl' hi, qu; nnn 
Ja\Ïtanl , set) ve
nÏre euntem
Dunt. 

De l'lnriLus 
hereJibas. 

C,)u"'um .il 
libertu•• 

Senafl1t,'"consul
am Junc:tauum. 

S. 1 r. Quare si heres quidem latite!, 
Jegatarius autrlll ve\ fid eicommis...arius 
qui rogalus sit liberlalem pnl'slare • prre
sens sit: senaluscomultum deticit , el ni
hilominùs impedietur ilbertas" Propoua
mus euim legliltarium nondum dominium 
servi nactulU esse. 

27, Paulus lib. :> Fideicamnussarnm. 
Itaque hoc casu princeps adeulldus est, 

ut et in hoc casu libedati prospiciatur. 

28. Ulpianus lib. 5 Fideicommissorum. 
Si eum servum cui erat tideicommlssa 

libertas relirb , distraxerit il> qui erat 
rogatus: et emplor quidem latitel , is au
lem qui ro~atus erat , prresens sil. an 
Rubriano s('natuscollsulto locus sÎt? Et 
ait Marcellus Rubrianum locum habere : 
quia abest quem manumitlere oportet. 

S. 1. Hœc autem verha, adesse lIo1uù
sent, non utique exigunt ut latitel Îs 
qui liberlatem pneblare debehit : nam et 
si non latilet. coutemnat autem venire, 
senatusconsullum loeum habebit, 

S. 2. Idem observatur etiam si plures 
hereeles cOilstÎtuti fideicommissam hber
tatem prrestare rogati. non j usta ex causa. 
ab esse pronunciatum fuerÎt. 

S 3. Eorum qui ('x jusla qlUlla abes
seut, et forum qui prœseHte,., b,lplcom
missre libertalls moram Ilon tacit'ut, pe
rinde hberlus erit , atyue SI soli roga li 
ad justam lib('rtatem perduxlsM'ul. 

S. 4· Si quis servum non htH'tdila,inm 
rogatus manumillerp lalllet, fadum est 
/wnatusconsultllm }Emilio J UllCi.I et JUiro 
Severo cansulibu!', in ha·c vel bd : Pla
cere, si quis ex /zis ql/i ./ÙJeù,:o:II'11'SSWIl 

lib r"llem ex quacunqllc Cl1U,ça delNre/lt 
sel1'o qui l1Iortl'<; lem/,ore l'jus qui roga
Illt, non fuerl, lsq!le adesse negantlllr, 
prœfur cognoscat: et siù~ ea causa esse Ill:' 

deIHt:ur, ul si prœsens e8set, mU/lwmt
tere r.og/ deberet, id ila esse proflullciei. 
Cwuque fla pronunclasset, idem jurts cri! , 
q1wt! essel, si t'ta ut e,r "jide;CO'fli1il:~SO 
711anumitti debUlsse/, manwnisslls esset. 

1 1. Conséquemment il n'y a pas lieu à la 
disposition de ce sénatus-consulte dans le 
cas où l'héritier se cacheroit , et où le lé
gataire ou le fidéicommissaire chargé tle don
ner la liberté se présenteroit; l'absence de 
l'héritier (lll me cependant un obstacle à la 
Jiberté. Car nOl;S supposons le cas où le lé
gataire' n'a point encure acquis la propriété 
de l'esclave. 

27, Paul ail 1;'). 5 des Fidéicommis. 
Ainsi ,dans ce cas, il faut avoir recours au 

prince pour que la liberté .. it son effet. 

28. rrlpùm au liv. ::; des Fi6Micommi's. 
Le sénatus-consulte Rubl ien aura-t- il lieu 

dans le ca" où c('lui qui est chargé dt" la Il' 
berté auroit vendu l'esclave et se Cac1lf'roit, 
si l'acheteur se p'lésf'l1te? Marcellus est d'a
vis que le séllatus-consuite a lieu, parce 
que cf'lui qui est chargé d"affranchir lie se 
pl éSf'nte pas. 

1. Cf'S parolf's, refnsent de se prés('nter, 
n'exigent pas absolument (lue celui qui est 
chargé des libertés se cache: cal' s'il ne se 
cache pas, mais qu'il méprise de comparoî
tre, le sénaIIllH.:onSlllll· aura lieu, 

2. 11 en sera de mèlllf' si le prél('ur pro
nonce que plusieurs hél itit"rs chargés par 
fidéicommis de donner la liberté ne sont point 
absens pOUf une juste cali se. 

S. Lesclave Sf'ra l'afl','anchi de ceux qui 
sont absens pour juste cause et de ceux qui 
se présentent pour dounf'r tout de smt(' l'f>Uet 
à la liberté, comme .si eux seuls l'eussent 
aff"ranchis. 

.(_ A l'égard de celui qui se cache étant 
chargé de donner la liberté à un esclave qui 
ne dépend point de la. succession, on a fait 
un autre> sénatus· consulte sous le consulat 
d' • .EmiusJullcu'I, et de Julill~-Sévère, dont 
VOICI la disposition: « Il e~l déCidé qUe' si 
qllelqu'un de cellx qui SOllt cJ:argés par fi
déicommis de dOllliPr à 'ill('lyue titre que 
ce snit la libel'lé à un f'sclave qui n'appJ.r, 
telloit poill! au temps dt' la mort à cI'lui qui 
a lilit le fiJëlcolllmis , rf'fll~e Je se présenter. 
le prékur \\oJl prf'udre l'ollnoissance; s'il 
l'oil (1111' 1esclave .'Olt dans le cas d"èhe af:' 
frand,i • si cplui qui eH t'st charg,J tltoit pré
seüt, il doit prOllOncer que cela est ainsi; 
el apI ès (j.,'il aura pnJf\olu:é l'escj,H'e se trou
vera être dans le même cas 04 ilseroÎI s'il 

eüt 

1 \ 
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eM ~t~ affranchi par celui qui en était 
chargé n. 

5. On doit décider que quelqu'un est 
absent pour juste cause, quand la cause de 
son absence n'est point injuste; parce qu'il 
suffit qu'on ne soil pas ab"eut en fraude de 
la liberté pour être réputé absent pour juste 
cause. 11 n'est pas nécessaire dètre absent 
pour Je service de la république. Ainsi, si 
celui qni est chargé de donner la liberté 
demeure dans un lieu dlflërent de cpluÎ où 
elle est demandée, il n'est pas néœssaire de 
le faire veuil'; parce que s'il app.uolt que 
Ill. liberté est due, on peut prOnOllCf'r en 
son absence qu'il es! abs('nt pour juste cause, 
et il ne perd pas les droits de patronage, 
car il est hors de doute que celui qui est 
cllez lui, est absent de tout autre endroit 
pour juste cause. 

29, Paul au liv. 3 des li'idéicomlnls. 
Si un eEc1ave qui est dans le cas de de

't'oir être affranchi en vertu d'un fidéicommis, 
est aliéné, celui dont il estesc\ave doit en atten
dant l'affranchir. On ne distingue pas ici s'il 
est absent pour une cause juste ou injuste: 
car la liberté doit absolument avoir son 
effet. 

50. lTlp!en au liv. 5 des Fidéicommis. 
Le préteur a prononcé que quelqu'un 

qu'on regardait comme absent étoit absent 
pour juste cause; daus le fait cet absent 
éloit mort. Notre empereur a décidé dans 
un rescrit que ce décret du préteur passoit 
à la personne de son héritier, comme si le 
prMeur eût prononcé que l'héritier éloit ab
sent pour juste cause. 

1. Si un de ceux qui sont chargés de 
donner la liberté est en bas àge, le sénat a 
décidé que le détiwt d'âge dans un seul de 
ceux qui sont chargés d'aU-"ancrnr empê
choit que ceux à qui la liherlé éloit due 
fussent libres. 

2. Il faut dire la même chose s'il n'y a 
{jn'un seul héritier institué et chargé de don
ner la liberté, lequel soit en bas âge et ne 
puisse parler. 

3. l\1üis si c'est un pupille qui est chargé 
de donner la liberté, et que son tuteur ne 
veuille pas l'autoriser à cet effet. les empe
reurs ont décidé dans un rescrit que la li-

Torne 771. 

S. 5. Ex ju.sta causa abesse E'OS d"mum 
dicendum est, qui non hallent illjuslùm 
causam absentioe: cùm sufficiat, quod non 
in fralldelll libertatis absillt, quù magis 
videanlur ex justa causa abesse. Ca-te
rùm non est Dt'cesse ut reipuhlicro causa. 
absinl. Proinde si alibi domicilimn quis 
Jlabeaf, alibi petatur 6deicommissaria li
herfas: dicendum est non esse uecesse 
evocari eum qui fideicommissariam liber
tatenr debere dicitur : quia eHam absente 
eo, si contititerit IibC'rtatem deberi, pro
nunciari po!est justa de causa eum abes~ 
se, nec libertum perdit: numlple t'os, 
qui apud sf'des suas et domicilium SUUIn 

sunt, nelllO dubitabit ex jusla causa 
abesse. 

2q. Paulus lib. :3 Fideicommlssorum. 
Si quis, po&teaqu~m in ea causa esse 

cœperit, ut ex 1îdeieommisso manumitti 
debt'ret, alieualus sil: is quÎt\«m cujus 
inlerim servus prit, manumitlere cogetur. 
Sed hîc non di~iînguilur, justa, an non 
justa causa absit : omnimodo euim liber
tas ei senatur. 

50. Ulpianus !t'b. ~ Ft'deù:ommù;sarum. 
Cum quasi absente quodam, decre

tum fuisse! interpositum, ex Justa cause. 
eum abgsse, Î8 autem mortuus jam esset: 
imperator noster rescripsit, in heredis 
personam hansferendum dC'cretllm : eo
que loco jus ejus esse, quasi hune ipsum 
ex eadem causa abesse prolluncÎasset. 

g. r. Si inrans sit inter l'OS qui manu
mitlere debellt , senatus censliit , cùm 
uuius relas impf'dierit , ut !iberi lil)<'1 ro
que sint hi qlllbus libertales ex causa. 
fiJ.eicommissi prrestari oporlet. 

S. 2. Hoc idem erit dicf'ndum, et si 
solus si! heres institu tus, qui tari non po
test. 

S. 5. Si verà pnpillus tutorem habet, 
isque nolit ad hbertllem pra-standllffi 
auetor esse: adeo non debe! impedimenta 
esse neque pupillo ut hberlos non ha~ 

22. 

Qu; ,!:r"nl'&r 
t'~ i lJ ,ta. ç3usa 
aue.lle. 

De aHen:tttoue. 

Si qu..i af,
~enle eo 1 IjI.!Î 
11lor'UU'i ~rat l' 

d(,cp fUOl sil In

terpositum .. 

De Înfanti!'. 

De pUl'iIlo. 
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beat, naque libertati, ut divi fralres res
cripserint, ex causa fideicommissi liber
tatem prœstari debere servo, perinde at
que si ab ipso pupillo tutore auctore ma
numissus esse!. 

De inr.nte. S· 4· QUicullque igitur casus inciderit, 
quo is qui làri non potest, fideicommi~sœ 
liberlati subjeclus est, accommodabimus 
menlrm seuatusconsl1lti: quœ eliam ad 
heredem Înfantem rogati trahenda est. 

S. 5. Adeundus est aulem etiam ex 
hac causa prœtor, prœsertim cùm res
cripto divÎ Pii effeclum est, ut si quidam 
ex rogatis prœsentes sint, alii lalitent, 
alii ex causa absilll: intercedt'nte infantis 
persona, non omnium liberfus efficiatur, 
sed tanlùm in!iilltis, et eorum qui ex 
jusla. causa absunt, vel etiam prœsenlium. 

§. 6. Si plures heredes sint instituti, 
et inter eos qui tari non potest, sed non 
ipse rogatus sil serYUn1 manumittere: non 
oporlere inlelcidere libertalem ob hoc, 
quàd coheredibus suis vendere eum in
fhns non possit. Et e.\stat ql1idem sena. 
tuscollsullum Vitrasianulll. Sed et divllS 
Pius Cassio Dexlero rescripsit, jta rem 
explicari, ut partes selvorum qui bus per 
fideicommissum lihedas data est, justo 
pretio œ.stimenlnr: alque ila serVllS ab 
lüs qui rogati sunt , manumittalur. Hi 
autem qui eos mallumiserunt , prelii no-
mine perinde fralribus et coheredibus 
suis ob[igati efUnt , alque si ob eam rem 
ex judicati causa cum his agi po,ssit. 

De furioso. S.7- In furiosi persona divus Pius res
cripsil fideicommissam libertatem non 
irnpediri sl1b conditione scripti heredis, 
<luem compotem mentis non esse ad!ir
matnr. 19itur si consliteri! ei reclè daiam 
pel' fideicommissum Iiberlalem: decrelum 
intf'rpolletur, quo idipsum complectatur. 

De lIluto et S· 8. Ad exemplum infantis ergo et in 
funlo. muto et in sm'do subveniettlr. 

berté devoit être donnée à l'esclave comm~ 
s'il eftt été affranchi par le pupille avec l'"ulo
risation de son tuteur, parce que ce relus du 
tuteur ne doit pas nuire au pupille pour l'em~ 
pêcher d'avoir des affranchis. ni aux hhertés. 

4· Ainsi toutes les lois qu'il arrivera qu'un 
enfant en bas tige, et qui n'a pas l'usage de 
la parole, sera chargé de dOllner la libt'rlé, 
nous aurons recours à l'esprit du sénat us-
consulte, qui s'étendra alls~i à ('héritier de 
celui qui est chargé s'il est en bas :îge. 

5. 11 tùudra aussi dalls ce cas s'adresser 
au prtlteur, sur· tout depuis lJu'en verlu du 
l'esuit de l'empereur AntonÎn, il esl décidé 
que bÎ quelques, uns de l'eux 'lui sont cllar
gés de donner la hberté se prést'Illent, d'au
tres se cachent, d'autres SOlJ! übs!'us pour 
juste cause; et s'il y a de plus HU euiaüt 
en bas âge, l'!:'sclave ne dt'vieut pas laH'ran
chi de tous, mais seulement dl:' l'~nrrtnt en 
bas âge, de ceux qui sont prést'us !"I de 
ceux qui sout absens pour juste' calise. 

6. S'il Y a plusieurs héritiers iushtués et 
entre autres un qui soit en bas âge, et qui 
n'ait pas encore l'usage de la paroll~, mais 
qui n'ait point été chargt' lui-mPlllt~ d'aHi'im
chir, la libel té ne doit pas fotre privé!' de ~on 
eftet, par la raison 'lue l'entanl en bas âge 
ne peut pas vendre sa portion sur resdave 
à se~ cohéritiers. Il y a à "1" l'U jet le sél1atus
consulte Vitrasien. L'empereur Antonin a 
aussi décidé dans un rescrit a<1xessé ft Cassius 
Dexter que la chose de voit s'arrall~er ainsi: 
on doit estimer au juste les pOl lions des 
esclaves qui doivellt être affranchis; et apl ès 
cette estimation l'e~davè sera alfranchi par 
ceux qui en sout chargé'i. Mais ceux qui au~ 
l'ont at1'ranchi St'font obligés envers leurs 
ftèrt's ou cohéritil"fs à leur rendre le prix de 
leurs pOllionl> comme s ils y avoient été con
damués par UII jllg~melJt. 

7- Par rapport aux furieux, l'empereur 
Antonin a di-cidé dans un rescril que la li
berté fidéicommissaire n'étoit pas emp~c1lée 
par l'état de 1héritit'r institué qui ne jouit 
pas de son bon sens. Par conséquent s'il 
apparoit que la liberté lui a été laissée va
Jablf'l1lent, il inletviendra un décret qui [e 
jugera ainsi. 

6. On observera la m~me c1lOse par rap
port à un sourd ft à un muet que par rapport 
à un enfant eu bas âge. 
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9. Le sénat a aussi décidé que la liberté 
laissée par fidéicommis devait être donnée 
sous l'autorité du préteur, si celui qui est 
chargé de l'accorder venoit à mourir sans 
héritier ni successeur. 

10. Le sénatus-consulte favorise aussi les 
libertés laissées par fidéicommis dans le cas 
où l'héritier sien se sera abstenu de la suc
cession, quoiqu'on ne puisse pas dire qU'Ull 

homme meure sans héritier, quand il laisse 
un héritier sien, encore bien qu'il s'abs
tienne. 

Il. On doit dire la même chose à l'égard 
d'un mineur de vingt- cinq ans qui a accepté 
la succession de celui qui étoit chargé de 
donner la liberté, et qui aura été restitué en 
entier à l'effet de s'abstenir. 

12. On peut demander qui est-ce qui sera 
le patron de cet aff'ranchi: car, par les 
constitutions, la liberté appartient en ce CilS 

à l'esclave comme si elle lui eM été laissée 
par le testament de celui qui en étoit chargé? 
Il sera donc l'atrranchi du défunt, et non de 
celui qui lui doit la liberté. 

13. Si un de ceux qui sont chargés de 
donner la liberté est mort sans successeur, 
et l'autre absent pour juste cause, il Y a 
tm rescrit des empereurs Marc et Vérus qui 
décide qu'il acquerra sa liberté, comme s'il 
eÎlt été dùment alfranchi par celui qui est 
mort sans successeur et par celui qui est 
absent pour juste cause. 

14. C'est une question intéressante de sa
voir si, lorsque 1'11éritier est mort sans suc
cesseur, l'esclave peut parvenir Il la liberté 
avant qu'on soit assuré qu'il n'y a point de 
successeur ni civil ni prétorien, par exem
ple dans le temps que l'héritier institué dé
libère, ou s'il faut attendre qu'on ait cette 
certitude? Il est plus Il propos d'attendre 
qu'on soit certain qu'il n'y aura pas de suc
cesseur. 

15. L'empereur Antonin, sous lequel nous 
"ivons, a décidé dans un rescrit qu'un esclave 
à qui la liberté fidéicommissaire est due ne 
peut recevoir un legs dans le testament de 
l'héritier sans qu'il y soit fait mention de sa 
liberté. 

16. L'empereur Marc a aussi décidé que 
les libertés fidéicommissaires ne pouvoient 
rece:~ir d'a~teinte ni par l:ûge, ni par la 
conditIOn, III par le refus, nt par le délai de 
çeux qui SOl1t obligés de les fournir. 

S. 9' Seù et si quis sine Ilerede, yel Si rog~~u, ma" 
alio successore decesserit, qui fideicom ntHtnL(n+e tHHl 

h~ l)~~\t succe!:somissal1l liberlalem prœstare debebat : rem, 
adito pnetore libertatelll prœstandam esse, 

censlIit senatus. 


S. 10. Sect et si suus heres se a.bstinue- Vel hahe.! .b$. 
tillentem ~e~rît, libertali fideicommissœ pel' senatlls

consultunl subvenlum est! tametsÎ non est 

sine herede, qui suum hereclem habet 1 


licèt abstinentem se. 


g. II. Idem dicendum, et si minor vi

gilltiquinque annis arlierit hereditalem 

ejus qui liber ta lem fideicommissam de

bebat, et in illiegrum sil restitulus absti

nendi causa. 


S. 	12. Qurerendum est autem, cujus Cuj". lit Îsle 
lit.ettu••libertus iate fit : ex constitutione enim 


servo libertas perinde competit, atque si 

ex teslamento liberta.tem consecutus es

se!? Erit igitur liber!us orcinus, non ejus 

qui fideicommissam liberlalem debebal. 


S. 15. Si aiter sine successore decesse Si alttr sine 
rit , alter ex j llsta causa alJsit : extal res sncce~~ore de

ce'1!ieri t } alter excriptullI divorum Marci et Veri, perinde justa causa al>,it. 
dicentium eum ad libertatem perventu
rum, ae si ab eo qui sine successore de
cessit , et ab eo qui ex justa causa abesset, 
ad liberlatem, ut oportuît perductus esset. 

S. 14· Eleganter quœri potes!, dlm Si Jubirer" ••n 
heres sine successore decedit, utrum exs $ucceuor exHet. 

peetari debeat donec cerium sil heredem 
vel bonorum possessorem non extaturum : 
an verô eliam dum incertum esl, fortè 
deliberante herede scripto, possit ad 
libertatem pervenire ? Et melius est ex
spectari oportere , quoad cerium esse cœ
perit, successorem non exl.turum. 

S. 1 ~. Imperator nosler Antoninus res Si nN'cCf fi, 1 

cripsit, eum cui firleicommissa liberlas cui I;I}er':t~>?m 
clebet, al;'I'Jiddebetur, sine liberlate aliquid ex testa
sine lihertale 

menta heredis accipere non posse. ,elinquat. 

S. 	 IS. Divus etiam Marells rescripsit, De oofa'e: côn
ditione. mor.fideicommissas libertates neque retate, ne
dene",iu", h-

que conditione, neque mora non prres bertatc.u. 
tantium, tardiusve reddentium corrurnpi, 
aut in deteriorem statum perduci. 
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n~ initia co' S· 1'7. QuanCJuam ex in'itis codicillis 

oIicllJlS. 	 libt'rtal es non debeantur: allamen, si heres 
hos codicillos ralos habuit, et ex his quœ
dam prœstitit, et servas prœstandœ f:idei
cornmissœ Ilbertalis gratia in libertate 
IDorari voluit, ad ~llstam liberlalem eos 
pervenisse, rescripto imperaloris nostri et 
divi patris ejus declaralur. 

3 r. Paulus lib. 3 Fùleicommissorum. 
lDuervo aile"". Alieno sen'o dari potest per fideicom

missum Iibertas: si lamen ejus sit, Cllln 

quo testamenti factÎo e~t. 

Si l'0,<thymus S. L Cùm intestatb morÎturus Sdei filii 
ei n<l'.C.1tur) qui commisÎsset, ut sert'um manumitteret, t?t
fillunl r.ugavit 
ïllau urui ttcre. posthUInllS ei natns fuisset: divi fratres 

rescripserullt, quia dividi non potest, ab 
utroque prœstandum. 

ne et') qui aiie~ S. 2. Qui fideicommissariam lihertafem
".re prohibitus debet, etiarn 	eo lempore quo alienareest. 

prohibitus erit, manumiitere poterit. 

De patron" 'lui S. 3. Si patronus contra tabulas bono
petit bonorum rum possessionem acceperit, quia eumpone%ionell\ 
cù!\tra tahulas. 	 prœterierit libertu~: non cogt'tur vendere 

servum proprium, quern rogatus era! à 
liberto suo manumittere. 

Si ,l,'m,nus no' S. It' Si is cujus sel vus est, notit eum 
li t. velü".c: ser vendere, ut manumitteretur: nullœvum vendere J ut prœ
Dlauurnittatur. toris partes sunt. ldem est, et si pluris 

justo vendere vetit. Sin autem certo qui
dem pre tio, qllod llon prima fade vide.. 
tur esse iniquum, dominus servurn veu
dere paratus est; Is verô qui rogatus est 
manumiltere, im!llOdicUlll id esse nitilur: 
prœtoris partes erunt interponendœ, ut 
justo pretio volenti domino dato, libertas 
ab emptore pnestetur. Quùd si et domi
nus vemlere paratu5 sit, et servus velit 
manumitti : cogendus est hares redimere, 
et manumiUere; nisi dominus velit ser
vum manumittere, ut actio sibi pretii in 
heredem detur. Idque faciendurn est, 
etiam si heres latitet. Et ita imperator An
touinus rescripsit. 

17, Quoique les libertés laissées dans un 
codicille déclaré nul ne soit'ot p~tS ducs, .Ji 
cependant l'héritier a regardé n~ codicille 
comme "<11able , qu'il ait pa) é cel tainEs cho
ses qui y étaient laissées, et que, dans l'in
tention de fournir les libertés laissées par 
fidéicommis, il ait voulu que les esclaves 
restassent dans un état de liberté, notre 
empereur et son père ont déclaré que ces 
escla\'es acyuerroient une juste liberté. 

31. Palll au lit'. 3 des Fùléicommis. 
On peut donner par fidéicommis la liberté 

à l'esclave d'autrui, pourvu qu'on ait la fa
culté de faire un testament vis-à-vis de son 
maître. 

1. Un homme voulant mourir ùltestat a 
chargé par fidéicommis son héritier légitime 
d'affranchir un esclave: ensuite il lui est né 
un posthttme. Les empereurs ont décidé que 
comme l'esclave ne pouvait pas être divisé, 
l'héritier légitime et le posthume devaient 
l'alfranchir tous deux. 

2. Celui qui est chargé par fidéicommis 
de donner la liberté peut aHi'anchir même 
dans le temps où l'aliénation lui est inter
dite. 

3. Si l'affranchi ayant chargé par fidéi
commis son patron d'affranchir un de ses 
esclaves, passe sous silence ce patron dans 
son testament, en sorte que le patron lui 
s'uccède en vertu de la suCceSSiOfl préto
rienne infirmative du testament, le patron 
ne sera point obligé d'affranchir son es~ 
clave. 

4. Si celui à qui l'esclave appartient ne 
veut point le vendre pour être affranchi, 
le pré leur ne peut point interposer son auto
rité, Il en est de mêmt! s'il veut le vendre 
au-dessus de son juste prix. :Mais si le maître 
veut vendre son esclave un certain prix qui 
ne paroisse pas trop cher au premier coup 
d'œil, et que celui qui est chargé d'affran
chir l'esclave trouve ce prix exorbitant, le 
le préteur doit interposer son autorité, afin 
que le maître consentant à recevoir un prix 
juste, l'esclave soit affranchi par l'acheteur. 
Si le maître est prêt à vendre l'esclave, et 
que l'esclave veuille être affranchi, l'hëri
tier doit être forcé à l'aeheter et à l'affran
chir; à moins qtW le maître ne veuille affran
chir lui~mpme l'esclave afin d'avoir action 
contre l'héritier pour le prix. C'est ce qu'il 

11 
1 
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faut faire, même dans le cas où l'héritier 
se cache. Et c'est ainsi que l'empereur An
tonin ra décidé dans un rescrit. 

32. Mœcien au liv. 15 des Fidéicommis. 
Cependant si le maître olIre de vendre 

son esclave, mais qu'il refuse de le faire 
jusqu'à ce quîl soit satisfait pour le prix, 
on ne pourra pas le forcer à afhanchir, 
de peur qu'il ne perde son esclave, et qu'il 
soit privé du prix, ou qu'il soit obligé de 
se cOllteFlter d'un prix moindre, si par hasard 
celui qui est chargé d'affranchir se trouve 
insolvable. 

I. Néaumoins on ne doit pas permettre 
au maître, ni à tout autre, de puursuivre 
malgré l'esclave; parce que ce fidéicommis 
n'est pas laissé pour faire acquérir quel'lue 
chose au maitre : autrement le fidéicommis 
paroîtroit fait au mailre lui - même. Ce qui 
pourroit arriver, par exemple si le défunt 
a voulu que l'esclave mt l'acheté à un prix 
au-des~us de sa valeur, et qu'il fût affranchi. 
Car alors le maître pourra poursuivre l'exé
cution du fidéicommis, parce qu'il a intérêt 
d'avoir, outre la véritable valeur de l'es
clave, ce que le défunt a voulu lui être 
donné de plus, et l'esclave a intérêt de par
venir à la liberté. 

2.. C'est ce qui arriverait dans le cas où 
un héritier ou un légataire seroit chargé 
d'acheter une chose apparlenante à autrui 
pour la fournir à quelqu'un: car alors le 
maître de la chose et celui à qui elle doit 
être fournie pourraient poursuivre l'exécu
tion de la volonté du défunt; parce qu'ils 
ont tous deux intérêt, l'un pour avoir, outre 
le prix de sa chose, ce que le testateur a 
voulu lui être donné de plus, l'au Ire pour 
que la chose lui soit fournie. 

53. Puul au iiI'. ::; des Fidéicommis. 
Si le fils du défunt est prié d'affranchir 

l'esclave de son père, il pourra l'avoir pour 
affranchi, même en succédant en vertu de 
la succession prétorienne infirmative du tes
tament, et lui imposer certains travaux: 
car il auroit ce droit en qualité de fils du 
patron, quand même l'esclave auroit reçu 
la libpl,té directe par testament. 

1. Le sénatUll' consulte Rubrien aura !if>U 

dans le cas même où la liberté auroit été 
laissée sous condition, pourvu que l'exécu
tion de la condition ne vienne pas àe 1'e5

52. MœClànu$ lib. J5 Fideù:ommissorum. 
Sed si alienare quidem sit paratus, non 

antè tamen id veht tàcere quàm sibi in 
pretium salisnat, non erit manumittere 
compellendus: ne et servum manumittat, 
et Înterdum nihil , aut minùs consequatur, 
si forlé is qui rogatus est manumittere 1 

solvendo non sit. 

S. J. Invito tamen servo, neque alii 
neque domino cam rem persegui conce
dendum est: quia non laIe sil hoc fidei
commissum, ex <juo domino quid atlqui
ratur : alioqmll ipsi datum vidert'tur. 
Quod potest contingere, si teslator pluris 
eutn servum quàm quanli est, redimi <le 
manumitti vuluit. Nam tune et dorniao 
erit 5deicommissi persecutio, cujus Înle
rest, prreter verum p: eiiulll, id tluod plus 
ri jWioUS est dare, eonsequi ; et ~ervi fut 
ad hbcrtatem perveniat. 

S. 2. Quod eveniet et si rem alienam 
cefta pecuuia redimere, alque alii procs
tare heras vellegatarius intelligerentur: 
namque tune et domino rei, et ci cui ea
dcm prrestari deLerel, perseculionem esse: 
utriusque enim interesse, et dÜlllilli, ut 
pnder pretium accipiat quo pluris eam 
testator redimi jussit; et ejus cui relicla 
est, uti eam habeat. 

33. Paulus lib. 3 Fideicommissotum, 
Si filius defuncti rogatlls fuerit ,ervum 

sui patris manumittere, dicendum est, 
posse eum etiam contra tabulas habere, 
f"t operas imponere: hoc enim potuisset, 
etiam si diredam libertatelu accepisset J 

quasi patroni filius. 

S. 1. Erit Rllbriano senaluscOnsl11to 
locus etiam si suh cOlldit~one liberlas data 
sit, si modo pel' ipsum servum llon fiet, 
quomiuùs conditioni pareat. Nec l'efel't 

De sel'\'O invite. 

De re oHena 
certo prc'lo j,t'· 

fl:Uler,lla J ct ahi. 
l'r"'$Ia"da. 

De filio de
fuur~i rtJgato 
I;p.rvum patr~~ 'l<ui 
inanUlUAueJe. 

An sil JOClI. 
scnol'J\cau ç ultu 
HI~h:;:,i.1no) l~ùel'''' 
taLe Ja fa sub 
~Q ..diûvue. 
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Si l''l;'a'a~iu. 
r"garu'l Mlanu ~ 

JlJIU\'re AU'tlt < c

c'pere. 

5i .lii manu
miuendU$ tr.
<iatllr. 

De ."'nore vi
,inü alunis. 

De ,eno l~g.-
10, ut manUl1llt,.. 
1atur, qui nis! 
nÎafH.IIH~ttatur 1 

liher e ..e jussus 
ut. 

Demanllmit
'~ndt nf'ce~slfate 
JUin rentÎta::nda.. 

in dando, an in faciendo, an in aliquo 
casu conditio consislaL lmà etiam amittit 
liherlum heres, si conditioni Împedimell-
Jum fecel:it, etsi filins defuncti sit : qnam
vis alio jure habiturus sit libertum. Non
nullam enim et ]lic pœnam patitur : nam 
et si nl servitutem petierit, aut capitis 
aCCllsaverit, perdit bonorum possessio
nem contra tabulas. 

S. 3. Si is cui servus legatus est, roga
tus fuerÎt ut eum mallumÎtteret, et nolit 
ellm accipere, compellendus est, aut ac
tirmes suas ci prœstare, cui sen'us velit, 
ne intercidat libertas. 

54. Pornponil1s lib. :5 Fùlûcommlssornm. 
Jnvitus Îs cui fideÎcommissa libertlis re

lieta est, non est tradendus alii ut ab eo 
rnanumiUatur, et fiat alterius liberlus, 
quàm qui rogalus est manumÎltere. 

S. 1. Campanus ait, si minOT annis 
viginli rogavet'Ît heredem, ut proprillm 
serVUll1 manumÎttat, prœstandam ei liber
tatem: quia hîc lex }Elia Sentia locum 
Don habet. 

S. 2. Servus legatus crat Calpurnio 
Flacco, isque rogatus erat cum manu
UlÎttere; et si non manumisisset, idem ser
vus Titia legatlls erat, et is œquè rogatus 
erat ut ellm manumitteret : si non manu
rnisisset, liber esse jUSSllS erat. Sabinus 
dicit, inutilite,- legatum fore, et ex testa
menlo eum continuo liberum futurum. 

55. MœclÏmus !t'b. 15 FÈdeÈcommissornm. 
Gaii Cassii non est fecepta sentclltia , 

existimantis et heredi et legalario re
miUendam inlerdum proprii servi 111anu
mittendi nccessitatem, si vel usus tam 
necessarius esset, ut eo carefe non expe
diret , veluti dispensatoris pœdagogive 
Iiberorum, vel tantum delictum est, ut 
ullio reroittenda non esset. Visum est 
enim ipsos in sua potestate habuisse: 
llam potuissent discedere à causa testa
menli : qua non omissa 1 debere voluntati 
delimcti obsequi. 

ciave lui-même. Peu importe que la con
dition ca!lsi~!e à donner ou à faire, ou qu'eUe 
dépende de quelque événement. L'héritier 
perd même les droits de patronage s'il s'op
pose à l'accomp:issement de la condition, 
quand il serait fils du défunt: quoiqu'il puisse 
acquérir ce droit de patronage à un autre 
titre. Il est même puni en qmelque chose; 
car s'il revendique celui qui doit être affran~ 
chi comme son esclave, ou s'il intente contre 
lui une accasation capitale, il perd son droit 
à la succession prétorienne infirmative du 
testament. 

2. Si l'escla.Ye est légué à quelqu'un pour 
l'affranchir, et que le légataire ne veuille 
pas recevoir son legs, 11 doit être forcé à. 
l'accepter ou à céder ses actions à tel autre 
que t'esclave choisira, afin que la concession 
de la liberté ne soit pas privée de son effet. 

54. Pomponius au lill. :3 des Fidéicommis. 
On ne peut pas livrer malgré lui un esclave 

à qui on doit la liberté, pour être affranchi 
par un autre, et devenir son affranchi. 

I. Campanus est d'avis que si un mineur 
de vingt ans charge son héritier d'affranchir 
un esclave qui lui appartient, l'héritier est 
obligé de l'afl'ranchir; parce que ce cas n'a 
point de rapport avec la loi ..Elia-Sentia. 

2. On a légué un esclave à Calpurnius-Flac
eus, en le chargeant de l'affranchir; et dans 
le cas où il ne l'affranchirait pas, le même 
esclave a été légué à Titius également sous 
la condition de l'affranchir; et s'il ne l'af
franchissoit pas, le testateur a ordonné que 
l'esclave serait libre. Sabin pense que le se
cond legs est nul , et que resclave acqul:'<rra 
sur le champ sa liberté en vertu du testa
ment. 

35. Mœcien au li'v. 15 des Fidéicommis. 
On n'a point admis le senliment de Gaïus

Cassius, qui pensoit qu'on devoit faire en 
certains cas remise à l'hpntier ou au léga
taire de la nécessité qui leur étoit imposée 
d'affranchir leur propre esclave, s'ils en 
avoient un tel besoiu qu'ils ne pussent s'en 
passer: par exemple si cet esclave est éco
nome ou instituteur des eufans, ou qu'il 
ait commis un délit si énorme que le maître 
ne puisse le lui pardonner. Car le testateur est 
censé avoir eu lui-même ces esclaves sous 
sa puissance, et les maîtres out été li~re& 

http:l'escla.Ye
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(le renoncer au bénéfice du testament; mais 
s'ils n'y renoncent pas ils sont obligés d'exé
culer la volonté du testateur. 

3G. Le même au liv. 16 des Fid61·oommis. 
Le sénalus - consulte Rubrien ne s'étend 

point aux enfans en bas âge, aux furieux, 
aux prisonniers de guerre, à ceux qui sont 
retenus par religion, ou par une cause hon
nête, ou par une calamité, ou par des affaires 
considérables, ou par le danger imminent 
de perdre la vie ou l'honneur; non plus 
qu'aux pupilles qui n'ont point de tuteurs, 
ou dont les tuteurs sont retenus pour quel
ques-unes des canses ci-dessus. Si les tuteurs 
se cacLent à dessein, je ne crois pas qu'on 
doive priver les pupilles du droit de pa
tronage ; parce quîl seroit injuste de porter 
préjudice à un pupille à cause du fait de 
.son tuteur, qui peut n'être pas solvable, et que 
le sénatus-consulte ne parle ljue de ceux qui 
sont chargps de donner la liberté. Qu'ani
vera-t -II donc? Il taut avoir recours au sé
natu3-consulte Dnsumien, qui pOl'te qn'~ l'é
gard de ceux yui sont ahseus pour jmte 
CélUse, l'efrel de la liberté ne sera point em
ppcLp, et que ceux qui sont absens sans 
fraude ne seront point privés du droit de 
patronage. 

1. Si un ahsentse présente par procureur, 
il est toujours c.ensé ab~ent pour juste cause, 
et il ne perd pas le droit de palronage. 

2. La juridiclion de celui qui commît de 
la liberté fidéicoKlmissaire ne peut être dé
cliuée à rai~oll ct'aucun privilége accordé 
aux villes, au)\' cummumllltés, aux charges, 
ni à raison de la condition des personnes. 

3~, ulpien au Zif). fi des FidéicomllllS. 
Si la lib<,rté fidéicommIssaire Il été laissée 

purcmf"nt ft un esclave qui iilisoit les affdires 
de SOli maitle , l'empereur Marc a décidé 
daflS un re~nit que la hberté ne devoit pas 
80uffrir de retardc'mf'ot, qu'on devoit cf'pen
dant nomm?r tout de suite des commi~saÎres 
pour IUÎ taire rendîe compte. Voici les termes 
dn rescrit: « Il paroît plus conforme 11 l'équité 
de donner sur le champ la. liberlé à Tra
p~lime , qui r;'.l pas été affranchi sous la con
dition de rendre se" comptes. Et il est coutre 
l'humanité tle retarder la liberté à causf' des 
difficultés qui pt'uvcnt s'élevf'r sllr son aclmi
Dlstration. Mais dès que la liberté sera don

36. Idem lib. 16 F/deicomnllssorum. 
Neque infantes, neque furiosi, netjue 

ab hostibus c:.:pti, neque hi quos religio 1 

aut honestior causa, vel calamitas aliqua, 
"el major res familiaris, aut capitis tamre
ve periculum, aut similis causa moretur, 
Rubriano senatusconsulto continent ur : an 
lie pupilli quidem, qui lutores non haLent, 
aut eos habeant quos earum quœ causa 
detinet. Sed nec si hi data opera sui po~ 
teslatcm non faciunt , puto pupillis liber
tas eripi; quia et iniquum est, facio tuto
ris, qui forsitall solvemlo non sil, pu
pillum damno adfici; et sellatusconsuito 
110n continetur alius quis, quàm qui ex. 
causa tideicommissi debet prrestare libcr
tatem. Quid ergo est? Dasumiano sena
tusconsulto subvenitur his ; quo cautum 
est de his, qui justa ex causa abessent, 
ut nec liberlas impediatur, nec libertu$ 
eripiatur his qui fcaucle careant. 

g. 1. Si pel' procuratorem quis defell
dalur, semper jusla ex causa abesse dlci
tur, nec libertus ei el ipitur. 

S. 2.. NihillJ.cil ad iulerpellendam jQ
risdtCtwnem ejus t1uÎ de tideit:ommÎ.ssa 
liberfate c(jIglloscit , priviJegiunl clljusque 
vel civitahs, v~1 cmporis, vel ûlIicii iu 
quo quisqùe eSl, vel couditio personarum. 

5~. Ulpianus ft?). 6 FideÎcommissonlm. 
Si purè data sit fideicommlssa hberlas, 

et is servus rationps administrasse dica
tur : dIVus Marcus rescripsit, moram 
liberlati non esse- faciend~m: ex conhneati 
tamen arbllrum dandum esse, qui com
plltationem ineat. Vf'lba resct'ipti ila se 
hahent : .rf:quius videlur Trophùno ex 
causa jideicotiJmissi prœstari liberiutcm, 
qUÙl sine oOflfit'tione reddcndurum rutio
nUffl dalam esse constat. Neque hWllanw1S 

fuerit ob rei peeun/ariœ qua'sül>nelll über
tati moramji{~ri, Qua tamen l'Oprœsentata, 
conjestim arbi/er à prœtore l'rit damlus, 
apua quem. rationem quam administrassr.: 

Oe inf:ll1te) 
furioso, ca{'tÎ\'OI 
eo qnem rei:g1o.l 
out aIia juçt. 
catna tÜ\il',tlur, 
PUP,UQ, 

De co qtri pel 
procurlttorem. 
defcnùitu.r. 

De juriHlÎctio
ne ~lort iutet'
l'ellcnda. 

Si Sffvln ra.. 
tioncç adminis
tta.ïse dicat14r. 
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De lestan,enlo 
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q.ua .. ; proprio li
h.erlas relie!a sÎl. 
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xÎt iH~!'(>J~nl gra
tiam rdalu)'u.m. 

ne siml'lici 
donadoric. 

eum apparnit, €<!: fide l'eddat. Tantùm 
igiturrationem reddere cogetur. Sed an et 
rf'litiua restituere debeat ~ nibil dici tur ? 
Nec puto cogendum : nam de eo quod in 
8ervitute gessit , post libertatem conveniri 
non potest. Corpora planè rationum, et si 
quas res vel pecl111ias ex his detinet, co
gendus est per prretorem restituere; item 
de singulis illstruere. 

58. Paulus !t'b. ;) Decretornm. 
In testamento quod perfectum non 

erat, .. luml1re sure libertalem et tideicom
l1lissa dedit. Cùm omnia ut ab inteslato 
egissent, quresiit imperator, an ut ex 
causa fideicommissi manumissa fuisset? 
Et interlocutus est, etiam si nihil ab in
teslalo pater pf:'!isset, pios tamen 61ios 
of:'buisse manumitlere eam qllam pater 
dilexisset. PronuncÎavit igitur, reclè eam 
nlanumÎssam : et ideà fideicommissa etiam 
ei prrestanda. 

59' Idem à'b. 13 Responsorum. 
Paulus respondit, etsi alienus interve

nialur servus, quem ut slIum testator ab 
uno ex heredibus voluerit maunmilti, la
lllell cogendllfi1 eum qui rogatus est, l"è

dimere eum, et manumittere : quoniam 
non putavit similem esse caus:un liber tll
tis, et fideicommissi pecuniarii. 

S. t. Paulus respondit his verbis : TII1"

7WôQY J\i P.01 ZNIt..f, ;l'TI 7;;" XfLf/7cu (/01 ~7rO
JltJrm li rJ/G{ p.~ MctPTÎCO'/Ç, ~ rloi ~ '10/, (fOlf 

7l'd.Ir!iv· Id est, Crede m,lu', Zoile, gratias 
tt"bi rifèretjilius meus Martialis : lino non 
tihi solùm, sed et fi/iis tuis: plenam '"0
luntatem deful1cti contineri ciréa benefa
ciendum conjllnctis personis Zoilum : qui 
serri sint, n:hil est gratum his prœsln.ri 
posse qtliim llberta/em. ldeôque prresidem 
dcbere sequi voluntatem detilllcti. 

40. ldem lib. J 5 Responsorum. 
Lucius Titius Seplicire filioo sure natu

rali 

née, le préteur doit nommer un commis
saire devaut lequel il rende fidellement ~eli 
comptes. » Il n'est donc tenu qu'à rendre son 
compte. Mais on ne dit pas s'il est obligé 
de payer le reliquat. Je pense qu'il n'y est 
pas obliSé: car il ne peut pas être actionné 
après la liberté à raison de l'administration 
qu'il a eue pendant la sen'ituJe. Il est obligé 
de rendre les effets et l'argent portés dans 
ses comptes, s'il les il en ses mains, et de 
donner les instructions nécessaires sur cha
que chose en particulier. 

58. Paul au liv. 3 des Décrets. 
Un testateur a fiüt un testament impar

fait, dans lequel il a laissé la liberté à uno 
esclave qu'il avoit élevée, et lui a donné des 
fidéicommis. Ces dispositions ayant leur efret 
comme filÎtes ab ù~teslat, on a demandé si 
cette esclave devoit Nre regardée comme 
afJ'ranchie par fidéicommis? L'empereur, par 
un jugement interlocutoire, a décidé que 
quand même le père n'auroit pas fait de tes
tament, et qu'il auroit demandé que celle 
fille fût alfranchie, les enfim~ bien nés de
voient affranchir une fille pour laquelle leur 
pere avoit témoigné une grande affection. 
Il a donc prononcé que cette fille étoit vala.
blemf'nt affranchie, et par conséquent qUe 
les iidéicommis lui étoient dus. 

39- Le même au Iw. r 5 des Réponses. 
Paul a répondu que dans le cas où l'es~ 

clave que le testateur a chargé un de ses 
héritiers d'alfranchir, se trou veroit appar
tellir à autmi, quoique le testateur l'eût cru 
à lui, rhéritier ne seroit pas moins obligé 
de le racheter et de l'alfranchir. 11 ajoute 
qu'il ne faut pas comparer la liberté laissée 
par fidéicommis aux autres espèces de fidéi
commis. 

r. Paul a répondu qu'un testateur qui s'est 
exprimé aÏtlsi : Croyez-moi, Zoïle, que mon 
fils Martial vous témoigne sa reconnoissance 
non-seulement à vous, mais encore à vos 
enfans : ces termes annoncent une pleine 
volonté du défunt de faire du bien aux cn
fans de Zoïle; et s'ils sont esclaves, on ne 
peut leur rendre un plus grand service que 
de leur donner la liberté. Aillsi le présÎl:811t 
doit faire exécuter la volonté du défunt. 

40. Le même au liv. r 5 des Réponses. 
Lucius-Titius a donné à Septicla, ~a fine 

naturelle 1 
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naturelle, 801.1 esclave Concordia. Depuis, 
par un testament, il a légué cette même 
esclave avec d'autres à sa tille Septicia pour 
l'atl'ranchir. On demande si Septicia doit al:' 
franchir celte esclave? Paul a répondu J si 
la donation de l'esclave a été fitile entre 
vifs par le père nalurel, et que la fille n'ait 
point accepté les autres libéralités du défunt, 
elle ne pouvoit êlre torcée en vertu du fidéi
commis it affranchir une esclave qui étoit 
à elle avant le testament. 

1. Lucius-Titius a légué à Mrovius l'es
clave Stichus, et il a demandé qu'il ne fôt 
jamais alfranchi IIi par lui ni par son héri
tier. Paul a répondu que le testateur pou
'VOlt par la suite atrranchir cet esclave, parce 
qu'il n'a pas entendu s'imposer une loi à lui· 
mème, mais à son légataire. 

41. Scévola au liv. 4 des Réponses. 
Je veux que q'haïs, mon esclave, soit mon 

afrrallchie, quand elle aura été pendant dix: 
ans l'esc!;l,ve de IllOU héritier. On clem;l,nde 
ce qu'il faut décider, parce que le défunt a 
voulu que Thaïs HU son affranchie: ce que 
l'héritier 11e peut pas faire, puisque le défunt 
n'a pas laissé une liberté pure et directe? 
Dira-t·on qu'après les dix alls elle restera 
en servitude? J'ai répondu que je ne voyois 
pas dans l'exposé de raison pour rel'user 
il. Thaïs la liberté. 

1. Lucius-Titius a fait cette disposition: 
Mon cher 1ils iVIœvius, je vous prie, si vous 
êtes content des services de Stichus, de 
Damas et de Pamphile, de ne pas souffrir, 
après avoir acquitté mes dt'ttes , qu'ils tom
bent sous une autre puissance que la vôtre. 
L'héritier élaut resté en demeure d'acquitter 
les clelles du défunt, on a demandé si ces 
esclaves POuvDH:'nt acquérir leur liberté en 
vertu du fidéicommis? J'ai répon.du qu'oa 
ne devoit rien imputer à l'héritier si, pour 
la commodité de ses affdires, il ddlëroit d'ac. 
quitter les dettes du défunt; mais si on peut 
prouver qu'il n'apporte ces délais llu'à dessein 
de porter préjudice aux li~)erlés, ces libertés 
devoieut être données tou t de suite. 

?. GIl particulier a nommé dan>; son tes
tament un tuteur à ses erd'otns, et l'a chargé 
par fidéicommis cl alI.anehir ses ('scia Vl'S (à. 
lui tuteul'). Ce tulem' a été excu:sé de la 
tutelle. Je demande si les autres tuteurs qui 

Tome FI. 

rali Concordiam ancîllam suam donavit. 
Idem posleà testamento filire suoo cum 
aliis quibusdam ancillam suprascriptam 
legavit, ut mauumÎtteretul'. Quroro, aIl 
Septicia fi!ia natura!is ancillam suprascIÎp. 
(am manumittere cogi possit? Paulus res
pondit, si vivo paire nalurali donatio an
cillœ fuit, m'que patl'is naluralis judicium 
in ca:.'teris legalis filia agnovit , non posse 
eam compelli ancillam propriam ex causa 
fideicommissi mauumÎttere. 

S. 1. Ltlcius Titius Stichulllservum Moo ne petitione. 
vio lega"it, et petiit, ut neque ab eo, ne ne n.anumiua

nu. que ab herede ejus unquam manumiltè
l'etuI'. Paulus respondit, testalorem po
tuisse posteà hunc serVlllll ad libertatem 
perducere , quia non sibi legem dixissct, 
sed legatario. 

41. Scœ')Jola lih. 4 Responsorum. 

T hais anciLla mea, cùm heredi meo ser
 De ea • '1'11", 


I,ierit amlOs decem, ~'o!o st! mea liber/a. fe'>t:,tor vüluit 

l'0;,;t ct>rfum terri
Quœrilur, cùmliberlalll stlamesse value
ptv)' suant liber

rit, nec id heres facere poluerit, nec di tani eue. 
recta puré da.ta sil liber las , an etiillll post 
decem annos in servitutem relllanerel? 
Respondit, nihil proponi cur non Thaidî 
liberlas debealur. 

S. 1. Lucius Titius ita cavit : ll1t1:l'ifilt' Oe conditionc 
carÎssline, te raga, ut si ~ïÈclws et Damas implenda. 

et Pamphi/.us le promerllenÎlt J œre aliena 
hberatu, ne alterius Ijuàm tuam servilutem 
e.Tper/untur. Qlia:.' ro , an si pel' hsredem ste
terit, quominùs œs alienulll exsolveretur, 
ex causa fideicammissi libertatem conse
qui possint? Respondit, Hon quidem im
plltandum hert'di , si pro cOlllmoditatibus 
rei suœ adminis!randœ 00.. alienum taniiùs 
exsolverit : verùm si manitestè sludium 
non sol ven lis ei rei p,H'8tum, ut hbtlrlati
bus lllOfa Beret, probaretur ~ reproosen
talldas liberlates. 

S' 2, Tutoris, qnelll et ipsum testa De tulnri. /1
deicomnm,o.menta liberis dederat , filiei commisit de 

mallumittendis servis ipsius tutoris: sed 
is à tulela excusalus fueraL Quœro, an 
eisdem servis libertatem proostare debe

:.~ 
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rellt tutores, qui in locum excusati dati 
tutelam administrarent? Respondit, se
cundùm ea ([ure proponerentur! libertates 
et ab heredibus scriptis videri datas. 

S. 3. "eio auri libras ires, et Stichum 
nfllarium, quem peta manumlttas. Seius 
eodem testamento tutot' dalus, à tutela se 
cxcusavit. Qllœritur, an nihilominùs fidei
COllllu:ssa liberlas debeatur? Respondit> 
nihil proponi 1 eur non debeatur. 

S. 4. Sorore sua herede instituta, de 
servis iLa cadi: B~iI.&!.IGiI ~ -:rGip<tx<til..i )'il.Vl!.V

TdTn f.l.a êlJ'~il.1/r. !Y -:rdpa}(<I.%it~ IFe 'i>:..fl1 ~TÎXOV 
Îb c::.fJ.f.l.rJ.Y 7~; 7Tf<l.?'f.I.,,-7'V7J., PK, ~I' ~) III J/t ~Mv' 
6ifW!T('( J.XW /tv 7iu 4~qJK) d.7To'l.rt.7a<;îI'Jotj/Y' 
i~;t .Il) Îb (/al "-pî,,<'J"Y, ff.l.~VV(1rt. IFOI TitI' '}v.(,p.ny 

(I-~' Id est, Volo, et à te peta, saror sua
vissùna, 1,1 Stic/tum et Dal1lam aclJores 
meas, quos ego, quoad ra/iones retuterlÎzl) 
non manlllllz'si, libi esse commendatissi... 
mos. Quàd si ipsi libi quoqlle probentur, 
exposll/ tibt meam senlentiam. Qurero si 
paratis aclolibus rationes l'edLiere , heres 
libertatem non prœstet, dicendo eos non 
placere sibi, an audienda esset? Respondit 
non spectandllm quod heredibus dîspli
ceret, sed id quoél viro bona posset pla
cere, ut liberlatem consequantur. 

S. 5. Lucia 'l'itia heredum fidei com
misit, uti Pamphilam anct'Ilam Sciœ CUlt! 
1'1""' d' ,

JUilS CJlIS ra ·lInerent , el manwmttcrent. 
Et juriJicl1s quanti singuli essent redi
mendi restimavit: medio tempore Pam
pllila, anlequàm pecunia solverctur , pe... 
perit. Qmno, id quod nallllll est ex Pam
phi!a, lltrum ad hercdes Seire , an ad he
red~:n Tilire perlineat? Respondit, id 
quod na!um est ex Pamphila, ejus qui
riem esse, cujus ea t'uerat tune cùm pa
reret : \'erlll11 heredcm, si moram fictei
commisséC li~ertati tilcit, compellendum 
partllm quoque ad libel'tatem perducere. 

S. 6. Lucius Titius ita testamento ca
'Iiit : j'l-ledicos tibi conunendo iLIum el ilium: 
lh tua judicio en!, ut habeas bal/OS liber
ios et me dicos. Qubd si ego libertatem 
c,is dedisscm, Ilel itus sum guod soron' 

ont été nommés par le magistral à la place d~ 
celui qui a été excusé, doivent donner la li
berté à ces mêmes esclaves? J'ai répondu 
que suivant l'exposé les libertés étoient cen
sées à la cllarge des héritiers écrits. 

3. Je donne à Séius trois livres d'or, et 
mon notaire Stichus, que je le prie d'affran
chir. Séius a été nommé tuteur dans le même 
testament, et s'est fiüt excuser de la tutelle. 
On demande si néanmoins la liberté fidéi
commissaire est due? J'ai répondu que je 
ne voyois rien dans l'exposé qui empêchât 
qu'elle ne fUt due. 

4. Un testateur ayant institué sa sœur 
pour héritière, a fait cette disposition par 
rapport à ses esclaves: Je veux, et je vous 
prie, ma chère sœur, que vous ayez en 
très-grande recolllmalldationies esclaves Sti
chus et Damas, mes intendans, que je n'ai 
point afl'ranchis moi-même attendant qu'ils 
m'eussent rendu leurs comptes. S'ils vous sont 
également agréables, vous connoissez mes 
sentimens pour eux. Je demande si ['héritière 
refuse de. donner la liberté à ces esclaves 
qui oU'rent 'de rendre leurs comptes, en di
sant qu'ils ne lui sont pas agréables, son 
refus doit être admis? J'ai répondu qu'il ne 
fàlloit pas examiner ce qui n'est point agréa
ble au:\ héritiers, mais ce qui serait agréable 
à lout homme é(luitable pour qu'il y ait lieLl 
à la liberté. 

5. Lucia - Titia a chargé par fidéicommis 
ses héritiers de racheter Pamphile, esclave 
de S;>ia , et ses ènfans, el de les aHranchir. 
Un hümme de loi a estimé le prix auquel ils 
devaient ètre rachetés. Dans le temps iil
tennédiaire, et avant que l'argent [ùt pa) li, 
l'escluv'e Pamphile est accouchée. On de
mande si l'cn!dnt né de cpt te couché) ap
padicat aux héritiers de Séia ou a!1X J,érÎ
tiers de Titia? Je réponds que \'Pll[[Ul1 né 
de celie couche appartient 11 la vélÎté il celle 
à qui appartenait la mère lors cie son aecou ~ 
chemcnt, mais que si l'héritière a dlfl'éré 
d'accorder la liberté laissée par fidéicommis, 
cHe devoit être obligée à meltre aussi Cil li
berté l'enlant nouvellement né. 

6. Lucius· Titius a titit cette disposi tion 
par son te.\ltament : Je vous recommande tel 
et tel esclaves médecins; vous serez le maître 
d'avoir de bons aff'ranchis et de bons mécle
cÎns. Je leur aurois donné la liberté moi
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m~me si je n'avais craint qu'il ne m'arrivât 
la même chose qu'à ma sœur, qui ayant 
afJ'rallcbi ses esclaves médecins, a été aban. 
donnée d'eux quand ils ont eu rempli leur 
temps. On demande si la liberté fidéicom
missaire appartient aux esclaves dont il s'a
gît? J'ai répondu que suivant l'exposé' on 
n'avait pas imposé aux héritiers la nécl's
gîté de les affranchir, mais qu'on s'en était 
rapporté à leur volonté. 

.,. Titius a laissé la liberté à son esclave 
SticllllSS0US la condition de remit e ses comp
tps. On demande si dans le compte que rcu,t 
l'esclave, on dOÎt employer au nombre des 
sommes dont il est rehqualaire les pertes 
arrivées par cas fortuit '( J'al répondu _jue 
dans la gestion dont l'escla\'e a été chargé 
de la volonté du maître, on ne clel'oit pas 
meUre au nombre des somm{'s dont il Est 
}'eliquataire les pertes arrivées par cas for
tuit. 

8. Le testateur ayant ordonné que cet es
clave rendroit tout 5011 pécule, 011 demande 
si on ne doit compter comme composant le 
pécule de l'esclave que ce qui doit rester 
au maître pour qnelque cause que ce soit? 
J'ai répondu qu'on ne devait pas déduire du 
pécule ce qui est dfl au maître. 

9' On demande encore si l'esclave a COI1

verti dans son pécule quelque chose dont il 
est reliquataire par son compte, cela doit 
être déduit du pécule qu'il doit rendre? 
J'ai répondu que si ce qui a été ainsi COll

verti dans le pécule a été payé avec le reli
quat du compte, l'esclave remplit la con
dition en payant ce qui reste dans son pb
cule. 

10. Un testateur a donné la liberté par 
testament en ces termes: Je veux que Cu
pitus, mon esclave, soit libre après avoir 
rendu ses comptes, quand mon fils Marcien 
aura atteint l'âge de seize ans. Après la mort 
du testateur, les tuteurs ont chargé Cllpitus 
de se fàire payer d'un débiteu-r de la suc
cession, et Cupitus a remis aux tuteurs les 
sommes qu'il en avait reçues. Ensuite le fils 
est mort impubère; sa mère lui a sl!ccpdé , 
et a fait condamner les tuteurs à raison de 
la mauvaise administration de leur tutelle. 
C~lpiIU~ del11an(~e sa liberté dans le temps 
ou le fils MarcICn aurait ~u seize ans sil 
eût l'écu 1 ofli'ant de rendre ses comptes 

meœ carissimœ flceront maNcl' sen'i ejus 
manlllllissi ab ea, qui salaria expleto re-
l/querunl cam. Quœro, an fi,leicammissa 
libertas suprascriptis competere pote;:t? 
Rcspondit, secundùm ea ql1œ propone
rentur , non necrssitafem heredibus im
positam, sed arbitrium penulssum. 

S. 7· Titius Slicho servo ~U0 libeda
lem dedit, si rationcs sù; de derit. Quœro, 
an ratio pel' eUlll gesta ita plltul'i debeat, 
ut damna qure casu contigernnt, ad anus 
reliquoruni non pertiueanl? Rèsponcti, in 
negotio quod voluntale domini adminis
trasse propouatur, ca damna quœ casu 
ila acciderint, ut serra uihil possit impu
tari 1 non pertinere ad reliquorum onus. 

S. 8. Item quœro, cllm ol11ne peculium 
reddere jussus sit, all ila peculium com
putari debeat. ut id solùm peculii esse 
videatur, quod qllaque ex causa domino 
debeat superesse? Respondit, in ea spe
cie de qua qurereretar, non debere de
duci ex peculio. qllod domino debeatur. 

S. 9' Ilem qurero , an si ex reliquis in 
peculium aliqnid canverterit , deduci hoc 
ex peculio reddendo debeat? Respondit, 
si id quod ex causa qme propaneretur, 
in peculium versun. est, reliqllorum BO

mine desolutum est, fieri satis conditioni, 
si id quod reliquum est peculij, solvatur. 

S. 10. Liberlatem ita testamento dedit: 
Cupitwn seT'JJllm meum, cz'on Marcianus 
filius meus sedecim anT!OS impleveril, ra
tlom'bus redditis liberum eSSe ')Jolo. Post 
mortem testatoris lutores Cllpito exactio
nem commi~erunt, isque nummalS red~c
tos expensavit eisdem tutoribns : deinde 
filins impl1bl"s decessit, cui mater heres 
extitit, et tutorem tutelre judicio filio con
demnatnm habuit. Cupitus ad Ilberlatem 
proclamat eo tempore, guo si riveret 
Marcianu'i, allnos sedecim relatis hahi
turus e,~set, olferens rahones uuius atlni 
in diem marlis lestatoris, qnàd creterœ sub
scripta: l'uerunt. Quresitum est , an Ni> 

z;) .. 
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n~ '"0 'luod
",,,,jUil' e,t he
~.dihus. 

quoque raliones, quas tuforcl> periculo 
suo egerunt, Cupilus reddere compelli 
debeat? Respondit, emu de quo quœri
tur, conditioni rationis reddendre ita vi
deri paruisse, si omne ex 1'0 quod ges
sit, et rectè desiderari potes!, reddide.rit. 
Nam alteram conditionem humaniore in
terpretatione ita accipi posse, ut defunc\o 
pupillo, tempus quo si vi verel, sedecim 
annos impIeret, expectare satis fuerit. 

S. 1 r. Stichus et Damas servz' mû, si 
rationes. reddideriti's , liberli estote. Qure
sitUlll est, an nonsolùm rationes , verùm si 
qua alia consilio et fraude eorum amota 
sunt, pra-stari ab his debeant, ul ad liber
tatem perveniant? Respondit, ratiollum 
reddendarum cOllditione continerÎ omne 
quod quoquo genere servi actum fidem
que respiceret. 

S. 12. Intra certa tempora condiiioni 
reddendarum rationum non paruerunt: 
poslt'à parati erant. Quresitum est, an 
perveniant ad lihertatem? Rf'spondit, si 
pel' ipsos stetisset, qllominùs intra tem
pora prœscripta conditioni parerent, non 
idcirco liheros fore, quôd posteà rationes 
velinl reddere. 

S. 15. Ah heredibus meis pelo, fide/que 
eorum commltto, cùm fi/ius meus sedecim 
annos il/lpte l'C rit , Slichum ratÎonibus red
ditls monumlttunt. Qu;:ero, an pundem 
servum testalor in diem usque pubertalis 
filii sui aclum agert~ voluerit ? ReSpOlldit, 
manilés111lll es!'e, tf'statorem J.ujus quo
que actus rationem 1:1 Sticho reddi va
Illisse. 

S. 14· SI/chus Serl'lIS 1711'115, julieo ut 
dei prœstetque ji/iŒ et u.TorillIeŒ , heredi
blls meis, sine ut/a conlror'crsla tût aurcos, 
et ut IjJswn manumlttunt, fidei eorum COIJ1

nu/la. QIla'~Hum esl , cùm l1xor ab here
dititte ubstinuerit, utrum dl1obus, an fil ire 
prrestare debeat? Respondit, filire qure 
hf'res f·X asse extilisse propoueretul( 1 pro 
6olido dandmn. 

d'une année depuis la mort du t('statE.'u't, 
parce que les comptes des autres années 
avoient été alloués. On a demandé si Cu
pitus devoit aussi rendre compte de l'admi
nistration qui a été aux risques des tuteurs? 
J'ai répondu que celui dont il s'agit avoit 
rempli la condition qui lui étoit imposée 
s'il avoit rendu le compte qu'on pou voit 
raÎsonnablement exiger de sa gestion, Car, 
~I l't'gard de la seconde condition, l'huma
nité vellt qu'on interprète les termes du tes
tament de nHlIIière que le fils étant mort avant 
la puberté, il suffise que l'esclave ail attendu 
le temps où cet entant auroit eu seize ans 
s'il eût vécu. 

J f. Stichus et Damas, je vous donne la 
liberté si vous rendez vos comptes. On a 
demandé s'il suffiwit, pour qu'ils parvinssent 
à la liberté, <lu ils rendissent leurs comptes, 
et s'ils n'étoient pas obligés de rendre aussi 
ce qu'ils auroient d~tourné ~ des~ein et par 
fraude? J'ai répondu que la condition dG 
rendre compte comprend tOllt ce qui touche 
la gestion et la fidélité de l'esclave. 

12. Des esclaves n'ont pas rendu leurs 
comptes dans un ceda il, temps fi>:.é par la 
condition; ensuite ils ùUrent de les ten
dre. On demande s'ils peuvent parvenir à la 
liberté? Je réponds que s'il n'a tenu qu'à 
eux de rendre leurs comptes dans le temps 
qui leur a été prescrit, les offres qu'ils font 
ensuite de les rendre ne sont pas capables 
de les faire parvellil' à la liberté. 

13. Je prie mE:'S héritiers, et je les charge 
d'affranchir mon esclave Stichus, après lui 
avoir fât rendre ses comptes, <Juan:! mon 
fils aura st'ize ans accomplis, Je demande 
si le testaleur est eensé vouloir que l'es
clave continue d'ètrf' chargé des affdires jlll'
qu'à la puberté de son fils? J'ai répondu qll'il 
étoit évident que le testateur avoit voulu 
que l'esclave rendit compte aussi de cette 
partie de sa gestion. 

14. Je veux que mon eschlVe Stichul 
donne et fournisse à ma fille et à ma femme 
mes lterittères, sans lellr faire aucune chi· 
cane, tellf' somme, et je les charge de l'af. 
franchir. La femme Ilyant renoncé à la suc' 
cession, on demande '~i l'esclav9 est obligf 
de payer aux deux personnes désignées Ol 

seulement à la fille? J ai répondu \lue tout 
la somme de voit être payée à la fille 1 qui s 
trouve unique héritière. 
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15. Un père ayant institué son fils pour 

unique héritier, a donné la ltberté en ces 
termes: Je donne la liherté dans huit ans 
à Décewber, mon éC(Jllome , à Sevère , mon 
fermier, el il Victorina, ma fermière, ma
riée avec Sévère; je "et'X qu'ils restent au 
servi(~e de mOIl fils pellflant ce temps, Mon 
cher fils SÉd~re, je H;US prie d'avoir pour 
recommandés ces deux t'stlaves; je ne leur 
ai poirlt dorme la libedé à linstant, afin que 
vous eussiez de bons snviteurs, E't ,eFpère 
que vous trouverez en ellX de bons affran
chis, Celte disposition a donné lit'u à cet~e 
question; Si le Dis lors du test,anlf"nt a,'olt 
neuf ans, f't <j"e If' le"latf'ur soll mort deux 
ans et demi api ès, 1('5 lIl:it ans pendant les
quels la liberté t'st différé!· d(,ivent il~ se 
compter de la datE' du lE'slaml"ul, ou du Jour 
de la mort? J'ai n\pondu que le testatl"ur 
semblait avoir \OlIlu pader des huit ans qui 
Il'ecolJleroipu! ..près son tpstaml"nt, 11 moins 
'Ill'on ne prouve quil iii eu une intention 
différente. 

J 6. Je donne la liberté à Spemlophore , 
<luand ma fille se mariera claus noire L
mille, s'il rend fideltemenl (:ompte à ma fille 
de son adminibtriltion. La fille est morte 
impubère et du "iva:lt même de sou père, 
et SeÎus lui a succédé t'n vprtu d'une subs
titution. On dtmande!>i Spendcphorc n'ayant 
pas aclm inis! ré les biens de la pupille, et 
ayant cessé d'adlr,inÎst,.er les bif>IlS rlu père 
de son vivant, est libre en vertu du tes
tament dans un temps Oli si la fille viroit 
elle n'allwit encore 'lue douze ans? JOai 
lepondu que s'il n'avoit aucune administra
tion dont il dlÎt rendre compte à l'héritier '1 

sl1i"ant rl"xposé il devait êll e libl e. 
17' Je veux que Stichus soit air, anchi après 

(jo'il aura reudu srs comples. Stichus, qui 
fiiÏsoit la banque, a contracté des obliga
tions avec l'approbation de son maître, il 
représente un regist!'!" de comptes si~né de 
son maître: et d!"puis il n'a signé aucun billet. 
S'il se trouve des débiteurs insolvables que 
d'autres esclaves lIment chargés de pour
Iluivre. on demande si , par celte raison, 011 

peut dire que l'esclave n'a pas encore sa
tisfait à la conditioo qui lui esl imposée? 
J'ai répondu que suivant l'exposé Iïnsol
vahilité de certains débiteurs ne regardoit 
point le compte que l'esclave est chargé de' 
rendre. 

. S· J 5. Hered,e ~Iio suo ex asse instituto, 
llbertatem dedit ln hœc verba: Dçeemher 
dispensator meus, Severus villieus, et VIC
torinu vil!ica Se~'eri contubernalis, in an-
lias acta ltberi sunto : quos ln minislerÎo 
fi/li el esse vola. Teaulem , Severe fili ea
rissùne, peta, uti Decemhrem el Sel:erum 
commendalos habeas: guibus prœsenlem 
liher/alem lion delil', ut idonea ministeria 
haberes, qllos spero te et !t'bertos idoneos 
1/(~blturU!". Qurero, dml eo tempore quo 
Tlhus testamentum tàciebat, filius oatus 
anuO! ~m fueral liovem, el Titius post 
blen~lUm et sex menses decesserit. anni 
oeto III ,qU?S hberlas eral dilata, ex te,la
menti fac!t tempore, an veril ex nlOrtis 
nu~erari debeanl? Respondit, posse vi
den l~statOJ em cos snnos oelo dilalre li
bedatls ~olllpreht'ndisse, qui eompl1tandi 
suu! à dIe testamenti taeti ; llisi aliuJ: vo.. 
luis!;e testatorem probaretur. 

g. 16. Spendophoms, cùm fi'lia mea in 
familia 	n upse rit , si raliones idoneè fi!ùe 
mca:: admùllstratas reddiderà:, liber esto. 
}<'ilia, CÙlll adhuc impubes esset, vivo pa_ 
tre decessit, el ex substitutione Seius he
l'es extitit. Qurero, cùm SpendopllOrus 
rationes pli pl lire non administraverit, et 
vivo patrefamilias desierit ipsius ratioues 
admmislrare, et si viveret Titia, annos 
haberet ampliùs dl1odecim, an ex testa
méuto liber sil? Respondit, si ntlllas ra-: 
tiones administrasset, qllas reddere he. 
redi deberet, secunJùm ea qure propo
nereulur, liberulll esse. 

s· J 7. Sfichum rationibus reddit/s mop
l1.1màti vola. Stichus arcarius probante 
domino l10milla CecÎt, et ratiflnes à do
mino scriptas exhibel , nec posteà nomen 
llUum fecit. QUR"fO, an si qui mÎnù, sol
vendo fuerillt debitores, qnibusalii pxac[o
res eranl applicati, nondùm videalur con
rlitioni sali5fà.ctum? Respondit, seCUll

clùm ed qure propOllerentuf, lion perti~ 
nere ad anus reddendarurn ratiollum 1 

q.uod solveudo 11011 essent deuitores .. 

DetemporeÎI1 
'Iua" lihert... di· 
lata est. 
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42. Marcien au I/v. 7 des Fùlétè('Jmm~. 

L'empereur Antonin, sous lequel nous vi .. 
vons, voulant que la dernière volonté des mi
litaires mt exactement observée dans un cas 
où l'institué et le substitué étoient morts subi
tement avant d'accepter la succession, a. 
décid é que les esclaves à qui le militaire avoit 
laissé daus le même testament la liberté et 
la succession par fidéicommis, seroient libres 
et héritiers, comme s'ils eussent reçu l'un et 
l'autre bienfaits directement. Et par rapport 
à un testateur qui n'étoit pas militaire, et qui 
avait ainsi laissé la liberté et l'hérédité par fi
déicommis à lm esclave, l'institué et le subs
titué étant marIs de même subitement, le 
prince s'est contenté de confirmer la liberté. 

43. Paul au liv, 4 sur Sabin. 
La liberté laissée par fidéicommis n'est 

point due à Ull esclave que le maître à mil 

depuis dans les chaînes. 
44· Pomponius au lz'v, 7 sur Sabin. 

Un esclave peut être valablement en ins
tance contre son maître pour l'obliger à lui 
donner une liberté qui lui est laissée par fi
déicommis. 

45. ulpien au Zif). 5 des Disputes. 
Si le débiteur est prié par son créancier 

d'affranchir la fille esclave qu'il lui a donnée 
en gage, on doit dire que ce créancier a laissé 
utilement la liberté fidéicommissaire. Car 
qu'importe que le créancier charge ce débi
teur du paiclnent d'une somme ou de la li
berté fidéicommissaire? Soit que cette somme 
égale ou non le prix de l'eselave, il sera 
forcé à donner la liberté dès qu'il aura re
connu la disposition du créancier. Or il est 
censé a\-oir reconnu ceUe disposition dans le 
cas, par exemple, où étant actionné par l'hé
ritier à raison de sa dette, il lui aura op
posé une exception tirée du testament, ou 
aura témoigné d'une autré manière qu'il en
tend profiter de la disposition contenue au 
testament. En effet, si le débiteur est actionné 
pour sa dette par l'hé-ritier du créancier, 
il pourra lui opposer l'exception de la mau
vaise foi à raison de l'iütérèt qu'il avoit de 
conserver son esclavf>. 

1. En malt~re de liberté fidéicommissaire, 
quand le légataire n'auroit touché qu'un legs 
très-modi4ue il est obligé d'aff'ranchir son 
esclave. Car si on divise un fidéicommis pé
cuniaire 1 cela tait autant de tort à la liberté 

Si ÎttSt(tnllls et 
.U}UlitU{Uf in.. 
'WlltÎnentid.._· 
'fTÜil;o 

De eG, '1n~m 
po"tea dominas 
yinxit. 

De servo ~Hn-
t~ndente cum 
dOnliQu.• 

n.. d.hilore 
regato à cTe,Hto~ 
reancillaw iuam 
lIIanllJUittere. 

De legotario 
l'A~ato manu'" 
a)iller", 

4', lfarClànus lih. '7 Fideicommi'ss01"llm. 
Antoninus Augustus Pius noste!'. quo 

militmll suorum per omnÎa rata esset vo
lunlas suprema, cùm et institulus et subs
titutus incontinenti , priusquàm adirent 
J1ereditatem, decessissent : eos quiblls ab 
his et liberlas et hereditas à milite per 6
deicommissmll data esset, perinde liberos 
et heredes esse jUllsit, ac si utrumque di
rectô accepissent. Eorllm autem qui. à 
pagano libertatem et heredilatem pel' 6
deicommissum acceperant, cùm requè in
continenti et institutus et substitutus de
cessisscnt, salis habuit libertatem confir
mare. 

43. Paulus lih. 4 ad Sabinum. 
Fickicommissaria libertas non debetur 

ei quem posteà viuxit dominus. 

44. Pomponius lih. 7 ad Sahinum. 
De hbertate tideicommissaria prres

tanda servus CUll domino rectè conten
dit. 

45. Ulpianllslih. 5 Di'splltalionllm. 
Si debitor rogatus sit à cr~ditore O1n

cillam suam pignoratam manumittere, 
defendendum est fideicommissariam li
bertatem utiliter relidam à debiture. Quid 
ellim interest, certa quanlitas ab eo re
linquatur, an 6deicommissaria libertas? 
Sive plus sit in pretio, /live mimis, cogi
tur libertatem prrestare, si modô semel 
adgnovit voluntatem crediloris. Adgno
visse autem sic accipimus, si fortè cùm 
conveniretur ab hereùe, usus est excep
tione vel aliàs voluutatem suam ostendit. 
Nam si conveniatur debitor ab herede cre
ditoris, doli exceptione nti potest in ÎQ 
quod intererit debitoris, ancillam suam 
habere. 

S' r, IR fideicommissaria libertate quam· 
vis quis modicum legatum fuerit conse
cutus, necesse habet servum suum ma
llumitlere. Pecuniariull1 enim fideicOlll
p>.issum si divisum fuerit) salis iujuriam 
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qu'au fidéicommissaire, et il vaut mieux 
que celui qui a accepté un legs soit chargé 
d~an'ranchir que de laisser annuller une li
berté qui a été laissée. 

2. Quand on laisse à un esclave mâle ou 
femelle la liberté fidéicommissaire, il est 
de condition servile jusqu'à ce qu'il soit af
franchi. Si celui qui est chargé de lui donner 
la liberté n'apporte de sa part aucun retar
dement, il n'y a rien de changé à son état. 
Ainsi il est certain qu'il peut être légué, 
mais à la charge de la liberté. 

46. Le même au !t'v. 6 des Disputes. 
On peut laisser la liberté fidéicommissaire 

en ces termes: Je charge mon héritier d'af
franchir, s'il le veut, l'esclave Stichus: quoi
que toute autre disposition testamentaire qui 
dépendrait de la volonté de l'héritier seroit 
null<l. 

1. On peut aussi laisser la liberté à Stichus 
sous cette clause, s'il la veut. 

2. Mais si le testament portait, je veux que 
Stichus soit libre si Séius le veut, je clOis 
qu'on peut dire que la liberté est valable, et 
que ces termes emportent plutât une condi
tian: comme si on me f~lÎsoit un legs sous la 
condition, si Titius monte au Capitole. 

S. Mais si le testateur avait écrit, si mon hé· 
ritier le veut, le fidéicommis ne vau droit pas: 
en supposant qu'il ait laissé le tout à la pure 
volonté de l'héritier. Car s'il s'en est rapporté 
à sa décision comme à celIe d'un homme jucli
cieux, nous ne doutons pas que la liberté ne 
soit valablement laissée. En effet on a décidé 
que la liberté était due dans le cas où le tes
tateur aurait dit, je vous prie d'afl'ranchir un 
tel si vous le jugez à propos; parce que cela 
veut dire si vous vous comportez à cet égard 
en homme judicieux. Je pense qu'elle serait 
due aussi si e\le étoit laissée en ces termes, 
si vous approuvez ma volonté. Gomme si le 
testateur se servait de ces autres termes, si 
vous êtes content de ses services comme 
homme judicieux; s'il ne vous manque pas 
comme homme judicieux:; si vous approuvez; 
si vous ne désapprouve1: pas; si vous l'en jugez 
digne. U Il testateur ayant laissé la liberlé par 
fidéicommis en termes grecs, qui signifient, 
je veux que vous donniez la liberté à un tel 
si vous le trouvez bon, J'empereur Sévère 
a décidé dans un rescrit que le fidéicommii 
étoit exigible. 

l'aeit tam libertati quàrn fideicommissario· 
Satius est igitur eum qni adgnovit legatulfu 
onerari, quàm libertatem intercidere. 

S. 2. Quotiens servo vel ancill;e fidei
commissaria libertas relinquitur, in l'a 
candi liane est, ut quoad manumittatur 7 

servilis condilionis sit. Et quidem si nul
Jammoram prœstandœ libertati, qui praos· 
tare debet lecit , nihil de statu eorum 
mlltatllr : ideoque eos interim legari 
posse 1 sed curn sua causa constat. 

46. Idem b'b. 6 Disputationum. 
Fideicommissaria liberlas ita polest dari ~ 

Iferes si voluens ,Jidei tua: commi/to, ut 
Stichum cnanumlttas : quamvis nihil aliud 
in testamento potest valere ex nutu he
redis. 

S. 1. Planè et si ita, siStichus value ri! , 
potest ci liber tas adscribi. 

S. ~. Sed et si ita adscriptum sit, si 
Seius voluerÎt, Slichllln ùberum esse l'ofa, 
mihi videlur pesse dici valere libertatem: 
quia eonclitio potius est: quemadmodùm 
si mihi legatllm esset , si Tz'tius Capitolt'um 
ascenderit. 

S. 5. Quùd si ita scriptum sit, si heres 
Iloluerit, non valebit : sed ita demùm, si 
tatum ilLvoluntate fecit heredis , si ei!t'
buerit. Cccterùm si arbitrium illi quasi vira 
bona dedit, non dubitabimus, quin liber
tas debealur. Nam et eam libertatem de
beri placuit : si tibi videbi/ur, peta mallU
mittas" Ita.enim hoc aceipiendum, si tibi 
quasi vira hono videbitur. Nam et ita re
lictum, St" volwllatem meam probavens ~ 
puto deberi, Quemadmodùm, Si te me
ruent quasi virum bonum: vel si te non 
qfJènderit quast" vinlln bonum : vel si com
probaverù: vel si non reprobavens: vel 
si dignw'1l putavens. Nam et cùm quidam 
Grœcis verbis ita fideicommissum dedis
set: Tè.i J't'/VI , ~~y J'oY..Ip-d.(fn(, ~M~9'flltV J'o
Glivltl (!.~Ào,w:u. Id est, Il!i, si probaveris li
berlalcm dari vola, à divo Severo rescrip
tum est 1 fideiconlmissum peti poss.e. 

De etatu eju., 
cui liùeicommis" 
,aria liberta> tle" 
belw-. 

De l;h~rl.til 
donatione colla
ta in adHtriuOi. 
allerius. 
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De t;,igllations 
pOiLhurni. 

Il;, ahsentia 
Lcreùi8. 

D~ servn pu,è 
leeattt, et sub 
c(~nJ;ttone nla
uumisso. 

ne vetbls, an
t'ill a'ii nl€3S libe· 
r~s ~S$e volG. 

S. 4. Quanquam autem in heredis ar-
hitrium cOllferri, an debeatur, non pos
sit: quando tamen debeatur, conferri po
tes!. 

S. 5. Quidam, cùm ires sen'os legas
set, fidei heredls sui commisit, ut ex lus 
duos qllos vellet, manunlllteret, fidei
commissa libertas valebi t, et quos ex his 
volet heres manumittet. Quare si eos 
vindicaret legatarius, quos heredes vult 
manumiltere J exceptione doli repelletur. 

47, .lultimus lib. 42 Digeslorum. 
Si pater duos filios heredes institueri!, 

et adgnalione posthumi ruptum testamen
tum fuel'it: qllamvis lH'reditas pro dua
bus partibus ad eos pertineat , tamen fidei
commÎssre lihertales prrestari non debent, 
sicut ne legata quidem aut fideicommissa 
pra-slare cogunlur. 

S. r. Si CU1l'l alieHum servlIm heres ro
gallls sit mallumiltere, itelll COmmUnl'ID, 
vel eUlU in quo uSllsfnlcllls alienus est, 
lulilet : non iniquè senatusconsulto liber", 
talibus succurretur. 

S. 2. Si Sticho liber/as peI' fideicom
missum dala fherit sub conditione , si ra
tiones reddùlisset, et is absente ht>rede 
paralas sit reliqua so\vere : pn.etoris offi
cio continelur , ut virum bonum eligat, 
cujus arbitrio l'atioues complltentur; et 
pecuniam quœ ex computatione colligi
tur, depona.1 : alque ila prùnul1ciet Ii
bertatem ex causa fideicommÎssi deberi. 
Hœc autem 6el i conveniet • si heres ex 
justa causa aberit. Nam si latitavit, satis 
erit liquere prretori, pel' servum non stare 
quominùs condilioni pareat : atque ila 
prollunciare de lioortate oportebiL 

S. 5. Cùm sub conditione legato servo 
libedas datm, non aliter 6deicommi.,sa
rio tradi debet. quàm ut eaveatur , exis
teate conditione traditum iri eum. 

S. If· Quredam, cùm in extrema esset 
valetudine, pn'Psentibus honeslis viris 
compluribus, et matre sua ad quam le
gilima hereditas ejus pertinebat, ita locu

ta 

4. Mais, quoique le testateur ne puisse 
pas laisser à l'héritier à décider si la liberté 
sera due, il peut lui laisser à décider qua.nd 
elle sera due. 

E'. Un testateur ayant légu é trois esclaves, 
a chargé son hélitir~r par fidéicommis d'at:' 
franchir deux des trois qu'il voudrait. Le 
fidéicommis est valable; l'héritier pourra af
franchir t'ntre les trois les deux qu'il voudra; 
et si le légataire les revendique, il sera dé
bouté de sa demande sm la fia de non-rece
voir tirée de sa lllauvaise foi. 

1.7. Julien au là•• 42 du Digeste. 
Un père a institué pour hé,itiers ses deux: 

enf.ans, un posthume étant né le testament 
a été rompu; quoiqu'ils aient deux parts 
dans la succession, ils ne doivent pas ce
pendant les libertés dont ils étaient chargés, 
comme ils ne doivent pas les autres legs ou. 
fidéicommis. 

I. Si l'héritier chargé d'affranchir un es
cla \'0 appartenant à autrui, ou commun entre 
le det'unt et un autre, ou appartenant au dé
tunl en propriété, mais sur lequelllu autre a 
un droit d'usufruit, ne se présente pas de
vant le préteur, il Y aura lieu à la disposition 
du sénatus-consulte. 

2. l,a liberté a été laissée par fidéicommis 
à Stichus, sous la condition de rendre se!! 
comptes; l'héritier est ausont, et l'esclave est 
prêt à payer ce dont il reste ,-eliquataire. Le 
devoir du préteur est de nommer un com
missaire devant qui le compte se rende; l'es
clave déposera fa-gent dont il se troUVE'ra 
débiteur at11l de co.npte, et ensuite le pré
teur pronuncera que la liberté est due en 
verlu du fidéicommis. C'est ce qu'il convien
dra de faire si l'héritiel' est ahsent pour juste 
cause. Car s'il se cache t'xplès. il suHlt que 
le préteur ait connoissance qu'il ne tient point 
à r",sc!ave de satisfaire à la condition qui lui 
e.,>t imposée, et il peut prononcer tout de 
suite sur la liberté. 

3. Lorsque la liberté est laissée condition
nellement à un esclave légué. il ne doit être 
livré au fidéicommissaire qu'en donnant par 
lui caution que la comillion arrivant j,l le 
rendra. 

4. Urie femme étant à l'extrémité, a dit 
devant des p"rsonnes graves, et entre autres 
devant sa mère, qui étoit son héritière lé
gitime ; Je veux que lUes esclaves Mrevia et 

Séia 
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Sria soient librps , et pUe l'st morte ab intes
tat, On demande si la mère ne revendillue 
pas la succession légitime f'n vertu du séllalus
consulte OrphitiPH, et que cette succession 
passe au plus proche coguat, la liberté sera 
due? J'ai répondu qu'elle SPl'oÎt due. Car 
cette femme ayant dit 11 l'extrémité, je "eux 
que mes esclaves Mffivia et Séia soient lihres, 
est censée avoir adfpssé ces paroles il quicon
que seroit son successeur légitime, soit par 
le droit civil, soit par le droit prétorien. 

ifS. <Le même au lil}, 62 du Digeste. 
Si le testament porte, je lè.t!;ue à TitiUS l'es· 

clave Stichus, OH mOIl héritier donnera à 
Titius l'esclave Stichus pour qu'il soit par 
lui affranchi: j'ai répondu que si le lfga
t;:ire demandait l'esclave Stichus , on lui op
poseroit utilement l'exception de la mauvaise 
foi, à moins qu'il ne donne caution qu'il 
donnera la liberté suivant le désir du tes
tateur. 

49' Africain au liv. 9 des Questions. 
Si celui à qui on a légué un esclave à la 

charge de l'affranchir se cache, Julien ré
pond que l'esclave devient l'affranchi du ôé
funt. Il en est de même si c'est un h~ritier 
('t non lllJ légataire qui est chargé du fiJéi
commis. Si tous les héritiers n'en sont pas 
chargés, mais seulement quelqu<'s-l1IlS d'en
tre eux, il faut également décider que l'es
cla\'e devient l'affranchi du défunt; et les 
cohéritiers à qui on dt"voit le prix de leurs 
portions dans les esclaves auront à cet tlgard 
tlne action utile contre ceux qui se sont ca
chés, cu même ils pourront s'en faire taire 
raison par l'action en partage. 

50. Marcien au I/v. 7 des lnstitule.s. 
Si un esclave a été lé(4ué el affl'anchi par 

fidéicommis, Cervidius-Scévola pensait qu'il 
n'y a que la dt"lllière disposition de valable, 
soit qu'elle renferme le legs, soit qu'elle ren
ferme la liberté; parce qu'étant constant 
que la liberté une t()is donnée peut être ôtée 
par la suite, il est ct"rtaÎn que le legs qu'on 
fait de l'esclave est une manière de l'ôter. 
]\t1ais si on ignore dans quelle intention un 
testateur iè[!ue un esclavt' 'à qui il a pré
cédE'l11mellt donné la hberlé, dans le donte 
011 doit se décider l'Il faveur de la liberté. Ce 
sentiment me paroît le plus juste. 

Tome Pl. 

ta est: Alle/llas meus Il!œv/am M J'ertl/n 
tiberas esse vota: et iul",!al;; deO'5~it. 
QUffiro, si mater ex SPllilluscC'!1',ullO legi
timam hereditatem fjus HUll vIHd;c"'"et, 
et hereditas ad proxiilllim cognalliln p"'r
tinuÎsst'! ,an fideicGmmissa Iibritâs dc
herp!ur? RespondÎ dl'In'I'i : nam f'am. 
qua~ in extremi, dixisset, Anczllas meuS 

ill.ml et tllam tiberas esse "0/0, ,'ideri ab 
omnihns qui lep,itillli heredes, au! bono
rUIll possessores l'uturi essen!, petisse, ut 
hoc fieri pos,it. 

48. Idem lib. 62 Dlgestorum. 
Cmll in testamenlo scriptllm est l Sfi

c!; WIl Tdio Lep:a : vel hures meus data /ta, 
u! el/Il! Tit;lIs marwmittat 0 dixi, petenti 
h'gatario Siidwill exceplionem doii mali 
ohstaturam, ni,i cavel'il se libertatem se
cllndùm volunta!em defuncti pra'5!atu
rum. 

49, Africanus lib.!l Quœstianwn. 
Si is cui ser\'us legatus est, ror.;~tl1S 

manumitterf:', latitet : orcinum fieri liber
tllm respondit. Idem fore, ebi non le
p.;atarii, seu heredis tideicommlssuffi eSSf:>t. 
Sed et si non omnium, sf'd qumul.dam 
her!'dum fideicommi,som sil, œquè di
cemltan orciuuffi fierÎ, ln l'OS autem qlli 

lati!averiut, coheredibus à qllions redi~ 
melldœ partes essent , utilptll ac!iOlH'nl eo 
llomilie dari dt"bere: vel etÎalll famihre 
erciscundre judîcio rectè eos acluras. 

50. MarcÈanus lib. 7 Insf/tuflimum. 
Si servus legatus, et per fideicommis

sum manumissus sit : Cf'ITidillli SCéN'ola 
consultus putabat, novls~imam striplu
t'am valere, sive liberlas sit, sive lega
tllm : quia cl1m liberlalplD ,hlam postea. 
plact'at adimi, et per legalullI COllstal pos
se adimi. S"d si il! ob 'cu 1'0 sil, qlla Ilwnte 
post IIber!al<'lll If'gavit elilldf'm SPf\'nm, 

in obsenfO libertatem pra'valere, Qure 
senlentia ruihi quoque verior esse videlur. 

:!4 
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SI. ldem Nb. 9 Insttlutionum. 
Non tantùm ipse qui fogalus est ma

numiltere, ad libertatem perducere po
test: sed et successores ejus, sive emp
tione 1 sive quo alio modo successerint. 
Sed elsi neruo successor extiterit, ad fis
cum ita transit, ut liberlas ab eo prœste
tur. 

!}. 1. h autem qui rogatus est manu
mittere, cHam 1'0 leru pore quo alienare 
pl ohibelur , pûtest manumÎttere. 

S.~. Si alienllm servum quis rogatus 
fUPlit manmniltere, cùm I:'i pe'~uniJ. ceda 
legala essel ul emat rum, et manumit
tat, et ,Iominus nolit eilm venctere: le~a
tum letine! ex voh ..ntate deful1cli. 

S 3. Cui per fideiccmmÎssum libel'tas 
debelu r liberi quodammodo loco est et 

'-k '. 1 l . 1 \ '.sl"lulliJen ocum outmet: ve eo magl.~, 
qUOlt nec in alium transferendus est, ut 
al]t libet,tas ejus impediatur, aut jura pa
tronorul'1 graviora experiatur. 

S. 4, Senatusconsulto Dasllmiano cau
tum est, ut si ex justa causa absit, qui 
jùleicomnu'ssam libertalem debet, et hoc 
pronunciatumfuerit, ,j'erindc liber/as cam
pelu!, atq:li:: si ut opartet, ex causa jitiei.. 
comna8st' manunussus esse!. 

S.5. Abesse autem is inteUigitur, qui 
à Iribunali abest. 

S. 6, Et quia heredibus tantùm cautum 
erat, adjedum est eodem senatuscon
sulto 1 ul quicunquefideicommlssam liber
!atem debeat, ex quacunque causa pro
nUllcl~tl/{m .[uent, eU/n eosve abesse, pe
nilde habeatur, atque si ut aporlet, ex 
cauliajideicommtSsi manumlssus esse!. 

S. 7. Sed Articuleiano senatusconsulto 
cavetur, ut zli provzhciis prœsùLes provùl
c/~lruill cognoscanl, lieU heres nOI! sil 
l'jus proFùll;,œ. 

S.8. Sed si non hereditarium serVUffi 
(juis rogaills fuent manllmittere , sed pm
pritlm: ex senatusconsulto Junciano post 
plOf.iUnciatiouem pervcllit ad libertatem. 

51. Le même au liv. 9 des Insiùulej. 
L'esclave peut être affranchi non-seulement 

par celui qui en est chargé, mais encore par 
ses successeurs, soit à titre d'achat, sail à 
tout autre titre. Dans le cas même où il n'au· 
roit point de successeWf, l'esclave passe au 
fisc à la charge d'être par lui aH'rallchi. 

1. Celui qui est chargé d'affranchir un 
esclave p~ul le faire dans le temps même où 
toute aliénation lui est interdite. 

2. Quelqu'un est chargé d'affranchir un 
esclave appartenant à autrui, et le défnnt 
lui a laissé une somme fixe pour l'acheter et 
l'affranchir. Le maitre ne voulant pas le ven
dre, le légataire retiendra SOIl legs suivant la 
volonté du défunt. 

3. L'esclave à qui la liberté est laissée par 
fidéicommis, est en quelque façon comme 
libre, il est assimilé à ceux qu'on appelle 
siatulibres ,avec d'autant plus de raison qu'il 
ne peut pas être aliéné de manière que sa li
berté en souffre, ou qu'il soit obligé d'é
prouver un patronage plus rigoureux. 

4. Le sénatus - consulte Dasumien porle 
que si celui qui est chargé de donner la li
berté est absent pour juste cause, et que le 
préteur l'ait ainsi prononcé, la liberté ap
partiendra Il l'esclave comme si elle lui avoit 
été dûment donnée par celui qui en étoit 
chargé. 

5. On est censé absent dès qu'on ne se 
présente pas au tribunal. 

6. Et comme on n'avoit pris des précau
tions que contre les héritiers absens, on a 
ajouté dans le même sénatus- consulte, que 
quiconque étant chargé d'une liberté fiMi
commissaire à quelque titre que ce soit, au
roit été déclaré absent pour juste cause, la. 
liberté appartiendrait à l'esclave comme si 
eHe lui avait été dûment donnée par celui 
qui en éloit chargé. 

7. Le sénatus - consulte Articuléien dit 
que cette instance sera portée dans les pro
vinces devant les présidens, quoique celui 
qui est chargé de donner la liberté ne soit 
IJas de sa province. 

8. Si quelqu'un esl chargé par fidéicom
mis d'aH~allchir son propre esclave, et Hon 
uu esclave dépendant de la succeSSIOn, dès 
qu'il sera déclaré absent ponr juste cause le 
sénatus-consulte .J!1ncien porte 'lue l'esclave 
parviendra à la liberté. 
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9. L'empereur Antonin a décidé dans un 
rescrit qu'on devait regarder comme absent 
celui qui est chargé de donner la liberté. 
soit qu'il soit absent pour juste cause, soit 
qu'il se cache, soit qu'étant présent il refuse 
d'affranchir. 

JO. Le même sénafus - consulte décide 
anssi que l'acquéreur d'un esclave à qui la 
liberté a été laissée par fidéicommis est 
obligé de l'affranchir. 

1 r. Il porte aussi que le cohéritier pré
sent peut affranchir comme s'il avoit reçu 
de son cohéritier la portion qu'il a dans l'es
clave. On dit que le même empereur l'a 
décidé ainsi dans la personne d'uneimpu
hère qui était le cohéritier non chargé d'af
franchir. 

12. Si quelqu'un est chargé d'affranchir 
une esclave pour l'épouser, on ne doit point 
le forcer à l'épouser: il suffit qu'il lui donne 
la liberté. 

52. Ulpien au lif). 1 des Réponses. 
J'ai répondu que lorsque les esclaves à qui 

Ja liberté a été laissée par fidéicommÎsavoÎent 
été vendus par les créanciers de la succes· 
sion, il falloit une juste cause pour leur 
accorder un recours contre les héritiers. 

53. Marcien au liv. 1. des Règles. 
Si quelqu'un étant chàrgé d'affranchir une 

esclave apporte du délai, pendant lequel ce,~e 
esclave accouche, les constitutions portent 
que l'enfant est libre dès sa naissance, et 
qu'il est même ingénu. Mais il y a des cons
titutions qui portent que l'enfimt est ingénu 
à compter du moment même que la liberté 
a commencé à être due. Et c'est il ces der
nières constitutions qu'il faut s'en tenir, parce 
que la liberté est de droit public et non de 
droit privé, en sorte que celui par qui elle 
est due doit être le premier à l'offrir. 

J. Si l'esclave est accouchée avant que 
la liberté lui fût due, mais que ce soit par le 
fait de l'héritier qu'elle n'ait point été due 
avant: par exemple s'il a diffëré d'accepter 
la succession à dessein, afin que les entans 
qui naîtraient de cette femme fussent ses 
eselaves, ces enfans doivent être aff'ranchis; 
mais ils doivent être livrés à la mère pour 
recevoir d'elle leyl' liberté, et être plutôt 
lES affranchis de leur mère que de l'héritier; 
parce que l'héritier s'étant rendu indigne dit 

S. 9, Sive justa ex causa abest, sive la
titef, sive prœsens non vult manumittere, 
pro absente.eum haberi 1 div us Pius res
cripsit. 

S. r o. Emplor quoqlle ut manumiltat, 
eodem sen.tusconsulto expressum est. 

S. 1 1. Et prœsens ~oheres perinde m!\
nmnittat, atque si traditulll à coherede 
accepisset. Quod et in impuberis persona 
coheredis, qui non erat rogalus manu
mittere, eundem principem rescripsisse, 
relatum est. 

S. 12, Sed si matrimonii causa quis 
manumittere rogatus est, non est cogen
dus eam uxorem ducere: sed sufficit 
fideicommissa liber tas. 

52. Ulpianus lib. r Responsorum. 
Posteaquàm à creditore alienati sant 

servi quibus fideicommissa liberfas ads
cripfa est, non nisi ex justa causa ad ver
sus heredem subveniri eis passe. 

53. Marcianus liD. 4 Regularom. 
Si quis rogatus ancillam manumittere, 

moram fecerit: si interea enixa fuerit, 
constitutum est hujusmodi partum libe
rum nasci, et quidem ingenuum. Sed sunt 
cOllstitutiones, quibus cavetur ,stalÎm ex 
quo libertas deberi cœperit, ingenumn 
nascÎ. Et hoc magis est sine dubio sequen
dum: quatenus liber tas non privata, sed 
publica res est : ut ultro is qui eam debet, 
offerre debeat. 

S. 1. Sed si nondum debita liberfate 
fideicommissa ancilla peperit, studio 
tamen heredis fuerit efi'ectum, ut nondum 
libertas deberetur: utique quùd tardiùs 
adierit hereditatem, ut qui nati sint ex an· 
cilla, servi ejus fiant: placet manumitten. 
dos; sell tradi matri oportere, ut ab ea 
manumittantur, et liberti potiùs matris 
fiant: nam quos indignus est heres servos 
habere , ne quidem libertos habebit. 

21* 
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54. Mœdanus Nb 16 Fùleicommùsorum. 
Si maler, postquinn filium accppisset, 

vel qUÎ in ejus loeum successil, prœstare 
noJuit liberlatem: comppllendi su nt. Am
pliùs si mater aut nonet sibi filium hadi , 
aut in remm natura esse desisset, non ah 
re est dicere, nihilon:Înùs ita natis ab 
herede libertatem prœstari. 

55. Marciall11S lib . .t~ Regulamm. 
Seo etsi non data opera tardiùs adierit, 

sed dum tle adeunda hereditale df'liberat: 
idem dictUlll est. Et si postea cognovit, 
se het'edem institutum l quàm ancilla pe
perit: placd hoc quoque casu subve
niendum esse: hoc tamen casu ipse ma
numittere debebit 1 non matd tradere. 

S. 1. Sed si directù libertas dala fllerit 
ancillœ, et llOrum aliquid evenerit: que
madmodum nalis subvenÎelur? r-:am ibi 
quidem petitur fideicommÎssa liberlas, 
et pra-tor parvulis subvellit: cùm verO 
directà libertas datur, non pE'ti!ur. Sed 
etium hoc casu pula nato subvenieudum 
esse, ut aditus pl'œtor in rem rnatri de
cernai aeti(\nem, eXf'l1lp!o fidf'icommissa
riœ libertatis. Sic deIllque el Marcellus 
libro sex!odecimo digestorum scripsit, et 
ante aditam hereditatem usucaplis, qui 
tes lamento manumissi sunt , subvenien
dum esse, ut eis liberlas conservetur, u ti· 
que pBr prœtorem : quamvis et his impu
tari possit, quare usucapti sunt: in par
vulis autem nulla deprehenditur culpa. 

56. Marcellus lib. singulari Responsorum. 
I,ucius Titius testamento ira cavit: Si 

quos eodielllos reliquero, valere volo. St' 
qUlS mihi ex Paula qua: uxor mea fuit , 
intra deeem menses natus natcwe crit) ex 

les avoir pour esclaves, ne doit pas mtme 
les avoir pour affranchis. 

54..~lœcien au liv. 16 des Fidéicommis. 
Si la mère ayant reçu son enlànt, ou celu: 

qui a sUlXérle à la Irère Ile vput pas l'af'
frallchir, il doit y être contraÎut. Il y a plus, 
si la mère refusoit de recevoir son enlÈmt, 
ou si elle est décédée avaut de l'avoir reçu, il 
est néanmoins vrai de dire que l'héritier doit 
lui donner la liberté. 

55. Marcien au liv. 4 des Règles. 
Il faut dire la même chose si l'héritier n'a 

pas différé d'accepter la succession à dessein, 
et que l'esclave soit accouchée dans le temps 
où il délibéroit s'il accepteroit. JI en est de 
même s'il n'a eu connoissance qu'il était 
institué héritier que depuis que l'esclave est 
accouchée; mais dans ce second cas l'héri
tier peut affranchir l'enfa.nt lui - même, et 
n'est poillt obligé de le donner à la mère 
pour l'alfranchir. 

I. Néanmoins, si la liberté a été laissée 
directement à l'esclave, et qu'un des cas 
dont nous vènons de parler arrive, com
ment viendra.,t-on au secours des enf~lfis 
dont elle sera accouchée? Car dans les 
espèces précédentes il s'agit d'une liberté 
laissée par fidéicommis, dont la demande 
doit être formée, ce qui met le préteur en 
état de prononcer sur les enfans ; mais la 
liberté directe n'a pas besoin d'être d~mall
dée. Cependant je pense qu'en ce cas il fàut 
venir au secours des enf~ms, et que le pré
teur doit donner à la mère, sur sa requête, 
une aclion en revendication de se, t'nrans , 
à l'exemple de la liberté fidéicommiss"ire. 
C'est ainsi que Marcellus écrit au livre seize 
du digeste, que si les esclaves à qui la li
berté a été laissée par testament se trouvent 
prescrits par un tiers avant l'acceptation de 
la succession, on doit venir à leur secours, 
en employant l'autorité du préteur pour leur 
conserver la liberté; quoiqu'on puisse im
puter à ces esclaves de s'être laissé prescrire, 
au lieu qu'on ne peut rien imputer aux petits 
enfans. 

56. ltiarcelllls au liv. unique des Réponses. 
Lucius-Titius a fait dans son testament la 

disposition suivante: Je veux que les codicil· 
les que je ferai ci-après aient leur exécution. 
S'il vienl à naitre daus les dix mois de ma mort 

http:l'enfa.nt
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des enrans mâles ou femelles de ma femme 
Paula, je les institue héritiers pour moitié. 
J'institue pour moitié Gaïus-Séius. Je charge 
mes héritiers d'atI'ranchir mes escl,H'es Stichus, 
Pamphile, Eros et Diphile , quand mes. fU

Caus sel'Ont parv{'l1us 11 LIge de puberté. En
snite la demlf.re pa:,tie du testament porle : 
S'il ne me viellt [Jas d'enfans ou s'ils meurent 
avant l'ùge rie puberté, alofs j'institue 11 leur 
place pour héritiers par égales parti oris Mu
cius et Mœvius. Je vellX qu'on acquitte les 
legs que j'ai laissés dans la première partie 
de mon testament, dans laquelle j'avais ins
titué mes eufans et Séins, c'est-à-dire qu'ils 
soient acquittés pàr les héritiers qui les rem
placent. Depuis le testateur a fait un codicille 
qui contient cette disposition : Lucius-Titius 
à ses héritiers du premier et du second 
degrés, salut: Je vous prie d'ac(luitter les 
legs que j'ai faits dans mon testament, et 
ceux que je ferai dans mon codicille, et 
d'observer les dispositions contenues dans 
l'un et dans l'autre. Je demande si, dans le 
cas où les enfans dont le testateur Il {ait 
mention ne seraient pas nés, la liberté est 
due à l'iustant aux esclaves StÎchus, Pam
phile, Eros et Dipllile ? Marcellus a répondu 
qu'il y avoit une condition ajoutée à la li
berté de ces esclaves, qui était si les en
fans du testateur étoient ses héritiers, mais 
que cette condition n'étoit point répét€6 
dans la substitution, et que par conséquent 
la liberté devait être donnée à !instant aux 
esclaves et par les héritiers du 11remier de
gré et par les hé, itiers substitués. Car, comme 
on l'a vu cr-dessus, le tejltateur demande (lue 
toutes les dispositions contenues dans son 
testament soient observées. Or il y en a une 
qui concerne la liberté de ces esclaves. lVJ ais, 
direz-vous, celte disposition éloit condition
nelle, el si c'étoit toute autre condition il fau
droit e11 attf'ndre l'événement. Néanmoins il 
n'est pas raÎsonnable de croire que le testa
teur, en chargeant ses héritiers substitués du 
fidéicommis, ait pensé qu'il falltll attendre 
l'événement de la condition qu'il avait im
posée dans la première partie de SOIl tes
tament; puisque si cette condition pouvoit 
aniver, les substitués ne pourroi~nt être adwis 
à la succession. 

SClllzSse heredes sunto. Gaius Seius ex. se
III1SSe heres es/o. Stichum Of Pampluhm 
serfJOS meos et Erotem et Diphilum pelo , 
etfùlei Izeredum commltlo, ut du/! ad pll
berfatem Liberi mei pervencrlnt, manumit
tant. Deinde llovissima parte ita eavi!: 
Quad si mihi lt'beri naii non crunt, aut 
li/ira pl/berta/em decesseànl, tUllC Izeredes 
ex paribus partibus Slll1to Jlllcillsetvla'(Jius. 
Legala qua: priam tes/amento, qllo fit/os et 
Sàum ù/stl/ul reliqui, prœslari polo, /wc 
est et à seauenübllS heredibus. Deinde co
dicillis ila' eavit: Lllcius Titius heredibus 
piùms et substltutù salulem: Pela, ut ea 
qUa? les/amel/la cavi legavi, et ca qUtE 

codù;illis cavera legafJero, prœstetis. 
Quœ"o, cum liberi Lucio Titio nali non 
sin! , an Sticho et Pamphilo et Eroti et 
Diphilo servis confestim fideÎcommisq 
libe. tas prœstari debeat? J\:Iarcellus res
pondit, conditionem qme Iibertati eorum, 
de quibus quœreretur, si filii heredes ex
titissent, apposila t'S5"'!, repelitam non vÎ
deri : ideàque confeslim libertat em prœs. 
tandam esse et à primis et à substitutis he
redibus. Nam, ut suprascriplumest, petiit, 
ut quœ teslamento cavisset, prœstarentur. 
Cavit autem de liberta!e eorum servorum. 
Atquinsub 'conditione cavit : ",t si alterius 
generis conditio esset, expectanda esset. 
Sed non est vehsimile, ut hoc in ista candi· 
tioHe cogitaverit, Gum firlei substitutorum 
committeret; et admitti ad hereditalem 
non possent, si adimpleretur conditio. 
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T 1 T U LUS V 1. 

DE ADEMPTIONE 

LIBF.RTATIS. 

I. Terentius Clemens lib. yS ad Legem 

Juliam el Popiam. 


CUM liberlas lege adimatuf, nut pro 
110n data haberi debeat, aut certè perin
de oDservaJ;i, ac si posteà à testatore 
adempta esset. 

T l T U LUS VII. 

DES T A T U L 1 TI E RIS. 

1. Paulus !t'b. 5 ad Sabùwm. 

STATULIBfR est, qui statutam et des
tinatam in tempus vel conditionem liber
tatem hahet. 

S. I. Fiunt autcm itatuliberi vel condi· 
tione expressa, vel vi ipsa. Conditione ex
pressa quid sit, manifestum est. Vi ipsa, 
cum creditoris fraudandi causa manumit
tuntur. l'am dum incertum est an cre
ditor jure sua utatur, interim statuliberi 
sunt : quoniam fraus cum eHectu il). lege 
lElia Selltia accipitur. 

2. 1'llplànus lth. 4 ad Sahinum. 
Qui statuliberi ca.usam adprehenderit, in 

ea conditione est, ut sive tradetnr.. salva. 
spe libertalis alienetur: sive usucapialllr, 
cùm sua causa usucapiatur, sive manu
mÎUalllr, non perdat spem orcini liberli. 
Sed slatuliberi causam non priùs servus 
nallciscitur, nisi adila vel ab uno ex Îns
titutis hereditate. Crelerùm ante aditio-

XL, T 1 T 1\ JI! VII. 

T 1 T R E V 1. 

DE LA LIBERTÉ DONNÉE, 

PUIS ÔTÉE. 

I. Térenti'us-Clémens au ltiJ. 18 sur la 1:..0& 

Julia el Papia. 


LA liberté étant ôtée par la loi, eUe doit 
être regardée ou comme n'ayant point ét~ 
accordée, ou comme ayaat été depuis re
tranchée par le testateur. 

T 1 T RE VII. 

DES S T A T U LIB RES (1). 

1. Paul au lill. 5 s~r Sabz'n. 

ON entend par stalulibre, celui dont la 
liberté est fixée et déterminée à l'événement 
d'un jour ou d'une condition. 

I. Les affranchis deviennent slalulibres ou 
par une condition expresse, ou par une 
nécessité de droit. On comprend aisément 
comment ils le deviennent par une condi
tion expresse. Ils le deviennent par néces
sité de droit quand ils sont affranchis en 
fraude des créanciers. Car tant qu'il est in.
certain si les créanciers useront de leurs 
droits, les affranchis sont statulibres j parce 
que la loi JElia-Sentia, qui défend les affran
chissemens en fraude des créanciers, entend 
une fraude suivie de son effet. 

2. Ulpien au liv. 4 su"t' Sabin. 
La situation d'un statulibre est de ne 

pouvoir être aliéné que sous l'espérance de 
la liberté, de ne pouvoir être prescrit qu'à. 
la charge de la liberté, de ne pouvoir êt{., 
affranchi qu'en restant l'affranchi du défuIlt 
qui lui a donné la liberté. Mais J'esclave n0 
devient statu libre qu'au mOillent ou la suc
cession est acceptée au llloins par un des hé

(1) On se servira dans la traduction de tout ce titre du mot de !'tatulibre J afin d'évitel' 
les périphrases continuelles qu'il faudroit employer pour rendre la signifi~ation du mot 
latin statuliberi. Ainsi nous entendons par statu libres ceux qui ont reçu la liberté, ma;j 
pour n'en jouir que d,ans u~. terme fix~ ou sous une certaine condition 1suivant la défini
~ion dl:l Paul dans la 101 prenuere de ce titre. 
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ritiers institués. Ainsi s'il est aliéné, pres
crit , athanchi avant l'acceptation de la suc
cession, il perd l'espérance de la liberté qui 
lui avait été laissée. 

J. Mais si la liberté a été laissée à un 
esclave dans une substitution pupillaire, l'es
clave devient-il libre au moment de l'accep
t.ation de la succession du père, et du vivant 
du pupille? Cassius le nie. Julien au contraire 
le pense ainsi; et son sentiment est plu~ 
vrai. 

2. Julien va plus loin: il écrit que si le 
père a légué l'esclave dans le premier degré 
d'institution, et qu'il lui ait donné la liberté 
dans la substitution, la concession de la li
herté doit prévaloir. 

3. Si, dans le premier degré d'institution, 
l'esela ve est insti tué héritier cond itionnelle
ment p0llr moitié avec sa liberté, devient-il 
statu libre , de manière que son cohéritier 
ayant accepté il ne puisse être prescrit qu'à 
la charge de la liberté? Ilue peut pas être re
gardé comme statu libre , parce qu'il tient sa 
liberté de lui-même. Mais si la condition 
sous laquelle il a été institué héritier vient 
à manquer, auquel cas, suivant JuliEn, il 
n'acquiert pas moins la liberté, on doit dire 
qu'il est de la condition des statu libres , 
parce qu'alors il est censé tenir sa liberté de 
Bon cohéritier et non de lui-même. 

4. Dans quelque degré qu'un esclave ait 
été substitué avec sa liberté à Ull pupille, 
il est réputé héritier nécessaire. Ce senti
ment a été reçu comme plus avantageux, 
et il est approuvé. Celse pense aussi, au 
livre quinze, que l'esclave substitué avec 
lia liberté est de la condition des statu
libres. 

3. Le m~me au live 27 sur Sabin. 
Les slatulibres sont obligés de satisfaire 

à la condilion qui leur est imposée, si per
sonne ne les en empêche et si la condition 
est possible. 

1. Mais si c'est vis-à-vis de l'héritier qu'il 
·doit satisfaire à la condition, que doit-on 
-dire? S'il a satisfait à la condition, il est 
statulibre, m(~llle malgré l'héritier. Si l'hé
Titier s'oppose à ce qu'il remplisse la con
-dilion, par eXf'lllple s'il refuse la SO!llme de 
dix que l'esclave lui offre suivant la \ ololllé 
cl u testateur, il est hors de doute que l'es
clave est libre; parce que c'est l'héritier qui 

nem sivefradetur, sive uSl1capietur, sive 
manumittelur, spes slatutre libertalis in
tercidit. 

S. 1. Sed si impuberis tabu1is libertas 
servo sit adscripta, an vivo pupillo, post 
aditionem videlicet hereditatis patris, sta
tuliber sit? Cassius negat. Julianus contrà 
existimat : qua: sententia verior ha\;etur. 

S. 2. Plus scripsit Julianus, et si lega
tus sit servus ab hen'de patris, liber esse 
jussus in pupillaribus tabulis 1 prœvalere 
libertatis dationem. 

S. 3. Si primis tabulis sub condiliolle 
Sel'VUS CUnl libertate ex parte dimidia he
l'es sit instilulus, an statulibeJ i cali sam 
obtineat , ut adeunle coherede CUIl1 sua 
causa mucapiatur? Cùm à semetipso ac
ce perit libettalem , non potest statuliberi 
causam ohtinere. Planè si conditio here
ditatis deficiat, quo cas li secundùm Ju
liallum vel libertatem arlipiscitur, dicen
dum est, statuliberi causam obtinere: co 
quùd non à semetipso , sed à coherede ac
cepisse libertatem creditur. 

S. 4. Quocunq1'le gradu pupillo servus 
Clllll libertate substitutus sit , necessarii 
causam oblinet. Qua: sententia utJlitatis 
causa recepta est, et il nobis pl'Obatur. 
Celsus quoque pulat libro decimoquinto 
Cllm libertate substilutum slatuliberi cau
sam obtinere. 

3. Idem lib. 27 ad Sabù/Uln. 
Staluliberos conditioni parere oportet, 

si nemo eus impediat, et si sit conditio 
possi\;ilis. 

s. 1. Sed si in heredis persona iussus 
sit parere conditioni , quid dicL debeat ? 
Si quidpm paruit conditioni , statim liber 
est, etiam in Vito herede. QUrJd si non 
patitu r heres pareri . putà otI~rl df'cem , 
quœ dare jllsSlls eral, proculdublO liber 
est: quia per heredem stare videtur, quo
minus conditiouem impleat. Et parvi re
fert, de peculio ei oiferat , an ab alio ac-
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cepta, Receptum est f'llim • ut serVllS pe
cuhares qno,\lH' llumlUOS dalldo perveniat 
ad libertatem, sive ipse heredi, sive alii 
dare jussus est. 

S. 2. Inde qU1{'ritur, si fortè debeatuc 
pecunia hUlC seno V(~I ab herede, quùd 
in dOllllili rationem plus erogaverit, vel 
ab extr:meo, nec v"lit heres debitorem 
convenire, vel statulibero solvere pecu
niam : an d"heul ad libertatem peneuÎre , 
qua,i mOfam pel' heredem patiatl1r? Et 
au! legatum huic statlltibero fuit pé'CU

lium, aut non. Si legatum peculium fuit, 
Servius scribit, moram eHill libertatis pas
sum ob hoc ipsum, quod ei alilfuid ex 
J'atione domilllca deberelur, nec ei ab 
herede prœstaretur. Quam senlentiam et 
Labeo prubat. hlem Servius probat, et si 
in 1'0 moram faciat heres, quod nolit exi
gere à debiloribus: nam perventurum ad 
liherlatem ait. Mihi quoqlle videtur ve
nan, qHod Servius ait. Cùm igitur vè
l'am pulemus sententiam Sfrvii: videamlls, 
an elsÎ non fiIfrit prœlegatmll pt>culium 
servo, idi'm debeat dici. Constat t'nim 
staluliberum de peculio possé dare, vel 
ipsi here,H jussum, vel alii: et si eum dare 
impediat, perveniet slaluliber ad libfrta
telll, Denique etiam remedii loco hoc 
monslratur domino slatuliberi! ut eum ex
traneo jU!lsum dotre prohibeat,ne et nUHl
mas pt"rdat ClHU slatuhbel'O : proÎnde de
fendi polt"st, et si non vult exigere, vpl 
ipse sol vere , ut hic habeat, unde condi
tioni parea!, liberlatt"m competere. Et ila 
C&ssÎus quoque scribit. 

S.,5. Non solùm aut~m, si dan.. jussum 
dare prohibeat, statllliber ad libE'rtatf'.'m 
pCn'E'nit : verumE'tiam si ascendere Capi
tolium iussum. ascendere velet: item 
si Capua:: dare jussum, Capllam ire pro

hibeat: 

XL, TIT1\E VIT. 
empèche que l'esclave ne remplisse la con
ditIon, Peu importe qu'il lui oŒre cet!t>~omme 
de son p~cule, ou qu'il l'ait reçut" cl un autre 
pOUf la lui tlO1Jller. Car il e"t d'un lisage 
reçu que l'esClave en donllant l'argent f~i
SUlrt partie de son pécule parvient à la Ii
bt'rté, soit que ce SOIt à l'héritier à qui il 
est chargé de donner une somme ou à tout 
autre, 

2. C'est ce qui a donné lieu à la question 
suivante: S'il est dû de l'argent il cet l'sclave, 
ou par l'héritier lui-rni'rne, parce que l'es
clave avoit avancé de l'argent pour le compte 
de SOl] maîl rI', ou par un étrallger , et que 
l'héritier ne vet:ille point actionner son d é
bité'ur, ni pap.>r la dette au statuiibre, cet 
escla l'e parviendra- t-il il la libr-rté, comn.c si 
l'empÈ'chement venait de la part de l'héri
tier? Il faut distinguer, ou le testateur a 
légué à l'esclave son pécule, ou il ne le 
lui a pas légué, S'il lui a légué son pécule, 
Servius écrit qut' c't'st l'héritier qui porte 
obstacle à la liberté de l'esclave, en ce qu'il 
lui est dù quelque chose par son maître que 
l'héritier refuse de lui payer. Ce sentimf'nt 
est approuvé par LabéoIl, Servius pense aussr 
que si l'obstacle vient de ce que l'héritier 
Ile veut pas exigt'f des débitcurs de l'~sc1ave, 
crlui ci parvitndra à la liberté; et ce sen
timent me paroit juste. Puisque nous adop
10ns le sentiment de Servius, examinons si 
la même déCision aura lieu dans le cas où 
le pécule n'aura pas été légué à l'esclave. 
Car il est constaut que le slatulibre peut 
payer sur son-pécule soit à l'héritier, soit à 
un autre; et si rhéritier l'empêche de payer 
sur son pécule il n'en p,trviendra pas moins 
à lu liberté. C'est mi'nie un conseil qu'on 
donne au maître du stalulibre, de loi dé
fendre de d(}nner ce que le testateur lui 
a ordonné, afil' qu 'jlne perde pas eu même 
temps son argent et le statulibre. Ainsi on 
p€'ut dire que si l'heritier ne veut point 
exiger des dC:biteu.rs de l'esclave, ni lui 
payer, âtin qa'll ait de quoi remplir la con
dition, la h:)erté appadienl à lesclave. Cll.ssius 
est aussi de ce sentiment. 

3. Non-seulement l'esclave parv<jplldra ii 
la lihertési l'héritier lui défend de donller 
ce qui lui a été ordonné par le testateur, 
mais encore s'il lui détend de remplir la 
condItion que le testateur lui avoit imposée 

Ile 
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de monter an Capitole; ou s'il l'empêche 
d'ciller à Capoue payer une somme que le 
testateur lui a ordonné de payer à Capoue: 
car, en l'empêchant de partir pour cet en
droit, l'héritier est censé vouloir lui faire 
perdre la liberté plutôt que vouloir profiter 
de ses travaux. 

4. Si l'esclave affranchi sous la condition 
de donner une somme à l'un des héritiers 
en est empêché par l'autre cohéritier, il sera 
également libre; mais l'héritier à qui il de
'Voit donner la somme aU\'a contre son co
héritier l'action en partage pour se faire in
demniser de l'intérêt qu'il a que l'esclave 
n'ait point été empêché de lui donner la 
llomme. 

5. Si un esclave à qui le testateur a or
donné de payer une somme de dix pour 
être lilire ne paye qu'une somme de cinq, 
il ne parviendra pas Et la liberté, à moins 
qu'il ne donne le tout. Ainsi, dans l'inter
valle. celui à qui appartiennent ces cinq 
peut les réclamer. l\lais si l'es.c1ave paye les 
cinq qui resloient dus, alors la propriété 
des cinq premiers qui n'a,roit pas passé 
à celui Et qui l'esclave les avait payés lui est ac
quise, Par conséquent la validité de l'aliénation 
de ces cinq pre·miers est pendant un temps en 
suspens: de manière cependant que l'aliéna
tion n'a point un effet rétroactif, et n'est 
censée faite (lue quand les deux sommes sont 
payées. 

6, Si le statulibre a donné pins qu'il ne 
lui étoit ordonné (par exemple il lui étoit 
ordonné de donner dix, et il a donné vingt) , 
soit qu'il ait compté la somme, soit qu'il 
l'ait donnée dans un sac, il parvient à la li· 
berté et peut répéter le surplus. 

7- La liberté ayant été laissee à un es
clave à la charge de donner une somme de 
dix, l'héritier vend cet esclave sans son 
pécule: doit-on dire qu'il est libre tout de 
suite, par la raison que l'héritier l'empêche 
de donuer la somme sur son pécule par-là 
même qu'il le vend sans son pécule? ou ne 
sera-t-il libre qu'au moment où on l'empê
chera de toucher à son pécule? .Je pense 
qu'il ne sera pas libre dès le moment qu'il 
sera vendu, mais seulement lorsque voulant 
payer la somme on l'en empêchera. 

S. Si un esclave ayant été affranchi sous 
la condItion de donner une somme de dix , 

Tome PI. 

LIB RES. '9) 
hibeat: nam qtù prohibet servum pro. 
fi.cisci, intelligendus est impedire magis 
velle liberlatem, quàm operis servi uti. 

S. 4· Sed et si jussum coheredi dare, 
non patiatur unus ex heredibus dare, re
què liber erit: si is cui jtissus crat dare, 
et liber esse, familire erciscundre judicio 
ab eo qui impedit, consequetur quod 
sua intererat prohibitum statuliberum 
non esse. 

S. 5. Si decem jussus dare, et liher esse, 
quinque det: non pervenit ad libertatem, 
nisi totum det. Interim igitur vindicare 
quinque nummos dominus eorum potest: 
sed si residuum fuerit solutum, tune 
etiam id alienatum, cujus antè dominium 
non erat translatum: ita pendebit pr<cce
dentis summre alienatio : sic tamen, ut 
non retro nUll1111i fiant accipientis, sed 
tnnc cùm residua sumllla filerit exs~
luta. 

S. 6, Si plus quàm jussus erat , dederit 
statu1iber (putà decem jussus dare. vi
ginti dedit) : sive numeravit, sive in sac
cula dedit, pervenit ad libertalem, et su
perfluum potest repetere. 

S. 7' Si quis servum jussum decem 
dare, ct liberum esse, vendiderit sine pe
eulio: utrùm slalim liber sit qllasi pro
hibitus videalur de peculio dare, hoc ip.~o 
quod sine peculio distractus est: an verô 
cüm fnerit prohîbitus peculium tangere? 
Et pula tunc demùm liberum fore, cùm 
valens dare prohibeatur: non slatim ubi 
yeniit. 

S. 8. Si qnis servum jussum decem dare, 
et hberum esse operari pîOhibeat; vel si 
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quod ex operis suis meret, abstulerit 
ei here!; vel si quod ex merceclibus suis 
coëgit, heredi dederit: an ad libertalem 
perveniat? Et puto, si quidem ex operis 
dederit , vel undecunque dederit , ad li
bertatem perventurum. Quocl si prohi
beatur operari, non fore liberum : quia 
operari domino debet. P!anè si ei ablata 
fuerit pecunia ex operis collecta, liberum 
fore arbitror : quia de peculio dare pro
hibetur. Sallè si testator, vel ex operis ut 
det jussit, prohibitum operari, ad libelO
talem perven!urum non du bita. 

S. 9. Sed et si argenta subtraclo, vel 
rcbus aliis distractis, nummos corrasos 
dederit, perveniet ad libertatem: quam
vis si nummos suhtractos deùÎsset, ad 
Iibèrlalem non perveniret. Nec enim vi
detur dedisse, sed magis redclidisse. Sed 
nec si aliis subripuerit nummos, et he
redi dederit , ad libertatem perveniet: 
quia avelli nummi ei qui accepit, possllnt. 
Planè si sic cOllsumpti fuerint, ut nullo 
~asu avelli possint t competet libertas. 

g. 10. Non so!ùm autem si heres mo
l'am facit libertati , sed et si tutor vel 
curator vel procurator, vel alius Cfuivis 
in cujus persona cOllditioni parelldull1 
est, libertatem competrre dicemus. Et 
sanè hoc jure utimur in statulibel'o , ut 
sufficiat pel' eum non stare, quominùs 
conditioni pareat. 

S. r 1. Si quis heredi /n diebus trigmla 
proxùms marlis leslatoris dare jussusfue
rit, deinde heres tardiùs adlerit : Treba
tius et Labeo, si sine dolo malo lardiùs 
adierit, dantem eum lntra dies triginta 
aditœ hereditatis, ad libertatem perve· 
nire. Quœ sententia vera est. Sed quid , 
si data opera traxit? An ob id statim , ut 
adita est hereditas, ad libel'tatem perve

son maître l'empêche de travailler, ou lui 
prend ce qu'il mérite pour ses journées, 
ou si l'esclave Il donné à l'héritier ce qu'il a 
amassé de ses salaires, parviendra-I- il à la 
liberté? Je pense que s'il a donné ceUe 
somnle sur ses salaires, ou s'il a donné la 
somme, de quelqu'endroit qu'il l'ait tirée, 
il parviendra à la liberté. Si le maîh'e l'eru
pêche de travai!\er, il ne sera pas libre; 
parce qu'il doit travaiiler pour son maître. 
Mais si son maître lui ôte l'argt'nt qu'il a 
touché de ses salaires, je pense qu'il sera 
libre; parce que son maître l'empêche de 
donner sur son pécule. Néanmoins si le testa:, 
teur a voulu <tue l'esclave payât cette somme 
même sur son travail, je crois que si l'hé· 
l'Hier l'empêchait de travailler, il parvien
droit cependant à la liberté. 

9' Si l'esclave a soustrait de l'argenterie, 
ou d'autres etfets , dont il ait fait de l'ar
gent, avec lequel il paye la somme qu'il lui 
est ordonnée de payer, il parviendra à la 
lIberté: quoique s'il eût donné en paiement 
de l'argent qu'il auroit volé dans la suc
cession, il n'y parviendrait pas; pat'ce qu'il 
ne serait pas censé donner cet argent, mais 
le rendre. S'il a volé de l'argent à d'autres, 
et qu'il l'ait donné à l'heritier, il ne par
viendra pas à la liberté; parce que celui à. 
qui appartient cet argent peut le revendi
quer sur celui qui l'a reçu. Néanmoins., si 
l'argent éloit consommé de manière qu'on 
ne pùt plus le demander à l'héritier, l'es
clave parviendrait à la Iiôerté. 

10. La liberté appartient à l'esclave non
seulement quand c'est l'héritier qui cherche 
à en empêcher l'effet, mais encore quand 
c'est un tuteur, un curateur, un procureur, 
ou tout autre en la personne duqllel la con
dition doit être remplie. En un mot, il es t 
reçu dans l'usage qu'il suffit qu'il ne tienne 
pas au statulibre de remplir la condition qui 
lui est imposée. 

Il. Un esclOlV{' est affranchi sous la con
dition de donner une somme à l'héritier dans 
le mois du jour de la mort du testateur; 
l'héritier n'accepte la succession qu'après Je 
mois. Trébatius et Labéon décident que si 
l'héritier a accepté plus tard sans fraude, 
J'esclave parviendra à la liberté en donnant 
la somme dans le mois J à compter dbl jour 
de l'acceptation de la succession. Ce sen
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timent est juste. Mais si l'héritier avoit dif
fpré d'tlccepter à de~sein, l'esclave acquer
l'oit-il pour cela sa liberté au momellt de 
l'acceptation de la succession? Il se peut 
faire en effet que cet esclave eût de l'argent 
alors, et qu'il n'en ait plus à présent. Mais 
dans ce cas la condition est censée remplie, 
parce qu'il n'a pas tenu à l'esclave qu'elle 
le fût. 

12. Si la liberté a été laissée à lm esclave 
sn ces termes, quand il pourra donner la 
somme de dix: Trébatius est d'avis que quoi. 
qu'il ait la somme de dix en son pouvoir nu 
qu'il soit en état d'acquérir el de conserver 
son pécule, Hue sera cependant libre qli'au
tant qu'il aura réellement donné la somme, 
ou qu'il n'aura pas tenu à lui qu'elle mt 
donnée. 

J 3, La liberté a été laissée à Stichus à la 
charge de donner à l'héritier la somme de 
trente en trois paiemeus égaux d'année en 
aunée, Si l'héritier met obstacle à ce que le 
premier paiement se fasse, il faut attendre 
jusqu'à l'échéance du troisième paiement pour 
que l'esclave ait sa liberté; parce qu'il y a 
ici un temps fixé, et qu'il reste deux paie
mens à faire. Mais si l'esclave n'a que les 
dix qu'il a offerts la première fois, peut-il 
les offrir enCOl'e pour le second paiement, 
et même pour le troisième, si le second n'a 
pas été accepté? Je pense qu'il suffit ql1'il 
présente la même somme, et que l'héritier 
n'a pas la liberté· de signifier son regret. 
Pomponius est aussi de cet avis. 

14. Qu'arriveroit-il si l'esclave dont nous 
venons de parler offre h. somme entière en 
un seul paiement sans attendre d'échéance? 
011 si ayant fait la première année Un paie
ment de cl ix, il offre vingt la seconde année? 
11 taut décider favorablement qu'il parvient 
tout de suite à la liberté, d'autant plus que 
tous deux y trouvent leur avantage, l'es
clave parce qu'il arrive plutôt à la liberté, 
l'héritier parce qu'il reçoit sans délai une 
somme qu'il n'aurolt touchée qu'après un 
cerlain temps. 

I5. Si la liberté a été laissée à un esclave 
sous la condition de rester au service de 
l'héritier cinq ans, et que l'héritier rail af
francllÎ, il devient libre à l'instant, comme 
si c'étoit la faute de l'héritier s'il ne peut 
plus rester à son service. Il n'en seroit pas 

niat? Quid enim si tune nabuit, post adi
tam habere desiit? Scd et hic expletn vi
(lrlur couditio, qlloniam pel' eum non 
stelerit, quomimis impleatur. 

S. 12. Si quis sic aceeperit lihertatem, 
Cùm deeem dare pote rit , liber esto : Tre
batius ait, licèt habuerit decem, vel ido
neuil fuerit ad adquirendum el conser
vandum peculium, tamen non aliàs ad 
liherlatem pervenlurum, nisi dederit, aut 
per eum noil steterit, quominùi det. Qure 
sententia vera esl. 

S. r 5. Stichus, awwa, hima, trima die 
denos aureos heredi si dederit, liber esse 
jussus est. Si prima pensione sletit per 
heredem, quominùs acciperet decem, ex· 
peclandam esse trimam pensÎonem, pla
cet: quia tempus ad jectum est, et ad
huc supersunt duœ pensiones. Sed si ea
dem decem sola llaoeat, quœ ohtulit ad 
primam pensionem : an etiam ad sequen
lem quoql1e prosit, si offerat : an et ad 
tertiam, si sequens pensio non sil acc8fllû 
Et puto sufficere hœc eadem: et pœni
tentiœ heredi locum non esse. Quod et 
Pomponius probat. 

S. J 4. QtJid, si servus qui annua. 
bima, trima die jussus estdena dare, tota 
simul aIrera! heredi, non e}(pectata die l' 
vel decem primo anno datis, secundo 
anno viginti obtulil? Benignius est eum 
in libertn!em pervenire: cùm ulriusque 
providenlia inferlur, et servi qualenù$ 
ma!uriùs in liberta!em perveniat: et he
redis, qnalenùs dîlatione interernpta il
licô acci piat J quod post tempus consequi 
poterit. 

S. 15. Si ifa $it libertas ser\'o data, S~'
" '1 d' ,. l' d

qwnquelllllo /ere l sen'ler.'!: nem e eum 
heres manumiserit , statim liber fit: quasi heredi ,e.nieril. 

pel' eum sit effeclum, quominùs E'i ser
viat : quamvis si non pateretllr eum sibi 
servire J non slatim perveniret, quàm si 

lfS .. 

Ile CO<1dil'one. 
CUIn ù<:;ceUl dare 
poterit. 

De <la quo.t 
annu.1) blma. 
trima die d&l1
Il''111 eil. 

D d' , 
eOon ll.on'!.,

.i 'pli 'quennio 
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quenquennium prœterisset. Ratio hujus 
rei evidens est. Manumissus enim am
pliùs servire non potest. At is quem quis 
DaR patitur sibi servire, posteà pati polest 
inlra quinquennii teulplls. Atquin jam 
quinquennio ci scrviœ Don potest : sed 
nI minus potest. 

S. 16. Item Juliauus libro sextodecimo De- eontlirione" 
li tIes pelH~l'trit. 	 digestorum scripsit : si Ar~husre llbertas 

ila sil data, si 'res selVOS pepcrerit, et 
per hercdem stelerit quominùs pepererit 
( pulà quod ei medicarnentum dedisset, 
ne conciperel): slatÎm liberam futumm 
esse. Quid enim expeclamus? Idemque et 
si egisset heres, ut aborlum faeerel: quia 
et uno ulera potuit tIes edere. 

De 'Yenditione S. 17' Item si heredi sel'vire jussum 
sll:\tu'iLieri jut>~î slaluliLertlIll heres vendidit et tradidil, 
hereJi servin!. ~redo statim ad libertatenl pervenil'e. 

4. Paulus lib. 5 ad Sabùwm. 
De a.huntia Cùm heres reipublicre causa abesset, 

hel e·.H$') cui dàre et pecuniùm statuliber haberet : vel ex
"portel. 

pectare eum debere donee redeat is cui 
dare debet, vel depanere in redcm pecu
niam consignalam aportet: quo subse
cuto, stalim ad libertalem pel'venit. 

De proli';'t}tate S, 1. Non est statu liber , cui libertas in 
fe'!mptJ'::'S Cl diffi.. lam longum tempus collata est, ut eocultate c~nJüi(,;
nu. tempore is qui manumissus est, vivere 

non possit : aut si tam dilflcilem, imo pe
nè impossibilem condllionem ad je cerit , 
ut aliullde ea libertas obtingere non püs
sit: veluli si hcredi miliies dedisset : aut 
cùm moreretur, !L'berum esse jussisset. Sic 
cnim huertas inutiliter datur: ct ita Ju
lianus scribit: quia nec animui dandre 
libedatis est. 

De mo?l~ t'ju $. s. Sel'JJire Tilia anna, et liber e$se 
cui i" ,\Il< est jussus, Tilio mortuo non statim liber 
:~:~::~~cr " fiet, sed cùm annus transierit : quùd vi....0 

detuf Ulm talltùm suL conditîone, sed 
eliam ex tempare data liberlas. Etellim 
abslIrdum est, maluriùs emn liberum 
lied J CÙlll conditionew non implet, q uàm 

XL, T J T Il Ji: VII. 
de même si l'héritier ne vouloit pas de ses 
services, l'esclave ne seroitlibre qu'après les 
I.'inq ans. La raison de la différence est 
é\"iùente. Un affranchi ne peut plus avoi. 
de maître. Mais, quoique le maître ne veuille 
pas actuellement des services de cet esclave, 
il peut en vouloir dans les Ctnli ans. L'esclave 
alors ne le sen,ira pas cinq ans, mais il peut 
le servir moins de temps. 

16. Le mi'me Julien écrit au livre seize 
du digeste: Si la liberté a été laissée à l'e5
ela ve Aréthuse sous cette condition, si elle 
met au moude trois esclaves, et que l'hé
ritier l'empêche de remplir cette condition, 
par exemple s'il lui a fait prendre une drogue 
qui rait rendue stérile, elle sera libre à l'ins
tant. En cHd, pourquoi attendre? Il en est 
de même si l'héritier est cause qu'elle ait 
fait une fausse couche, parce qu'elle pou
voit avoir trois eurans d'une seule couche. 

i7. De mème, si l'héritier vend un statu
libre qui éloit obligé de le servir, je pense 
qu'il acquiert à l'instant sa liberté. 

4. Paul au !il'. 5 sur Sabm. 
Si l'héritier chargé par fidéicommis est 

absent pour le service de la république, 
J'esclave qui a son argent pr(\t. ou doit at
tendre qu'il revienne, ou doit déposer J'ar
gent au dépôt public, après quoi il parvient 
tout de suite à la liberté. 

1. On ne œgarde point comme statulibre 
celui dont la liberté est déférée à un terme 
si IOllg qu'il ne puisse vivre jusqu'au temps 
mar'lué, ou qui est affranchi sous Ulle con
dition très-difficile, ou presqu'impossible, 
en sorte qu'il ne puis!>e pas espérer la li
berté par l'événement: par exemple, j'affran
chis un tel esclave sous celle condilion , 
s'il donne mille fois tdle somme à mon 
liéritier ; ou j'affranchis un tel quand il 
mourra: car la liberté ainsi laissée est, SIli.
vant Julien, sans eilet ; parce que le défunt 
n'a pas eu vérit.blement l'intention de la 
laisser. 

1\. Si on affranchit un esclave sous la con
dition de rester une année sous la puÎlIsal.lce 
de Titius, la mort de Titius ne procure pas 
seule la liberté à l'esclave, il tau t encore 
que l'armée soit écoulée; parce qu'ell ce 
cas la liberté est censée laissée non-seule
ment sou:> condition, ffi;J.Î$ cucore à COIll
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mencer d'un certain temps. Car il seroit 
absurde que cet esclave fût libre plutôt en 
ne frmplissant pas la cOfidihon que s'il la 
remphs80il. 

3. Si un t'selave est affranchi sous la condi
tion de donner dix il dt'ux personnes, et que 
l'une d'elles ne veuillr pas recevoir cinq, il 
est plus à propos de décidel' que l'esclave 
seroit libre en offrant les dix à l'autre per4 

sonne. 
4. Un esclave est affranchi sous cette con

dition, s'il reste au service de Titiuli pen
dant trois ans, ou s'il fournit à un tel la 
somme de cent en travail. Il est certain 
que la liberté peut être laissée utilement 
de cette manière: car l'esclave d'autrui peut 
être à notre service comme une personne 
libre, et à plus forte raison fou rnir son travail : 
à moins que le testateur n'ait entendu que 
l'esclave passerait sous la puissance de Ti
tius, plutôt que de lui fournir son travail. 
Ainsi, si l'héritier empêche l'esclave d'être 
au service de Titius. il parviendra à la 
liberté. 

5. J'affrancJlis Stichus s'il reste au ser
vice de mon héritier un an. Il s'agit de sa
voir comment l'année doit se compter, si 
c'est par trois cent soi:.a:lte-cinq jours conti
nus, ou pendant trois cent soixante - cinq 
jours quelconques. Mais, suivant Pompo
nius, c'est de la première manière que 
J'année doit se compter. S'il y a des jours 
où J'esclave n'ait pas pu servir, pour raison 
de maladie ou autre juste cause, ils dOÎl'fmt 
être comptés sur l'année. On est censé tirer 
du service de ceux qu'on soigne en.mala
die, et qui désireraient servir si leur santé 
ne les en empêchoit pas. 

6. Si un esclave est affranchi sous la con
ditioll de donner dix à l'héritier, l'héritier 
est obligé de recevoir la somme en plusieurs 
paiemens en faveur de la liberté. 

7. Si un esclave est affranchi sous cette 
condition, si Titius monte au Capitole, 
Tilius ne voulant pas y monter l'dfet de 
Ja liberté est empêché. Il en est de mème 
dans les cas et conditions sem~lables. 

8. Cassius est aussi d'avis que lorsque 
l'esclave est affranchi sous la condition de 
servir un aa, le tf'mps où il est en fùile, 
ou en litige ue lui C.>t llü5 compté pour la. 
liberté. ~ 
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futurus toret, si eam expleret. 

S. 5. Sl duobus decem datis, liber esse 
jusSllS sit, et unus quinque accipere no
lueril : melius est dicere posse l'um eadem 
quiuque alteri oflereutem ad libertatem 
pervenire. 

S. 4. Sticlzus, si Tùio per trùmnium 
serv/erit , vel si illicentum operas dederit, 
liber esta. Constat .hoc modo Iibertatem 
utiliter dari posse : nam et alienulI seHUS 

servire nobis potest , sicuti liber, et multo 
magis operas dare: nisi testa.kJr senitu
tis appeHatione dominium mélgis quàm 
operam intellexit. Ideôque si prolllbet 
heres Titio servire, pervenit ad liberta
lem. 

S' 5. St/chus, si heredi meo anno ser
"ient, Liheresto. Quœrendum est, annus 
quomodo accipi debeat: an qui ex conti
nuis diebus trecentis sexagintaquinque 
constet, an quibuslibet? Sed superiùs ma
gis illtelligeudum Pomponius scribit. Sed 
etsi quihlllldam diebus aul "aleludo, aut 
alia jusla causa impedimento fuel it, quo
mÎnùs serviat, et hi anno imputandi sunt. 
Servire enim nabis intelliguntul' eLiam hi 
quos curamus regros, qui cupientes ser:" 
vire, proptel' adversaln valetudinem im
pediwltur. 

g. 6. Item si decem lzeredi dare jussus 
fuerit : lleres etinm per partes accipere, 
favore libertatis cogendus est. 

S. 7· lia liber esse jussus, si Titlus Ca
pitolt'um asccnderlt: si Titius nolit ascen~ 
clere, impedietur libertas. Idemque juris 
est in similibus causis el conditionibus. 

g. 8. Item Cassius ait ei, qui sen,ire 
jussus est allllO, ilIud tempus quo in fuga 
sil, vel in co::troversia , pro libertatc non 
procedcœ. 

De decem duo· 
bus daull..., 

De condition/!>, 
si per lrÎenOnJftl 
serviflrit, velQpe" 
rii& dederil. 

Annu., 'JUil 
ctatuliiJer .liervire 
jU1>'l:U"" e~t, qUQ

modo accipitur, 

ne solutione 
per partes. 

ne (':tînf1iti4}n~, 
lOi T'HlU'; Ga~HtG
hu.uI '"ccndoril. 

Ar:,.w~ 'fttG 

sb~ullb"r ~t":·f'ire 
jU"I,!I; :]!"t l f}IHl

lQ'ij}H ",~;-if!.î.tur. 
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5. Pomponù~s lih. 8 ad Sahùmm. 
Statuliber rationem reddere jUSSllS, re

liquum quod apparet sol vit : de eo quod 
obscurius est, salisdare paratus est. Nera
tius et ArÎsto reclè putant liberum fore, 
ne multi ad liberfatem pervenire non pos
sint, incerta causa rationis, et genere ne
gotii hujusmodi. 

S. 1. Statuliber qui non rationes red

dere, sed pecuniam jussus est dare : nu

merare debet, non fidejussorem <lare. 


6. Ulpùmus lib. "7 ad Sabùwm. 
Si statu Iibera serva pœnœ facta sit, et 


post damnationem stafutœ libertatis con

ditio exstiterit : quamvis ipsi staluliberre 

nihil protlciat, partui tamen proficere 

oporteat, ut perimle liber Il:lScatur ,atque 

si mater damnata non eSllet. 


g. 1. Quid tamen si qua conceperit in 
servitute, deincle ab hostibus capta pepe
rit ibi post exislenlem condilicnem? an 
libertum pariat? Et Înterim quidem quin 
servus hostium sit, nequaquam dubium 
est: sed verius est postliminio eum libe
rum fieri : quia si mater in civitate esset, 
liber nasceretur. 

S. 2. Plal)è si apud hostes euro conce
pisset, et post existentem conditionem 
edidisset , benignÎùs dicelur, coropetere 
ei postliminium, et liberum eum esse. 

S. 3. Statu liber parendo conditionÎ in 
persona emploris pervenit ad liberlatem. 
Et sciendum, hoc ad slatuliberos omnis 
sexus pertinere. Non solùm autem si ve
nerit hœc conditio, ad eum transit, qui 
emit, ve,rùlll eliam ad omnes qllicunque 
'1uoquo jure domininm in statulihel'O 
nacti sunt. Sive igitur legalus sil tibi ab 
herede slaluliber, sive djlldicatus, l'live 
usucaplu:: à te, sive trlj,dilus, vel aliquo 
jure tUIlS factus : sine dllbio dicemus pa
rt're conditioni in persona tua posse. Sed 
pt in h~redem enoptoris idem dicitllr. 

XL, T l 't ft lE V l J. 
5. Pomponi'us au Hv. B sur Sahù,. 

Un slatulibre, à qui le défunt a ordonné 
de rendre ses comptes, a payé Je reliquat 
qui étoit liquide: à l'égard de celui qui 
souffroit quelque difficulté, il a offert de don
ner caution. Nératius et Ariston pensent avec 
raison, qu'il sera libre, de pEur que plu
sieurs ne soient exclus de la liberté sous 
prétexte de l'incertitude des comptes, et 
des difficultés qu'on peut élever dans ces 
sortes d'affaires. 

t. A l'égard d'un statulibre qui n'est point 
chargé de rendre compte, mais de donner 
une somme, il faut qu'il paie en argent, 
et il ne suffit pas qu'il donne un répondant. 

6. Ulpien au lif}. '2.7 sur Sahin. 
Si une femme statulibre a été condamnée 

à l'esclavage en punition de qut'lque crime, 
et que la condition saus laquelle la liberté 
lui a été laissée arrive après la condamna
tion, la femme slatulibre n'en tire aucun 
avantage, mais cet événemt1ut profile à J'en
fant qu'elle met au monde, il IlaÎt libre, 
comme si sa mère n'eût pas été condamnée. 

I. Que seroit~ce cependant si une femme 
slatulibre avoit conçu dans l'esclavage, ei 
était accouchée après la condition, mais 
étant sous la puis~ance des ennemis, l'en
fant sera-t-il libre? Il n'est point doutem: 
que cet enf,mt est par interim esclave des 
ennemis, mais s'il revient dans sa patrie il 
devient libre; parce que si sa mèl'c étoit 
dans les terres de la république, cet enfant 
seroit libre. 

.:. Si la mère avoit conçu cet enfant chez 
les ennemis et y étoit accouchée, on rlécide
l'oit favorablement qu'il pourfoit profiter du 
droit de retour, et qu'il seroil libre. 

3. Le statulibre acquiert sa liberté en rem
plissant la condition dans la personne de 
celui à qui il a été vendu. Il faut observer 
que ceci s'étend aux statulibres de tout sexe. 
La condition étant arri,'ée passe non-seu
lement à la personne de celui qui a acquis 
l'esclave à titre d'achat, mais encore il tous 
ceux qui ont acquis le domaine d II stalulibre 
à quelque titre que ce soit. Ainsi, soit qu'il 
leur ait été légué par l'héritier, ou adjugé 
en j llstice, soit qu'iis l'aient acquis par pres
cription, ou qu'il leur ait été livré, ou qu'il 
leur appartienne à tout autre titre, il est 
hors de doute que le statulibre peut rePl
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plir en leur personne la condition qui lui 
est imposée. Il faut dire la même chose à 
l'égard de l'héritier de l'acheteur. 

4. Si le testateur a institué pour son hé
ritier un fils de famille, et a affranchi un 
esclave sous la condition de lui donner une 
somme, cet esclave parviendra à la liberté 
eu payant soit au fils, soit au père; parce 
que c'est le père qui profite de la succes
sion. S'il paie au père après la mort du fils, 
il sera libre comme aya>!t payé à l'héritier 
de l'héritier. Car si un escia ve est aHi"an
chi sous la condition de donner une son:.:ne 
li un étranger, et que cet étranger devit:'nlle 
héritier de l'héritier, il remplira la conùi
tion dans sa personne, non comme daus 
celle d'un étranger, mais comme dans celle 
de l'héritier. 

5. Si un esclave affranchi 60U5 la condi
tiou de donner dix à l'héritier est vendu 
après avoir donné cinq, il paiera les cinq 
qui restent à l'ac1leteur. 

6. Si votre esclave achète un statulibre, 
c'est à vous à qui il doit payer la somme 
que le défunt lui a ordonné de donner aux 
héritiers. Si même il a payé à votre esclave, 
je pense qu'il sera libre, pourvu que votre 
esclave l'ait acheté des (leniers de son pé
cule, et que vous ne lui ayez pas ôté son 
pécule: en sorte qu'en ce cas il sera censé 
avoir payé à vous-même, comme si quel
qu'un payait par votre ordre à un de vos 
esclaves. 

7. Si un escln ve a été affranchi sous la 
condition non de donnel' une somme, mais 
de rendre ses comptes, cette condition passe
t-elle il l'acheteur? Il faut observer en gé· 
néral qu'il n'y a que les conditions qui con
sistent à donner qui passent à l'acheteur, 
celles qui consistent à taire Ile lui passent 
pas: par exelllple cette condition, I:'il il1s
t1'llit son fils dans les belles -lettres; car ces 
conditions sont inhérentes aux personnes 
désigné€ls par le défunt. La condition de 
reudre compte, en ce qui concerne le reli
quat du compte, consiste à donner; mais, 
quant à l'exhibition et à la reddition des 
livres de compte, et quant à. l'examen et 
fi la discussion des comptes, elle consiste 
à faire. Doit-oh dire paIr conséquent que 
dans ce cas - ci le statulibre parviendra à 
la liberté en payant le reliquat à l'acheteur , 

S. 4· Si filiusfamilias heres sît institu
tus, et statuliber filio dare jllsSllS est, et 
liber esse, sive filio, sive patri dalldo, 
pervenit ad libertatem : quia et ad patrem 
hen~ditalis emolumenlum perveuit. Sed et 
si post modem fihi, patri dederit, quasi 
heredis heredi : liber erit. Nam et si quis 
extralleo dare jU$SUS sit, et liber esse, 
deinde hic heredi heres extiterit, non 
quasi in extl'aneÎ persona, sed quasi in 
heredis, conditioni parebit. 

S' 5. Statuliber decem dare jussus, et 
liber esse, si quinque dalis di.stractus sit, 
residua quinque emptol'i dabit. 

S. 6. Si servus tuus slatuliberum eme
ril , libi daim quod heredibus dare jussus 
est. Sed et si tuo serro dederit, si modo 
is eom peculiari nomine emit, neque ei lu 
peculium ademisti, pula liberllm fore: 
scilicet ut co modo tibi dedisse intelliga
tur, perinde atque si lua voluntate cuîvij 
alii tuorum serVOfbUll dedisset. 

S. 7' Si quis non dare decem, 
sed rationihus redditis liber esse jus
sus sit : an ad emptorem halc condilio 
transeat, videamus? Et alîàs sciendum 
est, eas demum conditiones ad emptorem 
transire, qUal sunt in dando: calterttm, 
qUal sunt in faciendo, non transcunt : 
utpulà si filillm ejus litteras edocuerit: 
hal enim personis eorum cohalrent, qui
bus adsc:ibantllr. Rationum autem red
dendarum conditio, quod ad reliqua qui
dem aUine!, in danda pecuuia consÎstit : 
quàd autem ad ipsa volumina rationUlll 
tradenda, percontaudasque et e>laminan
das raliones, et in dispungendas atque 
excutiendas, factum .habet. I\umqllid 
ergo, reliqua quidem et emplori dando 
perveniat ad libertatem! cœtera in per
sona heredis consistant? Puto ig'llur, et 

De i1IStO .lne 
/ilÎofamilias lJe. 
l'edi. 

De emptore 
statuliberi. 
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DI! alielutiot\l!! 
'lII1ufructu•• 

De iu«o rJo..., 
UQU adjeclo cui. 

Si parte~ jfUAS 

'fui'que heredurn 
dlVers,i'i' fl'ltHHitî

bl>< 'Clldiderit. 

De JUN! .!a!n
!ib"i. Ve no" ... 
deditioue. 

l'le ve~ditioTie 
$tatuliheri. 

ad emptorem reliquorum solutionem trans
mitti. Sic fiel, ut dividatur conditio. Et 
Îta Pomponius !ibm octavo ex Sabino 
scripsit. 

.,. Paulus lib. 5 ad Sahùzum. 
Ususfructus alienatio conditionem sta~ 

tuliberi secum non trahit. 

8. Pomponius lib. 8 ad Sabùwm. 
Ita liber esse jossus, si decem dedent, 

liber esto: heredî clare clebet. Nam qui 
non habet cui det 1 heredi dando, ad li~ 
bertatem pervenit. 

S. t. Si partes snas ql1isque heredum 
diversis ementibus vendiderit ! quas por
tiones heredibus clare statu liber debllit, 
easdem dabit emptoribu5. Labeo autem 
ait, si nomina duntaxat herednm iA tesla
mento posita sint, virile!! partes eis dan
das : si vero ita 1 Si heredibus dedit, here
ditarias. 

9' Ulpianus lih. 28 ad Sablnum. 
Sta!uliberum media tempore servum 

heredill esse, nemo est qui ignorare de
beat. Ea propter noxœ dedi poterit: sed 
deditus sperare adhuc libertatem poterit : 
nec enirn deditio spem illi adimit liber
tatis. 

g. 1. Si statuliherum non eadem con
ditione heres vendat, causa ejus immutlt
bilis est, et luere se ab eo potest simili 
modo, ut ab heredf', Si tamen suppresse
rit conditionem statllliberi, et ex. empto 
quidam !enelur: graviores autcm ctiam 
steHionatus cri men important ei qui sciens 
dissinmlata conditionf' statuloc libertatis, 
simplit:Îter eum vendiderit. 

et en remplissant le reste dans ta personne 
de l'héritier? Je pense que le paiement du 
reliquat passe à l'acheteur, II arrivera de
1à que l'accomplissement de la condition sera. 
divisé. Pomponius est aussi de ce sentiment 
au livre huit sur Sabin, 

7. Paul au liv. 5 sur Sahin, 
L'aliénation de l'usufruit n'entraîne pal 

avec elle la condition du statulibre. 

8. Pomponius au live 8 sur Sahù~. 
Un esclave affranchi sous cette condition, 

s'il donne la somme de dix, doit payer cette 
somme à l'héritier: car toutes les fois que le 
défunt n'a pas désigllé la personne à qui 
la somme doit être donnée, l'esclave parvient 
à la liberté en la payant à l'héritier. 

r. Si chaque héritier vend en particulier 
il. divers acheteurs sa portion de propriété 
sur l'esclave, \'escla,re donnera à chaque 
acheteur les mêmes portions dans la somme 
qu'il <luroit dû donner à chaque héritÎer. 
Sur quoi Labéon observe, que si le tes
tament ne porte que les noms dt"s héritiers, 
les acheteurs doivent avoir dans la somme 
des portions égales. l\'1ais si le testateur a 
dit en général, s'il donne à mes héritiers, 
les portions dans la somme seront rela
tives aux portions de chaque héritier dans 
la succession. 

9' Ulpien au 11.,. 23 sur Sabtil. 
Persollne n'ignore que le statulihre est par 

intérim i'esc\avt' de l'héritier. Ainsi il pourra 
êtrtl par lui délaissé pour tenir lieu de ré
paration d'un délit qu'il aura commis; mais 
l'esclave ainsi délaissé peut encore espérer 
sa liberté: car cet abandonneml"nt ne lui 
ôte pas l'espérance de la liberté. 

f. Si l'héritier vend un statulibre sous une 
condition difI'érente de celle sons laquelle 
la liberté lni est laissée, il ne peut point 
changer l'état du statl1!ibre, qui peut se 
sOllstrè!ire à la puissance de l'acquéreur de 
la même manière dont il auroit pu se ré
dimer de la puissance de l'héritier, Si l'hé
ritier cache en vendant la condition du statu
1ibre, l'acheteur a contre lui à cet égard 
l'action d'achat; et même des jurisconsultes 
d'une grande autorité regardent comme cou· 
pable du ct'ime de slellionat celui qui, ayant 
connoissance de la condition du statu libre, 
dissimule son état et le velld purement et 
.simplement. 2.. 
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~. On Il demandé si celui qui a abandonné 
un statu libre pour réparation d'un délit par 
lui commis était libéré de l'obligation où il 
étoit de le livrer à quelqu'un? Octavénus 
le pense ainsi. Ce jurisconsulte dit qu'il 
en seroit de même si quelqu'un devant un 
esclave en vertu d'une stipulation, le four
nissait en état de statulibre. Car si le s!a
tultbre parvenait à la liberté avant que le 
débiteur l'eût donné en paiement, l'obliga
tion serait absolument éteinte; parce qu'une 
obligation ne peut avoir pour objet que des 
ch'OSes qu'on peut acquitter et fournir en 
argent: or la liberté ne doit pas être estimée 
à prix d'argent, rien ne peut la remplacer. 
Ce sentiment est juste. 

5. La condition d'un statulibre n'est im
muable que du moment que la succession 
est acceptée: car, avant cette acceptation, 
on peut l'acquérir par prescription dans son 
état d'esclave, et l'espérance de la liberté 
s'évanouit. Cependant si la succession est 
acceptée ensuite, cette espérance renaît en 
faveur de la liberté. 

IO. Paul au liv. 5 sur Sahin. 
Un héritier a vendu un esclave affranchi 

sous la condition de donner dix; il J'a li\'fé 
à l'acheteur, et il a déclaré que la liberté 
lui étoit laissée sous la condition de donner 
vingt. L'acheteur aura à cet égard contre 
le vendeur l'action de l'achat; et s'il y a 
eu stipulation du double, l'aclion en garantie 
sera du double, et en outre J'acheteur aura 
l'action de l'achat à raison de la fausse dé
claration. 

1 1. Pompont'us au litt. 14 sur Sabin. 
Si l'héritier fait donatioll d'une somme 

au siatulibre pour qu'il la lui paie, Ariston 
pense que l'esclave n'acquerra pas ainsi sa 
liberté, mais seulement si l'héritier lui donne 
la somme sans aucune condition. 

12. Julùm au liv. 7 du Digeste. 
Si un esclave a reçu sa liberté par tes

tament, sous la condition de rendre son 
compte, il doit payer le reliquat aux hé
l'itiers à raison de leurs portions héréditaires, 
quand même les noms des héritiers seroient 
l'épétés dans la c.ondition imposée à l'es
clave. 

13. Le même au liv, 43 du Digeste. 
Un particulier a laissé la liberté à son es. 

clave en ces termes : J'atl'ranchis Stichus 
":ome FI. 

U LIB 1\ F. 8. ~o [ 

S. 2. IIlud tractatum est, an liberatio 
contingat ei qui noxre dede-rit statulibe
rum? Et Octavenus putabat liberari : et 
idem dicebat, et si ex stipulatu Stichum 
deberet. eumque statuliberum solvisset. 
Nam et si ante solutionem ad libertatem 
pervenisset , extingueretur obligatio tota : 
ea enim in obligalione consistere, qure 
pecunia lui prrestarique possunt: li
bertas aut€m pe.cunia lui non potest, nec 
reparari potest. Qure sententia mihi vi
detur vera. 

s·~· Statuliberi conditio ita demum 
immulabilis est, si adila hereditas fuerit : 
creterùm ante aditam hereditalem in pro
priam usucapitur servilutem, lihertalisque 
spes infj·ingitur. Sed adita postea heredi
ta!e, spes libertatis, favore sui, redinte
grabitur. 

10. Paulus lih. 5 ad Sahzimm. 
Si decem dare jussum heres vendiderit 

et tradiderit, dixeritque adscriptum liber
tali, si vigintided/sset: ex empto erit acHo 
cum venditore. Au! si dupla promissa est, 
ob evictionem dunlaxat duplre repetiti() 
erit : ex. empto ob mendaciulll. 

1 1. Pomponius lih. 1 -4 ad Sahinurn. 
Si heres pecuniam donasset slatulibero, 

ut sibi cam daret, et liber esset: non Seri 
liherum ArÎsto ait: sed si in plenum ei 
donasset ,fieri liberulll. 

l z. Julùinus lih. 7 Di'gestorum. 
Si quis testamento libertatem acceperit 

sub conditione, si ratioflt'!m dederit : debet 
pro hereditaria parte heredibus reliqua 
sol vere , etiamsi nomina quorundam he
redum sint in conditione posila. 

13. Idem lih. 45 Digestorum. 
Si qllis ita libertatelll dedissel: Stichus, 

si eum heres meus testamento suo non 
26 
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si mon héritiEl1' ne l'alfranchit pas dans son 
testament. L'intention du testateur paroît 
avoir été que l'esclave mt libre si son hé· 
rilier ne l'alfranchissoit pas dans son tes
tament. Ainsi, si l'héritier l'affranchit dans 
son testament , la condition manque; s'il ne 
l'affranchit pas, la condition se trouve rem
plie 11 l'article de la mort de l'héritier, et 
dès ce! instant l'esclave est libre. 

1. Un esclave al"partenant à plusieurs 
maîtres a été alfranchi par l'un d'eux, sous 
la condition de donner une somme de dix. 
Il peut donner celte S(llll!lJ(~ sur son pécule 
de quelque manière qu'il l'ait acquis. On 
ne distingue point si ce ptlcule est sous la 
main de l'héritier ou du copropriétaire, ni 
s'il est ordonné à l'esclave de payer la somme 
à l'héritier ou à un autre. Car c'est une règle 
géuéra:e pour les statulibres qu'ils peuvent 
aliéner les deniers de leur pécule pour rem
plir )a condition qui leur est imposée. 

2. Si deux esclaves onl été affranchis sous 
la conditioll de rendre leurs comptes, et 
qu'ils aient eu une administration séparée, 
il est hors de doute qu'Hs doivent satisfaire 
chacun séparément à la condition qui leur 
est Îlllposée. Mais si leur administration a 
été tfllt'ment confondue qu'on ne puisse pas 
la séparer, il arrive nécessairement que Je 
refus que fait l'un de rendre compte em
péelle la liberté de J'autre: dans la personne 
duquel la condition ne peut pas êlre censée 
remplie, à moins que tous deux on l'un 
deux ne payent tout ce qui sera dÎt après 
l'examen et le n,leu 1 des comptes. 

3. Un esclave atl'ranchi sous cette con
dition, s'il jure qu'il montera au Capitole, 
est libre dès qu'il a fait le serment, quoiqu'il 
ne soit pas monté au Capitole. 

4. L'esclave de l'héritier affranchi sous la 
condition de donner un effet appartenant Î) 

l'héritier acquerra la liberté, parce que le 
testateur peut ordollller que l'esela ve de son 
héritier soit afJ'ranchi ,mpIne sans lui imposer 
la condilion de rien donner. 

5. Cetle disposition, j'affranchis Slichus 
quand il aura trente ans; Stichus ne sera 
pas libre s'il ne dunne la wmme de dix, 
doit s'entendre de cetle manière: J'atfran
chis Stichus s'il donne la somme de dix, 
et quand il aura treille am, Car le testateur 
en ôlant sous une cedaiJlc condition la li

manumisen't, liber esta: secundùm vo
luntatem dffunch hoc significari vldetur , 
.si 1."lamento sua hnes lion arlscripserit 
ei Iibethlem. Quare siquidem heres li
bertatem ser\'o teslamento suo dederit, 
defedlls conditione videbitur : si non de
derit, impll'ta conditione ultimo vilœ tem
pore heredis ad libertatem perveniel. 

g. 1. Servt1s communis liber esse jussus 
ita, si decem dederit, ex peclilio dare po
test quod quocunque modo ad.quisitum 
hablleril : nec refert, apud heredem id, 
an apud socium fuerit : et heredi, an ex
traneo clare jussus sit. Nam pel' oHlllia 
caUSée sta!uliberi applicantur, quàd condi
tionis implendœ gratia alienare pecuJiares 
numll10S potest. 

S. 2. Si duo servi ratiollihus redditi's li
beri esse jusl'i t'uefint, pt separatim l'a
tioues gesserint: non dubiè separatim 
quoque conditioni parfre poterunt. Sed si 
actus forum comniUlliter ge~lus. ita Îm
mixtus fuerit, ut separari non rassit: ne
cessariô altf'f cessando, allerius libertatem 
im pediet : nec "idf'bitur condilio in alie
l'ius persona Împlela, nisi id qum! cmn
putalioue rationmn h"bila reliquum fuerit, 
aut ulcrque, aut aller totUID sol\'erit. 

S. 3, Qui ila liber esse jUSSllS est, si 
jur(werlt se Capùotiu/ll ascenSUFUlll : con
léstÎm ut juraveriL quumvis Capilolium 
lIon aS(,f'nderit, liber cri t. 

'\ 
De serrO heredis :;. 4, Servus hereclis, rem IÎJS1US heredis 

dt/re jUSSllS, et liber esse, ad lihfrlalem 
pcrveniet : quia polesl te,ialor, et sine 
ulla damli cOIll1!lione heœdis senum 
manumitti jubere. 

D. odelliptio
Ile c"nd.üoll..li, 

!;. 5. Hœc serip/ma , St;chus, d/fn erit 
allllorum InEr'n!a , liber esto : Stie/ms si 
decem non dede rÙ ,liber ne esta, hane vÎm 
huhel ; Stichus si dccem dederit, et ad 
ann05 trif;inta perveuerit, hbrcr eslo.Nam. 
que ademptio Iibertatis vel legati sub 
conditione facta incipit contrariam condi

JJ\f1\to SUD non 
Ulau\lluberil. 

Denummbpe· 
f!ullaribus. 

De r.tÎonil)lJlJ 
jtylJe1.;dts il duo· 
lm!. 

De jurejurando. 
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berté ou un legs qu'l1 avoit laissé, est censé 
donner rie nouveau le legs ou la libedé sous 
la condition. con traire. 

)4. Aijènus-Varus au liv. 4 du Digeste. 
Un esclave qui avait été afrranchi dans le 

testament de son maître sous la condition de 
donner à l'héritier une somme de dix, rap
portait à l'héritier le salaire de ses journées 
de travail; et comme l'héritier avait reçu de 
ces salaires plus que la .somme de dix, l'es
clave se prétendait libre. Le jurisconsulte, 
consulté sur cette question, a répondu que 
cet esclave n'avoit point acquis sa liberté; 
parce que l'argent qu'il a donné à l'héritier 
n'éloit pas pour sa liberté, mais pour ses 
journées de travail. Il n'est pas plus libre en 
ce cas que s'il avait pris à loyer un tonds de 
son maître, et qui lui eùt donné de l'argent 
pour lui tenir lieu des fruits. 

). Un esclave avoit été affranchi après 
qu'il aurait travaillé au profit de l'héritier 
pendant sept ans. Cet esclave s'est enfui, et 
a demeuré en fuite pendant un an. Les sept 
années étant écoulées, le jurisconsulte a 
répondn que l'esclave n'était pas libre; parce 
qu'il n'a pas travmllé au profit de l'héritier 
pendant qu'il étoit en fuite; qu'ainsi il ne 
serait pas libre jusqu'à ce qu'il eùt servi l'hé
rilier autant de jours qu'il avoit été absent. 
Mais si la disposition portoit qu'il serait libre 
dès qu'il aurait servi sept ans, il peut être 
libre s'il a servi l'héritier après le temps de 
sa fuite. 

15. Africain au liv. 9 des Questions. 
Julien pense que l'esclave affi'anchi sous 

la condition de donner une certaine somme 
à l'héritier sera libre à la mort de cet héri
tier, s'il a augmenté sa succession d'une som
me égale à celle qu'il devoit donner: par 
exemple s'il a acquitté des dettes àe la suc
ceSSion, s'il a fourni des alimens aux es
claves. 

1. Un héritier en vendant un esclave af
franchi sous la condition de lui donner 
une somme de dix, a déclaré cette con
dition, et en livrant l'esclave il a demandé 
par une clause particulière que cette som
me de dix fût payée à lui et non à l'ache
teur. On a demandé à 'lui des deux le 
statulibre devoit payer pour acquérir sa 
lihprté? Julien répond qu'il doit payer 
à l'héritier. Mais si la clause portoit que le 

tionem legato, vel libertati quœ pliù$ 
data erat, illjecisse. 

14· A/fenus Varus lib. 4 Digestorum. 
Servus qui testamento domiiii, cùm 

decem hered!' dedùset, liber esse jus,;us 
erat: heredi mercedem referre pro ope
ris suis solebat ; cùm ex mercede heres 
ampliùs decem recepisset, servus libe
rum esset aiebat. De ea re consulebatur. 
Respondit, non videri liberum esse: non 
enim pro libertate, sed pro operis cam 
pecuniam dedisse: nec magis ob eam rem 
libprum esse, quàm si fundum à domino 
conduxisset, et pro fl'uctu fundi pecuniau'l. 
dedisset. 

S. 1. Servus, ci'tm heredi GnllM'llIll sep' 
lem operas dedùs~t, liber esse jussus erat. 
ls servus fugerat, Ft annum in fuga [l'ce
rat: cùm septem anni prœterissent, res
pondit non esse liberum : non enim fugiti
vum operas domino dedisse : quare lIisi 
totidem dies, quot abfuisset, servisset, 
non fore liberull1. Sed et si ila seriptum 
essel, ut tum b'ber esset, ct/m septem an
nis servisse!, potuisse liberum esse, si 
tempus fugre reversus servisset. 

15. Afrzèanus lib. 9 Quœstionum. 
MOI'.tuo herede, si statuhber locllple

tiorem hereditatem tanta pecunia, ljuan
tam dare sit jussus., fecerit, veluli credi
toribus, solvenclo, cibaria famiJiœ dando , 
statim eum ad libertatem esse venturum 
existimavit. 

S. 1. Heres, cùm statulibE'rum decem 
dare jussum venderet, conditiouem pro
nunciavit, et traditioni IE'gem dixit, ut 
sibi potiùs quàm emptori, eadem decem 
darentur. Ql1rerebatur, ulri eorum statu
liber pecuniam dando, liberlatem conse
queretur? Respondit, heredi clare df'bere. 
Sed si talem legem dixisset, ut extraneo 
alt'cui statu/iber pecuniam dl/rel : res
pondit et hoc casu conventionem valere: 
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Si ,t.tuliher 
loc.udellorem 

ft'cerl"l h.:Iecjüa
tUll. 

Lex vfln,litl'o" 
ni~ cie pecunia 
solvenda à IItalu.
[,bero. 



DI! partu sta
tuliberôll. 

De dc~em 
.lanù,•• 

ne deni. tri eu' 
nio dandi •• 

De conaitj~n~, 
si fiLus quart!lm~ 
deçÏInutn 111lnunl 
cQmplevelÎI. 

De peeu lio le
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quia heredi vidt'tur sol vere, qui volulltale 
l'jus alii sol vit. 

16. r1lplànuslib. 4 Regularum. 
Statulibera quidquid peperit, hoc ser~ 

vum heredis est. 

1"'. Neratius lib. 3 JJembrallarum. 
Si 1 decem lzeredi dedisset, jusslIs est 

liber esse. Decem habet, et tantundem 
domino debet. Dalldo I1rec decem non 
liberabi!ur : nam quod stalulibero ex pe
eulio suo dare explendre conditionis causa 
COllcessum est, ita intfrpretari debemus, 
ut non etiam ex co dare possit, quod extra 
peculium est. Nec me prœterit h05 num
mos peculiares l'osse dici, quamvis si 
nihil prœterea servus habeat, peculiUlfi 
llullunl sit. Sed dubitari non oportet, 
qUÎn hœc mens fuerit id constituentium , 
ut quasi ex patrimonio suo dancti eo no
mine servo potestas esset : quia id maximè 
sine injmia domillorum concedi vide
balur. QuM si ultra quis progrediatUl', 
non mullum aberit, ql1in etiam eos num
mas quos domino subripuerit, dando, 
jtatulibewm condilioni satisfacturUl'll exis· 
limeL 

l8. Paulus lib. s-i'ng1!tlarz' de Liberia/t'bus 
dandtS. 

Si triennio dena dare jussus, primo anllO 
viginti oblulerit : non accipiente herede, 
non statim liber est: quia etsi accepisset 
heres, Dondum liber esset. 

Ig. rTlpianus lib. l;" ad Edù;tllm. 
Si ser.us liber f'sse j ussus sit, et lega

tum ei datum, si filius qnartumdecimum 
annum comple\ erit ; et filius ante deces
selit,: liberlas favore competet die V6
niente : legati autem conditio dcficit. 

so. Paulus lib. 16 ad Plautium. 
Si peculium servo Jegatum sit, qui 
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statulibre paieroit la somme à un étranger, 
Julien répond que cette clause doit avoir 
son effet, parce que t'esclave est censé payer 
à l'héritier en payant à un autre par sa vo
lonté. 

16. Ulpien au lt'v. 4 des Règles. 
Les enfans dont accouche Ulle femm.e 

statuhbre sont esclaves de l'héritier. 

17, N ératiu$ au /Iv. 5 des Eeuil/es. 
Un esclave a été affranchi sous la con

dition de donner une somme de dix à l'hé
ritier. Il a bien la somme de dix entre ses 
mains, mais il doit pareille somme à son 
maître. Il ne sera point libéré en donnant 
cette somme; parce que, quand on dit qu'un 
slatulibre peut se servir des deniers de son 
pécule pour remplir la condition qui lui est 
imposée, cela ne doit pas s'entendre de 
manière qu'il puisse se servir à cet elIet 
des deniers qui sont hors de SOI1 pécule. Je 
sais bien qu'on pent dire que la somme ell 
question fait partie du pécule de l'esclave, 
quoique s'il u'a rien d'ailleurs son pécule so~t 
nul. Mais il ne la\Jt pas douter que ceux qui 
ont établi celte règle ont eu intention de per
mettre à l'esclave de payer sur son pécule en 
tant que ce pécule peut être regardé jusqu'à 
un certain point comme son patrimoine. Car 
si cette règle s'étendoit plus loin, on pourroit 
aller jusqu'à dire que le statulibre satisferoit 
à la condition qui lui est imposée en donnant 
des deniers qu'il auroit volés à son maître. 

ltt. Paul au lit'. ull/que de la COll cession 
des Libertés. 

Si un esclave aflrallchi S011S la conditioa 
de donner pendant trois ans un somme 
de dix chaque année, othe la première 
année une somme de vingt, que l'héritier 
refuse d'accepter, il ne sera pas libre pout' 
cela, parce qu'il n'acquerroit p<lS sa liberté 
quand même l'héritier accepteroit la somme. 

19, Ulpien au liv. 14 sur l'Edit. 
Si u.n esclave a reçu par testament sa IÎ'

bafté et un legs, quand le fils du testateu,r 
auroit quatorze ans accomplis: le fils ve
nant à mourir avant l'âge de quatorze qHS, 
on décide favorablement que la liberté ap
pi\rtient à j'esclave; mais la condition sous 
laquelle le legs a été laissé manque. 

,2.0. Paul au lit'. 16 sur Plautius. 
Si {1Il a légué le pécule 11. W1 esclave af
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franchi sous la condition de dtlJUDer une 
somme dt; dix à un étranger, et que l'hé
ritier l'emtJêche de payer cette somme, cet 
esclave, devenu libre par le refus qu'a fait 
l'héritier de lui permettre de satisfaire à la. 
condition, venant ensuite à demander son 
pécule en vertu du legs qui lui en est fait, 
l'héritier pourn.-t-il, en lui opposant l'ex
ception de la mau vaise foi, déduire sur ce 
pécule la somme de dix qu'il devoit payer, 
ell sorte que ce soit l'héritier et non l'affran
chi qui profite de ce que cette somme n'a 
pas été payée? ou doit· on dire que l'héritier 
est indigne ùe profiter de cette somme, 
parce qu'il a empêché l'exécution de la vo
lonté du te~tateur ? Comme l'esclave ne perd 
rien il cet arrangement, et qu'il acquiert sa 
liberté, il Y aurait de la malignite à taire per
dre cette somme à l'héritier. 

1. On a demande si en ce cas l'esclave 
donnoit la somme à l'insu de l'héritier, ou 
même malgré lui, iltransféreroit la propriété 
à celui à qui il paieroit? Julien pense avec 
raison que dans ce cas le statu libre est maître 
d'aliéner les deniers, même malgré l'héritier, 
et par conséquent qu'il en transfère la pro
priété à celui à qui il paye. 

2. Si l'esclave est atl'ranchi sous la con
dition de donner dix à l'héritier, et que l'hé
ritier doive pareille somme à J'esclave, l'~s
clave devient libre s'il veut que la dette 
et la créance soient compensées. 

3. Celui à qui l'esclave devait payer une 
somme pour être affranchi est mort. Sabin 
pense que si l'esclave a son argent prêt il 
devient libre, par la raison qu'il ne tient 
pas à lui de payer. Julien pense qu'en faveur 
de la liberté, et par le droit des con.~titutions, 
cet esclave deviendra libre, quand mème il 
n'aurait eu son argent que depuis la mort. 
Il est si vrai qu'il parvient en c! cas à la li
berté par le droit des constitutions, plutôt 
qu'en vertu du teslament, que s'il avoit reçu 
un legs dans le même testament, après la 
mort de celui à qui on lui auroit ordonné 
de payer une somme, il acquerrait bien sa 
liberté, mais il n'aurait pas le legs. Julien 
pense de même: en sorte qu'à l'égard du 
legs, cet affranchi deit être comparé à tout 
autre légataire. Il n'en est pas de même de 
celui que l'héritier empêche de satisfaire à la 
condition qui lui est imposée: car il acquiert 
sa liberté en vertu du testament. 

jussus est alii dare decem, et sio liher esse: 
et heres eum prohîbuerit dare; deinde 
manumissus peculium petat ex causa 
legati : an per doli exceptionem, eam 
summam quam dalurus esset, deducere 
heres possit ut ipsi prosit, non manu
misso, quod ea pecunia data non est: an 
vero indignus sit heres, qui contra vahm
tatem defuncti fecit cam pecuniam Ill
crari? Et cùm servo nihil absit, et libertas 
ei competit: in vidiosurn est heredern frau
dari. 

s. 1. De illo qureritur, si invita he
rede det ,aut nesciente: an faciat nummos 
accipientis? Et Jnlianus verè exislimat 
ex hac causa concessam videri slaluli· 
beris alienationem nmnrnorum etianl in· 
vito herede, et ideo facere eos accipientis 
pecullÎam. 

S. 2. Quàd si lzeredi dare jussu5 est 
decem, et eam summam heres debeat 
servo: si velit servus eam pecuniam com
pensare, erit liber. 

§. 3. Is cui servus pecuniam dare jU8
sus est, ut liber esset, decessit. Sabinus, 
si decem habuisset parata, liberum fore: 
quia non staret per eum, quo minùs claret. 
Julianus autem ait, favore lihertatis cons
tiluto jure hunc ad libertatem perventu
rum, etiam si postea habere cœperit de
cern. Adeo autem conslituto potius jure, 
quàm ex testamento, ad libertaiem per· 
veuit : ut si eidem et legatum sit morluo 
eo, cui dare jussus est, ad liberla!em 
qUÎ(tem perveniet, n9n autem et legatum 
habiturus est. Idque et Julianus putat : 
ut in hoc cruteris legatariis similis sil. Di.
versa causa t'st ejus, quem heres prohibet 
conditioni parere: hîc enim ex testamento 
ad libertatern pervenit. 

g,to $tatllliberQ. 

De nUJI'Imi. pe-
culiadbu. con
ditioni. imple!}
dlll causa dandis. 

De tompell.a
tiQne. 

De morte eju!, 
cui conditionia 
implend.. gmli. 
tlandum erat , et 
de J.erede (lrohi
bente daTe. 



20"6 D 1 G EST E , L 1 V R E XL, TITRE V II. 
, C~I i1a1'e Pli'".,1 due1USIU. 

hel'edi. 

D. npet'i•• De 
,i.ngulis aureis 
soT"ti•• r.le jllsSO 

ire C.l'uam. 

De cOl!ùitione, 
si here'i non ma" 
Jlumiseril. 

De condltione, 

S. 4. Heredi autem jU8sum dare, etiam 
heredis heredi dare posse divus Hadria
nus rescripsit. Et si hoc sensit te8tator, 
etiam in legatario idem di(;endum est. 

S. 5. Quredam conditiones natura sui 
nec possunt eod!:'m tempore impleri, sed 
necessariam habent teulporis divisionem: 
velut cum decem operarum jussus est 
dare: quia operre pel' singulos di!:'s dan/ur. 
hitur et si singulos aureos det statuliber, 
potesl di ci eum im plesse condition!:'m. Alia 
causa est operarum, quia hre necessarià 
singulre edendœ sunt. Sed et si heres ac
cipere noluerit, non statim liber erit, sell 
cùm tempus transie rit pel' qllod operarum 
quanti tas consumatur. Idem dicendum 
est, si jussum Capuam ire J et liberum 
esse J heres prohibeat ire. Tune enim 
erit liber, cùm pervenire Capuam po
tuisset. luesse enîm videtllr tcmpus tam 
operarum prœstationi, quàm itineri. 

g. 6. Si ita quis acceperit lihertafem ! 
Stichlls, si heras fum non manullIùenl, 
liber esto : poterit ab herede manllmitti : 
non contra volunlatem lestatori,~ adimituf 
ei libertus. Sed non tam continuum tem
pus exigendum est, ut prrecipitari cogatur 
heres, vel ex peregrinatione celeriùs re
verti ad manumiltendum, l'el adminis
trationem rerum necessariarul11 intermit
tere: nec rmsus tam longmll, ut, quandiu 
vivat, protrahntur manumissio : sed mo
dicum, quo primùm possit sine magno 
incommodostlo heres manumiltere. Quod 
si tempus adjectuUl fuerit, illud spectabi
tur. 

21. Pomponius lib. 7 ex Plautio. 

Labeo libro posteriorum ita refe1't: Ga

4· L'empereur Adrien a décidé dans ua 
rescrit qu'un esclave a"ft'ranehi sous la con
dition de donner une somme à l'héritier pou
vait la payer à l'héntier de l'héritier. Il faut 
admettre la mème chose dans la personne 
du légataire si telle a été l'intention du tes
tat!'IH. 

5. Il Y a d€>s conditions qui par leur na
ture ne peu vent pas être rem plies dans le 
même temps, et qui doivent nécessaire
ment se partager: par exemple lorsqu'on 
ordonne à un esclave de payer une somme 
de dix en travail, parce que le travail se 
fait par journées. Ainsi, quand un afJranchi 
donne en une rois challue pièce qui cum
pose la somme, on peut dire qu'il a rem
pli la eon,lstlUll. Il n'en est pas de même 
de celui qui est obligé de fou mir ses Ira
vaux, paree que ces tra\:aux ne peu vent 
se fournir que successivement. Si l'héritier 
refuse de les recevoir, l'esclave ne sera pas 
libre tout de suite, mais seulement quand 
le temps nécessaire pour la quantité des tra
vaux ordonnés sera passé. Il faut dire la 
même chose si l'héritier emppche uu esclave 
affranchi sous la condition d'aller 11 Capoue 
de satisfaire à la condition. L'esclave ne sera 
libre que dans le temps où il auroit pli arri
'1er à Capoue. En effet le temps est censé 
faire partie tle l'obligation de fournir des tra
vaux ou de faire un voyage. 

6. Si uu esclave a reCll sa liberté en ces 
termes, je veux que Sti('hus soit libre si 
mon héritit"r ne l'affranchit pas J il pourra 
êlre affranchi par l'héritier. On ne peut p1.S 

dire que la liberté lui est ôtée contre la 
volonté du testateur. Mais il ne faut pas 
laissel' Il l'héritier un temps si court qu'iL 
soit obligé de revenir sur le champ de fiJrt 
loin pour affranchir l'esclave, on qu'il soit 
obligé d'interrompre l'administration des af
faires qui exigent néqessairement sa p,"é
sence. D'un autre côté, ôn ne doit pas lui 
accorder un terme si long qu'il puisse diffé
rer l'affranchissement pendant tout le temps 
de sa vie; mais on doit lui accorder un 
terme modique dans lequel il puisse, sans 
se gêner. considérablement, afft'anchir l'es
clave. Si le tt'stateur a fixé un terme on 
doit s'y cimformer. 

21. Pomponius au biJ. 7 sur Plautius. 
Labéon au livre de ses ouvrages posté
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rieurs, rapporte le tàit suivant: Un testa
ieur a écrit, je veux que Galénus, mon 
économe, soit libre si son administration est 
jugée l'aile avec soin, et qu'il emporte avec 
lui tout ce qu'il a, el en outre une somme 
de cent. On demande de la part de cet éco
nome une diligence qui ail lourné au profit 
du maître et non au profit de l'esclave. Cette 
diligence doit être accompagnée de bonne 
foi, non-seulf'ment pour la confection du 
comple , mais encore pour le paiement du 
reliquat. Et quand on dit si son administra
(ion est jugée faite avec soin, c'est-à-dire 
si elle peut être jugée telle. C'est ainsi que 
les anciens interprètent ces paroles de la 
loi des douze tables, si l'eau pluviale cause 
du dommage, c'est- à-dire peut en causer. 
Si on demande à qui il fimt s'en rappor
ter pour juger cetle diligence, nous dirons 
que c'est aux héritiers, pourvu qu'ils se con
duisent en arbitres désintéressés. Par exem
pie, dans le cas où un esclave est affranchi 
sous la condition de donner une cert{tine 
somme, sans que la personne à. qui il doit 
la donner soit désignée, il deviendra libre 
comme si le testateur eût écrit, s'il donne 
telle somme à mon héritier. 

1. Pactuméius - Clélllens disoit que si 
un fidéicommis avoit été laissé en celle 
manière, vous rendrez le tout à celui que 
vous voudrez, et que l'héritier n'eùt pas tait 
choix de celui à qui il vouloit rendre, l'em
pereur Antonin avoit décidé. que le fidéicom
mis éloit dù à tous ceux qui étaient nommés 
par le testateur. 

22. Paul au 11v. ~ sur J7ùellùls. 
Celui qui est affranchi sous la condition 

de donner une somme, sans qu'on ait désigné 
à qui il devoit la donner, doit la payer aux: 
héri tiers 11 raison de leurs porlions hérédi
taires : car chacun des héritiers doit toucher 
ulle somme proportionnelle à sa propriété 
dans l'esclave. 

1. Si le testateur a nommé quelques-uns 

des héritiers à qui l'c;sc1ave devait donner 

la somme, il la leùr paiera à raison de leurs 

portions héréditaires. 


2. Si aux héritiers nommés, le testateur 
a joint un étranger, l'étranger doit avoir 
une portion égale au quotient de la division 
des personnes nommées, et les héritÎers par
tageront le reste de la somme à raison de 
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tenus dispensator meus, si mÛones diti- si ratione~ dm. 
genter trac/asse videbitur, Hberesto, sua- !l~n!c~ tract,,,.e 

que omnia, et centum habeto. Diligentiam ~lfiebit,ur. De 
• 	 JU~jO (lare, lion 

deslderare l'am debemus, qure domino, adjectQ cui. 


non qure servo fuerit utilîs. Erit autem ei 

diligelltire con jUilcta fides bona, non so
lùm in rationibus ordinandis, sed etiant 

in reliquo reddendo. Et quod ita scriptum 

est, videbitur, pro hoc accipi debet, vi
deri poterit. Sic et verba legis duodecim 

iabulanml veteres interpretati sunt, si 

aqua pluvia nocet, id est, si nocere po
tl.'rit Et si qUa:'rerelur cui eam diligentiam 

probari oporleat, heredum arbitratum 

viri boni more agentium sequi debebimns: 

veluli si is qui certam pecuniam dedisset, 

liber esse jussus est, non adspripto eo, 

cui, si dedisset, eo modo poterit liber esse, 

quo posset si ila fuisset scriptum, si hfJ
rodi dedzsset. 


S. I. Pactumeius Clemens aiebat, si De verbis, cui 
ita sit fideicommissum relictum, Cui eo forum voles, ro .. 

&0 re.tituas. mm l'oIes rogo restÙuas: si nullum ele

gisset cUÎ restitueret, omnibus deberi, im

peratorem Antoninum constituisse. 


22. Paulus lib. 5 ad ritelllum. 
Qui 	pecuniam dare jussus est, nisi ad De jusso darI!, 

non oJjeclo cui.jectum sil cui det, heredibus dare debet 
~i qUiÙ1Hl ex 

pro partibus hereditariis : pro ea enim here<i,bu'. <lui
parle quisque accipere debet, pro qua hus il..i .lebet. 

nonl.Înati sÜ'tt. dominus est. 

S. 1. Si quidam ex hered ibus quibus 

darI' debeat, naminati sint: dabit his pro 

hereditariis portionibus. 


S. 2. Si heredibus nominalis etiam ex Si heredit,u. 
nominntis extratranens junclus sit : extraneo virilis, cre l'leu$', vel el tra

tsris hereditarire dari debent. Et si non nei j'lDgafltur. 

solùm Titium, sed etiam alios adjecisset: 

hos virilem partem habituros , coheredes 
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De tl.n,J" Î,,
tra 'l.,'ün<j.uelt
uhutl. 

Si peT heredem 
stet> quùminù. 
ratioaei r~dda!l' 
tur.. 

De prenù ..ioae. 

De ve,,~itione 
statutiLeri.. 

ne rationihu. 
re.ddendis. 

~ 1 • 

Si i. cui dore 
ju ..suc; c~t, rede
luerIt ~tatltlihe
rum, euuHlue 
vcudtdent. 

autem hereditarias Julianus scribit. 

2:5. Celsus lib. 22 Di'gesloT'um. 
Si ùllra quàlquellnium Stichus centum 

dedertl,liber este: nec Titio, vel heredi f 

vel elllptori po~t quinquenniulll du,hit. 

S. 1. Si rationes reddidisset, liberum 
esse jussum, non palitur heres, rebus pe
culiaribus venditis l'eliqua solvere : pe
l'inde liber est, quasi conditioni paruerit. 

24, Marcellus lib. 16 Di'geslorum. 
Stichus J si heredi meo decem promise rit , 

t'el operas dalurum se juraverÜ, !ther esto. 
})otest expleri conditio, si promiserit: 
nam spopondisse aliqua siguificatione 
dici putest, eham si non sit secuta obli
gatio. 

25. Mc;destùllls lib. 9 Diffirentiarum. 
Statuliberos venundari posse, leges 

duodecim tabularum putaverunl. Duris 
autem conditionibus in venditione minimè 
ouerandi su nt : veluli ne infra loca ser
viant, nej)e unquam manumittantur. 

~.5. Idem lib. 9 Regularum. 
Liberlate servo snb couditiune rutionz's 

reddi/œ tcstamento data, heres non solùm 
scriptam rationem exigit, venunetiam 
quœ sine scriptura ab eo arlmiaistrata est. 

.S, r. Servus jussus l'eddita rati'one ad 
liber/atern perpenire, lid,t nullam ad minis
traverit rationem, nihilomÎnùs erit liber. 

'1,'7. Idem b'b. 1 Panrlectamm. 
Si is cui dare jussns est, redemt'rit sta

iuliberum, eumqlle rursus alii vendiderit: 
llovissimo elllptori dabit. Jam enîm cùm 

apud 

leurs portions héréditairf's. S'il n'a pas seu
lement ajouté un étranger, mais plusieurs. 
Julien écrit que les étrangt'l"s auront chacun 
des portions égales à raison du nombre des 
personnes désignées, et q l1e les cohéritiers 
partageront le reste entre (;'ux à raison de 
leurs portions héréditaires. 

2). Celse au liv. 22 du Digeste. 
Un testateur a dit, je donne la liberté à 

Stichus , si , dans l'espace de cinq ans, il 
donne la somme de dix, sans désigner la. 
personne à qui il doit payer cette somme. 
I:esdave la paiera à l'héritier ou à l'ache
teur après tes cinq ans. 

1. Si un esclave a été affranchi sous la 
condition de rendre SAS comptes, et que 
l'héritier, après la vente des etrets du pé
cule, ne permette pas à l'esclave de payer 
le reliquat, l'esclave est libre connue s'il avoit 
rempli fa cOlllhtion. 

24. Marcellus au I/'}). 16 du Digeste. 
Je donne la liberté à Stichus s'il promet 

à mon héritier une somme de dix, ou s'il 
jure de lui fournir son fravail. On peut dire 
que la condition est remplie par la pro
messe qu'aura faite l'esclave; parce qu'en 
quelque sens il s'est engagé par promesse, 
quoiy'ue cette promesse ne 8Git point ohliga
toire. 

25, Jlj'odcsfin au lù', 9 des D!/fènmces. 
Les jurisconsultes ont pensé qu'il éloit per

mis par la loi des douze tables de vendre 
les stalulibres. Mais cette vente ne doit 
point être faite sous des conditions dures: 
par exemple sous la condition qu'ils ne ser
viront pas dans le pays, ou qu'ils ne pourront 
jamais être affranchis. 

26, Le même uu liv. 9 des Règles. 
Lorsque la liberté a été laissée à un es

clave sous la condition de rendre l'WS con~ples, 
l'héritier peut lui demander ..;ompte non
seulement de ce qui se trouve écrit sur les 
registres, mais encore de l'administration 
quïl a exercée sans la porter par écrit. 

1. Un esclave affranchi sous la cond ilion 
de rendre ses comptes parvient à la liberté, 
quand même il [l'aurait eu aucune admi
nistration. 

27' Le même au lill. 1 des Pandectes. 
Si celui à qui l'affranchi doit payer une 

somme a racheté l'esclave affranchi sous cette 
condition et l'a vendu à un autre ~ l'esclave 

paiera 
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pait'ra la somme a1\ dernier acheteur; car 
la propriété de l'esclave ayant été acquise 
à celui il qui la somme devoit ê/rf> payée, 
s'il vieut à le vendre, Julien pellse que la 
COlldition passe de sa personne à celle de 
l'acheteur. 

!loB. Javolénus au liv. 6 de Cassl·us. 
Un testateur ayant affranchi son esclave 

sous la condition d.e rendre ses comptes dans 
les trenle jours de son d~cès, sa succession 
n'a été acceptée qu'après les trente jours. A 
suivre la rigueur du droit, cet affranchi ne 
peut pas être libre, parce que la condition 
manque; mais la faveur de la liberté a fait 
décider que la condition étoit censee renl~ 
plie, s'jln'a pas ten~ à celui à qui eHe était 
imposée d'y satisfaire. 

1. On lit dans les livres de Gaïus-Cassius, 
que ce qui est acquis par un statu libre avant 
qlle la condition imposée 1:1 sa liberté arrive 
n'enlre pas dans le pecule qui lui a été légué, 
à moins que le legs du pécule ne lui ail été 
fait pour le temps où il seroit libre. Cepen
dant il faut observer que le péeule étant 
suseeptible d'accroissement et de diminution, 
l'augmentation survenue aQ pécule doit hlÏre 
partie du legs, pourvu que Ihéritier n'ait 
poillt ôté le pt:cule à l'esclave. Et c'est ce 
qui est reçu dans l'usage • 

.%9' Pomponius 	au liv. 18 sur Quintus
Mucius. 

Les statulibres ne diffèrent guère de nos 
autres esclaves. Ils sont de même condition 
que les autres esclaves par rapport aux ac
tions qui descflident d'un délit, ou de la 
gestion d'une aflaÎre, ou d'un contrat. D'où il 
s'ensuit que dans les jpgemens puhlics ils sont 
soumis aux mêmes peines que les autres 
esclaves. 

T. Quin!us - Mucius rapporte ce fait: U li 
père de famille a éerit dans son testament, 
j'affranchis mon esclave Androniql1e sÎI donne 
à mon héntiel' une somme de dix. Il y il eu 
en~llite confpslation pour savoir qui seroit 
hél'itier. Celui qui se prétplldoit héritier lé
gitime soutenoit que la succession devoit lui 
appartenir; l'autre, qui étoi.t pn possession 
de la succt"s,ion . sOlllenoit qu'il étoit héri
tier en vertu d'un te~tament ; le jll~ement 
a été fa vorable à celui qui se prétendoit hé:. 
riher en \er\u de la loi. And ronique de
mandoit, si, en 	donnant la somme de dix il 

TOI/le Vi. 

apud eum cui darejussus est, dominium 
quoque servi pervenerit: si eum alit>net, 
cOllditionem quoque ab 1'0 aù emptorem 
transire, Juliana placuit. 

28. JaIJolenus lib. 6 ex Cassio. 
Si Ilereditas ejus qui servum intra dies ne ntionlbn. 

jlltra tri~iut.trigillta mortis sure, sira/zones reddidisse/, 
dlé'i Ol('rte 

liberum esse jusserat, post dies triginta 	 te.<;ta'ori.~ retl
dfndt~, et b~re'"adita est: jure quidem stricto îla manu
dJla 'e pU"l tri

misslls liber esse non potest, quoniam !l'uta dies aàlta. 

conditione deficitur : sed favor libertatis 

eo rem perduxit, ut respondeatur pxple

tam conditionem, si per eum cui data 

esset. non staret, quominùs expleretur. 


S. 1. 8tatuliber, antequàm conditio li De ~. q, .... 1 
statuliher ÇOIIlbertatis ohtigerit, si ql1id comparasset : 
p:uavit.

peculio legato non cessurum in lihris Gaii 
Cas3ii scriptum est: nisi id leg:ltum in 
1empus liberlatis collalum esset. Videa
mus ne cùm peculium et accessionem 
et decessionem haheat, augmentum quo
que ejus peculii, si modo ab herede ei 
ablatum non sit, legato cessurum sit. Et 
magis hoc jure utimur. 

29' Pomponius lib. )S ad Quintul1C 

JJ1ucium. 


Statuliberi à cre/eris servis noslris ni - Coll.'io ,f3\.~ 
hilo penè differulli. Et ideo quôd ad ac- liber;' el.efvi. 

tiones , vel ex delicto vellien tf'S ,vel ex 
negotio gesto, veI contractu pertinet: ejus
dem cORditionis sunt statuliberi, cujus 
creteri. Et ideô in publicis quoque ju
diciis easdem pœnas pll1Îuntur , quas cre
teri servi. 

§. I. Quintus Mucius scribit : Paler- De .ius.o (lare 
familias in testamento scripserat, si All- her~,h. et de 

. 1 f' d . C' IPrnverSla he
dronlClIS serVlIS me liS oere( 1 meo ederlt r.dwuio. 


decem, über esto. Deinde de his honis 

cœperat controvf'rsia esse. Qui St<l lege 

hf'redf'm aiebat esse, is eam heredita
tem ad se p~rtinf'rf' diC'ehat: alter. qui 

lJCreditatt'm possidebat, aiebaf lestamen!o 

se here&flll esse: secundmu eum sen
tentia dicta erat, qui tes lamento aiebat se 

lleredem esse. Deinde Andronicus yllœ· 

rebat, ~i ipsi viginli dedi.~set, quoniam 

seculldùm eurn sententia dicta est, fu

37 
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De condi t:olle J 

,.; lH~rC$ non alie
nan~rit. 

l" 

De log.'" suh 
\'(ViÙ! tiulle r<1

tÎonum ill.Hta
rUllJ. 

De ea qU} cum 
rat'one'i (L·~je:it, 
Ctlm contuher
na.li sn.1 liber 
el'e jUSiUS est, 

tal'USntl esset iiber : an nihil videatur sen.. 
tentia qua vieil, ad cam rem valere. 
Quapropter si viginti heredi scripto de
disset, et res contra possessoreru judi
cala essel, ilium in servitute fore, La. 
beo hoc quod Quintus Mucius scribit, 
ita putat verum esse, si revera ab lege 
ab intes!ato heres fuît is qui vieil : nam 
si injuria judicis vietus esset scriptus ve
rus heres ex les lamento , nihilominùs eum 
paruisse condilioni ci dando, et libe
rllm fore. Sed verissimum est, quod et 
Aristo Celso re1'cripsit, posse dari pe
cuniam Ileredi ab intestato, secundùm 
quem sententia dicta est: quoniam lex 
duodecim tabularulll emptionis verbo 
omnem nHenationem camplexa videretur: 
flon inleresset quo genere <[uisque do
minus ejus fieret : et ideo hune qnoque 
ca lege contineri, seeundùm quem sen
tenlia dicta esl: el IIberulll fulmum eum 
qui ei dedissel pecuniam': hunc autem, id 
est, possessorem hereditalis cui data esset 
sllmma, si victus esset hcredilatis pe
titione, CUlU creleris eam quoque pecu
niam victori l'eslilucre debere. 

30. Idem lib. 7 e,X' variis Lect/o· 
nt'bus. 

Si ila liber esse jussus sit : Stichus, si 
eum heres l10n al/ellal'erit, lt'her esta: 
eliam si staluliber es!, alienari tamen po
teril. 

31. 	Gaz'us lib. 13 ad Legem Juliam 
et Papiam. 

Si servo sub conditione rallollum ed/
tamm legatum sil: per eam conditionem 
eum jussum esse legatum accipere, ut 
pecuniam reliquorum reddat, non du
bitalur. 

S' r. Et ideô cùm quresitum est, Stt'
chus, cùm raltones dederù, cum COlltU

bernai; sua liber esta : an morluo Sticho 
ante conditionem, contubernalis ejlls Ii
bera esse possil? Julianus dixit qures"" 

cet héritier en faveur ~.•:'J qui le juge avoit 
rrononcé, il seroit libre, ou si ce juge~ 
ment n'avoit aucun effet par rapport à lui. 
En sorte qu'il craignoit qu'en donnant la 
somme de dix à l'hé,-itier écrit, le paiement 
qll'illui auroit fait ne [lit déclaré insuffisant, 
et qu'il ne restât en servitude. Labéoll pense 
que la décision de Quintus-Mucius ne peut 
avoir lieu, qu'autant que l'héritier en fa
veur de qui le juge aura prononcé sera véri
tablement héritier légitime: car si l'héritier 
institué dans le testament n'a succombé dans 
sa demande que par un mal-jngé, l'esclave, 
en lui payant, a rempli la condition et sera 
libre. Mais on peut regarder comme très
vrai ce qu'Adston répond à Cebe, qu'oll 
peut payer la somme à l'héritier légitime 
en faveur de qui le juge a prononcé; parce 
que la loi des douze tables, en parlant de 
l'acheteur, comprend toute espèce d'alié
nation, en sorte que peu importe comment 
celui à qui la somme est payée est devenu 
le maître de l'esclave; que la loi comprend 
également celui qui a obtenu un jugement 
favorable. et que Fesclave en lui payant 
la somme ordonnée devient libre. A l'égard 
de celui qui est en possession de la suc· 
cession, s'il succombe en défendant à la 
demande dhérédilé formée contre lui, il 
doit rendre à celui qui a gagné son pro
cès l'argent qu'il a reçu de l'esclave, avec 
les autres efIets de la succession, 

30. 	Le même au liv. 7 des différentes 
Lecons. 

U 11 esclave affran~hi de cette manière, 
j'afI'ranchis Stichus si mon héritier ne l'aliène 
pas, est statu libre ; mais il peut être aliéné 
par l'héritier. 

5 1. Gai,'us au !t'v. 13 sur la Lot" Julia 
et Papia. 

Si un testateur laisse un legs à un esclave 
sous la condition après qu'il aura rendu ses 
comptes, il est hors de doute que cette même 
condition ne lui permet de prendre son legs 
qu'après qu'il au\'a payé le reliquat de son 
compte. 

1. En conséquence, sur la question pro
posée, si rescla\'e Stichus a été affranchi 
de celte manière, StÎchus sera libre avec sa 
compagne quand il aura rendu ses comptes: 
Stichus étant mort avant d'avoir rempli la 
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tlondition , sa compagne seroit libre. Julien 
Il répondu que cette espèce présentoit une 
question qui étoit agitée dans les legs: quand 
on dit je donne et lègue à un tel avec un 
tel, l'Ull des deux manquant, l'autre esl- il 
admis au legs? Julien marque qu'il tient 
pour l'affirmative, COlllme si le testateur eût 
dit je lègue à un tel el à un tel. Ce juriscon
suite ajoute que cette espèce présente une 
autre question, celle de savoir si la même 
condition t'st censée imposée à la compagne. 
Et il le pense ainsi. D'où il s'ensuit que si 
Stichus n'est point reliquat~Îre, sa compagne 
sera libre tout de suite; s'il est reliquataire 
de quelque somme, elle doit payer, sans 
cependant qu'il lui soit permis de prendre 
cette somme sur son pécule; parce que cela 
n'est accordé qu'à ceux qui sont chargés de 
donner en leurs propres noms une somme 
pour le prix de la liberté qu'on leur laisse. 
5~. Licinius-Rufinus au liv. r des Règles. 

Un testateur ayant institué deux hél-iliers 
a aHranchi un esclave sous la conditÎon de 
donner une somme de dix à ses héritiers. 
L'esclave a été vendu et livré par l'un des 
héritiers. Il deviendra libre en payant la 
moitié de la somme à l'héritier qui n'a point 
pris part à la vente. 

33. Papillien au llv. 2. des Questions. 
L'héritier ne peut pas détériorer la con

dition des statulib'res. 

34. Le même au li". 2I des Questt'olls. 
Un testateur a affranchi un esclave sous 

la condition de donner une somme de dix: 
à son héritier. L'héritier a affranchi le lita· 
tulibre et est mort ensuite. Dans cette es
pèce , la somme ne doit pas être payée à 
l'héritier de l'héritier. Car, quand on dit 
que l'esclave peut payer à l'héritier de l'hé
ritier, cela doit s'entendre du cas où le pre
mier héritier qui devoit recevoir la somme 
est resté maitre de l'esclave: ce qui rend, 
pour ainsi dire, cette condition ambulatoire. 
En effet il y a deux raisons qui font que la 
condition doit s'accomplir dans la per30nne 
du premier héritier, la première est qu'il <l la. 
propriété de l'esclave, la seconde est qu'il 
a été spécialelltent désigné par le testateur. 
La première de ces raisons a lieu dans tout 
successeur de l'héritier à qui le sfatulibre 
sera parvenu, et dans la personne duquel le 

U L l 'B l\ F. S. 2 r ( 
tionem esse in IUlc spl'cie, (J'1re et in 
legatis agitatur, dli Win llio do , an al
tero defîcienle, aller ad legalullI admit
talur: quod magis sibi placere, prrinde 
ae si ila scrrptum t:sset , dü et il!i, A!lum 
etiam esse quœstionem, an conlubernali 
quoque condi!io jl1ncta sil? Quod magis 
esse. Haque si nuUa reliqlla Stichus ha-
buerit , slatim eam liberam es~e : si ha
buerit reliqua , debel'e eam llumerare }:>e
cuniam : nec tamen licÎturulll ex suo pe
culio darE',: quia id illis permi'lsum sil, 
qui principaliter pro sua libertate pecu
niam dare jubentur. 

3:1. Licinius Rtifinus lib. t Regularllm. 
Si dl10bus l)eredibu5 instilutis, sen'us 

liber esse jussus sil, si decem hereclibus 
dederit: ab altero ex heredibus venierit, 
et traditus [uerit : pro parte alteri ex; he
redibus, à quo non venierit, dando pe
cuniam liber eri!. 

53. Papùu'anlls lib. 2. Qlll1!stionum. 
Statuliberorum jura pel' heredem fierÏ 

non posl'unl duriora. 

54. ldem lib. 21 Quœstionum. 
Servus, si heredi decem dederit, liber 

esse jussus est. Statuliberum heres eum 
manumisit, ae postea defunctus est. He
redis heredi pecunia damla non est. Quod 
enim plaeuit,heredis heredi dari oporlere, 
tunc memineris locum haber6 , cùm prior 
heres dominus accepturus pecuniam fuit: 
qUlecausa faeit ambulatoriam (lit ila dixe
rim) conditionpm. Dua" sunt enim cau,~re, 
per qua's in primi heredis persona conditio 
impletur : dominii ratio, item personm 
demonstratio. Prior causa transit in om
nem suceesS'orem, ad quem pervenerit 
statuliber per dominii translati conlinua
tionem : sequens personre duntaxat ejus 
qui demonstratus est, adhreret. 
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De tationillua S. 1. Imperator Antoninus rescripsit.
radà'lldis. jussum rationes reddere, et ltberum esse, 

si heres causabitur accipere l'aliones, ni
hilominùs liberum fore. Quod rescriplum 
ita accipi debet , ut si reliqua non trahat, 
liber sit; quàd si trahat, ita demùm, si 
obtulerifeam quantitalem qurel'efundi de
huit ex fide veritatis : non enim liberlati 
sufficit heredem in mora fuisse, si non id 
fiat per statuliberum, quod remota mora, 
liberlati aditum daret. Quid enim si ita 
manumissum, Dama, si lit Hispaniam 
prqfeetus anno proxima l'ruetus coëgent, 
a'ber esto, Romre l'etineat heres, neque 
proficisci patiatur l' N unquid dicluri su
mus, slalim anle fruetus coactos liberum 
fore? Nam et cùm Romre stipulatio con
cipitur ila, Centum in Hispania dare spon. 
des? inesse tempus stipulationi, quo pos
sit in Hispaniam perveHire , nec ante jure 
agi placu,t. Sed si heres acceptis ratio
nihus, et reliquis computatis, donare se 
eas statulibero non habentl (plOd inrel"al, 
proscl'ibat, au! etünll litLeris ad eum mis
sis palàm facial: couditio libertatis im
pleta vid~hitur. Quid l'l'go, si lleget se 
l'eliqua traxisse, atljue ideo, quia per he
redem steterit ut accipiat raliones, libe
rum factum; heres autem, neque se fe
cisse moram, et reliqua debere slatu\îbe
rum contendat? Apud eum qui de IÎ
bertàte cognoscat, an condilio sit impleta, 
constabit: cujus oHicio conlillebüur de 
mora considerare : nec minùs computare 
ration es ; et si reliqua trahi compererit, 
non esse llberulll pronunciare. Sed si 
nUlll{Uam negavit reliqua debere, cùm 
autern cOllveniret heredem, et raliones 
offerre protessus sil, refusurum quidquid 
in reliquis es~e constiterit , et ejNs pecu
nire reum numerare paratulll idoneum 
obtulerit , et heres in mora l'uerit ; sen
teulia pro liberlaie dicelur. 

XL, TIT1\E VII. 
domaine d.e l'esclave aura été continué; la 
seconde raison est inhérente à la petsonne 
qui a été désignée par le testaleur. 

1. L'empereur Anlonin a décidé dans un 
rescrit, qll'ull esclave affranchi sous la con
dition de rendre ses comptes n'en est pas 
moins libre, quoique l'héritier diffêre de re
cevoir ses comptes. Ce rescrit doit s'enten
dre en ce sens, que l'esclave sera libre s'il 
ne traîne pas en longueur le paiement du re
liquat; s il diffère ce paiement, il ne pourra 
être libre qu'en o/fraut par lui la somme dont 
il est redevable réellement et. de bonne foi: car 
il ne suffit pas pour que la liberté appartienne 
à l'escla\'e que Ihéritier soit en demeure de 
recevoir l'argent, il faut encore que le sta
tulibre ne fasse rien de sun côté qHi puisse 
donner ouv(rlure il la liberté, indépendam
meut du retard de l'héritier. Que diroit-on 
en l'ff!:'! d uu esclave afrranchi sous cette 
condition, j'affranchis Damas s'il va l'année 
prochaine en Espagne faire la récolte des 
fi"uils , l'héritier retenant l'esclave à Rome, 
et ne lui pennettant pas de pariir pour l'Es
pagne? Pourroit - OH dire qu'il seroit iibre 
tout de suite et avant la récolte des fruits? 
Quand une stipulatiun e~t faite à Rome en 
ces termes J vous promettez de me payer 
cent en Espagne, on décide que le temps 
nécessaire pour se rpudre en E~pagne fait 
partie de la stipulation, -en sortI" qu'on ne 
peut valablement intE-okr l'adion avant qu'il 
soit écoulé. Mais si l'héritier, ap,ès avoir 
alloué le compte de l'esclave , et calculé 
le reliquat, déclare publiynement qu'il fait 
présent au stalulibl e de ce qui, H'ste dû, 
parce qu'il n'a pas cl!' quoi le pa}cr, ou 
qU'II manifeste sa volonté à cel égard en 
écrivant en conséquence unf' lellre a\l statu
libre, la condition imposée à la liberlé sera 
censée remplie. Cppendant que faudra-t-il 
décider si d'lin côté le statlliihrt soutient qu'il 
n'a pas traîné en longueur te paiement du 
reliquat, et que c't'st par le lait de l'héri
tier que son compte n'a \'las été rendu; 
qu>' dnn autre côté 1 héritJer soutienne qu'il 
n'a appurlé de sa part al1cun obstade à la 
condItion du compte, f"t que le stalulibre 
est ff"liqnataire? Celui lpli doit juger de la 
liherté COllôtatera si la condition est rem
plie; il sera de sou devoir d'examiner s'il 
y a eu quelque délai 1 et de procéder à 
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l'audition du compte; et s'il paroît que le 
statuhbre diffère de payer le reliquat, il 
prollon~€'ra qUI,1 n'est I;as libre. Mai~ si l'es
clave na JCllllalS mé etre rehquatalre • et 
qu'en actÎOlm,mt l'héritier pour lui faire offre 
de relldre sou compte, il ait en même temps 
ollert de lui payer tout ce dont il se trou
veroit reliquatalre , en donnant à cet égard 
une cautioll prête à payer, en sorte que 
l'héritier se trouve en demeure, le juge pro
aoncera pour la liberté. 

55. Le même au lill. 9 des Réponses. 
Le stalulibre est censé empêcher par son 

fait l'exécytion de la condltlOll imposée à 
.a liberté, s'il ne peut pas payer la sOlllme 
ordonnée sur le pécule qu'il avoit étant sous 
la. puissance de i'hénlter, par lequel il a 
depuis été vendu: parce que la volonté du 
testateur ne peut pas s'étendre au point de 
lui permettre de prendre cette soulme sur 
le pécule tlu'il a sous le nouvel aCl.juél euro 
Il en sera de même si l'esclave a été vendu 
par l'héritier avec son pécule, et qu'ensuite 
l'héritier vendeur ait par mauvaIse toi gardé 
le pécule; car, quoique l'acquéreur ait à cet 
égard conhe lui ladion d'achat, il est ce
pendant vrai que l'esclave n'a point eu de 
pécule chez l'acqué, eur. 

36. Le même au liv, z des nljill 'tions. 
Les prudens ont déc01é de la qualité de 

statulible un esclave substitué pupiilairement 
avec don de la hbedè au fils du te"lateur. 
Ils out voulu qu'il ne pût ptre alitlné 'lu à la. 
charge de la libedéqlli iui a été lai~sée, 
de peur qUllne déPflllltt du fils en bas âge 
-de rendre inuhle le lestclmellt de SOli père. 
Cette déciSIOn doit sétellllre saus distinc
tion à tous les cas où l'esclave esl substitué, 
soil dalÎs le st'cuad ou le Il (Jlsièmc degré. 

37. 	Gaïus au là,. ullique des Cas particu
tùm;. 

Si le testament porte, je donne à Titius 
l'esclave Slichils po,ur qu'il l'aB'l'anchisse; 
s'il ne l'affranchit pas, je lui donne sa li
berté : SliclHts est libre lout de suite. 

3èi. Paul au liv. 1 sur Nérat/us. 
Toute espèce d'emppchement "enant de la 

part de llJéntwr ne tait point ft'gardt'f la 
couuirion ~omme remplie à l'é!-Zard du sla
tulibre: il faut que cet empêchement ait été 
occasionné par un dessein d'empêcher l'eJfet 
de la li.berté. 
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55. Idem li". 9 ltesponsomm. 
Non videbitur per Iltatuliberurn stare, 

quominùs conditio libertatis existat, si de 
peculio quod apud veuditorem servu! 
habuit, pecuniarn conditionis offerre non 
possit : ad alienum euim peculium vol un
tas ùefullcti porrigi non potuit. Idem erit, 
et si curn peculio servus venierit. et ven di
for fide rupta peculium retinuerit: quan
quam eaim exempto sit actio, tamen apud. 
emptorem peculium sel'Vus non habuit. 

56. Idem lz·b. :2 DIljiIlz'tionum. 
In tabulis secundis 61io servum data 

libertate substitutum, jure sial uliberi pru
dt:'ntes l1lunierunt. Quod utili:as recipial : 
scilicet ut cum sua ca.usa alienaretur, ne 
palris testamentum puer 61ius rescÎndat. 
QUie juris auctoritas , cilra deleclum or
dinis, ad secundum quoque, vel tertiulll 
sub,titutum porrecta est. 

37' Caius lib. s/7'lgulan: de Ca
silIUS. 

Si ita scripturn sit : Stichum Titia do, 
il! cum manumiltat : si non manumtserd , 
liber esto : statim Stichum liberum esse. 

38. Paulus lib. 1 ad Neratir,m. 
Non OlUne ab heredis persona interve

uiens impedimenlum slalulibero pro px
plt'ta conditioue cedil : sed id duntaxa! , 
quod impeditndre libertatis factum est. 

Si ven~itor Il.. • 
tuliberi pecll
lillw Nlillll,erit. 

De .ervo cum 
libcrlat'l .uluti
t ..t~. 

De le~.to, III 
manUfHJU"ltlr : 
et IlisÎ JliIUU

uj ltalur ~ bher 
$il. 

nt' here"" 1,l'!
pe(lient~ c{ ndi
tiQuem in''pll:<i.. 
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De stalulihero 
legato. 

De e<1naitiôt'l"', 
fJ.;ando ... ,d1dum, 

$.,1, f<.l.ctutU\!e 
erÎl~ 

De pe<"unÎa, 
.qn~nl hcre~ sta
tu,!~p;;>rn ad nt'
l;0tÎall,hull dedit 

D2 ol'~r;. 2n
norum' 'icptem 
so_endi•• 

De mOTtf'" tiu;', 
tui dari dcb.hat. 

59' Javalanus lib. 4 ex Posterkm'bus 
LabeolltS. 

Sticlwm Auio do (ego: el si is ainummos 
celitUnI dederit, liber esta. SI servus ex 
teôtamento nummos Attio dedisset, eos 
repetere heredem non posse, Lahf'o exis~ 
timat : quia Attius eos ;\ sel'vo sua acce
perit, non ab lœredis servo. Emu autem 
slatuliberum esse QIIÎllius Mucius, Gallus, 
et ipse Labeo pu tant. Servius, Otilius, 
non esse. Superiorem sentenliam prolJo: 
ita lamen, ut Îs servus heredis, non lega
tarii sil: ntpotè CÙlll legatulll statuliber
tate toHatur. 

S. r. Sticlws !t'ber esta, quando crs alie
num llIeum soll/Ium, credilaribuS1)e metS 
sat1.yùclwn en!. Quamvis heres locuples 
extitisset , !amen non pnùs Stichum libe... 
rum fulurum, 'lllàm credl!ores pecuniam, 
aut satis accepissent, aliove quo illodo 
sihi ca vissent , Litbeo, Ofilius responde
rUll t. 

5 2. Si heres servo pecuniam ad ne
golialldum dedlsset : slatuhberum eam ip. 
sam llumerando libprarÎ ex testamenlo 
llon pOSSf3 I ..•beo, Trebatius respollde
l'uni: quia reddere eam magis quàm 
clare videretur. Ego puto, si peculiares 
nummi fuerun!, ex testamellio eum li
berum l'uturum. 

S. 3. Dama serVIlS, cùm lleredl' meo 
annorum septcm operas $okerÙ, Liber esta. 
Et is servus iulra septem annos in judicio 
publieo esset, septimus aunUl! prœterii,~
set: Servius ait eum non liberari debere: 
Labeo, etsi posteà solvissetannorllm sep~ 
tem operas, liberum fulurum. Quod ve
rum est. 

S. 4· st St/chus Auiœ ml7le nummos de
derit, liber esta. Attia vivo testatore de
cessit. Non posse Stichum lihf'rum esse 
Labeo, Ofilius responderunt. Trebatius 1 

59' Javolénus au liv. 4 des Postc!rieurs de 
Labéon. 

Je donne et lègue Stichus à Attius; si 
Stichus donne à Atlius la SOIllme de cent il 
sera libre. Si l'esdav e Stichus donne, en vel tu 
du testaIllpnt, la somme à Attius, Labéon 
pense que l'héritier ne peut pas répéter celte 
somme; parce qu'Attius ra reçue de son 
esclave, et non de l'esclave de l'héritier. 
Au surplus, Quiatus-Mucius, Gallus, el La
béon lui-même pensent que cet esclave est 
slalulibre. Servius el Ofilius sont d'un avis 
contraire. Je me range du premier senti
ment, en regardant cependant cet esclave 
connue appartenant à l'héritier, et non comme 
appartenant au légataire, parce que le legs 
de 1 esclave est éteint par la concession con
ditionnelle qui lui est laite de sa liberté. 

1. Je veux que Stichus soit libre quand 
mes dettes seront payées, ou que mes créan
ciers seront autrement satisfaits. Quoique 
l'héritier soit riche et solvable, néanmoins 
Stichus ne sera libre que quand les créan
ciers seront payés ou satisfaits, ou qu'ils au
ront pris leurs sLlretés d'une autre manière: 
c'est le sentiment de Labéoll et d·Ofilius. 

2. Labéon et Trébalius ont répondu qu'un 
esclave à qui l'héritier aUfoit donné une 
somme pour fia ire le commerce, étant devenu 
statu libre par le testament de son maître, ne 
pOli voit pas s'acquitter de la sOlllme qu'il lui 
est ordonné de payer cn la prenant sur 16$ 

deniers qui lui ont été confiés par l'héritier; 
parce qu'il est censé restituer cette somme 
plutôt que la payer. Pour moi, je pense que 
si ces deniers entraient dans le pécule de 
l'esclave, il peut, en les fournissant, s'ac
quitter de la condition qui lui est imposée 
par le testament. 

3. Je donne la liberté à l'esclave Damas 
quand il aura travaillé pendant sept ans pour 
le compte de mon héritier. Dans l'espace de 
sept ans, l'esclave s'est trouvé impliqué dans 
une allaire criminelle, la sf'ptième année 
étant écoulée. Servius a été d'avis qu'il ne 
devait pas être libéré. I.abéou pense que si 
par la suite il f(JUrait les sept années de tra
vail , il sera libre. Ce sentiment ",st juste. 

4. J'affranchis Stichus s'il donne à Attja 
la somme de mille. Altia est morte du vi
vant du testateur. Labéon et 06hu8 ont ré
pondu que Stichus ne pouvoit pas parvenir 
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il la liberté. Trébatius fait une distinction: 
il !-st de l'avis de Labéon et d'06lius si Attia 
élult morte avant le testament; si elle est 
morte depuis, il pense que l'esclave doit par
venir à la liberté. Le sentiment de Labéoll 
et d'Ofilius est fondé en raisan; cependant, 
dans l'usage, nous regardons cet esclave 
comme libre en vertu du testament. 

5. Si un esclave est affranchi sous la con
dition de tournir ses tra.vaux à un étran
gel', personne ne peut lui procurer la li
berté en offrant de tournir ses travaux au 
nom de l'esclave. C'est le contraire de ce 
qu'on observe quand l'esclave est affranchi 
sous la condition de donner une somme d'ar
gent: car un étranger qui fournirait la somme 
pour lui lui procureroit la liberté. 

40. Scévo/a au lill. 24 du Digeste. 
La liberté a été laissée ainsi à Slichus: Je 

demande à mes héritiers, et je les charge par 
fiùéicommis d'atl'ranchir mon esclave Stichu8 
quand il aura rendu ses comptes. Cet esclave 
s'étant fait payer depuis la mort du testateur 
de grosses sommes dout il est reliquataire. 
ayant exigé des comptes particuliers ùes fer
miers, qu'il n'a pas portés dans son compte 
général, ayant spolié l'hérédité en ouvrant 
c1andestinemenl les greniers, en volant les 
meubles et la garde-robe, et en épuisant les 
celliers : on a demandé si la liberté fidéi
commissaire ne lui seroit due que du mo
ment qu'il auroit payé ce dont il est reli
<juataire de mauvaise foi, et qu'il auroit res
titué ses vols? J'ai répondu que la liberté 
fidéicommissaire ne devoit lui être accordée 
qu'après qu'il auroit rendu tout ce dont il a 
fait tort à la succession. 

I. J'affranchis Pamphile, en rendant par 
lui exactement son pécule à mes héritiers. 
L'esclave étant débiteur envers son maître 
d'une somme plus forte que ce qu'il a dans 
son pécule, on a demandé si la lîberté lui 
appartenoit en vertu du testament? J'ai ré
ponùu que, suivant l'exposé, je ne voyois 
aucune raison de lui refuser cette liherté. 

2. Un testateur ayant institué pour une 
portion Pamphile, son affranchi, lui avoit 
légué en particulier l'esclave Stichus, à qui 
il avoit laissé la liberté en ces termes: De 
manière que vous l'affranchissiez si , pendant 
cinq ans continus, à compter du jour de 
ma mort! il vous donne par mois une somme 

si ante lestamentum factum Attia deces
sissel, idem: si postt'à , eum liberum fu
turum. Labeonis el Otîlii sentelllia ratio
llelll quidem habet : sed hoc jure utimur, 
ut is servus ex teslamenlo liber sit. 

S. 5. Si servus operas extraneo dare An eXlraMU. 

jussus esset : nullus nomine servi suas pr.. ..no dare 
po.sil.operas dando , liberare servum potest. 

Quod in pecunia aliter observatur: utpofè 
-cùm extranens, pro eo servo dando pe
eUIlÎam, servum liberaret. 

40. SCŒvoia !t'b. 24 Diges/arum. 
Sticho libertas data est: Ab heredlbus De 1'lItionihus 
. fi' _1 ' ,reddenoill.melS peto, lUelque eorwn commltlo, ut 

rationibus redditis Stichum manllmittant. 
Quœsitum est, cùm ampta pecunia exacla 
post modem testatoris sibi commÎssa re
linquetur, et quasdam summas à coloni.; 
exactas rationibus non inlulerit, heredita
temque spoliaverit, apertis clàm horreis J 

sublatisque supellectili et veste, et apo
thecis exhaustis : an non priùs ei fidei
commissa libertas debeatur, quam ea 
qme mala ratione reliquatus est, qure fu
ratus est, reposuerit? Respondit, non 
priùs ei fideicommissam libertatew prœs
tandam, quàm et reliqua, et omnia 'lu" 
pel' eum abessent, restituisset. 

S. r. Pamphilus liber esta, peculio suo 
Izeredibus verè data. Qmcsitum est. cùm 
plus domino debeat, quàm in peculio ha
beat : et omne~ l'es quas in peculio ha
bebat, bona fide heredibus dedprat: an 
Iiberfas ex teslamento c.ompf'tat? Res
pondit, nihil proponi, eur non eompe
teret. 

S. 2. Pamphilo liberlo, quem heredem 
ex parte instituerat. ~Iichum servum prre
legaverat, et ci libertalem his vt:rbis de
derat : Ua ut si libi ex die marlis meœ per 
annos continuos quitlque menstruos sexa
genos dederit, tune eum mallumittas. Paru
philus anle quinquennium moneus ,üt:rl;l'" 

ne peellli .. he· 
rerU verè daurlQ. 

De morlll pjll' 
"uÎ dart d~b~bat. 
t'e t~pjoulhu.$ 

reddcnùis. 
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dibus institutis filio ('t uxore , de eodem 
Sticho ila cavit : Stichus sen'IIS, gui mihi 
testamenta patroni me! ceria conditione 
relietus est, jubeo det prœstet filt'o et 
uxori mel!! sine ulia contro'Persia; et eum 
tempore pemeto manumiUant. Quresitum 
est, si Stichus sexageuos nummos mens
truos non prrestiJ:erit, an irnplelo quin
quenni~ fideicommissa liberlas €Ci df'bea.
tur? Respondit, nisi prrestitisset, fidei
GommÎssam libertatem non deberi. 

S. 5, Servus testamento ila manumis
lUS est: Sticlws servus meus actor, si ra
tionem omnem /Ictus sui heredi meo reddi
dent, eoque nomùw satiijecerit, liber esto 1 

aigue cùm liber eril, dari vola vigint;, et 
pecult'um suum. Quœsilum est, an si ra
tian es quas t'gît per tlmltos aun05 sine 
:O;l1bscriptione lestatoris, IH'redi reddere 
paratus sit, liber ex testalllento fiat: cùm 
propter gravem valetudinem tes!ator nOll 
potuerit ralionibus subscribe're, testa
lIlento lamf'n subscripserit? Respondit, 
si ex fide ratio redderetur, relÎ,!uaque 
inferentur, liberum fi,Jre. 

S. 4· Item qurero , an ea qua'! exacta 
8unt per adjutores ejus, neque calendario 
jllata sunt, aul fraudulenler aela, huic 
adscribi possint: cùm esse! is prrepositus? 
Respondit, si id e55et, quod culpœ l'jus 
deberet imputari , spectare ad rationis 
reddendil! necessitatem. 

S' 5. Item qu:rre, an eorUID quoque 
llomine ratio l1aberi debeat, quod ncql1e 
~ conduct-oribus prœ(liorum, neque à vil~ 
licis pensiones exegerit, et insllper etiam 
promutuum eis derlerit? Reipondit, su
prà responsum est. 

S. 6. Item quœro, an l'a nomine tenea
!ur, quod omnem rem suam , id es!, pe
c1l1ium exportaverÎt alltequàm ration es 

redderet? 

XL 1 TI T 1\ E VII. 
de soixante. Pamphile est mort avant les cinq: 
ans, ayant institué pour ses héritiers son fils 
et sa temme, et il a liait à l'égard de l'es
clave Stichus la disposition sui\'ante : Je veux 
et ordonne que l'esclave Sticlllls, qui m'a été 
laissé par le testament de mon patron sous 
certaine condition, donne et paye la somme 
qui lui est imposée li mon fils et à ma femme, 
sans aucune contestation, mo) ennant quoi 
ils l'affranchiront apnh le temps passé. On a. 
demandé si Stichus n'ayant pas pa} é la somme 
de soixante par chaque mois ,.la liberté fidéi
commissaire lui serait due après les cinq 
ans? J'ai répondu que s'il n'a pas acquitté la 
somme ordonnée chaque mois, la liberté 
fidéicommissaire ne lui étoit pas due. 

3. Un esclave a été afJranchi par testa
ment en ces termes: J'afil'anchis ['esclave 
Stirhus, mon homme d'affaires, lorsqu'il aura. 
entièrement rendu compte de son administra
tion à mon héritier, et qu'il aura satisfait à cet 
égard; et lorsqu'il sera libre. je veux qu'on lui 
donne une somme de vingt et son pécule. 
On a demandé si resclavë ptant en état et 
ofJrant de rendre compte à l'héritier de l'ad
ministration qu'il a gérée pendant plusieurs 
années, quoique les comptes n'aient point 
été signés par le testateur, il seroit libro 
fn vertu du testament : on exposoit que 
le testateur n'avoit pas pu signer les comptes 
il cause de sa mauvaise santé, et qu@ ce
p#!ndant il avoit souscrit JiU testament r J'ai 
répondu que l'esclave seroit libre s'il ren
doit son compte de bonne fQi, et s'il en payoit 
le reliquat. 

4. On demande encore si les sommes exi
gées par ceux <tue l'l'scia ve a commis, et qui 
n'ont pas été portées sur son registre, ou qui 
n'y ont pas été parlées fidellement, peuvent 
lui être imputées, par la raison qu'il étoit 
préposé sur ces commis? J'ai répondu que si 
Oll pou voit prouv!;'r qu'il y eût de sa faute, il 
semit ubligé d'en faire raison dans son compte. 

5. On demande aussi s'il doit tenir compte 
de ce qu'il Il'a. pas touché cl es locataires ou. 
des fermiers, et en outre de l'argent qu'il 
leur auruit avancé? J'ai répondu qne la dé
cision se trouvoit ci-dessus. 

6. Enfin on a demandé s'il était obligé à 
raison de .ce qu'il I,l.voit transporté tout SaIl 

bien, c'est-à-dire son pécule, avant d'avoir 
rend" 
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rendtl ses comptes? J'ai répondu que cela 
ne nuisait point à l'exécution de la condition, 
pOUl VII quli rendît ~un compte. 

7. Titius a laissé par testament chacun 
des esclaves employés sous son homme d'ai:'" 
faires à ditlërentes personnes, sous la con
dition de rendre leurs comptes à son hé
ritier. Ensuite, dans un antre article, il a 
dit: Je veux que tons les gens d'affaires 
que j'ai légués ou afIranchis rendent leurs 
comptes dans les quatre mois de ma mort, et 
que ce compte soit rendu à chacun des mai
tres à qui je les ai légués. Plus bas, il a 
affranchi d'autres gens d'affaires, en ajoutant 
également, s'ils rendent compte à mon héri
tier. On demande si ces esclaves gens d'ai:'" 
faires cessent d'être statu libres , si c'est par 
le fiât de lhéritier que les comptes ne peu
vent pas être rendus; ou s'ils peuvent clüns 
tous les temps, en rendant leurs comptes 
et acquittant le reliquat, acquérir leur liberté 
en vertu du testament? J'ai répondu que les 
legs et les libertés n'appartenoient qu'autànt 
que les comptes auroient été rendus, ou que 
ce serait par le fait de l'héritier qu'ils ne se
l'oient pas rendus; mais c'est au juge à exa
miner si le temps titit partie de la condition 
ajoutée aux legs et aux libertés, ou si le testa
teur a ajouté au temps ordinaire pour rendre 
les comptes quatre autres mois pour éviter 
tout autre délai. Il est toujours mieux, en cas 
de doute, de se décider en faveur des libertés. 

8. Un commis de banquier, qui avait 
presque toute sa fortune en dettes actives, 
a donné la liberté aux esclaves qu'il em
ployait pour ses afIaires, en ces termes: 
Quel que soit mon héritier, je veux que l'es
clave Damas, mon homme d'affaires, en 
tendant compte à mon héritier des affaires 
t{u'il a faites sous son nom et sous celui 
de Pamphile, son camarade et son associé, 
et en se mettant au pair, soit libre dans 
les six mois du jour de ma mort. On a de
mandé si ces mots, en se mettant au pair, 
s'étendoient à toutes les deites, excepté les 
dettes véreuses, en sorte que ces termes si
gnifiassent s'ils ont exigé toutes les SOmmes 
dues par tous les débiteurs, et s'ils les ont 
payées à l'héritier, ou l'ont autrement sa
tisfait : de manière que s'ils ont négligé d'exi
ger ce qui est dû-, la liberté ne leur soit pas 
due dans les six mois? J'ai répondu que 

Tome PI. 

redderet? Respondit, nihil eam rem im
pedire conditionem 1 si modo ratio red
deretllr. 

S· 7. Titius testamento servas actoris 
singllios diversis personis legavit, fUm 

adjectione, Si rat/anes heredi retie/iderinl. 
Deinde proprio capite ita scripsit: QI/Ille.! 

actares quas /ega/Ji, /Jel manumlsera, 
ziltra quartum mensem marlis meœ rafùmes 
reddere va/a: et daminis quibus à me le
gati Stilt, reddi. Infrà deinde alios acto
res liberos esse jussit requè cum hac acl
jectione, Si ration es heredi reddù'en;zt. 
Quœro., cùm per heredem fiat, quù minus 
reddantur: utrùm statuliberi esse desi
nant: an nihilominùs quandoque possint, 
reddita ratione et reliquis illatis, Iiber
tatem ex testamento consequi? Respon
dit, legata quidelll et Ilbertates non aliàs 
competere, quàm rationes redditœ essent, 
aut per hel edem staret , quo minùs red
derentur: verum judicaturo œstimandum, 
utrùm ternpus conditioni legatorllm Iiber
tatumque additum videatur: an IiberlJ 
tempore reddere volenliblls reliqua here
d.bus quatuor menses appositi sint, sol
licito testatore cunclationem, et moram 
eorum proscribente. Meliùs autem est, 
prœsumptionem pro statuliberis esse. 

S. 8. Argeutarius coactor, Ulm pei'W 
totam fortunam in llomilllbus halwret, 
servis actoribus libertatpm ita dedit: QUIS
quzS mihi heres enl, si lJama sen'us II/eus 
actus sui qui agàur /lam/ne ejus et Pum
phili canser"i sui, hererli mea rut/alles 
rede/iderit, puriuque Jècerrt à die marti$ 
me(e, inlra mensem scxlum, liber esta. 
Quœsitum est, an hœc \,PI ba , partaque 

Jeceni, ad omnia nomina pertinpant , ex
ceptis perditis: ut huc siglllocent , si om
neIn pecuniam ab OÙllIibus exegerint , et 
heredi solverÎnt, vel eo llomine sati,fe
ceri nt : et si in exactiolle nominullI cessa
verint intra sex menses, libprtas illis Don 
c.ompetat? ReSpollclit, manifestam esse 
conditionem verbis testa menti sllprascrip. 
tis pO&italll: igitur ita demùm hberos 
fore, si aut ci parpant, au! pel' heredem 
6tet 1 quo minùs pareunt. 

28 
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41. Laoeo 	 lih. J pùhanon à Paztw 
epitomatorum. 

Si quem servum tllum ad certum tem
pus statuliberum relinquel'e vis: nihil in
terest, utro mode caveas, si serj)ient, an 
Si tricnrno operas dederit, liber· esta. 

S. 1. Paulus: Si quis liber esse jussull 
fuerit, si decem heredi p'romilliss~t; quan
quam ea promissio nullam rem habttura. 
est, tamen promittend3 liberabitur. 

42. Idem ltb_ 3 Pithanon. 
Si qUlS eundem hominem uxorÎ sure le

gaverit, et cùm ea nupsisset, Iîberum esse 
jusserit, et ea. ex lege nupserit: liber fiet 
ill homo, 

TITULUS VIII. 

QUI SINE MANUMISSIONE 

AD LHlERT.A.TEM PK!\. YENIUNT. 

I. Paulus lib. 5 ad Plautium. 

SI servus venditus est, ut infra cerium 
tempus manumiUèrelur: etiamsi sine he
rede decessissent et ve'l1ditol' et ernp'" 
tor, servo libertas competit. Et hoc divus 
Marcus rescripsit. Sed etsi mu!ave6t 
venditor voluuta-tem, nihilominoo liberti::6 
eompetit. 

2. Modestlnus lib. 6 Rcgulmu,'il. 
Servo quem pro derelicto dominus ob 

gravern infir mitatem habuit, e:'k edicta 
div! Claudii competit libertas. 

5. Callistralus lib. 3- dt.! Cognitùmibus. 
Euro, qui ita veniit, ut intra tempus ma

numilteretur, cùm d'tes prreslandffi li.ber
tatis venerit, vivenle vendilore, et perse
verante in eadem voluntate, perinde ha
heri, ac si·ab eo, à quo debuit manumitti-, 
JlIanumissus esseL : mortuo aulem vendi
rore 1 non esse heredum ejus volWlta.lera 

XL, 'J' 1 T 1\ E VII J. 
la condition étoit manifestement écrite da." 
les termes du testament ci-dessus rappor'
tés: en SOl·te que les esclaves ne peuvent 
être libHls qu'en y satisfaisant, à moins que 
l'héritier ne mette lui-même obstacle à son 
exécution. 
4r. Labéon-au lt'v. 1 des Conjeclures ahrégée-s 

pal' Paul; 
Si vous a'vez intention de laisser votre 

esclave slatulibre pendant un certain temps, 
vous pouvez dire indifféremment: Je l'affrall
ehis.sous la condition de servir, ou· de fournir 
ses travaux pendant trois ans._ 

r. Paul: Si quelqu.'l1n est affranchi sous 
la condition de- promettre à l'héritier une 
somme de dix, ~a promesse, quoiqu'elle ne 
doive avoir aucun eflH, l'acquittera de la 
cQndition qui lui est imposée. 

4:1. Le même ail li.,. :1 des CQnjectures. 
Si un testateur lègue un esclave à sa 

femme, et l'affranchit clans le cas où elle se 
mariera, l'esclave sera libre si la femme ss 
remarie, eu vertu de la disposition de la loi 
(Julia ::\'liscella). 

TITRE VIII. 

DE CEUX Ql:I PARVIENNENT 

.A LA. LIB.lmT~: SANS AFFRANCHISSE)Il!:N1'. 

1. Paul au liv. 5 surPlaultus. 

SI Ull esclave a été vendu S0US la cond~ 
tion d'Nre affranchi dans -un certain temps, 
quand même le vendeur et l'ac'luéreur vien-· 
droient à mourir sana héritiers, la liberté 
seroit dve à l'esclave. L'empereur Marc ra 
décidé ainsi dans un rescrit. Et quand le 
veudeur changeroit de volonté, la liberté 
n'en appartiendroit pas moins à l'esclave • 

.2.. Modeslùl ait li",. 6 des Règles. 
La liberté appartient, en vertu de l'édit 

d'a l'empereur Claude, à un esclave que son 
maître a abandonné à cause d'une grave in
firmité. 

5. Callùlrale au lEv. 5 des .ruridlett'ons. 
Celui qui a été vendu sous la condition 

d'ètr<:. affranchi dans un certain temps, lors
que le temps d'accorder la liberté est arrivé 
du vivant du vendeur, qui persi-ste dans la 
:même volonté, est censé· libre comme s'il 
avoit été afl'ranchi par celui qui de\'oit lui 
douner la liberté; f:t si le vendeur est mG"d:, 
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les empereurs Marc et son fils ont décidé 
dans un rescrit qu'il n'étoit pas :lécessaire 
de demander le wnsentement de ses bé
ritiers. 

4. Ulpien au 1/1'. :; sur Sabin. 
Celui qui a été vendu sous la condition 

d'être affranchi du vivant d6 l'acheleur est 
libre du m(imwnt de sa mGrt. 

5. ,'vfarcien me NI'_ 5 des Règles. 
L'esclave qui a gagné sa liberté pour avoir 

découvert les auteurs de la mort de 80n 

maitre n'a d'autre patron que le défunt. 

6. 	Le même au IiI'. unique sur la Formule 
Ilypothécaùe. 

Si quelqu'un achète un esclave hypothé
qué, sous la condition de l'afii'anchir, la 
l~berté appartient à l'esclave, en vertu de 
la constitution de l'empereur Marc, encore 
bien que le vendeur eût engagé à son créan· 
cier tous ses biens tant presens qu'avenir. 

1. 11 en est de même de ceiui qui a acheté 
une esclave sous la condition de ne la pas 
proslituer, et qui au mépris de la condition 
l.!wra prostituée. 

7. 	Paut au l/v. unique des Libertés qzd 
doliJent être données. 

Noire empereur et son père ont décidé 
qu'une esclave seroit libre, si celui qui étcit 
chargé de ne le pas prostituer, pouvant la 
soustraire à Ja prostitution, a mieux aimé 
vendre le droit qu'il avoit de s'en saisir; 
parce que peu importe qu'il la prostitue lui
D.1ême, ou que pouvant la soustraire, il re~ 
çoive de l'argent pour ne pas ernpêcher sa. 
prostitution. 

8. Papinien au liv. 9 des Réponses. 
Une mère a -donn1§ à sa fille des escla

ves, en la chargeant de veiller à ce qu'ils 
fussent libres après sa mort. La condition 
n'ayant pas été exécutée, j'ai répondu 
que du vivant de la mère, eile y consen
tant, les esclaves étoient libres en vertu 
de la constitution de l'empereur Marc, et 
que dans le cas où la mère serait morte 
avant sa fille la liberté leur appartenoitabso
lument. 

9. Paul au Nf). 5 des Questions. 
Latiuus- Lal'gus a vendu une esclave, sous 

oondition qu'elle seroit afIi-anchie, sans ajou
ter dans quel temps. On demande dans ~uel 

LIBERTÉ SANS AFFRAN<;HISSEME~T. .z r9 
ex ploratldam.divllS Mareuil cumJiiio SUD 

rescripsit. 

4. Ulpianus !t'h. 5 ad sahinum. 
Ei qui hac lege emptus sit, ut à vipô 


emptore manumz!tatur. statim mortlloeo 

competit hbertas. 


5. Marcianus lib. 5 Regularum. 
Qui 	ob necem detectam domini prm De n~e 110

mini detecla.mium libertal.Îs consequitur, fit orcinus 

libertus. 


6. 	Idem l1'b. singulari ad Formulam 

hypolhecariam. 


Si quis obligatum servum hac lege eme- De 'l'endl!&. 
rit, ut manumittat : competit libertas ex ut nunumittalur 
constitutione divi i\Iarci , lieèt bOlla om
nia quis ob!igaverit , ,quœ habet, habitu
rusve esset. 

S· r. Tant~ndem dict'~dum est, et si De log., nI\.' 
Iege hac ement, ne prostltuatur, et pros- iI,j,jonis, ne 1'1'0$

tituerit. tltualllr. 

7. 	 Paulus lib. si'ngulari de Liberiatibus 

dan dis. 


lmparator noster eum patre sua ,eons

titnit in co, qui cùm passit abducfre 

prostitutam ancillam, pecunia accepta. 

maous injectionem vendidit, ut libera 

esse!: nihil enim Înteresse , ipse abd ucas et 

prostituas, an patiaris proslitutam esse, 

pretio accepta 1 cùm possil! eximere. 


8. Papùdanu5 lih. 9 Responsorllm. 

Mallcipia mater filire ,dona,'erat, ut ,l'i
 De ·dol1at... , ut 

lia curarel ea post mor/cm suam esse li P'''l olOrtem <l,,~ 
Ul(!fU .it Lher,bera. Cùm donationis legi non esset ob


temperatum : ex sentenlia constitulionÎs 

divi M arcÏ, libertates obtingere matre 

consenlÎellte, respondi: quôd si ante fi

liam mater vila decessit, omnilllodà. 


9. Paulus Nb. 5 Quœstionum. 

Latinus Largus vendidit ullcillam ila, 
 De ven,lito) 

ut mallwmtleretur, non addito tempore. UI B.all~mi\t.tu~ 

Qurero, quando ex constitulione incipit 
28· 

http:B.all~mi\t.tu
http:libertal.�s
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De surùo. 

De rclagato. 

De opliol'e le
~.ta, el de le
iato gen_roli. 

De .er70 pi
~nor.lo. 

ei libertas competere , cessante emptore 
in manumittend(l? Respondi : lnspicien
dum est, quid actUln sit : utrùm, cùm 
primùm poluisset, ut manumitteret : an 
ut in potestate esset emptoris, quando 
vellet mamlmittere. Priore casu facilè 
tempus deprehendi poterit : posteriore, 
utique moriente emptore competit liber-
tas. Si non appareat quid convenerit, 
favor priorem inducet opinionem: id est, 
ut intra duos menses, si ambo prresto 
sunt, tam servus quàm emptor ejus: 
servo enim absente, nisi emptor intra 
ql'latuor menses impoSllerit libertatem 1 

9:\ cOllstitutionibus ad libertalem eripitur. 

TITULUS IX. 

QUI ET 	 A QUlBUS MANUMISSI 

LlErRI NON FIUNT: 

Et ad Legem .iEliam Sentiam. 

1. Ulplànus lib. [ ad Sabinum. 

C, LSCS libro duodecimo digestorum 
utililalls gratia ll1ùtus, SUI dum ila natum 
manumitlere posse ait. 

2. idem kb. ') ad Sabinwn. 
Servo comp('tere libedas non potest 1 si 

relegatus moratus sit in urbe. 

5. Gai"us lt'h. :2 de Legat/s ad Edictum 
urlncwn. 

Si op!io hominis data sil, vel indis
tinclè homo legatus sit : non polest heres 
quosdam servas vel omnes llIanuwit
tf'ndo, aut evertere au t miouere jus elee
tiünis. Nam opiione sive eleclione sl"rvi 
data, quodammodà singuli sub condilione 
lega ti v iJel1tur. 

4. ulpianus lib. 3 Dlsputatr'onum. 
Servum pignori datum manumittere 

non possumus. 

temps la liberté commencera à lui appar
tenir en vertu de la constitution, l'acqué
reur négligeant de l'affranchir? J'ai répondu 
qu'il falloit examiner quelle a été l'intention 
des parties, si on a voulu que l'acquérewr 
affranchît l'esclave le plutÔt qu'il pourroit, 
ou si le vendeur a voulu que l'acquéreur 
pût l'affranchir quand il voudroit. Dans le 
premier cas, le temps est aisé à fléterminer; 
dans le second cas la liberté cowmencera à 
appartenir à la mort de l'acheteur. Si on ne 
peut pas pénétrer l'intention des parties, la 
faveur de la liberté fera admettre la pre
mière opinion; c'est- à- dire que si l'acheteur 
et l'esclave sont présens, la liberté appar
tiendra dans les deux mois de la vente: car 
si l'esclave est absent, il n'est libre, en vertu 
des constitutions, que dans le cas où l'ache
wur ne l'affranchiroit pas dans les quatre mou. 

T 1 T RE] X. 

DE CEUX 

DONT L'..\FFRANCHISSEMEr<T EST NUL, 

Des personnes qui ne peuvent pas affranchir 
valablement; et sur la loi JElia-Selltia. 

1. Vlpi'en au IiI'. 1 sur Sabin. 

CF.LSF. , au liHe douze du digeste, déter
miné rar nn motif d'utilité publique, pense 
qu'un sourd de naissance peul affranchir, 

2. Le même au I/v. ') sur Sabm. 
La liberté ne peut pas apr~artenir à l'es

clave tant qu'ayant été bal/ni, il ne garde 
pas son ban, et reste dans la. ville. 

S. 	 Gdius au liv. :2 des Legs sur l'Edit du 
préteur lIrbazfz. " 

Si un testateur a donné à quelqu'un l'op
tion d'un esclave, ou qu'il ait légué un 
esclave sans désignation particulihe, l'hé
ritier ne pE'ut pas, en affranchissant les 
esclaves en tout ou en partie, détruire ou 
diminuer le droit de choix qui appartient 
au légataire. Car le choix ou l'option a)ant 
été laissé au légataile, chaque esclave en 
particulier lui est censé léllué sous condition. 

4. Vip/en au lù,. :3 des Disputes. 
On ne peut point affranchir un eslcave qui 

a été donné en gage. 
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5. Julien au iiI'. 64 du Digeste. 
La liberté n'appartient point en vertu 

d'un testament quand 1lI.e succession est in
lSolvable , quoiqu'il exi~te un hélitier riche. 

l, Mais si le défunt qui meUJ t inwlva
hie laisse la liberté en cette manière, j'af
franchis Stichus si mes dettes sont payées en 
entier, on ne peut pas noire qu'il ait eu 
en affranchissant l'intention de faire tort à 
ses créanciers. 

2. Si Titius n'a pour tout bien que 
deux eSClaves, Stichus et Pamphile, et qu'il 
s'oblige par stipulation à donner l'un des 
deux 11 SOIl créancier M:evius; qu'ensuite, 
n'ayant pas d'autre créancier, il aftianchisse 
l'esclave Silchns, cette concession de liberté 
est de nul l'fiel par la loi JElia-Sentia. Car, 
quoique Titius ~oit le maître de donner à 
son Cl eallcier l'esclave Pamphile, cependant 
tan t qu'il ne le lu i a pas donné, il ne peut 
pas sans fraude aHianchir Stichus; parce 
que l'esclave Pamphile peut mourir. S'il ne 
s'étoit obligé qu'à donner l'esclave Pamphile, 
il n'y a point de doute que la libel té ac
cordée 11 Stichm amuit son efret, quoiqu'on 
puis~e dire égalemelll que Pamphile peut 
mOlli il'. Eu effet, il Y a bien de la diUérence 
que l'escla ve ClIl 'on alfiaIle/lIt SOl! ou ne soit 
pas conlt:nu dans l'obligulwn, Car celui qui 
don,Jer.,it l'Il gage pour Cillq pipces d'or {IUIl 
doit le~ esclaves Shrhus et Pamphile, dont 
chacun "HlIlli-oit cinq pièces d'or, ne pour
l'oit affranchir ni l'uu Ili l'outre; au lieu que 
s'il lÙivoit eug:lgé que ['esclave Slic1IUS, il 
pourrait afrrancbir Pdmphile sans être re
gardé L'omm@ ayaut eu dessein de frauder 
son Ct éallcier. 

(J. Scévo!a (lU [iv. 1 Ô des Questions. 
Julien parle d'un ..oébiteur qui n'a pour 

tout bien que ses deux esclaves. Car s'il a 
d'autres biens, pourquoi ne diroÎt-on pas 
qu'il pfut ath'anchir t'un des deux? Puis
<lue l'un venant à mourir, il t'st solvable, 
et qu'en en aH't,mchissant un il t'st égaie
ment solvable, on ne doit pas faire allel1
tion aux e\éllemens possibles; aulrfment 
celui qui aurolt promis un de ses eselaves, 
1Ju'il aurait même désigné, ne pounoit plus 
En aill-anchir aucun des autres. 

7. Julien au Liv. 2 sur FrsélÎls-Férox. 
Si quelqu'un jouissant de Ioule sa fortune 

<con1lnne le codicille qu'il fera ,par la mite" 

5. Julil.lnus hb. 6/. Digestorum. 
Cum hereditas solvendo non est, quam

vis heres locuples existat, libertas ex tes
tamento non competit. 

g. 1. Si autem is qui solvendo non est, 
]lOC modo \!bertatem dederit, SI credito
ribus mûs sol/dullI solutum fuerz1, Stichus 
über esto : non potes! videri fraudando
rum creditorum iiberos esse jussisse. 

S. 2. Si Titius nihil ampliùs in bonis 
quhm Slichum et Pamphilum habeat, 
t'osque stipulanli Mœ\'io ita promise!'il, 
Stù;hum, aut Pamphiüun dare spondes 1 
deinde, cùm aliulll creditol'em nO)1 habe
ret, Stichum manumiserit : libedas per 
legem Ai:liam Sentiam rescinditur. Quam
vis enlm fuit iu pütestate Titii, ut Pam
philum daret, tamen qllandlù eum non 
dederit, quia intprim mari possit, noft 
sine fi'aude stipulai Otis Slichum manumi
sit. Quod si solulll PrtmphilulH dari pro
misisset, non dubltarem quin Stirhus ad 
libf'rlatf'lD pf"fveniret, quam vis l'imililer 
Pampllilus mori pussit. i\lultum euim in
tm'est, contmealur ipsa stipulatione i& 
qui manumittitm , an extraobligationem 
sit. Nam et qui ob aureos quinque Sti
chum, et PampJlIlum pignori dedf"rit, 
cùm uterque eorum quiuum aureorum 
sit, neuter manumitti potest: at si Sti
chum solum pignQri dedent , Pamphilum 
non videtur in fraudem creditoris manu
mitteœ. 

6. SC(l'l'ola lib. I6 Quœst/onum. 
Julianus ile eo loquitur, qui in subs

tantia nihil alind habeat. Nam si habeat, 
quare non dicetur unum passe manu
mitti ? Quia et uno morluo solvendo est; 
el lino manumisso solvendo est: nec ad
ventitii casus computandi sint: alioquin 
el qui unum, et cerium ex servis,promi
sit, neminem manumittet. 

"7. Julùmus lib, 2 ad Ursetum Ferocem. 
SI quis integris facultatibus codicillos 

counrmavÎt: deiude, cùm consilium cre-

De heredillle 
non 'w!vpndo, et 
herede IQcuplele 

De conditione • 
•i cr.di torihus 
SQlidUIll SOlutlllll 
fueril. 

De ...rvo, qui 
in ùbiigatiûne 
e5t, vel txtra 
ol,ligatilmem. 

'QIl" t_pen: 
cOO\Jlitllll fiau.
,h.l'"IUlll "hu.-
·y.tu.r. 
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De minore vi .. 
i;!lti Annis. 

ne eo 'lui suh 
ccnôitioue debet 

De militari 
te,lalllenlo. 

De manumis
sÎone C(}1.icta. 

Ile co quellt 
iiomilll.B in ca pi... 
t:1li crindne non 
defecait. 

De prohil>itis 
ulalHlruitû. 

I~, 

Quid sit in 
fraodern credi!o .. 
rum n~anunlÎt .. 
tere. 

ditorum fl'auGandorum cepisset, libertates 
codicillis dederH: obtilleri nOD; potoot, 
quominùs lege liberta(es intel'peUarentur. 
Nam cOllsilium testatoris fraudulentum 
non eo tempore observatur, quo codi
cilli cOlltirmantur, sed quo liberlas co
dicillis datUI'. 

S. r. Minor annis viginti,cùm servum 
Iilanumitlere vellet, nec justam causam 
ad consilium manumittendi haberet, tibi 
eum ut manumitteres , dedit. Negavit eum 
Froculus Iiberum esse, qu(mÎam fraus 
legi facta esset. 

8 . .Africanus bD. ') Quœstt'onum. 
Cum il> qui sub conditione debet, ma

numitlat fideicommissi causa, lex ./.Elia 
Selltia locum non habet. 

S. 1. Si miles jure militari testamento 
facto, liber!ates dederit in fraudem cre
ditorum, et non solvelldo moriatur: im
pediuntur libertates. 

t'l. ~!arcianuslib. 1 lnstitutionum. 
UTe servus liber non crit, qui coëgerit 

ut eum domillus manumittat , et We per
territus scripsit liber.uUl eurn esse. 

S. 1. Item nec ille liber fieri po\~st, 
qui à domino non est defensus in capitali 
crimine, posleaque.absolutus est. 

!). 2. Qui hac lege venierint, ne manu
miltanLur, ve\ qui testamento prohibiti 
sint manumilti, \'el jussu pra'sidis pro
vincire: licèt manumittantur, tamen ad 
libertatem n011 pervcniunt. 

TO. 6aius lib. t Rerum cottidianarom, 
sive aureorum. 

III fraudem creùiloflnn manumittere 
v-idetur, qui vel jam eo teœpore quo 
IlJanumittit, solvendo non est, vel datis 
liberlatibus desiturus est so\vendo esse. 
Sœpè enim de facl:lltatibus suis ampliùs 
quàm in his est, sperant homines : quod 
frequenter accidit his qui transmarinas 
n('gotiationes, et aiiis regionibus quàm 
in quibus ipsi morantur, per sen'GS at
queJibertos exercent: quôd srepè aUriti 

et qu'ensuite, dans l'intention de fl'suder sei 
créanciers, il (asse un codicille dans lequel 
il accorde des libertés, l'effet de celte Con
cession est empêché par la loi iElia,Sentia. 
Car, pour examiner si le défunt a eu in
tention de frauder ses créanciers, on ne se 
rapporte pas au temps où il a confirmé son 
codicilI"e, mais à celui où il a accordé lel) 
libertés par €odicille. 

1. Un mineur de vingt ans voulant af
franchir uu esclave, sa{lS avoir de raison 
plausible à présenter au conseil, vou li a 
donne cet esclave pour que vous l'affran
ch.ssiez. Proculus est d'avis qu'il ne peut pas 
parvenir à La liberté, parce qu'il y a fraude 
faite à la loi iElia~Sentia. 

8. Africain au liv. 5 des Questt'cns. 
La loi iElia-Srntia ne s'étend pas à celui 

qui devant Ulle somme sous conditionaf
fi'anchit en fraude de ses creanciers. 

]. Si un militaire fait un testament en 
vertu de son privilège, et y accorde la li
berté à des esclaves, cette concession sera 
de md etfet s'il meurt insolvable. 

9. Marcien au liv. l des Institutes. 
Un esclave ne sera pas Ii.bre s'il a forcé 

son maître, à l'athanchir, et ql:le le maître 
lui ait écrit par une !luite de sa cr-ü.inte qu'il 
l'a.!hanchissoit. 

1. Un esclave ne peut pas non plus être 
libre quand il n'a pas été défendu par son 
maître dans une accusation capitale dont il a 
ensuite été renvoyé ahsous. 

2. Les esclaves, quoiqu'affranchis, ne pal'
vï.ennent pa.s à la liberté quand ils ont été 
vendus sous la condition de n'être pas af
franchis, ou quand la liberté leur a été in
terdite par un testateur ou par un jugement 
du président de la pr<'lvillce. . 

10. 	Gaius au li/J. tdu Journal, ou du LIvre 
d'al'. 

Un débiteur est censé affranchir EU fraude 
de ses créanciers quand il est insolvable dès 
le moment qu'il affranchit, Oll qu'il doit 
cesser d'être solvable après avoir accordé les 
libertés. Car les hommes ont ordinairement 
meilleure o(ûnÎon de leur fortune qu'elle ne 
le mérite. Ce qui arrive souvent à ceux qui 
négocient au-delà des m,ers, ou dans des pays 
dans lesquels ils ne demeurent pas, et qui 
se. liervellt du ministère de leurs esclaves cu 
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de leurs affranchis; parce que très-souvent 
ils sont ruinés par ::es commerces lointains 
san" le savoir, et en affranchissant ils ac
cordent la liberté à leurs esclaves sans avoir 
intention de l'rauder leurs créanciers. 

Il. Marcien au !ill. 13 des lnstltules. 
Les escla\'es affran::his en fraude des corps 

de vil~e, m'éanciers d'une succession, n'ac
quièrent pas leur liberté, ainsi qu'il a été 
décidé par un sénatus-consulte. 

1. Les constitutions des princes décident 
aussi que la concession des libertés faite en 
fraude du fisc est d,c nul effet. Néanmoins 
les empereurs ont décidé dans un rescrit que 
la seule qualité de débiteur du fisc n'.em
pêchoit pas l'effet de l'affranchissement ,mars 
qu'il falloit que l'affranchissement fût üüt 
en fraude du fisc par un débiteur Don·sol
l'able. 

12. lJlpien au lit,. 5 des Adultères. 
Le législateur a eu intention d'empêcher 

'iue les €'sc\aves ne pussent être soustraits Il la 
question par l'afli'anchissement. C'est POUf

tIuoi il a défendu qu'ils fussent affrallchis en 
eas d'accusation d'adultère, et qu'il a fixé UI1 

un terme dans lequel il n'est pas permis de 
les affranchir. 

1. Ainsi la femme qui est séparée ne peut 
affranchir ou akéner aucun de ses ~Jclaves ; 
car h loi porle qu'elle ne peut pas même 
affranchir ou aüéner un esclave qui n'aura 
pas été au service de sa personne, mais 
qui auroit été employé dans ses terres ou 
à,ms la province. Gela est bien dur; mais 
la loi y es! formelle. 

2. Si la femme, après sa séparation, achète 
lin esclave ou l'aequiert à lout autre titre, 
~lie ne pourra pas l'alii'a-nchir, à considé
rer les termes de la loi. Et c'est une remarque 
de Sexlus-Cœcilim. 

5. A l'égard du père qui tient sa fille 5000 

sa puissance, il ne lui est défendu d'aft/'au
chir ou d'aliéner que les esclaves qui ont 
été dOlm~s li la fille poor la servir. 

4, l,a loi défend également à la mèl'e 
d'affranchir ou d'aliéner les esclaves qu'elle a 
accordés pour leservit:e de sa fi.l!e. 

5. La loi défend même aux aïeuls d'af:. 
f1l'anchir leurs esclaves en, ce cas , parce que 
la loi veut aussi qu'ils soient soumis à la 
question. 

,. Sextus-Crecilius pense avec raison que 

istis negotiationibus longo {empore id 
ignorant, et manumittendo sine fraudis 
consilio indulgent servis suis Iibertatem. 

il. 

JI. Marclanus lib. 15 Institutionum. 
In fraudem civitatum manumissi, ad ,!le: ,lebitore 

libertate:n non veniul1t, ut senalus cen- cml.tl., 
suit. 

S. 1. &ed nec in fraudem fisCÎ datas Ve16s~. 
libertates procedere, principalibus consti
tulionibus cavelur. Sed divi fralres re:l
cripserullt: non utique, si debitor fis ci 
mauumiserit, libertales impediuntur: 
sed ila, si cùm non era.t Bolvendo, in 
fraudem manumisit. 

12. Flp/anus lih. 5 de Adulteriis. 
Prospexit legislator; ne mancipia peT Dt m.tidpii. 

manumissionem qUa'stioni subducanlur: p€'r manulllis~io· 
nern !flUl~;!lioBiidcircoque prohibuit ea manumitti : cer non,subilllcendi .. 

tumque diem prrestituit, inlra quem ma
numiltere non liceat. 

s· 1. Ipsa igitur qua' divertit, omnell 
omnimodô servos suos ruanumittere vel 
al-ienare prohibetur: quia ila verba ta
ciunt, u.[ ne eum qw'dem selvum, qui ex" 
lm ministerium ejus mutiel'is fuit, '}.Jel in. 
agro, veL IÎ.l promnclà , l'assit mùnumltterf: 
1'e1 alienare: quod, quidem perquàm du
l'mu est: sed ila tex sc.ripta est. 

S. 2. Sed elsi post divorlium st'rvum 
roulier para\<it, aut atia rationeadquisiit: 
œquè ( quod ad verba attinet) manumit.. 
tere non poterit. Et ita Sextus CJuoque 
Ca'cilius alHlOtat. 

S, 3. Pater ver,), in cujus potestate 61i1l. 
fu€'rit, ea.. tanlùm mancipia pl'Ohibelur 
manumittere alienareve, qUle in USUU1 

&lire fuerunt trib,lta, 
S· 4· Matrem quoque prohibuit manu. 

mittere alienareve ea mancipia quoo in 
millislerÎum filire concesserat. 

S. 5. Sed et avum et aviam prohibuit 
manumittere, cùm horum quoque man.,. 
cipia quresti6ne postulari posse fex vo
luerit. 

S. ô. Sextus CœciHus rectè ait J an~ 
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tissimum tempus legetn prœstitisse alie
nandis manumittendisve servis. FiJlge, in
quit, ream adulterii infra sexagesimum 
dIem postulalam : qure aduiterii cognitio 
tam facilè expediri poterit , ut intra sexa
gesimum diem finialur? Et tamen llcet 
mulieri, quamvis postulatre adulterii, ser
vum sl1spectum in ac\ulterio, vel qures
tioni necessarium, quùd ad verba le?;is 
;tttinet, manumittere. Sanè in hmlC caSlllll 
subvellienullm pst, ul destinali servi quasi 
conscii vel quasi nocentes, non debeant 
manulllitti ante finitam cognitionem. 

g. '7. Pater mulieris vel mater, si Întra 
sexagesimum dirm dec(4dant , ex his ser
vis quos in minislerinm filire dederint, 
neque manumittere, neque alienare pole
runt. 

13. paulus !z71. ') de Adulteriis. 
Quôd si intra dielll sexagesimum ma~ 

numiserit, erit servus staluli!>er. 

14. ulpianus lib. 4 de Aclultenïs. 
Sed si marilus lutra sexag,,"simum diem 

decesserit, an manumittere, vel alienare 
jum possit suprascriptas personas, "ÎLlea
mus? Et nOll puto posse , quamvis accu
satore mtllier deticialur marito : cùm pa
ter accusare possit. 

S. 1. Et simpliciter quidem lex mulie
rem prühibuit intra sexagesimulll diem 
dirorlti mUl111miltere. 

S. :>.. Sive alilem divertit, sive repudio 
dimissa sit, munumissio impedietur. 

S. "5. Sed si morte muriti solutum sit 
mutrimonium, vel aliqua pœna; ejus ma
numissio HOll 1I11 pedietu f. 

S. 4· SeJ elsi botta gratta .fir:ierit ma
trimoniull1: dicelllf llHH1llmiSSlOnem vel 
alienationem non impediri. 

S. 5. Sed et si constante matrimonio 
nmlier 1 dUIll àivortiulll cogitat, mUllu

mitlat 

le temps de deux: mois, fixé par la loi pour 
empêcher l'aliénation ou l'affranchissement 
des esclaves, est trop COurt. Car, supposez, dit· 
il, qu'une femme coupable d'adultère ait été 
accusée dans les deux mois, comment l'ins
tance d'adultère pourra-t-elle être aisément 
terminée dans ces deux mois? Cependant, à 
ne considérer que les termes de la loi, il 
seroit permis à une femme accusée d'adul
tère d,'alI'ranchir après ce temps l'esclave 
soupçonné d'avoir commis l'adultère avec 
elle, ou un autre esclave qu'il seroit né-
ces,aire de mettre à la question. Il est cer
ta~n llHe dar.ls ce cas il faut interpréter la 
101, en sorte que les esclaves désignés comme 
coupablt's, ou ayant connaissance de l'a
dultère, ne puissent pas être affranchis avant 
le jm;ement dêfinitit: 

7· Le père ou la mère de la femlne ac
cusée d'adultère, ne peuvent pas, s'ils meu
relit dans les deux mois, atl'ranchir ou aliéner 
les e"claves quïls ont donnés pour être au 
service de leur fille. 

13. Palll au l,v. ,3 des Adultères. 
Eu ce cas l'esclave afiranchi dans les deux 

mois est slatulibre. 

14. fllpùm au lif}. ;. des Adultères. 
Mais si le mari est mort dans le> deux 

mois, la femme pourra-t-elle affranchir ou 
aljéner les esclaves Jont il est ici question? 
Je ne pense pas qu'eile le puisse, quoique 
la fewme n'ait plus sail mari pour accusa
teur, parce quelle peut être accusée pal' 
le père de son mari. 

1. La loi empêche simplf'ment la femme 
d'affranchir ses rsclaves daus les deux mois 
de la séparation. 

2. L'atl'ranchissemellt est également em
pêche soit {ju'elle se sépare elle-mpme, soit 
que le mari hl renvoie en lui signifiant le 
libelle du divorce. 

5. Si le mariage est dissous par la mort 
du mari ou par une peine qu'il a encourue, 
l'atfrall(:hillsemEnt n'est point elllpèché. 

4. Si le mariage est dissous de bonne 
gràce (de convention enlie les parties), 
l'aliénation ou l'affranchissement ne sont pas 
empèchés. 

5. Si la femme, ayant intention pendant 
le mariage de se séparer, affranchit ou aliène 

ses 
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ses esclaves, et qu'on ait des preuves con
vaincantes de l'intention dans laquelle elle a 
agi, l'aliénation on l'affranchissement sera de 
nul effet, comm~ fàit en fraude de la loi. 

6. La loi doit s'entendre de toute espèce 
d'aliénations. 

15. Paul au Nil. 1 sur la Loi Jubà. 
On a demandé si celui qui étoit accusé 

de crime de lèse-majesté pou voit aft'ranchir, 
d'aulant qu'avant la condamnation il con
serve la propriété sur ses esclaves? L'em
pereur Antonin a décidé dans un rescrit 
adressé à Calpurniui-Critoll, que dès le mo
lTIent que l'accusé qui se sent coupable est 
certain de la peine qui doit lui être infligée, 
il perd la faculté d'accorder la liberté par 
la conscience qu'il a de son crime plutôt 
que par la condamnation. 

r. Julien pense que si un fils ayant reçu 
de son père la permission d'affranchir, ac
corde la liberté dans un temps où il ignore 
la mort de son père, cette concession n'aura. 
pas d'effet. De même s'il affranchit du vivant 
de son père, lequel a changé de volonté, 
il est cessé affranchir contre le gré de son 
père. 

16. 	Le même au liv. ::s sur la Loi .!Elia
Sen.tia. 

Si un mineur de vingt ans vend un esclave 
à qui la liberté est due par fidéicommis, ou 
qu'il a acheté sous la condition de l'affran
chir, la vente aura SOI1 effet. 

1. Si un mineur de vingt ans abandonne 
la portion qu'il a dans la propriété d'un 
esclave pour qu'il soil affranchi, cet aban
don est de nul effet; mais si en l'abandon
nant il pouvoit prouver qu'il a une cause 
légitime de coopérer à son affranchissement, 
il n'elit point censé avoir voulu éluder la 
loi. 

2. La loi .iElia-Sentia a pour objet d'em
pfocher qu'on puisse affranchir un esclave 
dans l'intention de frauder ses créanciers. 
On entend ici par créanciers tous ceux qui 
ont action, à quelque titre que ce soit, con
tre celui qui a voulu frauder. 

5. Ariston a répondu qu'un esclave af
franchi par un débiteur insolvable du fisc, 
ne devait être remis en servitude qu'autant 
qu'il n'aurait pas joui long-temps de la li
berté, et il estime ce temps au moins à 

Turne VI. 

mitlat vel alienet, et hoc dilucidis pro· 
batiouibus fuerit approbatum, quasi in 
fraudem legis hoc faclum sît : non debet 
alienatio valere vel manumissio. 

S· ti. Alienationem omuem omnino ac· 
cipere debemus. 

15. Paulus lib. 1 ad Legem Juliam. 
Quœsitum l'st, an is qui majestatis cri

mine reus factus sit, manumitlere possit , 
qlloniam ante daml1ationem domilllls est? 
Et imperator Antoninus Calpurnia Cri
toni rescripsit, ex eo tempore quo quis 
propter facinOJ'um suorum cogitaliollem 
jam de pœna sua cerlus esse polerat, 
multo priU5 cOllscientia delictormn, quàm 
damnatione jus datre libertatis eum ami~ 
sisse. 

S. J. Julianus ait, si postea quàm filin 
permisit pater manumittere, filius igno
rans pa!rem decessisse, manumisit vin
dicta: non fieri eum liberum. Sed e!si vi
vi! pater, et voluntas muta!a l'rit: noft 
Tideri volente patre filium manumÎsisse. 

16. Idem lib.:3 ad Legem .LEllàm 
Senflam. 

Si cùm fideicûmmissa libedas debeatur, 
minor viginti annis servum vendat ut 
manumittatur , vel quia hac lege emerat : 
non impedietur alienatio. 

S, 1. Si partem qaam in communi 
servo habet minor viginti annis, manu.. 
mittendi causa tradat : nihil aget. Sed si, 
cùm ipse causam probare posset, tradi
darit: nuUa l'raus intelligetur. 

S. 2. Ne quis crediforurn fraudando
rum causa servum manumittat, hac lege 
cavetur. Creditores aulem appellalltur, 
Ql1ibus quacunque ex causa aclio cum 
fraudatore competit. 

S. 5. Aristo respondit ,à debitore nsci, 
qui sol vendo non erat, manumissum, j la 
revocari in sl'rvitutem debere, si non diu 
in libertale fuisset, id est, non mimis de
cennio. Planè ea qure in frandem fjsci in 
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De d.bitore 
f:ollùiùon.li. 

Si vnlullt.te 
pa~rls tilluS l'na'" 
lHJllll.Serit .. 

De m,"numis
~iOIlt: coactû, 

Si mentitu. 
ùfintl'1U!), ne à 
Hl<i~is'l at huç 

(;(\·"E:l,etu ) ùi 
Xl; e-})e hLI;funL 

De prol"hitÎs 
Ulanunai ttl lUIra 

cerlil leillpora. 

De herediwe 
Ittic!a, vel denü.. 
~"ta. 

Si S~?Vll<;; jtJç~n, 
gît hereùi tiare 
tan tu rll '1uanti 
~H. et liber esse. 

funus ejus collat a sunt, revocanda. 

S. 4· Si sub comlititme alicui pecunia 
debeatur: quasi statuliber t'rit à debitore 
rnanumiisus J ut pelldeat libertas ex con
dîtione. 

S.5. Si volnntate ratds filius rnanumi
sprit: sive pater, sive filius sciat solvendo 
patrem IlOII. esse, libertas impedietur. 

1'1. Mem lib. singlllari de Libertatiblls. 
Si pri"atus cuactus ft populo manumi

seri!, quamvis volulltatem accommoda
verit, ta men non erit liber: nam et divus 
Marclls prohibuit ex acclamatione po
puli manumiUere. 

S. 1. Item non fit liber, si mentitus do~ 
minus, ne à rnagistratibus castigaretllr, 
dixit esse liberulll, si non fuit voluutas 
manumittendi. 

S. 2. In his quos intra certa tempora 
non lice! manumittere, si testamen!o ac
ceperillt liberlatem , non testamenti facti, 
sed competentis libel'latis tempus inspi
ciendum est. 

18. Idem lib. lB ad Plautium. 
Si morlis tempore solvendG sil heredi

tas: si tamen cùm aclitur, deaient esse 
Boln>ndo, libertas à teslatore in fraudpm 
creditot:mll relicta, non competet. Nam 
sicut aucta hereditas prodest libertatiLus, 
ita nc-cet diminuta. 

S. 1. Si is cui Iibertas relicta èst, jussas 
sil heredi dare lantum quanti pst, et li
ber esse: vidpamus an adhuc fraus sit 
creditorum, quia heres morlis causa ac
cepturus est: an vero si alius pro PO, vel 
ipse non de ppculio det, nulla sit fraus? 
Sed si heres locuples non proficil ad liber
tatt'm : nec qui dat pecuniam, prodesse 
patest. 

dix ans: car tout ce qui a été fait en rrau<le 
du fisc doit être révoqué dans ce temps. 

4. SI un débiteur insolvable doit une somme 
conditionnellement, l'eschve par lui affran
chi sera regardé comme statulibre , parce 
que sa libprté dépendra du non-événement 
de la condition. 

5. Si un ms affranchit un esclave du con
sentement de son pè:'e, la concession de la 
liberté n'aura poillt d'effet, si le père ou le 
fils sait que le père est insolvable. 

17, Le même aU ti{J. ullIque des Libertés. 
Si un particulier, forcé par la populace, 

affranchit, la concession de la liberté est 
nulle, quoiqu'il y ait pr~té son consente
ment; car l'empereur Marc a défendu d'af
franchir en cédant aux clameurs de la po
pulace. 

1. Un esclave ne devient pas libre, si le 
maître, n'ayant pas envie d atfram:hir, a 
déclaré faussement aux magistrats qu'il était 
libre, afin qu'il ne ml pas chàl ié. 

2. A l'égard de ceux qu'il est fléfendu d'uf. 
frandür pendant un certain te.np!i, si on 
leur laisse la liberté par testament, on ne 
doit point avoir égard au temps où le tes
tament a été fait, mais à celui où ils sont 
capables d'acquérir la liberté. 

18. Le mêmeauliv. 16 sllrPlautius. 
Si la succession de celui qui a laissé des 

libertés est solvable au temps de sa mort,. 
et ne l'est point au temps de ['acceptation 
de l'héritier, les libertés comme laissées en 
fraude des créanciers n'auront pas lieu. Car 
de même que ['augmentation qui arrive dans 
une succession tourne au profit des libprtés, 
de m~me aussi la diminution qui y survient 
leur porte préjudice. 

1. Si la liberté est laissée à un esclave 
sous la condition de donner à l'héritier une 
somme qui réponde il sa valeùr, dira-t.on 
qu'il y a toujours tfaude vis-à-vis des créan
ciers, parce que l'héritier doit toucher cette 
somme COlllme donataire à cause de mort? 
ou peut·on dire que les créanciers ne sont 
pas fraudés, si c'est un étranger qui donne 
celte somme pour l'esclave, ou si t'esclave 
]a donne lui-même, S1\ns la prendre snI' SOI1 

pécule? Mais, tomme on a vu que la sol
vabilité de l'héritier ne rendoit point valides 
les libertés laissées en fraude des créanciers, 
011 ne doit pas plus faire attention à la 
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personne de celui qui donne la somme or
donnée. 

19' Modestin au liv. 1 des Règles. 
La liberté donnée par celui qui a été lui· 

même depuis déclaré esèlave par un juge
ment est nulle. 

20. Le même au li". des Cas examinés. 
La liberté laissée à l'esclave d'autrui sans 

le consentement du maitre n'est point va
lable en droit, quand même celui qui a 
affranchi seroit devenu depuis l'héritier du 
maître. Car, quoiqu'il ait succédé au maître 
par droit de parenté, la concession qu'il a 
tilite de la liberté n'est pas pour cela con
fh'ruée par l'acceptation qu'il fait de la &UC

cession. 
21. Le mêml! 	 au li". t des Pandectes. 
Une fille esclave ne peut être afl'ranchie 

dans la vue du mariage que par celui qui 
doit l'épouser. Ainsi, si l'un l'affranchit et 
qu'un autre l'épouse, el:e ne sera pas libre. 
Ce qui est si vrai, que Julien a décidé qu'une 
pareille fille ne seroit pas libre, quand même 
étant répudiée 1 celui qui l'a, aflranchie ré
pouseroit dans les six mois. Julien pensoit 
que le sénatus-consulte avoit en vue le pre
mier mariage qui seroit contracté après l'af
franchissement sans qu'aucun autre le pré
cédât. 

22. 	Pompanius au li"v. 25 sur Qui'ntus
Mucius. 

Le curateur donné à un furieux ne peut 
pas afli:anchir vala.blement l'esclave du fu
rieux . 

.23. Le même alt /t'v. 4 des diffi!rentes 
Lecans. 

La liberté est toujo'urs censée être donnée 
en fraude des créanciers quand eUe est laissée 
par un maître qui sait qu'il est insolvable f 
quoiqu'elle soit accordée à un esclave qui l'a 
bien méritée. 
24. 	 Térentius-Clémens au li". 9 sur la LOI' 

JuHa et Papia. 
Si un maître 'lui a des créanciers affran

chit plusieurs esclaves, toutes les libertés 
qu'il accorde ne sont pas sans effel; les 
premiers affranchis seront libres, tant qu'il 
restera de quoi satisti:lÎre les créanciers. C'est 
ce qui est fréquemment décidé par Julien. 
Par exemple s'il y a deux afl'ranchis, et que 
les créanciers ne soient fraudés que par l'af
franchissement d'un seul, les deux libertés 

19, MaaestzlHls lib. 1 Regularum. 
Nulla compi'tit liberlas data ab eo qui 

postea servus ipse pronunciatus est. 

2ù.Idemltb. singul. de enuc/ealis Casibus. 
Si servo alieno libertas non COllSCll

tiente domino data est, valere ex auclo
ritate juris non potest, quamvis poslea 
manumissor domino heres extiterit. Nam 
licèt ejus jure cognalionis, qui manumi
sit, heres extitit : non ideô aditione here
ditatis libertatis dalio confirrualur. 

:1 1. Idem lib. 1 Pandeclarum. 
Matrimonii causa manumitti ancilla à 

nullo alio potest, quàm qui t'am uxorem 
duclurUII est. Quùd si altu manumiserit 
matrimonii causa, alter eam uxorem du
cat, nonerit libera, Adeo ut nec si inlra. 
sex quidem menses eam repudiatam pos
tea manumissor uxorem duxerit, liberam 
eam fie ri Julianus respondit: quasi de his 
nu ptiis senatus senserit ,qure post manu
missionem, nullis aliis interpositis ,secutre 
fuerunt. 

:U. Pomponius !t'h. 1lI~ ad Quintum 
Mucium. 

Curator furiosi .servum ejus manumit
tere non pote st. 

25. 	ldem lib. 4 ex vari'is Leetio
nz'bus. 

Semper in fraudem creditorum Iiberlas 
dalur ab eo, qui sciret se solvendo non 
esse: quamvis bene dedisset merenti hoc. 

24. Terentius Clemens lib. 9 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

Si quis habens creditores, plures ma
numiserit non omnium liber las impedie. manumi..i. ab 

" •• t 1"b • d eo qui h ••at çre'tur: sed qUI pnIDI sun, 1 en erunt, O· ditor". 
nec creditonbus suum solva1ur. Quam 
rationem Julianus solet dicere. Velut 
duobus manuruissis, si unius Iibertate 
fraudentur, l10n utriusque, sad alteru
trius impediri liberlalem: et plerunque 
postea scripti 1 nisi si quando majoria 
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o~ prioribu$ 
et .",vi, tredito
.ibll•• 

De serYO pigno
tato. 

De d.hiWré Î!1 
tllt'IU, \'1:'1 "Hh 
c(1l:ditiOflt'J et lÎe 
enlisa, ex. <t'lU 
.lehet. 

De 'ervo pigno
ra10. 

D~ SelYO l.lcre .. 
•Ii. j,'5"10. 

pretii sit is qui alltè nominatus sit, nec 
sufficiat posteriorem relrahi in sE'rvitu
tem , prior autem suffieiat : nam hoc cam 
seqllenti loco scriptum solùm ad liber ta
tt:m perventurum. 

.'15. Papinianus Ilb. 5 Responsorom. 
In fraudem creditorum testamento da

tre liliertates, prioribus creditoribus di
missis, proptar novos cl'editon~s irritre 
sunt. 

26. Scœvola lib. 4 Responsorom. 
Pignori obligatmn servum _debitoris 

heres manumisit. Quresitum est an liber 
essel '1' Respondit, secundùm ea quœ pro
ponerentur, si pecunia etiam nunc df'be
retur, non esse manumissione liherum 
factum, Paulus: Sulu ta ergo pecunia, ex 
iUa voluntate liber fit. 

27. Hermogenianus lib. 1 Juri's epilo
nI(l/Unl. 

ln fl'audem creditol'l11l1 manumittitur, 
liberque esse pwlllbptur: sive dies 501

veudée pecunire jam cessit , sive in diem , 
vel sub cOllditlOne sil debitl101. Diversa 
causa est le~ati sub conditlOne relicti: 
nam antequnm conditio extitt'rit, inter 
creditores legatarius iste non habetur. Ex: 
oUlni autem causa credi!oribus in hac 
parte lex lElia Senlia pro"pexit: inter 
qtlOS fideicommissarium eham esse pla
cuit. 

g. 1. Pignori datus servus, ant~quàm 
debiti nomine fiat satis, sine consensu 
creditorum manumitti non potest. Sed 
pupilli creditoris citra tutoris auctorita
tem consensus nihil libertati prodest : sÎ
cuti non pradest ,si fructuarills pupillus 
manumissioni similiter consentiat. 

28. Paulus lib, :; Sentenliarum. 
Heres servum propriurn , quem testa· 

for legaverat , rnanumittendo, nihil agit: 
quia scielltire , vel iglloranliœ ejus nullam 
placuit admitti ralionem. 

ne seront point sans effet, mais seulement 
une, et plus ordinairement celle qui est lais
sée à l'esclave écrit en st'cond ; à moins ce
pendant que le premier esclave ne soit d'une 
plus grande valeur, et qu'en rédui.sant le se
cond en servitude, il ne se trouvât pas de quoi 
satisfaire les créanciers, qui pourraient être 
satisfaits avec le prix du premier: car alors 
ce seroit le second qui parviendroit à la 
la liberté. 

25. Papinùm au lill. !S des Réponses • 
Lorsque les libertés ont été accordées 611 

fraucle des créanciers 1 qU0ique les premiers 
soient payés, l'effet des libertés çesse ancora 
par rapport aux autres. 

26. Scévola au liv. 4 des Réponses. 
L'héritier d'un débiteur a affranchi un 

esclave que le défunt avoit engagé. On a 
demandé si l'esclave étoit libre? J'ai répondu 
qu'il ne l'étoit pas si le créancier n'étoit point 
encore satisfait. Paul: Il s'ensuit donc que 
cet affranchissement sera valable lorsque CIJ 

créancier sera payé. 

27, Hermogénim au liv. 1 de l'abrégé 
du Droit. 

Un esclave est censé affranchi en fraude 
des créanciers, et par-là même ne peut pas 
être libre 1 soit que la dette soit exigible, 
soit qu'on doive à terme ou sous condition. 
Il n'en est pas de même d'un autre legs 
fail 80US conditioll: car, avant l'événement 
d~ la condition, le légataire n'est pas mis au 
nombre des créanciers. La loi lElia-Sentia 
s'étend à toute sorte de créanciers à quel
que tItre que ce soit; on a même décidé 
qu'on regarderoit comme tel celui à qui on 
doit un fidéicommis, 

l. Un esclave donné en gage ne peut 
pas être af:li-anchi sans le consentement des 
créanciers avant qu'ils soient satisfaits_ Le 
consentement même d'un créancier pnpille, 
non autorisé de SOIl tutt'ur, ne validerait 
pas la liberté 1 non pl us que le consentement 
donné en pareil cas par un pupille qui auroit 
un droit dusufruit ,~ur l'esclave. 

~:;. Paul au Iw. :3 des Sentences. 
Un héritier qui affranchit son esclave que 

Je tf'stateur a légué J ne lui procure point 
la liberté;- parce qu'on a décidé qu'on 116 

devoit poinllilire attelltion s'il :il su ou ignoré 
que le testateur aVait légué cet esda re. 



DE CEû:l: DONT L'AFt'RANCHISSEMENT EST NUL, etc. 21' 
~(j. Gai'us au liv. 1 des 4/franchissemens. 
Ùn esclave donné en gage par une clause 

générale qui affecte tous les biens du dé
biteur, continue sans contredit d'appartenir 
en pleine propriété au débiteur. Ainsi son 
maitre peut l'affranchir valablement, pourvu 
que la loi JElia-Sentia n'y apporte pas d'obs
tade, c'est-à- dire, pourvu que ce maitre 
soit solvable, et que les créanciers ne soient 
pas ceusés fraudés par cet affranchissement. 

J. Un esclave légué sous condition ap
partient, en attendant l'événement de la 
condition, en toute propriété à l'héritier; 
Blais il ne peut en aucune manière rece
voir de lui la liberté, de prur que le léga
taire ne ~outrre de cette concession. 

30. 	Ulpien au liv. 4 sur la Loi /Elt'a
Senlt'a. 

Si un particulier ayant acheté un esclave 
sous la condition de l'affranchir ne l'a point 
atl'tanchi, en sorte que l'esclave soit devenu 
libre en vertu de la constitution de l'em
pereur Marc-Aurèle, ce particulier pourra-t
il intenler contre lui l'aclion eu réparation 
d'ingralîlude? Je pellse qu'il ne le pourra 
pas, parce qu'il n'a pas les droits de pa.
tron. 

1. Si mon fils affranchit mon esclave de 
mon consentement, pOllrrai-je accuser cet 
affranchi pour cause d'ingratitude? On pour
l'oit dire que lion; parce que ce n'est pas 
moi qui rai atli:anchi. Cependant je dois êlre 
regardé comme l'ayant affranchi moi-même. 

2. Mais je n'amois pas ce droit vis-à-vis 
d'un esclave que mon fils auroit aH'ranchi, 
et qui faisait partie de son pécule castrense; 
parce que ce n'est pas moi qui l'ai affran
chi. Ce droit appartiendroit sans conlredit 
à mon fils. 

S. On peut accuser pour cause d'ingra
titude un àfflanchi tant qu'on reste son 
patron, 

4. Mais si plusieurs pal-rons veulent ac
cuser d'ingratitude un affranchi, faut-il If' 
consentement de tous les patrons, ou c!tlte 
accusation est- elle ouverte même à un seul 
d'entre eux? Je pense que d,ms le cas où il 
n'aurait manqué essentiellement qu'à un de 
ses patrons, il pourra être accusé pour cause 
d'ingratitude; mais je crois qu'il tàut le con
seulement de tous les patrons s'ils SOllt du. 
même degré. 

!l9' Gaius /t'b. ;; de Manumissionibus. 
Generaliter pignori datus servus, sine 

dubio pleno jure debitoris est, et justam 
liberlatem ab eo consequi potest, si lex 
JElia Senti a non impediat liberlatem, id 
est, si solvendo sit, nec ob id creditores 
videantur fraudari. 

S. 1. Sub conditione sen'us legatu!!, 
pendente conditione pleno jure heredis 
est: sed nullam liberf'atem ab eo consequi 
potest, ne legatario injuria fie1'et. 

50. 	Ulpianus lih. 4 ad Legem ..Eliam 
Sentl'am. 

Si quis hac lege servum emerit, ut 
manumittat, et non manumittente eo 
servus ad libertatem pe1'venerit ex con8
titulione div! Marci: an possit ut ingratum 
accusare • videamus ? Et dici potest, cùm 
non sît manumissor, hoc jus euro nOIl 
habere. 

§. 1. Si filius meus ex voluntate mea 
manuI1liserit, an ut ingratum eum accu
sandi jus habeam, dubitari poterit idcir
cv, quia non manumÎsi. Sed pro eo ha
bendus sum , ac si manumisissem. 

S. z. Sed si castrensem servuI1l filius 
meus manumÎttat, dubio procul hall. jus 
non habebo : quia non ipse manumisi. 
Jpse planè filius accusare. poterit. 

S. 3. Tandiù autem accusare quis po· 
terit , quandiù perseverat patron us. 

S. 4. Quotiens autem palroni libertum 
volunt accusare , ulrum omnÎum consen
sus nece"saril1s sil, an vero et UIlUS POS

sÎt , videamus ? Et est verius , si siiltem in 
lltlUm hoc commiserit, eum ut ingratum 
acclIsari: sed omnium consensum llec~
sanum, si sint ejusdem gradus. 

De servo pi
inorato. 

De ~en() ... h 
cou<litionc le
gato. 

nfJ Îngrlli le
eusatlone. 
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S. 5. Si pater liberturn uni ex filiis ad
signaveri!, l!Iolurn curn accusare posse, 
Julianus scripsit: solum enim patronum 
esse. 

SI. Terenttus clemens lih. 5 ad Legem 
Juliam et Papiam. 

QI1a"situm est, si liberlam palronus 
jurej urando adegisset, ne ea liberos im
puberes hahens Bubere! : quid juris esset? 
Julianns dicit non viJeri contra Icgem 
JEliam Sentiam reeisse eurn , qui non per
peluam viduitalem liberIre injunxisset. 

52. Idem lib. 8 ad Legem Juliam et 
Papiam. 

Si non volulItale patroni is qui in ejus 
pôlestate sit, jusjurilndum adegerit, vel 
stipulalus fuelil ne nubat: nisi id patro
nus remittat, aut Iiheravit liberlum, inci
drt ID If'gem: videbitur enim idipsum 
dolo m.Io face rI". 

S. 1. Non pronibenfur lege JElia SentiR 
patroni à libertis mercedes capere , sed 
obligare eos. !taque si sponte sua libertus 
mercedem patrolJo prrestiterit, nullum 
hujus legis prremium consequetur. 

S. 2. Ys qui operas, aut in singulas eas 
certam sumrnam promisit, ad hane legem 
non pertinet : quoniam operas prrestando 
potest Iiberari. Idem Octavenus probat : et 
adjicit, Obligare sibi Jibertum ut meree
dem operarum capiat , is illtelligitur, qui 
hoc so!ùm agit, ut utique mercedem ca
piat, etiam si sub tituio operarum eam 
ltlipula.tus fuerit. 

5. Si un père a fait l'assignat d'un afTran..;; 
cni à un de ses eutans en particulier, Ju
lien pense qu'il n'y a que ce fils qui puisse 
intenter l'accusation dïngratitude, parce qu'il 
n'y a que lui qui soit patron. 

51. 	Térentius-Clémens au liv.5 sur la Loz' 
Julia et Papia. 

On a demandé ce qu'on devoit décider 
dans le cas où un patron auroit obligé son 
affranchie à promettre par serment de ne 
se pas marier tant qu'elle auroit des enfans 
impubères? Julien pense que ce patron n'a 
point contrevenu à la loi JElia-Sentia , parcli 
qu'il ne lui a pas enjoint une viduité per
pétuelle. 

32. 	Le même au li,,_ 8 sur la Loi Julia et 
Papia. 

Si celui qui est sous la puissance du pa
tron exige sans son consentement de l'af
franchie le serment de ne se pas marier, ou 
le lui fait promettre par une stipulation, le 
patron contreviendra à la loi s'il ne fait pas 
remise à l'affranchie de son serment, ou s'il 
ne la libère pas de sa promesse; parce qu'il 
sera censé avoir lui-même exigé de mauvaise 
foi ce serment ou cette promesse. 

r. La loi JElia-Selltia ne défend point aux 
patrons de recevoir de leurs affranchis les 
saiaires de leurs ouvrages, elle leur détend 
seulement de les oblig!:'r à les leur fournir. 
Ainsi, si un affranchi a payé volontair!:'ment 
à son patron les salaires qu'il a touchés da 
ses ouvrages, il ne pourra invoquer la loi 
pour se procurer à cet égard aucune in
demnité. 

2. La loi ne regarde point l'affranc1li qui 
a promis ses journ~es de travail ou une cer~ 
taine somme pour en tenir lieu, parce qu'il 
peut se libérer en fournissant le travail de 
ses mains. Octavénus est de cet avis; pt il 
ajoute: Un patron est censé avoir obligé 
son allranchi à lui fournir les salaires de ses 
travaux, quand ce sont ces salaires seuls 
qu'il a eu en vue, encore bien qu'il ait dé
guisé la stipulation sous le titre de presta-. 
tion de journées de travail. 
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T 1 T REX. 

DU DHOIT DE PORTER 

L'A N N EAU n' 0 R. 

1. Papir..ien au lz'v. 1 des Réponses. 

LES alimens laissés à un affranchi, ainsi 
qu'à plusieurs A.utres, ne cessent pas de lui 
être dus, par la raison qu'il a reçu du prince 
le droit de porter l'anneau d'or. 

r. Il n'en est pas de même d'un affran
dIt qui ayant été déclaré en jugement de 
la condition des ingénus, sernit rentré dans 
celle des alfranchis, parce qu'un autre pa
tron aUfoit découvert que le premier juge
ment a été rendu sur la collusion des parties, 
et qui demanderoit lf's alimens qui lui ont 
été laÎssés par un troisième patron. Car il 
est décidé que l'atfranchi perd même en ce 
cas le droit de porter l'anneau d'or. 

2. Le même 	au I/v. J 5 des Réponses. 
Un jugement prononcé dans les cinq ans, 

qui déclaroit un affranchi ingénu, a été cassé. 
J'ài répondu que cet affranchi avoit perdu 
le droit d~ port!"r l'anneau d'or qui lui avait 
été accordé, et auquel il avait renoncé avant 
Je jugement qui l'a déclaré ingénu. 

5. Marcùm au HIl. 1 des lnstrlutes. 
L'empt'reur Commode a ôté le droit de 

porler l'flnl1eaU d'or à ceux qui <l'avaient 
?btenu malgré leurs patrons, ou il leur 
InSU. 

4. 	 Ulpien au liv. ;:) sur la Loi Julia 
et Papia. 

Les femmes m1'mes peuvent obtenir le 
droit de porter l'anneau d'or, aus~i bien 
que le droit d'ingénuité, et d'ètre rétablies 
dans les avantages que leur donne leur droit 
de naissance. 

5. 	 Paul au l,v. 9 sur la Loi Julia 
el· Papùz. 

Celui qui a obtenu le droit de porter l'an
neau d or est regardé conHue ingénu, sans 
cependant que son patron soit exclus de sa 
6uccession. 

b. VLpù:n au liv. J sur la Loi Julia ct 
PafJ/a. 

L'affranchi qui a obtenu le droit de por
ter l'anneau d'or, n'ac'luiert les droits d'in-

T 1 T U LUS X. 

DE JURE AUREORUM 

AN NUL 0 	 ft U M. 

J. papinianus lib. 1 Responsorum. 

INTER creteros /Ollimenla Iiberto relicla ne aiimenti•• 

non idcirco non débentur, quia jus au

rearum anllularum ab imperatore hbertus 

acceperÎt. 


S. 1. Dlversum in eo prohatur , qui. De cGllu,iontl.
judicatus ingencus, collusione per alium 
patronum detecta conditioni sure reddi
tus, alimenta sibi, qure tertius patronus 
reliquerat, prreberi desitlerat. Hune enim 
etiam beneficium annulol'um amittere 
placuit. 

2. Idem lib. 	15 Responsorum. 
Inlra quinque annos pro ingel1uitate 

sententia dicta rescissa fuerat. Victum 
annulorum aureorum beneficium, quod 
ante selltentiam pro ingel1uilate dictam 
acceperat, ac deposuit, non retinuisse res
pondi. 

5. Marcianus lib. r Insti'tutùmum. 
Divus Commodus et jus anl1ulorum da De di,sensll 

vel igllorauliatum ademit illis, qui invitis aut igl1oran pattolli.
tibus patronis acceperant. 

4. 	 Ulpianus tih. ;:) ad Legem Juliam 

et popiam. 


Etiam fœmil1re jus anl1UIOrllm aUf!.'o De fœmlu.is. 
rum impetrare possunt : et jura ingenuÎ
tatis împetrare, et natalibus restitui pole
runt. 

5. Paulus lib. 9 ad Legem Juliam 
et Papr'am. 

Is qui jus annulortlm aureorum impr De jure 1n/:o
travit, ut ingelluus habetur: ctuarnviiS ab J'tuhRtl,.. LIe iL.

red,tate.hereditate ejus patronus non excludatur. 

6. 	Ulpùmus lib. ( ad Legem Jultam 

et Papilll/l. 


Libertinus, si jus annulorum impf'tra
vit, quamvis jura ingenuitatis salvo jur" 
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D("breptlene. 

De ing~~ult.te, 
qu,Lus nat.liI.u. 
i'e~l'lUilur. dt"! 
.uect'~'il one. Oe 
&Otllcnsu I)atroul 

D. Îi1;enuÎlate. 

Tll" ~lln"enI;Jl 
lilii l'àtr,.ni. 

De consens'li 

patroni nactn8 sit , tamen ingenuus intel
ligilur. Et hoc ùivus Hadrianlls rescripsit. 

T 1 T U LUS XI. 

DE NATALIBUS 

:fi EST 1 TUE JI! DIS. 

!. Ulp/anus lib. 2 Responsorum. 

A PtlINCIPE Ilatalihus suis reslitntl1rn 
eUlll qui se ingenuum n .. tum principi 
adfirmavit, si ex ancilla naius est, mbil 
videri impetrasse. 

2. Marcianus lib. 1 Insfltutiol1um. 
Interdum et servi nati ex pùstfacto ju

ris interventu ingenui fiunl : ut ecce si 
libertinus à principe natalibus suis r~sti
tutus fuerit. 1IIis enim utique natahbus 
res!Ïtuitur, in quibus initio mnnes homi
nes fuerunt , non in Cjuibus ipse nascitur, 
cilln servus natus esset. Hic enim quan
tum ad totum jus perline!, perinde ha
belllr, alque si ingenuus naius ~sset : Hec 
patronlls ejus potest ad success!On~m ve
nire. Ideôque impera.tores nO~l facllè s?-: 
lent qllemquam natahbus restJtuere 1 mSl 

consentienle patrono. 

3. SccN'ola lib. 6 ResponSo7'1un respondit. 
Qureris, an ingek1uitatis jure utatur is 

quem sanctissimus et nobilissimus impe
rator natalibuli suis restitnit? Sed ea l'es 
nec dubitalÎonem l1abet, nec unquam ha. 
buit, quin exploratum sit ad OmllCnl in
p;enuital is statum restitui eum qui isio 
beneficio principis p{atur. 

4. Paulus lib. 4 Sententiarum. 
Nec fiiin palmai invito libertus natali,.. 

bus suis reshtui potest. Q:Jid ellim in. 
terest, ipsi patrollo , an filiis ejus fiat in
jt.ria? 

5. Modestinus lib. 7 Rcgularum. 
Patrollo (:onsentiente debet libertus ab 

imperatore 

génuité que sauf le droit de son I?afr?ll; 
néanmoins Il ('st regardé comnH' In~!:'IlU. 
L'('mpereur Adrien l'a déciJé aimi d:in~ un 
rescrit. 

"rITRE XI. 

DE CEUX QUI SONT REPLACÉS 

DANS Ll':S DROITS 

De la naissance ordinaire. 

1. Ulpùm au 1t'11. 2 des Réponses. 

SI celui qui a exposé au prince qu'il étoit 
ingéllu a été rétahli dans les droits de nais
sance, et qu'il soit proU\'é qu'il est fils d\me 
femme esclave, la grâce qu'il a obtenue ut 
lui sert de rien. 

2. Marcien au liv. l des Institutes. 
Il peul arriver qUE'lquefois que ceux qui 

~Ollt nés dans la sen itude deviennent dans 
la suite ingénus par l'autorité du droit: par 
exemple, si un affhlllchi reçoit du prince la 
grüce d'être rétabli dans les droits de nais
sance. Car le prince le rétablit alors dans 
les droits de la naissance qui est commun.. 
il tous les hommes dans leur origine, et non 
pas dans les droils de sa naissance en par
ticulier, puisqu'il est né esclave. Mais celui 
qui obtient cette gràce est regardé dans tous 
les cas, comme s'il étoit né ingénu; 801\ 

patron ne peut plus venir à sa succession. 
Ce qui fait que les princes accordent ra
rement cette gl'üce sans le consentement du 
patron. 
3. SctiJo!a au IiI'. 6 des Réponses, a répoQdu. 

Vous demandez si celui que notre a11guste 
prince a rétabli dans les droits de naissallce 
primitive jouit de tous les droits de l'ingé
nuité'~ Mais cela ne peut faire et n'a jamais 
fait de d.tficulté ; il est au contraire certain 
Gue celui qui obtient cette grâce du princl" 
est rétabli dans tops les drlolits de l'ingé
nuité. . 

4. Paul au 1/1'. 4 des Sentences. 
Un a(franchi ne peut pas être rétabli par 

le prince dan,~ les droits de naissance sans 
le consentement du fils du patron. Qu'im~ 
porte en eHet que le tort !loit fait au patron 
lui-même ou Il son fils? 

5. Modestin au li". '7 des Règles. 
L'afii'anchi qui v~ut obteJ)ir du prince la 

grâce 
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grâce d'être rétabli dans les droits de la nais
sance commune, doit avoir le consentement 
de. son patron: car cette gràce lui fait per~ 
di'e son droit de patronage, 

l, L'affranchi rendu à l'état de la nais
sance commune est regardé en tOl1t comme 
si étant ingénu il n'avait jamais souffert dans 
le temps intermédiaire la tache de la ser
vitude, 

TITRE XII. 

DES ACTIONS EN MATIÈRE 

DE LIBERTÉ. 

1. Ulpien au li", 54 sur l'Edit. 

SI un homme libre se trouvant possédé 
comme esclave ne veut point réclamer son 
véritable état, dans l'intention peut-être de 
se faire tort à lui-même ou à sa famille, 
il est de l'équité de permettre à certaines 
personnes d'entrer pour lui en instance: par 
exemple à un père qui soutiendra que ce 
prétendu esclave est un fils qu'il a sous sa 
puissance: car il pourra soutenir le procès 
même malgré son fils. Ce droit appartien
dra au père, quand même l'entant ne seroit 
pas sous sa puissance; parce qu'il est tou
jours de l'intérêt d'un père de ne pas voir sail 
fils réduit à la servitude. 

1. Réciproquement, nous dirons que les 
enfans ont la même {acuité à l'égard de leurs 
parens , même malgré eux; parce que ce 
n'est pas un petit déshonneur pour un fils 
d'avoir un père dans la servitude. 

2. C'est ce qui üüt qu'on a accordé cette 
faculté même aux collatéraux. 

2. 	Gai'us sur l'Edit du Préteur uroaùt, au 
titre des Instances en matière de Liberté. 
Parce que la servitude d'un de nos col

latéraux doit nous causer du chagrin, et 
fait retomber sur nous un certain désholl
neur. 

5. Ulpien a:J, li", 5!f sur l'Edit. 
Je vais plus loin, et je crois qu'on doit 

accorder la même faculté aux ascendans 
simplement naturels, en sorte qu'un père qui 
étant esclave aura eu un fils qui aura été 
depuis afl'ranchi , puisse réclamer pOUf lui la. 
liberté s'il le trouve dans un état de ~er
vitude. 

:rame Pl. 

imperatore natalibus restilui : jus enim l'atr~ni. ne in... 
patroni hoc impetrato amittitur. genuHale. 

S. 1. Liberlinus qui natalibus restitu

tus est, perinde habetur, atque si inge

nuus f;'lCtns, media tempore mac ulam sec

vitutis non sustinuisset. 


TITULUS XII. 

DEL 1 BER ALI CAU S A. 

r, 	Ulpianus lib. 54 ad Ed/ctum. 

SI quando is qui in possessione servÎ Qui .t qui!'u.
tulis conslitulus est, liligare de condi ex C<1u,i'\ pro 

aili.. de tibertatetione sua non patitllf, quod forlè sibi, 
litigare po"unt.

slloque generi vellet aliquam injuriam in
ferri: in hoc casu œquum est quiblls~ 
dam personis dari licenliam pro eo liti
gare: utputà parenti, qui dicat firillll1 ia 
sua potestate esse: nam ,"[ialll si nolil fi
litls, pro eo litigabit. Sed et si in poles
tate non sit, p1l.renti dabitur hoc jus: quia 
semper parentis inlerest, tilium serv1tu
tem non subire. 

S. t. Versa etiam vice dicemus liberis 
parentum etiam invitorum eandem fa~ 
cultatem dari: neque ellim modica titii 
ignominia es!, si parentem servum ha
heat. 

S. 2. ldcircù visum es!, cognatis etiam 
hoc dari debere. 

2, Gaius ad Edictum prœtoris urbane' , 

titulo de liberati Causa. 


Qlloniam servitus eorum ad dolorem 
nostrum injuria.mque nostram pordgi
tur. 

5. rrlpianus lib. 54 ad Edictum. 
Ampliùs puto naturalibus quoque hoc 

idem prrestandum, ut parens filium in 
servitute quœsitum et manumissum pos
sit in libertatem yindicare. 

)1) 
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S. 1. Militi etiam pro necessariis sibi 
personis de liberlate litigare permittitur. 

S. 2. Cùm verà talis nemo alius est, 
qui pro co litige!, tune necessarium est 
dari facullalem etiam matri, vel filiabus, 
vel sOI'oribus ejus, cœterisque mulieribus, 
{Jure de cognatione sunt, VI'I etiam u lwri , 
adire prœtorem, et hoc indicare, ut eausa 
cO!l)llita, et invito ei succurratur. 

S' 3. Sed et si liberlum meum vel li
berlam dil.:am , idem erit diœlldum. 

4. 	 Ga/us ad Ediclum prœloris urhanl, 

tillilo de liberali Causa. 


Sect tune palrono corH.:editl1r pro li
herlate liberti litigare, si eo ignorante 
libertus vellire se passus es!. 

5. Ulpianus lib. 54 ad Edictum. 
Interest enirn nostra, liber!os libertas~ 


que habere. 

S. 1. QuM si plures ex memoratis per


sonis e:-..islant, qui veliut pro his litigare : 

prœtoris partes interponelldoo sunt, ut eli

gal qUEm polissimum in hoc esse ell.isti

mal. Quod et in pluribus patronis obser

vai i deuct. 


6. Ga!us ad Edictunz pirœtori's urhan!. 
Bcnigniùs auleIll hoc persequendl1l11 


est, ut si furiosus et illlims est (lui in 

servitulem !rahilur: non solùm necessa

riis personis, sed etiam extraneis hoc pel" 

mitt-a!ur. 


7. Ulpianus !t'h. S4 ad Edz'ctum. 
Liberis eliam hominibus, maximè si 

majores viginti annis vellum se dari passi 
sunt, vel in ser\'itulem quaqua ratione 
dedllci, nihi! obe,,!, quvmwù, possint in 
Iiberlalem produmare : I,isi f<Jrlè se \'1.'

nundari passi sunt, ut partl(:ipaverllll pre
tiUlU. 

S 1. Si quis minor \ illÎllli anl1ts ad 
parlit'ndLlm pretium venmn se da. i pas
sus t'st: nihil ei hoc post vigillii allnos 
no,'<:bîl. Sel si antè quidem I>e veuum 
dedit, post vicesimum autem allnum pre-

XL, 	 T 1 T R Il: XII. 

1. Il est permis aussi à lm militaire de 
plaider en justice en matière de liberté en 
laveur de ses proches. 

2. l,orsqu'il ne se présente personne de 
ceux que HOUS venons d'indiquer pour ré
clamer en justice au nom du prétendu es
clave, ce droit doit être accordé à sa mère, 
à ses filles, à ses sœurs, et aux autres fem
mes de sa parenté; elles pourront, aussi bien 
que son épouse, se présenter devant le pré
teur, et lni donner un mémoire afin qu'il 
vienne à son secours, mêwe malgré lui, 
et en connoissance de cause. 

5. Il en est de même d'un patron qui sou
tiendra que le prétendu ou la prétendue es
clave sont ses affranchis. 
4. 	 Gaïus sur l'Edit du préteur urbain, au 

titre des Instances en matière de Liberté. 
Mais cette faculté ne doit être accordée 

au patron que quand son affranchi s'est laissé 
vendre à son insu. 

5. Ulpien au lill. 54 sur l'Edit. 
Car les patrons ont un intérêt à conserver 

leurs affranchis de l'un ou de l'au Ire sexe. 
1. S'il y a plusieurs personnes qui se pré

sentent pOUl' suivre cette instance en fa
veUf dn prétendu esclave, c'est au préteur 
à choisir celle qu'il croit devoir être préfërée. 
Il en esl de même s'il se présente plusieurs 
palrons. 

6. Gai'us sur l'Edit du préteur urhain. 
II faut aussi ajouter que dans le cas où 

le prétendu esclave seroit t'n démence ou 
en bas <lge, la faculté de réclamer sa liberté 
seroit favorablement accordée non·seulement 
à ses proches, mais même à des étrangers. 

7. lTlp/en au lill. 54 sur l'Edit. 
Les hommes libres, sur-tout s'ils sont ma

jeun) de vingt ans, qui se sont I,ü,sés ven
dre ou réduire en servitude par ql,elqu'autre 
voie, ne trouveront point d'obstacle à ré
clamer lellf llberlé, pourvu qu ils Ile se 
S<lipnt pas laissés vendre pour avoir leur part 
dans 1" prix. 

1. SI un mineur de vingt ans se laisse 
vendre pour avoir sa part du prix, on ne 
pOllrîa pas lui objectel' cette intt'ution quand il 
réclamera api ès avoir atteint vinf!;t ails. Mais 
I)i 1 ~'élant vendu dans cette intention avant 
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l'âge de vingt ans, il avait réellement tiré 
sa part du prix après avoir atteint vingt 
ans accomplis, la liberté pourroit lui être 
refusée. 

2. Si quelqu'un achête comme esclave un 
homme qu'il sait être libre, celui qui a été 
ainsi vendu pourra réclamer sa liberté contre 
celui qui l'a acheté, à quelqu'àge qu'il ait été 
vend~l; parce que celui qui achète un homme 
qu'il sail être libre n'est pas excllsable, quand 
même celui qu'il a acheté auroit eu lui-même 
connaissance de son état de liberté. Mais si 
un autre l'avoit acheté depuis de ce premier 
acquéreur, sans savoir que celui qu'il lui 
vendoit étoit libre, J'esclave ne seroit plus 
admis à réclamer sa liberté. 

3. Si deux personnes achètent en même 
temps chacune une portion dans un homme 
qu'on vend comme esclave; que l'une d'elles 
sache que cet homme est libre, et que l'autre 
lignore, ra connaissance de l'un des ache
teurs nuit-elle à l'autre? Cela paroît plus 
probable. Car autrement la question se rédui
roit à savoir si celui qui a ignoré que l'homme 
qu'on vendoit était ltbre n'aura qu'une por
tion ou aura la totalité. En effet, l'autre por
tion appartiendra - t - elle à, celui qui a eu 
connaissance que l'homme qu'on vendait étoit 
libre? Mais il est indigne de rien avoir dans 
ce prétendu esclave, puisqu'il l'a acheté sa
chant quïl étoit libre. D'un autre côté, l'ac
quéreur qui a ignoré que celui qu'on vendait 
était libre ne peut pas avoir une portion 
plus forle que celJe qu'il a achetée. Il arri
veroit donc que l'ignorance de l'un des ac
quéreurs tournerait au profit de l'autre qui 
a eu connoissance de l'état de liberté de celui 
qu'on vendait. 

4. Il y a d'autres causes qui empêchent 
qu'on ne soit admis à réclamer la liberté: 
par exemple si un esclave se dit affranchi 
dans un testament dont le préteur empêche 
l'ouverture sur la plainte qui lui est ren
due, portant que le défunt a été assassiné 
par ses esdaves; car celui qui voudroit suivre 
l'instance pour réclamer sa liberté étant peut
être dans le cas de subir le supplice, ne doit 
pas être admis dans sa demande. Si même on 
lui avoit accordé le droit de poursuivre cette 
instance, comme on doute s'il est innocent 
ou coupable, on difIëre celte poursuite jus
qu'à ce qu'on soit iutormé du genre de mort 

tium partitus est, poterit libertas dene
gari. 

S. 2. Si quis seiens liberum emerit, 
non denegatur vendito in libertatem pro
clamatio adversus eum qui l'mu compa
ravit, cujusque sit œtatis qui emptus est: 
idcirco, quia non est venia dignus qui 
emit, etiam si scientem prudentemque 
se Iiberum emerit. Sed enim si posteà alius 
eum emerit ab hoc qui scivit, ignorans: 
deneganda est ei libertas. 

g. 3. Si duo simul emerÎnt partes, alter 
seiens, alter igl1orans: videndum erit 
nunquid is qui scil, non debeat nocere 
igl1oranti? Quod quidem magis est. Selt 
enim illa erit qurestio: parlem solam ha
Iwbit is qui ignoravit , an totum? Et quid 
dicemus de alia parte, a.n ad eum qui seit, 
pertilleat? Sed ille indignus est quid ha
bere, quia sciens emerit. Rursum, qui 
ignoravit , non potest wajori'm padem 
dominii habere, quàm emit. Eveuit igi. 
tur, ut ci prosit, qui eum comparavit 
scieus, quod alius ignoravit. 

S· 4· Sunt et alire causoo ex quibus in 
libertatem proclaluatio denf'gatur: ve!uti 
si quis' ex eo testamento liber esse dica.
tur, quod testamentum aperiri prretor ve
ta!, quia testator à familia Ilecatus esse 
dicatul' : cùm enim in eo sil iste, ut sup
plicia fortè sit adficiendlls , non debet li
berale judicillm ei concedi. Sed et si data 
fuerit, quia dubitatur utrùm no cens sit , 
an Înnocens: diffcrlur librrale judicium, 
donec constet de morte ejus qui necatm: 
est. Apparebit cnÎm utrùm supplicio adfi
cieudus sit , an non. 
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J)cactoreelreo. S. 5. Si quis ex servitute in libertatem 
proc'amat, petitoris partes suslinet. Si vero 
ex libertale in sen'itutem petatur , is par
tes actcris sustÎnel, qui servelm suum di
eit. 19i1ur cùm de hoc incerltlm est, ut 
püssit judicium ordinem Hecipere, hoc 
élntè apud emu qui de liberlatE' cognilu
rus est, disceplatllf. u!rùm ex Iîber!a!e 
in servÎlutem, aut contrà ag~tLlr. Et si 
fortè apparuerit eum qui de libertale 
!lua litihat,in lilwrtate sine dola maloJillsse: 
is qui se dominum dicit, acloris partes 
sustiuebit, et necesse habebit SE'rvum 
suum probare. Quàd si pronunciatum 
l'uerit , 1"0 tempore quo lis prreparabatllr , 
ùz liber/ale el/RI llonJèu'sse , aut dola mala 

fiu'sse : ipse qui de sua libertale litigat, 
oebe! se liberulll probare. 

8. Idem lib. 55 ad Edictum. 
Cognitio de liberali causa usut:rucluarioVi ucu:'-uctuario 

datm, etiam si dominus quoque velU (hoc 
est, qui se dominulll dicit) mm'ere ~latus 
controversialll. 

De pluril .. ,. S. 1. Si plures sibi dominium servi vin
ad \'{"f4 us {'ll nt 7 ciicant, diceules esse communem; ad eUI1
«lUt de iîL~:nate dem jlldicem mittendi erunt. Et ila sena
l t;~;tt 1 COHSÎS

hntihU'J et qui tus censuit. Cre lerùm si unusqlIisque suum 
l.us el {':lV'HS at1 esse ùlsolù.!l/In, non in partem, dicat: ces~ 
cund.m judicem sat senatllsconsultum. Neque enim limorflatu. 

est, ne variè judicetur: cùm unusquisque 
50lidum dominium sibi 'vindicet. 

"1. 

S. 2. Sed et si alter usumfruclum fo
tum, alter proprielalem servi vindicet: 
ïtem si alter dominillln , alter pignoratum 
Bibi dical: idem judex erit. M parvi re
f"rl , ab eodem 1 an ab alio ei pignori 
datus liit. 

XL, T 1 l' 1\ f XII. 
du défunt. Car c'est alors qu'on saura sil 
doit subir ou non le supplice. 

5. Celui qui étant dans un état de servi
tude réclame la liberté, tient la place du 
demandeur. Mais si un homme étant ell pos
session de la liberté est revendiqué comm" 
esclave, c'est celui qui le nwenc\ique qui 
est demandeur. Ainsi, lorsqlle la po,session 
d'état est douteuse, pour meUre 1instance 
en règle, il fan t discuter le possessoire de
vant celui qui doit connoitre de la libt'rté, 
et faire juger si le prétendu esclave est en 
possession de la liberté ou s'il es! pos~édé 
comme esclave. S'il paroît que celui qlli ré
clame sa liberté a éLé ~ans l'randt' daus l'état 
de la liberté, celui qui se pl ptfnd sou maître 
sera demandeur, et sera obligf: 01' plOuver 
sa propriété. Si le juge prononce qu'au mo
ment où la cause devoit s'engager le pré
tendu esclave n'éloit point dans un état de 
liberté, ou n'y étoil que par fraude, c'est 
à celui qui prétend être libre à prouver 
qu'il l'est véritablement. 

8. Le même au liv. 55 sur l'Ed/t. 
Celui qui prélend avoir un droit j'usufruit 

sur quelqu'un est admis à soutenir que ce 
quelqu'un est esclave, quaud mÊ'me d'un 
autre côté le maître, c'est à-dire celui qui 
se prétend tel voudroit aussi former la même 
demande. 

I. Si plusieurs soutiE'l1nent qu'un homme 
esl leur esclave, prétendant qu'il est l'um
mun entre eux, ils doivent l'Ire renvoyés 
devant le même juge. Le l'énal l'a ainsi dé
cidé..Mais le sênalus - I,;oosulte l/a pas lieu 
dans le cas où plusÎE'urs revendiquant le 
même esclave, chacun d'PllX soutiemh oit 
qu'il lui appartient en tolrllilé. Car alors il 
n'y a pas lit'u de craindre quil y ait deux: 
jugemens difJërells sur If' mème objet, puis
que chacun reventhque la propriélé entière 
de l'esclave. 

2. Il faudra égalf'l1lent se présf'nter devant 
le même juge, si dt' dt't1x personnes l'une ré
clame la totalité de l'usufruit sur un esclave, 
l'autre la totaiîté de la propriété , ou si 
rune revendique la propriété et l'autre un 
droit de gage qu'elle prétE'nd sur l'esclave. 
Peu importe que ce droit de gage lui ait 
élé accordé pdr celui qui se prétend pro
priétaiœ ou par tout autre. 
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g. 	 (Jai'us sur l'Edit du préteur llrbain,au titre 
des In stail ces en matière de Liberté. 

Si ('('lui qui réclame sa libt'rté a deux con
tradictpurs, savoir celui qui se prétend pro
priétaire. et celui (lui prétend avoir sur lui 
un droit d'usufruit, il se pt'ut raire que l'un 
ou 	 l'autre de ceux qui ont celte dif1ërente 
prétention soit absent. Le préteur en ce cas 
pOllrra-t-il permettre à celui des deux qui 
est présent d intenter seullaction? Cela n'est 
pas 	Slins difficullé : car le droit d'un tiers 
ne 	doit pas Nre détérioré par la collusion 
ou 	 la négligence d'un autre. Cependant il 
est 	 plus ju"te de dhider qu'un des deux 
peul agir st'ul, de manière que le droit de 
l'autrf' ne ff'çoive aucune atteinte du juge
ment. Si celui des deux qui était absent sur
vient a\'ant le jugement définitif, il sera ren
voyé devant le mp111e juge; il moins qu'il 
ne propose des raisolls valables pour n'être 
pas renvoyé devant ce juge: par exemple 
s'il assnrt' avec serment que ce juge est 
son e llllf'mi. 

1. Il faut dire la m(~me chose du cas où on 
prétendroit que l'esclave qui réclame sa li
berté a deux ou plusieurs maîtres dont les 
11115 seroient présens et les autres absens. 

2. Dans les deux cas, C'E'st une question 
de savoir si celui qui a formé le premier 
sa demande conlre l'esclave ayant succombé, 
il peut s'aider ensuite du jugement lilVorable 
que le second aura obtenu, ou réciproque
nlellt; c'est-à-dire si l'un ou l'autre des pré
temlans venant à gagner son procès, sa vic
toire protite à celui qui l'a perdu: comme 
l'héritier d'un alfranchi tir!" avantage de ce 
que les esclaves ont été affranchis en fraude 
du patron. Si on décide que le jugement 
purté en laveur de l'un des deux doit pro
fiter h l'autre qui a succombé, on répon
dra, par une conséquence nécessaire, que, 
puisqu'il a succombé dans sa pr{,lfilère de
mande, on es! en droit. s'il en intentait 
une nouvelle, de lui opposel- une fin de nOI1

recevoir tirée de la chose ju~rée. Si on dé
cide l/ue ce jngé'lIlent ne duit pas prot;ter 
à celui qui a succombé, on poufl'oit douter 
Iii l'esclave app'H'licnt en totalité à celui tjui 
a gagné son procès ou seulement. en partie. 
Il est plus à propos de dire yue dans ce cas 
l'esclave devient libre, mais qu'on doit ac
cord er à celui qui a gagné coutre lui une 

g. 	 GatUS ad Edictum prœtorls urbani, 

titula de !t'hemli Causa. 


Si paritel' adversus eum qui de libel'
tale litigat, consÎ,tant fructuarius et pro
prietarius : fieri poles!, ut alteruter absit. 
Quo casu , an prœsenti soli permissuru8 
sil prœtor adversus eum agere, dubilari 
potest: quia non debetalterius collusiolle, 
aut inertia alteri jus cOlTumpi. Sed rec
tiùs dicitur, etiam alterutri eorum per
mitlendmn agere, ut alterius jus incor
ruptum malien!. Quùd si adhuc nondum 
finito judicio supervf'nerit, ad el1ndem 
judicem mittelur : nisi si justam causam 
adferat, quars ad l'um mitli non debeat : 
fortè si e\lm judicem inimicurn sibi ess~ 

,adfirmet. 
1 

S. r. Idem dicemt1s, et si duo pll1resvll 
domini esse dicantur , et quidam prœsto 
sint, quidam absint. 

S. 2. Unde in utroque casu dispicia
mus, an si i8 qui prior egerit victus sit, 
prasil ci, quùd posterior vicerit, vel COll~ 
trà: id est, ut cùm omnino alteruter vice
rit, prosit ctiam alter!; sicut prodest he
l'l'di lil)('rli, quùd in fraudem patroni servi 
mauumissi sint. Si l'ui placeat prodesse, 
c{lnsc(jl,:ens est, ut cùm hlplll petat, ex
crptioni rei judicala- objiCl<ltur replica
tio. Si cui verù placf:'at non prodesse , is 
habt>blt sequelltem dubilationem : u!rùm 
id in quo quis victus esl, nullius erit; an 
l'jus esse debeat . cum quo actum sil; an 
potillS eÎus ljui vicl"rit: scilicr.t ut utilis 
actio deltn ei qui vicerit . minimè aulem 
prœlor pati debet 1 ut pro parte quis sel'~ 
vus sit. 
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('uill sit sine 
Jotn llUJO lU li
J}(~rtate esse. 

\ , 

10. Ulpzàmls lib. 55 ad Edt'ctum. 
Quod autem diximus, in lt'bertate fillsse, 

si-c est accipiendum, non ut se liberum rlo
ceat is qui liberale judicium patitur, sed 
in possessione libertatis sine dola malo 
fuisse. Qllid sil autem sine dola malo 
fuisse, videallllls ( Nam J ulianus ait, om
nes ~ui 5e liberos putant , sine dola mala 
in liber ta te fuisse: si modà se pro liberis 
gerant, quamvis servi sint. Varus autem 
scrihit emu qui $e Iiberum sciat, dum 
in fuga sil, non videri sine dola mata in 
libel'tate esse: sed sÎmul atque desierit, 
quasi fugitivtls se celare, et pro libero 
agere, tUl1C incipere sine dola malo in 
liberlale esse. Etenim ait eum qui scit 
se Iiberum, deinde pro fugitivo agit, hoc 
ipso quùd in fuga sit, pro servo agere. 

1 r. Calus ad E dictum prœtarls uroani, 
tIluta de liberati Causa. 

Licèt t'ugie tempore pro libero se ges
serit : t1icemus enim ellm in eadem causa 
esse. 

12. lTlpianus lib. 1)5 ad Edictum. 
Igitllr sciemlum est, et liberum posse 

dola malo in libertale esse, et servum 
passe dolo malo in libertate esse. 

S. 1. Iaûll:s stlbreptlls bana fide in ser
vitnte ruit, CÙlll liber essel: deinde cllin 
de statu ignalll' e~set, rece~~it, et clillll 
in libt>rlale murari cœpit. Hic non slI1e 
dola malo in libeLlale moratur. 

S. 2. Potest et serVlI& ilil1f' dolo malo in 
libertale morari ; IIlpni;, lestanwnlo dcce
pit libertalem 1 quotl nullius ruomenli esse 

action utile, pour l'obliger à loi payer moitié 
de la somme à laquelle il sera estimé: car le 
préteur ne doit pas permettre qu'un J;omme 
soit en partie f'sclave et en pal tie libre. 

10. ulpien au Liv. 55 sur l'Edit. 
Quand nous avons dit que la partie a 

prouvé qu'elle a été dans un état de liberté, 
nous n'entendons pas dire qu'elle prouve 
qu'elle a été véritablement libre, mais qu'elle 
a été sans fraude en possession de l'état de 
liberté. Néanmoins que faut-il entendre quand 
on dit que la partie a été sans fraude dans un 
état de liberté? Car si on s'en rapporte àJulien, 
il pense que tous ceux: qui se croient libres 
ont été sans fraude dans l'état de la liberté, 
pourvu qu'ils aient fait des actes de personnes 
libres, quoiqu'ils soient réellement esclaves. 
Varus au contraire pense qu'un homme qloÏ 
sait qu'il est véritablement libre, et qui s'est 
enfui de chez son prétendu maître, n'est 
poiut censé être sans fraude en état de liberté; 
que cependant, dès qu'il aura cessé de se 
cacher comme esclave fugitif, et qu'il aura. 
eommencé il paraître en public comme un 
homme libre, il commence à être réputé 
comme étant sans fraude en état de liberté. 
Car il prétend que celui qui sait être libre, ct 
qui se conduit publiqueme:.t comme un es
clave fugitif, doit être réputé comme étant 
de la condition des esclaves, par cela seul 
qu'il se ülÏI passer pour un esclave fugitif. 
1 r. Gaïus sur t'Edit du préteur urbain, aiL 

ftlre des Instances en mall"ère dd Liberté. 
Quand même pendant le temps de sa fuite 

il se sernit comporté en homme libre 1 la 
même décision auroit lieu. 

12. [Tlpien au IiI'. 55 sur l'Edit. 
Ainsi il est à remarquer qu'un homme 

vraiment libre peut être frandu leusement 
dans la possession de l'état de liberté,' et 
qu'un autre vraiment esclave peut être dans 
la possession de l'état de liberté sans frande. 

1. Un particulier dérobé dès son enfance 
a été de bonne foi dans l'état cie servitude, 
quoiqu'il mt de condition libre; ensuite, 
ignorant l'état de sa naissance, il a quitté 
son maltre, et est demeuré clandestinement 
dans l'état de liberté. On ne peut pas dire 
qu'il soit resté dans Cf't état sans fraude. 

2. Un véritable esclave peut au contraire 
être sans fraude dans l'état de la liberté: 
par exemple cet esclave a été aJfranchi dans 
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un testallH'nt dont il ignore la nullité, ou 
il a t'lé a[Jranchi devant le magistrat par un 
homme qu'il CIO} oit son maître et qui ne 
l'éloil pas, ou on l'a élevé comme un enfant 
libre quoiqu'il fût esclave. 

?J. li laut dOliC décider en général que 
quand lIli homme s'est cru libre par de bOlllles 
ou de mauvaises railons, mais sans fl'aude , 
et yu'il est ainsi resté dans l'état de la li
berté , il est dans le cas d'ètre réputé comme 
ayant été de bonne foi dans cet état, et qu'en 
conséquence il jouit de tOIlS les avantages 
attacht's à la possession de l'état. 

4. Pour prouver qu'un homme étoit de 
boune toi en possession de J'état de liberté, 
il faut se rapporter au temps de la première 
assignation Cil justice. 

5. Crlui à qui sont dnes des journées de 
travail peut aussi se servir de l'action dont 
nous Iraitons ici. 

6, Si celui qui réclame sa liberté m'a 
causé quelque llommage dans le temps où 
il étoit Je bonne toi sous ma puissance! 
par exemple, si à l'occasion d'uu délit de 
sa pari, me croyant de bonne foi son maître, 
j'ai été assigné en verlu de l'action noxale , 
et cOIlJamné à réparer le tort (lU 'il avoit 
fait; qu'en conséquence j'aie mieux aimé 
payer en argent que de l'abandonner pour 
tenir lieu de répat ation, il sera condamné 
à cel égard envers moi. 

13. 	 6aïus sur l'Edd du préteur urbain, au 
titre des Instances en matière de Liberté. 
II est certain que dans l'action don! nous 

iraitons ici, le prétendu maitre ne peut faire 
condamner celui qui était sous sa puissance 
qu'à raison d'un dommage qu'il lui a causé 
par son dol. En sorte que si le prétendu 
esclave est renvoyé absous par le jugement 
qui interviendra sur cette action, le pré
tendu maitre pourroit intenter contre lui 
radion de la loi Ac{uilia, parce que cette 
action a aussi pour objel les dommages 
causés simplement par la faule et sans dol. 

1. 11 l'si encore certain que nous pouvons 
demander p!lr cette action les effets qui nous 
appartiennent, et même les eHets d'autrui, 
s'ils sont à nos risques: comme seroient les 
eHets prètés ou donnés à loyer au prétendu 
esclave. 11 n'en serait pas de même des effets 
<lui auroient été déposés chez nous, parce 
que nous ne sommes pas garans de leur 
pt:: rte. 

ignorat: vel vindicta ci împosita est ab eo 
quem dominum esse putavit , cùm non 
esset : vel educatus est quasi liber, cùm 
servus esset. 

S. 3. Et generaliter dicendum est, quo· 
tiens quis justis rationibus ductus, vel 
non jllstis, sine calliditate lamen putavit 
se l'iberum, et in hberlate moratus est: 
dicendum est hune in t'a causa esse, ut 
sine dolo malo in Ilbertale fuerit, atque 
ideo possessoris commodo l'matur. 

S· 4· Probatio autem ad id tempus 1'e
feretur , cùm sine dolo malo in libt'rtate 
fuerÎt, quo primùlll in jus aditum est. 

S. 5. Si 0rene alicui debeantllf, is quo
que liberali judicio experiri potest. 

S. 6. Si quod damnum mihi dederit, 
qui ad liberlatem proclamat, illo tempore 
quo bona fide mihi serviebat (veluti si 
ego bona fide dominus noxali judîcio con
ventus et condemnatus, litis restimatlo
uem pro eo obtuli) : in iù mihi condem
nabitur. 

15. Gaius ad Edictum prœtoris urhant', 
titulo de ,,"hem!i Causa. 

Illud cerIum est, damnulll hoc sollun 
in hac in factum actione dectu<;i, quod 
dol.CI ,non eham quod culpa factum sÎt. 
ldeoque licèt absolu tus hoc judicio fuerit, 
adhuc lamen posteà CUln eo poterit Lege 
Aquilia agi, cùm ea Lege etiam culpa te
neatur. 

$. 1. Item cerium est, tam l'es nostras, 
quàm res alienas , quœ tamen periculo 
nostro sunt, in hanc actionClll deduci : 
veluti commodatas et locatas. Cerlè de
posi1œ apud nos res, quia 110$t1'0 periculo 
110n SUllt 1 ad hanc actionem lion perti
nent. 

Arl1uotl lem
pu .. referlur pru'" 
hatl» }1ÙS\E'%Ît).. 

nis ltherlatis. 

De eo cui ope-
rœ dehentur. 

Df .lamno,quod 
bU11a fille po'!'>i
deuti tlal'lm e$t. 
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14. 7J'pùmus lib, 55 ad Edictum, 

De M.qui .lo Rectissimè prœtor calliditalÎ eorum, 
lo p...i 'un t se qui, cùm se Iiberos scirent, dolo malo 
~enllndari. passi su ni se pro servis venundari, oc

currit: dedit euim in eos actionem. 

S' l, Qua' aetio toliens locum habet , 
quotiens lion est in ea causa is qui se ve
nire passlIs est, ut ei ad.libertalem p1'o
clamatio dene!2:etur. 

S. 2. Dolo aulem non cum fecisse ac
cipimus, qui non ultrb instruxit empto
rem, sed qui decepit. 

l 'l. Paulus lib. 55 ad Edictum. 
Id esl, sive virilis seXl1S , sive fœmÎ

nini sÎt : dummodà ejus retalis sit, ut da
lum capiat. 

16. Ulpianus lib, 55 ad Edietum. 
Imà eurn qui finxit se servum 1 et sic 

1'e11iit, decipiel'ldi emptoris causa. 

S. 1. Si tamen vi metuque compulsus 
fuit hic, qui distraclus est, dicelllus eum 
dolo carere. 

S. 2. Tune habet emptor hanc actio
nem, CÙ Il liherulll enm esse nesciret : 
llam si scivit liberum, et sic emit, ipae se 
cirCUlllvenit. 

S. 3. Quare si filiusfamilias emit , si 
quidem ipse scivit, pater ignoravit , HOll 
acquisivit pat! i actionem: hoc si peculiari 
nomine egt'rit. Cœterùm si patre man
dan te , hÎc qureriluf, au filii scÎelltia no
ceal? Et pulo adhuc nocere: quellladmoo 

.ùm procuraloris nocet. 

5· 4· Planè si tiliua ignoravit , pater 
scivit, adhuc dico repeHendum patrern , 
etiam si peculiari nomine filius ernit : si 
1Updà pater prresens fuit 1 potuitque filium 
emere prohibere. 

14. Vip/en au lù,. 55 sur l'Edit. 
Le préteur s'est bès-sagement opposé h. 

la fiuesse de ceux qui savent être libres, et 
qui par mauvaise toi se laissent vendre comme 
des esclaves: car il accorde action contre 
eux. 

J. Cette action a lieu toutes les fois qu'on 
ne peut pas refuser à celui qui s'est ainsi 
laissé vendre le droit de réclamer la liberté. 

2. Il y a dol en ce cas, non pas quand 
cf'lui qui s'est laissé vendre n'a pas été le 
premier à avertir l'acheteur de la superche4 

rie, mais quand il l'a trompé lui-même. 
15. Paul au uv. 55 sur l'Edtl. 

Ceci a lieu de quelque sexe que soit la 
personne qui s'est laissée vendre, pourvu 
qu'eUe soit d'un âge olt on peut être ca
pable de mauvaise toi. 

16. l11pùm au llv. 55 sur l'Edit. 
n faut dire la même chose de celui qui 

s'est présenté comme esclave dans l'inten o 

tion de tromper l'acheteur, et qui a été 
vendu en cette qualité. 

1. Cependant, si celui qui !l. été ainsi 
vendu avoit été forcé par la violence ou 
par la crainte à jouel' le personnage d'es
clave, on décideroit qu'il n'y a point eu 
de dol de sa part. 

2. L'acheteur n'a l'aclion dont il s'agit ici 
que lorsqu'il a ignoré que celui qu'on lui 
vendoit éloit libre: car sil l'a su, et qu'il 
l'ait néanmoins acheté, il s'est trompé IUI
même. 

S. Ainsi, si la vente a été faite à un fils 
de famille qui savoit que celui qu'on ven
dait était libre, son pere ne le sachant pas, 
il n'acquiert point à son père l'action d'a
chat, en supposant qu'il ait fait cet achat en 
administrant son pécule. Mais s'il avoit reçu 
de son père un mandat pour acheter, on 
demande si la connoissance qu'il a que celui 
qu'on vend est libre nniroit à son père? Je 
peuse qu'elle lui nuiroit: comme en pareil 
cas la connaissance d'un fondé de procu
l'alion nuiroit à celui qui l'a constitué. 

4. Si le fils a ignoré que celui qu'ou ven
dait étoit libre, et que le père en ellt con
naissance, je dirais encore qu'on doit re
fuser l'action au père, quand même le fils 
auroit acheté dans les bornes de l'adminis
ration de son pécule; pourvu que le pèr.e 

ai,t 
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ait été présent, d ait pu détendre li. sou 
fils d'acheter 

17. Paul au ,'v. 1) T sur l'Erb't. 
Dans l'c cas où Hi! esclave ou lin [ondé de 

proCllraiion aurait acÎleté, Ofl ohsE'rve (lue 
si celui qui a donné 101 dre a désigné l'homme 
qu'il voulOlt qU'OH IlJi achetHt, et qlJ'il sa
voit ètle libre, quoiljue celui qui a r"<;u 
l'ordre lI"en eCJ! point counois.'ance , il u'ac
q1lerr:< pOillt celte actiou. Et au t'(l[jtrairf', 
si cpilli qui a donné tordre a Îglioré '(lIe 
celui quulI vendoit élOlt libre, et que le 
fondé de P"OClil ation en ait eu connoÎs
sance, lactiull lui sera acqllise. 

l tL Ftpien au LIV. 55 sur l'Edit. 
Celte actIon a donc pour hut de faire 

rendre à l'acheteur le prix qll"iI a donné, 
ou ce à quoi on s'est obligé envers lui, 
c'est-à· dire le double du prix. 

I. Mais n'y at-II que le prix qui puisse 
êtr~ doublé? l'acheteur ne peut-il pas ré
péter le double de tout ce qui a tenu lieu 
de prix? Je pense qu'on doit donner le 
double de tout ce qui a été donné comme 
pnx, 

J g. Pau( au Nil. 5r sur l'Edit. 
Ou de ce qui a été échangé ou compensé 

pour teuir lieu de prix: car cela doit être 
regardé comme formant le prix; 

20. Ulpien au /J'v. 55 sur l'Edit. 
On doit même rendre le double de la 

somme à laquelLe l'acheteur se serait sim
plement obligé. 

1. Ainsi, si l'acheteur a donné légitime
ment quelljue chose à quelqu'un pour se 
procurer cette action, cda doit entrel' dans 
la disposition de notre édit, et être resti
tué au double. 

2. Quand on dit qu'on doit rendre à. l'a
cheteur le double de la somme à laqudle 
il s'est obligé, cela doit s'entemlre sm! qu'il 
se soit obligé envers le vendeur lm-même, 
/loit llu'il se soit obligé envers un autre. Car 
on comprend ici tout ce que l'acheteur a 
donué lui même ou un autre pour lui, soit 
au vendeur, soit à un autre délégué par 
le vendeur. 

3. Mais l'acheteur n!est CE'llsé obligé qu'au
tant qu'il n'a point d'exception pour se dé. 

Tome VI. 

J '7. ptwlll$ 1/0. 1) r nd Ed/cflitn. 
In sel"vo , t'l in co qui n;andd!n nosfro 

emit, t;lle e"t, nt si cerIum Ilomil1{,01 man
davero emi, sciE'lIs liberum f'I,Se, li cH is 
cui malldatum est ignorel, idem sil: et 
llon competl"t ei acho. Conlrà au lem , si 
ego ignorH vi, procurato1" scivil : non est 
milu denegallda. 

18. "OqJlanus lib. 5:') ad Ediclum. 
In tanlulIl ergo lel1f'tllr, qtl:lntum rie

dil, vel in quantùlll obligatus e~t : scilicet 
in dtlplUlll. 

S. r. Set! utrùm prf'tillm lanlùm, an 
etiam id quod pretia aCl'es8it, duplh:elur, 
videamus? Et pulem ornne omninà quod 
propter emptionem vel dedit, 

'g. Paulus lib. (/ r ad Ediclwn. 
Vel permutavit , vel compeusavit ru 

nomine (nam et i5 dedisse intelligemlus 
est) ; 

20. Ulplanus lt'b. 55 ad Edictwn. 
Vel obligatus est, dupbli Jeuere. 

S. 1. Proinde si quid cuidam ob hane 
actionem licito jUf!' dedit, dict'lldulll est 
in hoc edictum cadere, duplarive. 

S. 2. Obligatum vel ipsi vendilori accÎ
pere debemus, vel alii oblihatum. Nam 
quod dedit, :live ipsi venditori! sire alii 
ex jllsSII e;us : sive ipse , sive abus dede
rit, requè contiuebitur. 

S. 3. Obligatum accipere debpmus. si 
exceptione se tueri non poles! : creterÙIll 

::il 
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si potest 1 dicendum non esse ohligatunJ. 

S.4. Interdum evenit, ut is qui com
paravit, habeat in quadrupillm aetionem. 
Nam in ipsum quidem, qui sciens pro 
servo venii!, hinc habet in duplum ac
tionem : et prrelereà in venditorem, vel 
eum qui dup!am promÎsit, in durium ae
tio est. 

.2 I. Modestùws lib. 1 de Pœnfs. 
Utique ejus dllpillm, quod prop!er 

emptionem vel dedit. vel obligalus est. 
SecunlÎùm qure, id quod alter eorum sol
veri!, nihil ad exonerandum alterum per
tinebit : quia placuit hane actionem p~
nalem esse. Et ideo post annllm Bon da
tu!' : nec cùm successoribus , rùm sil pœ
nalis, agetur. Jgitllf aelionem qure ex hoc 
edicto oritur, manumissione non extillgui, 
œctissimè dicetur : quia verum est auc
torem cOllvl'uirÎ non posse, post quem ad 
eum qlli ad Iibel'tatem proclamavit, per
veniebaluL 

22. Ulf}ianus lib. 55 ad Edù:lum. 
Non solus autem emploI', st:'d et suc

cessores ejus hac in fdctllm actione agere 
poterunt. 

S. J. Emere sic accipiemus, etiam si 
pel' alium quis emerit, li tputà procurato
rem. 

S. 7., Sed elsi plures emerint, omnes 
habebunt hanc actiOllf'm : sic lamen, ut 
si fJuidem pro partibus emerin!, pro parte 
pretii habt:'élnt actionem; enimverà si 
unusquisque illSolidum, quisque insoli
dum l,alwal actiol1t:'1ll : nec alierms scien
tia altel; llocC'bir, vel ignorantia proderit. 

S, 3. Si e\llU liberum esse emptor llf'S

cilt , po,tt'à au lem scire t:œpit : hoc ei Hon 
nO('lu;t, quia tUIlC ignora\'ll. Sed si tune 
~ciil, posteà dubitare cœpit, nihilmn 
prodcrit. 

S' 4, Heredi et crett'ris successoribl1S 
scienha sua nihil nocet, ignorantia nihil 
prodest. 

-------, 
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fendre: car s'il en a une il n'est point censé 
obligé. 

4. 11 arrive quelquefois que l'acheleur a 
une action au quadruple. En eHet il a d'abord 
une action au double contre l'homme libre 
qui s'est sciemment laissé vendre comme 
esclave, et il a encore une action au double 
contre Je vendeur, ou celui qui a promis 
le double en cas d·éviction . 

2L Modestin au liv. l des Peines. 
L'un et l'autre doivent lE double du prix 

que l'acheteur a payé ou de la somme à 
laquclle il s'est obligé. En conséquence le 
paiement fail par l'un d'eux ne contribuera 
l1as à la décharge de l'autre; parce que 
ceUe action est mise au rang des actions 
pénales. Celle action étant pénale, eilé' ne 
pourra point être donnée après l'année , 
ni intentée contre les héritiers de ceux qui 
y sont soumis. On peut donc dire avec 
raison que l'action qui descend de cet édit 
ne s'éteint point par l'affranchissement que 
l'acheteur accorderoit à celui qu'il a acheté: 
quoiqu'en ce cas il n'ait plus d'action contre 
le vcndeur, qu'on avoit coutume d'actionner 
avant de s'adresser à celui qui réclame la 
liberté après s'être laissé vendre. 

22. UqnÎm au l'j}. 55 sur l'Edit. 
Cette action expositive du fait appartient 

non- seulement à l'acheteur, mais eucore à 
ses héritiers. 

I. On est réputé ache leur , même lors
qu'on a acheté par le ministère d'autrui , par 
exemple par uu f(mdé de procuration. 

2. S'II Y a' plusieurs acheteurs, ils auront 
tous celle action à proportion de la part 
qu'ils ont dans le prix, s'ils ont acheté des 
portions différentes; ou en totalilé, s'ils ont 
acheté chacun la totalité : la connoissance 
ou l'ignorance de l'un d'entre eux ne pourra 
nuire ni profiter aux au Ires. 

5. Si l'acheteur a ignoré dans le temps de 
la yente que celui qu'on vendoit etoit libre, 
et qu'il l'ait su depuis, cette nou\eltt' con
noissance ne lui nuira pas, parce qu'il ne 
l'avuit pas lors de l'achat. Mais s'il avoit cette 
connoissance au temps de l'achat, et que 
depuis il ait eu des doutes, il n'en pourra. 
tirer aucun avantage. 

4. A l'égard des héritier!! ou autres suc
cesseurs de l'acheteur, la connoissance ou 
l'ignorance où ils sOllt ne leur nuit ni ne leur 
profile. 
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5. Si quelqu'un adèle par le mjnistèr~ 

d'un procureur qui a connoissance que cehu 
'Iu'on vend est J'bre, cette connaissance lui 
nuit: comme en pareil cas, suivant La
bécn, la connoissance du tuteur nuirait au 
pupille. 

6. Cette action n'est point donnée après 
l'année, puisqu'elle est prétorienne, et même 
pénale. 

23. Paul au là,. 50 sur rEdit. 
Si je vous vends et cMe un droit d'usu

fruit sur un homme libre, Quintus-Mucîus 
pensait que cet homme devenait esclave, 
mais que je n'en acquérois la propritié qu'au
tant que je vendais cet usufruit de bonne 
foi, qu'autrement la propriété n'appartien
drait à personne. 

1. En général, il faut observer que ce 
que nous avons dit des hommes vendus 
comme f:'sclaves, et qui néanmoins sont élll

mis à réclamer la liberté, doit s'appliquer 
également à ceux qui se trouvant dans le 
même cas auroient été aliénés par donalion , 
ou qui se seroient laissés donner en dot ou 
en gage. 

.II, Si une mère et son fils réclament tous 
deux la liberté, il flmt ou joindre les deux 
instances ou ditIërer la cause du fils jllsqu-à 
ce qu'on ait fixé le sort de la mère. JI y 
a un décret de l'empereur Adrien qui le dé
cide ainsi: car une mère ayant réclamé sa 
liberté devant un jug~, ct son fils devant 
un autre, l'empereur a décidé qu'il falloit 
d'abord établir la condition de la mère, et 
qu'ensuite on suivroit linstance du fils, 

24. Le même au hi>. 5r sur l'Edà. 
Lorsque nnstance en matière de liberté est 

réglée, celui qui ré..:lame son état est regardé 
comme libre, en sorte qu'on ne lui refuse 
pas d'intenter toutes sortes d'actions même 
contre celui qui prétend avoir sur lui un 
droit de propriété. En effet ne peut-il pas 
y avoir de ces actions <lui pourraient s'é
teindre ou par le temps ou par la mort? Pour
quoi ne lui seroil-il pas permis après la con
testation en cause de s'assurer la conserva
tion de ces actions? 

1. Servius est mème d'avis que dans les 
actions qui ne durent 'lu'un an, l'année ne 
commt'nce que du jour où l'instance en ma
tière de liberté a été réglée. 

2. Mais si celui qui réclame la liberté veut 

S' 5. Seri si per procuratorem $cientem 
quis emerit, ei noce! : sicuti luLolÎs quo
que nocere Labeo pulac. 

S. 6. Hrec actio post annum non datur, 
cùm sit honoraria : est autem et pœnalis. 

23. Paulus lib. 50 ad Edù:twn. 
Si usumfruclum tibi vendidero liheri 

11Ominis, et cessero: servum effici eum 
dicebrolt Quîntus MucÎus; sed dominium 
ita demum neri meum, si bona fide ven
didissem : alio'luin sine domino fore. 

S. r. In summa sciendum est, qure de 
venditis servis, quibus denegatur ad li
her!atem proclamatio dicta sunt, {'Liam ad 
donatos, et in dolem dalos referri posse : 
item açl eos qui pignori se dari pas;i sun!. 

S' 2, Si mater et filius de libertate liti
gant: aut con jung end a sunt utrorumque 
judicia, aut dilIérenda est causa filii, 
donee de maire constet : sicut divus 
quoque Hadrianus deerevit. Nam cùm 
apud alium judicem mater litlgabat, apud 
alium autem filius : Augustus dixit anlè 
de matre constare oportere, sic deinde 
de filio cognosci. 

24. Idem lib. 51 ad Edictum. 
Ordinata liberali causa, liberi loco ha

betur is qui de statu suo litigat : ita ut 
advp.rsus CUla quoque qui s@ dominum 
esse dicit, adiones ei non denegentur, 
quascunque intendere veli!. Quid enim si 
li}ure tales sint, ut tempore aut morte inte
reaut? Qllure non conceda/ur ei Litem 
contestando ia tlllum eas redigere? 

S. 1. Quin etiam Servius ait, in actio .. 
nibus annuis ex eo tempore annum ce
dere, ex quo lis ordinala sit. 

S,:. Sed si cum atiis experiri veHt, 
51 II: 

De ll'uÎruclll 
liberi hontÎnti 
vendito. 

Qui!'"••.t lî
hfJf!3~etl1 proc!tl .. 
U13re licet 1 vel 
non. 

Si mater et 
lilim de ti!.erta!<l 
titigml. 

ne ell'ecltt li
hl>raJi\ cau~ro or· 
d'nat", , et de oc' 
tionibus ei f{ui 
de statu sua lui
gAl, vel i fi eUlll 

Cll""petcllllbus. 
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non est qnœrendum , an lis ordinata sit: 
ne itwellÎatur ratio, qut>madmoclùm sub
jeclo ali'illo qui Iibertati contro\'er~iam 
n1(l\'pat, inlerim actiones exdudantur. 
iEq ·,è puim ex eveIllu judieii lihNalls 1 aut 
ulilis aul inanis aclio eJus ellicietur. 

S. '3. Sed si quas actiones inf('rat da
minus, qlla~rilur an compelleudus sit 
su~cipt're judiciulll? Et pleri4ue exi:ili
maut, si in persou3m agat, suscipere 
ipsl'm a(l Iitis coutt'btatiouem, sed sus
tinendum jL.dicillUl, d0nec de libertate 
jndicetllr : Hec \ideri pra,judicium Huer
tati fie ri , aut \'oluntate domilli Îu hbertate 
eum morarÎ. Nam ordiualo l;berali judi
cio, intel'im pro libero habt'tur : fOI sicut 
ipsC' a;2;f'rt' , Îta CI/Ill ipw quo'lue ag;i po
tes!. Ca:tl"l'llln ex e\entu au! utilt' judi
l'lldll ('1 il, Hui llll Il IllD ,si cOlllra libel'latem 
l)l u.iUllcia tum fuerit. 

S,4. Si is qui in libedatem proclamat, 
furti aut damni iHjuria ab alicjuo ar
gualuf, Mt'la ait interim t'um cavere de
here jmhcio se si,;ti : ne melioris condi
tlOnis sil, qui dubiœ hberlatis est, quàm 
{lui certœ : set! sustinendulll judicilllll, ne 
pra'iudicium hbertali fiat. lEljlle si cum 
pussessore llOminis furli agi t:œperit, 

l" 	 deinde is cujm nomiue agebatur, in 
l:bertatem Fi'oclamaverit, sustinendum 
judîcium : ut si hber judicatus sit, in 
iiJsum traasteraLur jud,cium; et si dam
lIatio facla sit, judlcati actiollem poLius 
lU tutn dalldam. 

XL, T 1 TRI: X TI. 
intenter des actions coutre tous autres que 
celui qui se prétend SOli maltn' , il Il 'P:it pas 
néce'ssaire d'attendre que j'instant:!" ell ma
tière de liberté .soit réglée: autremeut on 
trouveroit moven d'éluder l'action d'un de
mandeur eu t:isunt intervenir quelqu'un qui 
lui contesteroit son élat de personne libre. 
A l'égard de ces actions, cest par l'évé
nement du jugement en matière de liberté 
qu'ou décidera si elles ont été intentées vala
blement ou non. 

5. Si celui qui se prétend ,maître a quel
ques aelions à intenter contre celui qui ré
clame la liht'l té, celui-ci est-il obligé d'y 
défendre? Plusieurs pensent que si l'action 
est personnelle, celui qui réclame la liberté 
doit y répollclre jU:'qll 'à contestation en cause, 
mais que l'imtance doit être sw,peHdue jus
qu'à ce qu'oll aIt prononcé sur la question 
de la liberté, Ils disent lille cela ne forme 
j10Îut de p'P;ugé pour l'instance en ma
tière de liberté, et 4u'on ne peut pas dire 
que celui qui poursuit cette iust.mce se il ouve 
Hre par-Iii ClI élal de iiberté du COllsente
ment du mdÎtre. Car, lorsque j'instance en 
matière de liberté est une tois réglée, celui 
qui réclame <:,,,1 par iJltéJ im regardé comme 
lihle; el cornille ii peut intenter ses actions, 
on peut ÉlUs,i en intellier contre lui. Au 
reste, ce sera par l'événement qu'on jugera si 
l'action a (Hé valablement intentée contre 
lui: il y aura llullité si on prononce contre 
la liberté. 

4. Si celui qui réclame la liberté est ac
tionné par quelqu'un pour cause de vol par 
lui commis, ou de dommage par lui causé, 
Méla pense qu'il doit par iutérim donner 
caution de se présente;" en jugement, de 
!)Eur que celui don! l'état de liberté est équi
voque ne soit traité plu~ avantageusement 
que celui dont l'état de la liberté est certain: 
mais 'lu 'il faut suspendre cette instance, de 
peur qu'elle ne pl éjudicie à eelle de la li
berté. De même, si on intente l'action de vol 
contre celui qui possède un homme comme 
esclave, et ~p,'ensuite cet homme à cause 
duquel on avoit intenté l'action de vol contre 
son prétendu JuaÎtrt:' ffclame la liberté, l'ins
tance en matière de vol doit Ptre suspe>n
due; et si cet homme est déclaré libre, elle 
sera reprise COll Ire lui. Si mêmp. la coudam
nation avoit déjà été prolloncée, ce scroit 
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contre lui qu'il faudroit donner l'action de la 
chose iugée. 
205. 	Gaiils sur l'Edit du préteur urbain, au titre 

dt!s Instances en matière de L/berté. 
Si on a fait un legs d'ot)tion à t:elui qui ré

clame l'état de liberté, (J11 pourra appliqut:'f 
à ce legs ce qui a lieu dans le cas où on 
auroit laissé à cette même personne une 
succession. 

1. On accorde (juelquerois la faculté de 
réclamer de llou\'eaula liberté: par expmple, 
lorsque quelqu'un affirme quil a succombé 
daus un prellliE'r jugement parce que sa lI
berté dépendoit d'une t:Olldilion qui Il 'éloit 
pas l'Heure ani"ée, cl qu'il prétend être 
arrivée depuis. 

2. Quoiqu'on dise communément qu'après 
le réglement de l'installce en matihe de li
berté celui qui lédame e~t regardé comme 
libre, si cependant il est véritablement es
clave, il e~t certain qu'il acquiert à son mai
ire ce qui lui est livré ou promis, comme 
s'il n'y avait point eu de question sur sa 
liberté. Il Ile peut y a\"oir de difficulté que 
sur la question de s.. \'olr s'il lui acquiert 
aussi la po~session, parce qu'après le ré
glement d'instance cu matière de liberté, 
il cesse lui-même d'être possédé par le maÎ
tre. 11 est {;t'pendant plus convenable de dé· 
eider qu'il lui acquiert la possession, quoi
yu'Ji ne 80it pas pussédé par lui. Et, puis
q Il 'il est reçu que nous aequérons la pos
s(jssion par notre esciave ,iU~me lorsqu'il est 
cn filite. il n'est pas élollilant que nous puis· 
sioDS l'acquérir egalf'ment par un esclave 
dont l'élilt de liberté est en q ue~tioll. 
2(j. 	Le même au /t'v. 20 .sur t ELt provlÎwial. 

Si celui qui réclame corntne son esclave un 
homme qui est en plH8cssion de la liberté 
ne le fait que dans l'intention de s'assurer 
SOIl recours en garantie ('n cas d'éviction, 
il ne sera point ~OllmiS à l'action il la4uelle 
e~t tenll celui qui tait injure à un autre. 

2-. Uipl'en au liv, 2 du Devo/r du consul. 
I,{'s empert"urs Sévère et AutollÎll ont 

adressé un leseril Il Proclillus et il l\luna
cius conçu en ~'es termes: « Rumillus , sur 
l'état .tuquel s'élève lI11e questIOn. étant en
core d.ms ràge de puberté, et cette cause 
devant être ditJërée jusqu'au temps de la. 
pubt'rté du consentement de Varius-Heruws, 
~on lU[(;WX 1 nous l.lÎSSOllS à votre gravü.3 à 

-


25. Gaius ad Edicfum PrtZtorts urbani, 
titulo de libcrali Causa. 

Si cui de libertate sua litigaoti optio 
legathil, qurecunque heredilate ei relicta 
dieuntnr, eadem et de optione tractari 
possunt. 

S' r. Interdum ex Întegre datm ad li
berlatem proc amatio; ,'eluli ejus qui adfir
mât icleô se primo jlldicio victum. quùd 
litaluta libprtas llondum ci obligerat, quam 
nunc dicit sibi oLtigisse. 

S. 2. Lirèl vulgà dicatur,post erdinalum 
libcm!e judict'um, !tommelll cujus de statu 
coutroyersia est, itoeri loco esse: tamen 
si servus sil, certum est IlIhilominùs I:'Ulfl 

quoJ ei tradalur vtl stipnletur; periude 
dumlilo ad~luirere, alque si nua de liher
tale ejus qUa'reri"tur. T • .Hllùm de pûsst's
sione videL.Ulu,>, l'ùm IpMlill post htem 
ordinatam desillat dOlllÎIlIll; possidere. 
Sed magÎs est ut adquililt, li"èt ab eo 
non possideatllr. Et cùm placuit per fu
gitl vu III quoque nos p().i"e~SiOllelll "dquï
rere passe: '1uid m:rum, eliam per hUile 
de (ll1O qlla.'rdlnUS, ad'luiri? 

2(i. 	Idem lib. 20 ad Ediclum provinciale. 
Qui ex libertate in servitulem pPllt, si 

ju(hcii de evicllOue servandi caus<t cOllfra 
libertat~m agit, illjuriarum aclioae HOIl 
convenilur. 

27. Ulpianus lih. 2 de Qificio consulis. 
DlvÎ fratrf'S PlOcull> f>t MU1ldllo, l't's

crip,eruni: CÙ.II Romulus, de cuils slalu 

qutEr/tur pupitLaris u.:tatrs sù, ail eJ:Ignlle 
Var/a Her/OllC matre, (jf cO!lsenLù:nle Vuno 
Hermele luture, ad fell/pus puherlulls ClIlISiJ, 

diferelldu Slt: vestrœ gravüulls est, ex jùLe 
pusolI.arum, IjuoJ utiitJ e;;l pupùlt,J COI/;;
t.tiJ.cre. 

Si slI!piu. ad 
lihf'r1::Ht'IU pro
c1anieu.u'. 

ne .ff~clu 1;
b(,Ttati'iCâallliroC''' 

ri, :Iatff' ,et .C(ftl:~ 

tiitHwe pt'r t'UUl 
qt,,1 de statu ~I.!.O 

1!llga:. 

n~ artioue ic... 
ju.tial'utu. 

'li! rtPn ..:al.,n.;t 

1hel· ",lis <"t lU 

{('11J pu" tt l h"rtc;t
tid Ut;.!ei'(;.uuv.. 
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De .b~entia 
~j1i' 'lui status 

controversianl 
r.c.ebat , 

Va! l'atieb.!ur. 

Qui,] .i1 vo
IUlllate dotuini 
esse in liberlal". 

S. r. Si ea persona desit cognitioni, 
quce alicui status controversialll fàciebat: 
in eadel'l.l causa est qui de lihertale sua 
litigat, qua fuit priusquàm de hhertate 
COlltroversiam patialur. Sanè hoc lucraiur, 
quôd is qui eam status controversiam 
faciebat, amittit snam causam. Nec ea. 
l'es ingetlllUm facit eum qui non l'uit: 
llec enim peuuria ad versarii ingennitatem 
salet tl'ibuere. Rectè atque ordine ju(lices 
puto facturos, si hanc formam t'uerint 
consecuti : ut ubi deest is qui in servi
tutem petit, electionem adversario defe
rant, utrum malit cognitionem circum
duci , an alldila causa sententiam pro
ferri. Et si cognoverint, pronunciare de
bebunt servum illius non videri. Neque 
hœc l'es captionem ullam habet , cùm non 
Îngenuus pronuncietur, sed servus non 
videri. Quôd si ex st'rvitute in ingenuita
tem se allegat, meliùs fecerint, si cogni
tionem circumduxerint, ne sine adver
sado pronuncÎent, ingenuum videri: 
nisi magna causa suadeat, el evidentes 
probationes suggerant secllndùm liber
tatem pronunciandum : ut eham 1'es
criplo Hadriani continetur. 

S.2. QuM si is qui pro sua liberfate 
liligat, desit, contradiclor ven'; prresens 
sît : melins erit inaugeri causam ejus, 
sententiamque proferri. Si ellim liquebit 
contra Iibertalem dahit, Evenire autem 
potc~t, ut f'tiam absens -vincal: nalll po
te"t sentelltia di8m secllndùm liuertatel1l 
fl'rri. 

2~. Pomponius lih•. T 2 ad Ç!uintum Jlu
CWIn. 

Non videtnr domiui voluntate servus 
in libertate esse, <iuem deminus igno
usset suum esse. Et est hoc verum : is 
euim demmn vo\untate c\omini in liber~ 
tate e1>t, qui possessionem lihertatis ex 
voluntate domini consequîtur. 

décider. suivant la qualité des personnps 1 

ce qui esl avantageux au pupille, >l 

1. SI celui qui a cunteste il qUt'llju'nn l'état 
de liberté Ile se présente point en jugement, 
le défendeur reste dans la mèlU<~ comhtion 
où il étui! avant d'essuyer celle cOllte~ta
hou. 11 en tire cependant cet avantage, ~que 
le demandeut' perd son procès. Mais cela ne 
le placera pas dans la classe des ingénus s'il 
n'y étoit pas auparavant : Célr le délaut d'un 
contradicteur ne donne pas Iïll~énllité. Je 
crois que les juges se conduiront bien, et 
suivant l'ordre jucliciaire , si, dans le cas où 
le demandeur seroit détaillant, il donue le 
choix au défendeur ou de laisser prolonger 
la cause ou de recevoir tout de suite son 
jugement après avoir été entendu dans ses 
délenses. Si les juges prennent connoissance 
de la cause, ils devront prononcer qu'ils 
ne jugent pas que le défendeur soit l'esclaYe 
d'un tel. Ce j llgement ne peut portel' aucun 
préjudice, parce que le défendeur n'est pas 
déclaré ingénu, mais simplement n'être pas 
l'esclave d'nn tel. Sil s'agit d'un homme qui 
étant dans l'état de servitude réclame la li
berté, les juges feront mieux de dinerer la 
cause, atin de n'èlre pas obligés de pro
noncer que cet homme qui n'a aucun con
tradicteur est ingénu; à moins cependant 
qu'ils ne soient déterminés au contraire Far 
de fortes raisons, et qu'il n'y ait des preuves 
évidentes en faveur de la liberté. C'est aussi 
ce qui est décidé dans un rescrit d3 \'empe~ 
reur Adrien. 

2. Si c'est celui qui se préfend libre qui est 
défaillant, et que son adversaire se présente, 
il sera plus à propos de suivre la cause el de 
porter le jugement. En effet le juge pourra 
prononcer contre la liberté si les raÎfons de 
l'adversaire présent lui paroissent convain
cantes. Mais il pourra aussi arriver que le 
dthiillant gagne son procès: car le juge peut 
également prononcer en faveur de la liberté. 

28. Pompon/lis 	au IÙ,. 12 sur Ç!uù/!US
jUucius. 

Un esclave n'est point censé être dans l'é
tat de liberté du consentement de son maître, 
quand son maître ignore qu'il lui appartient. 
Et cela est trps-vrai: car un esclave Il'est en 
état de liberté du consentement de son maî
tre, qne !orsqu'il a acquis par la volonté 
du maitre la possession de la liberté. 
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29' Ar,./us-Ménanderau fiv. 5<1.: (Elatmilitaire. 
Celui qui étant 01 instance SUl' sa liberlé 

s'est eurôté dans les trou pes avant le Îuge
ment, n'est pas plus avantagé que les .mtres 
esclaves; ilue peut tirer aucun avautage de 
ce qu'il est regardé en certaines choses 
comlne une personne libre; fOt, quuicjùIl 
ail passé pour libre il n'en sera pas moins 
d~gradé, c'est· à - dire renvo)é de la mi
lice et chassé du camp. On entend par
1er ici d'un homme qui, étant dans l'etat 
de senitude, a réclalllé sa liberté, ou de 
celui qui a été dans un état de liberté, mais 
frauduleusem("nl. Néanmoins celui qui jouis.. 
sant de ï(\tat de liberté auroil été mécham
ment revendiqué comme esclave sera con
servé dans les troupes. 

1. Si celui qu'un jugement a déclaré in
génu s'est enrnlé daus les troupes, il doit 
être rendu à son nouveau maître dans le 
cas où le jugement seroit revu de nouveau 
dans les cinq ans à cause de la collusion. 

50. Jut/en au 1it.,. 5 d'après Mùzicius. 
Deux particuliers revendiquen t séparé

menl un homme COlllme leur esclave, et 
chacun prétend qll\l lui en appartient moi
tié ; si un jl.igcUlent prononce que cet homme 
est libre, un autre qu'il est esclave, il est à pro
pos de presser les juges de s'accorder. Si on 
lie peut y parvenir, 011 dit que Sabin pensoit 
que cel homme de voit être emmené en servi
tude pal' la partie qui avoit gagné conhe 
lui. Cassius est ùu même sentiment, que 
j'adopte aussi. Il est en effet ridicule qu'on 
juge que (:eL homme est en partie esclave 
et en partie libre (voilà ce que dit Mini
cius). Cependant il est plus convenable de 
répondre eu [!Veur de la liberté que cet 
homme est libre, mais qu'il doit payer à 
celui <Jui a gagné contre lui moitié de la 
somme à laquelle il sera estimé ~ dire de 
prud'homme. 

31. lJlpien au /t'v. 1 des Réponses. 
J'ai répondu qu'un fils dont le père avoit 

affla~chi un esclave, ne pouvoit pas le re
vendIquer en servitude, et contester la va
lidité de son affranchissement parce l]u'il 
avoit accepté la succession de SOli père. 

321. Paul au liv. 6 des Règles. 
II y a lin sénatus-consulte qui l'ègle ce 

qu'on doit observer par rapport aux biens 
de ceux qui de l'état d'esclaves ou d'allran

29' Arr/us ;llenander lib. 5 de Re milÙari. 
Qui de lihertate sua litigalls, necdum 

sentenlia data mÎlitÎ..e se dedit, in pari De mjliliz. 
causa cœteris senis llabendus est: nec 
exouerat eum, quù,l pro liLfW habealuT 
in q uibl.lsdam. Et licèt libl~r apparuerit, 
exauctoratus, id est, nlilitia remotlls, cas
lm rrjicietur : utique qui ex servitute in 
liberla!em petitus si!, "el qui nOIl sine 
dola malo in liberta!e mora(us est. Qui 
"el'ù per calumniam peti!us in servilulem 
est, in militia retinebitur. 

). 1. Qu i ingenuus pronunciatlls est, 
si se militim dedit, intra ljuinquenniulU 
relractata selltentia 1 novo domino red
dendus est. 

50. Julù1fllls !t'h. 5 ex Mùdci'a, 
Duobus petelltibus hominem in servÎ De duohus le

paratim pro partutem pro parle dimidia separatim, si nno te in ~{;f\·ltuteQi.
judicio liber, altero servus judicatus est: ptt~ati"~s, 
commodissimum est eausque cogi ju
dices, donec consentiant. Si id non con
linget, Sabinum ref'ertur existimasse duei 
servum debere ab co qui vicissel. Cujus 
sentenliœ Cassius quoque est, et ego sumo 
Et sanè rldiculum est arbilrari eum pro 
parle dimidia duci, pro parte liberlalem 
ejus tueri. COlllmodius aulem est, fayore 
lihertalis liberum qu'idem eum esse, COlll

pel\i autem pretii sui partem viri boni ar
bitratu victori suo prœstare. 

31. Ulpù:mus lib. i Responsorum. 
Filium oh hoc quod patri heres extitit, Si 61ius patrl • 

qui ntanumi~e(ôl.tprohiberi à patre suurn servum manumis
tjus J:ervuru, suc' 

sum in servitutem petere. ~e$Sedt. 

:h. Paulus lib. 6 Regularum. 
De bonis eorum qui ex servitule nul De honis ~o

runl ~Illi ex q~-rliberlinitale in ingclluitatem vindicati 
..1Ull e aut Hl1e-rti .. 

sunt 1 senatusconsultum factum est 1 quo llltate in illl)e' 
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DIGESTE, LIVRE 

cavernr, de bis quidl'm qui ex servitufe 
defensi essent, ut id dun!axat ferrent, 
quod in domo cujusque intulissent: in 
eOfUlll autem bonis qui post mallumis
sionem fepetl're originl'm suam voluis
sent, hoc ampliùs, ut quod post ma
numissiollem quoqul' adquisissent non. ex 
re manumÎssoris, secum tft-ant: cretera 
hona relinquerent iUi, ex cujus t'amilia 
exissent. 

5!). Idem lib. sÙlgular~' de lt'berale' 
Causa. 

Qui sciens liberum emit, quamvis et 
ille se pateretur venire, tamen non potes! 
cOlltradicere ei qui ad liberlalem procla
mat. Sed si alii (,[lIll ignoranti vendlderit, 
denegabitur ei proclamatio. 

54. r!lpianus lib. slilgulari Pandeelarum. 
Imperator Antoni,.tlS COllslituit, non 

aliàs ad libertatem prodamationem cui
quam permittendam, lIisi priùs adminis
tratiollum raliones re,ld.derit, quas, cùm 
in servilute esse!, gessissel. 

35. Papin/anus lt'h, 9 Responsorum. 
Servos ad templi custodiam, <jllod edi

ficari Tilia voluit, destinalos. neque ma., 
numissos, heredis esse conshtit. 

56. Idem lib. 12 Responsorum. 
Dominus qui obtiuuit, si veht servum 

suum abducere, titis restimationem pro 
eo accipere non coge!ur. 

37. Callistratus ho. 2 Quœstionum. 
Conventio privata neque servumqllem· 

quam, neql.1e libertum alicuJus lacera 
potest. 

58. Paulus l,o. 15 Responsorum. 
Paulus respondit : si (ut proponitur) 

post perfectam sine ulla conditione emp
fionem, postE'a emptor ex voluntale sua 
litteras emisit, quibus profiteretur, se post 

certw~z 

XL, TITR~ XIJ. 
chis passent par un jugp.mpnt dans la classe 
des ingénus. il porte qu'à ré-gard de Cf'UX 

qui étolent avant le jugempot f'll élat ùe 
sE'rvilud,', ils emportelonl avec fUX ce qu'ils 
ouI pal lé dans la lllai~()n df' lellrs pretf'n
dus mailres, et qu'à l'é~arct dl' ('pu, ((Ill ont 
réclamé l'ingénuilé api ès avuir éié affl'an
chis, ils emilUrleront t'n oulre avpc PliX ce 
qlliis out aCljuis dppuis Ipur alfrancl.i,,,spll1put, 
Ill1lrf'lnPflt (t'pendant ([n'Pli admil,islrant les 
biefts de ce:ui qui It's a aH'iancIIÎs, Pour les 
autres biells, ils doivent I('s Inisser à ceux 
SOllS la possession desquels ils étoient avant 
le jugt'meht. 

35. 	Le mê/lle au t//J, un/que des Tnstances 
en ma/lère de Liberté. 

CpluÎ qui a acheté sCiemment un homme 
libre qui ~e laissait vemlre volontairement, 
ne pl-'ut pas s'oppuser à CP quïl réclame la 
libel té. Mais s'il avuit vpudu cemème homme 
à un autre qui Il'auroit point t'li connois· 
sal.ee de son état ori~inaire, l'horume ainsi 
vendu ne seruit pOUlt admis à réclamer la. 
libellé. 

34. U/pien au liv. un/que des Pandectes. 
L'empereur Antonin a donné une cons

titution, qui porle que Huille doit ê'tre admis 
à réclamer la liberté avallt J'livoir rendu ses 
comptes de la gestioll q ni lui a été confiée 
pend.nt qu'il étoit en état de servitude. 

35. Pap;nt"en au liv. 9 des Réponses. 
Il a élé déçidé que des esclaves que Titia 

avoit destinés à la garde d'un temple dont 
elle a\'oit ordonné la construction, et qu'elle 
n'avoit point aH'1 anchis, appartenoient à son 
héritier. 

56. le même au Iii). 12 des Réponses. 
Le maître 'I>jui a gagné son procès, et qui 

veut eIDllIent'r l'escluve qui lui a t'lé adjug;é, 
ne pput pas être lorcé à prendre à sa place 
sa valeur. 

)1- Call/strale au I/v, 2 des Questions. 
On ne peut par une COllvpntioll païlicu

lière taire que quelqu'un soit esclave ou af
franchi. 

58. Paul au lill. r5 des Réponses. 
Paul a rppondu: Si, comme OH le pro. 

pose , apr;'~ une vente faite satlll aUCtlIlt' con
dition, l'acheteur a volontairement déclaré 
par Ulle lettre qu'il affbmchiroit dans ~Il 

certall1 



DES ACTIO~S EN l'tUTIÈII.E DE LIBERTÉ. 	 249 
certain terme celui qu'il avoit acheté, cette 
leUre n'av oit aucun rapport avec l'ordon
nance de l'empereur Marc-Aurèle. 

1. Le même jurisconsulte a répondu que 
l'ordonnance de J'empereur Marc - Aurèle 
concernoit la liberté ùes esclaves qui avoient 
été vendus sous la condition d'être affranchis 
après un certain temps, mais que la même 
faveur de la liberté de voit faire étend re la 
disposition de celte ordonnance à une fille 
esclave pour l'afrrancJlissement de laquelle 
on a donné de l'argent à son maître, puis
qu'il doit encore l'avoir pour son affranchie. 

2. On a demandé si l'acheteur pouvoit 
(lonner valablement la liberté à un esclave 
avant d'en avoir payé le prix? Paul il répondu, 
si le vendeur a livré l'esclave à l'acheteur, 
et qu'il en ait reçu des sûretés pour le prix, 
l'esclave appartient à l'acheteur, même avant 
)e paiement du prix. 

5. GaÏus-Séius a vendu son esclave Sti
clms à Lucius-Titius. wus la condition qu'il 
l'affranchiroit au bout de trois ans, s'il de
meuroit continuellement sous sa puissance 
pendant les trois ans. Avant l'expiration des 
trois années, l'esclave Stichus a pris la fuite, 
et est revenu peu de temps après la mort de 
Titius. On a demandé si cela portoi! obstacle 
à la liberté qu'il a droit de réclamer en 
,'ertu de la clause insérée dans le contrat 
de venle? Paul a répondu, que, suivant 
l'exposé, la liberté appartenoit à Stichus 
après l'expiration du terme fixé pour sou 
atfi·anchissement. 

39' Le même au lz'v. 5 des Sentences. 
Celui qui n'est pas obligé à donner des 

preuves de son ingénuité, doit 8lre admis à 
le faire s'il l'offre volontairement. 

1. Les juges qui connoissent des questions 
d'ingénuité peuvent décerner des p('ines 
contre celui qui a calomnieusement intenté 
le procès, jusqu'à l'exil inclusivement. 

2. Les tuteurs et les curateurs ne peuvent 
point contester l'état de ceux dont ils ont 
géré la personne et les biens. 

3. Un mari peut intenter la question d'état 
contre sa femme laquelle est en même temps 
son affranchie. 
40. Hermogénien au liv. 5 de l'Abrégé du 

droit. 
Un majeur de vingt aus s'est laissé vendre 

Tome Pl. 

cerium lampus manumi'ssurum eum quem 

emerat: non viùeri eas litteras ad cons ti

tutionem divi .Marci perfinere. 


S. I. Idem l'espondit, constitutionem De venditis l.ae 
lege, ut manuquidem divi Marci ad libertatem eOrlllll 
ndttantur. Ue et)

mancipiorum pertinere t qure hac lege ve~ qui pretium ~rJ· 


nierin!, ut post tempus munumiUerentur: cepit, ut :wcil

Iatu m.cltuuitte"" 
sed eundem favorem liber!alis conse~ 
rel.

quend.œ causa etiam eam mereri, pro 

qua d>ominus pretium l!ccepit, ut ancil

lam suam manumilteret ; cùm idem etiall1 

libertatem habiturus sit. 


5. 2. Ql1alsitum est, an emplor servo 

reclè liberlatem dederit nonduIll pretia 

soluio? Paulus responclit, seryum quem 

venditor emptori tradidit, si ei pro prelio 

sa!isfacfum est, et nond llm pretio soluto, 

in bonis emptoris esse cœpisse. 


S. 3. Gaius Seius Stichum servum Lu

cio Titio vendidit ita ut, Titius Stichum 

post triennium manumilteret, si continuo 

triennio servisset. Sed nondum exacto 

tempore triennii Stichus fugit, et post 

aliquantulum ternporis defuncfo Titio 

revertit. Qurero, an obstet Sticho ad adse

qnendam ex venditione libertatem, quàd 

ante triennium discesserit? Paulus res

pondit, secundùm l'a quœ propanunlnr, 

expleto tempore posl quad Slichus ma

numÎtti del>uit, liberlatew ei competisse. 


3q. Idem lib. 5 SenlcTlti'arum. 
Cui Ilecei'isi tas probandi de ingenuitale Si 'lit;. r.ltrh 

sua non incumbit, ultro si ipse probare Ile it;g .. nuita'e 
sua probare dedesideret, audiendus est. slderèl.

S. r. Qui de ingenuitate cognoscunt, lie calull1nla 
UI0Vf!"l1tÎ$ (,QPltro"de calumnia ejus qui temerè controver
versialll itatus.

siam movit, ad modUln exilii pOSsullt ferre 
sentl'ntiam. 

S. la. Tutores vel euratores pupilIo De tutotihas. 
rum quorum tutelam et res administra
verunt, poste a status qurestionem facere 
non possunt. 

S. 3. Maritus uxori, eidemque liberlre, De viro el uxore. 

stalus qurestionem inferre non prohibetur. 

40. 	Bermogenùznus lib. 5 juris Epito
marum. 

Cum pacto partitionÎs pretii major vi- De eo 'lui se 
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ginti annis venall'm se pr<rbuit : nec post 
rnanumissionem aù libertalem proclamare 
polest. 

41. Paullls lib. srilgulari de Artz"cul/s 
tiberalis Callsœ. 

Si in oh:;curo sit in quo flll.'rit statu is 
qui pro libcrlate sua litigal, pl ior audi('n
dus e,t pi'obare ,'olens se ipsulll in Iiber
talis esse possessiollem. 

S. L Jlldex aull'm qui de lilertale co
gnoscit, etiam de rebus amatis, damnove 
magno facto cognoscere debel. Fieri enim 
potest, ul bducia Iibertatis et subripere 
quredam, et corrumpere atque consu
mere ex bonis eûrum quibui serviebat, 
ausus site 

42. Labeo !t'h. 4 Posteriorom. 
Si sen'lIS, quem emeras, ad libertatem 

proclamavit , et ab judice perperam pro 
1.'0 judicatum est, et dominus t'jus servi, 
post rem contra te judicatam te heredem 
lecit, au t alio quo nomine is tuus esse 
cœpisset, petere eum tHum esse poteris : 
nec tibi obstabit rei judicatre prœscriptio. 
Javolenus: hrec vera sunt. 

4'3. Pomponius lib. '3 SenatZl<:consul
torum, 

De his qui bona t'arum quibus ser
vielmnl, intercf:'pÎssellt. deinde ad liber
talem proeliilllabuut, Bad riaIms imperator 
reserip;;it: cujus rf'scripti verha. hœc sunt, 
Sicut /1011 est œql1l1lli fiduàa tlbertat!s, quœ 
ex fi,/eicommissi causa pra?stl.mda est, ùz
t<11clÎ,ere hereditarlÎlm pecU/ll'am : ita nec 
liber/a!! prœstandœ r"aram qlla:ri oportel. 
Quamprimùm ergo arbitrum clare debeat, 
apud Illlem conslarel, ljuid servari potest 
her"ll!, uatt'qllàm ad selium mauumilten
dU1Ù compelleretur. 

44· 77enuleius lib. 7 Actionum. 
Licèt dubil"tunl antca fuit, utrum ser

VIlS dlmlax:it, an llbertlis jurando patrono 
obligarelu r in his, qua'! libertatis callsa 
impollul.llu r : lamen verius est non aliter 
quàm Ilberuru obligari. Ideo autem solet 
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avec la convention de partager le prix. II Ile 
peut pas réclamer l'ingénuité même aprêt 
l'afrranchissement. 

41. 	Paul au !t'v. unique des Articles des 
Instances en matière de Liberté. 

S'il y a de la difficulté à savoir quel étoit 
le dernier etat de celui qui plaide pour sa. 
liberté, il doit être entendu le premier, s'il 
olti'e de pr01:1ver qu'il éloit avant l'instance 
en possession de la liberté. 

1. Le juge qui connoÎt en matière de li
berté, peut connoÎtre aussi du vol ou d'un 
dommage considérable fiût par celui qui ré
clame. Car il peut arriver qtJe, dans la con
fiance de gagner son procès, le réclamant 
ait o5é voler, détériorer, dissiper les biens 
de celui sous la servitude duquel il étoit. 

42. Labéan au liv. 4 des Postérieurs. 
Un esclave que vous avez acheté a ré

clamé sa liberté; le juge a prononcé en sa 
faveur, mais injustement. Depuis ce juge
ment, le maître de cet esclave vous a fait 
sou héritier; ou cet esclave a commencé de 
vous appartenir à un autre titre. Vous pouvez 
le revendiquer de nouveau comme votre 
esclave, et on ne pourra pas vous opposer 
l'exception de la chose jugée. Javolénus: 
cela est vrai. 

4'). 	Pomponius au lA,. 3 des Sénatus
consultes. 

Il y a un rescrit de l'empereur Adrien. 
concernant ceux qui dérobaient les biens de 
ceux sous la servitude de qui ils êtoient, 
et qui ensuite réclamoient leur liberté. Ce 
rescrit est coneu en ces termes: (1 Comme 
il n'esl priS juste qu'un esclave dérobe l'ar
gent de son maître daus l'assurance où il est 
d'avoir la liberté qui lui a été laissée par 
fidéicommis, il ne taut pas non plus cher
cher des délais pour accorùer cette liberté n. 
I! faut dOllc au plutôt nommer un commis
saire devant lequel'on constatera ce qui doit 
être conservé à l'héritier, avant qu'il soit 
contraint d'affranchir l'esclave. 

1ft. Vénuléills au liv, 7 des Act/ons. 
Quoiqu'on ait ci -devant doulé si le ser~ 

ment par lequel celui qui est affranchi s'~
hlige à remplir vis-il-vis du patron les condl
tions imposées à sa liberté, obligeoit seule
ment lorsqu'il étoit fait daus la servitude 1 
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DU depuis l'affranchissement, il est cepen
dant plus conforme aux principes que ce ser
ment ne peut obliger qu'un homme libre. Ce 
qui fait qu'on exige communémenl ce serment 
dans le temps de la servitude, c'est afin d'im
poser aux esclaves la. nécessité de le réitérer 
(Iuand ils seront leurs maîtres; mais il faut 
qu'ils fassent ce serment ou cette promesse 
au moment même de l'affranchissement. 

1. 11 est permis à celui qui aH'ranchit d'in
sérer le nom de sa femme relativement aux: 
dons, aux présens, aux journées de travail 
qu'il se Elit promettre par son afft·anchi. 

2. On donne une action utile pour exiger 
après la puberté des travaux de celui qui 
les a promis avec serment étant impubère. 
pourvu quîl fùt d'un âge compétent pour 
pouvoir prêter serment; quoÎ'lti'ily ait mi\me 
des impubères dont OIl puisse tirer des ser
vices: par exemple, si un impubère est no
menclateur ou farceur. 

T 1 T REX 1 1 1. 

DE CEUX QUI NE SONT POINT 

AD~IIS A RJ.:CLAlIIER. LA LIBER.TÉ. 

t. ut(Jien au !t'v. 2 du Devoir du pro
consul. 

LES majeurs de vingt ans qui se sont 
laissés vendre pour parlager le prix, ne sont 
exclus du droit de réclamer la liberté qu'au
tant que le prix leur est parvenu. Un majeur 
de vingt ans qui s'est laissé vendre pour 
toute autre cause peut réclamer la liberté. 

1. On ne doit pas refuser le droit de ré
clamer la liberté à un mineur de vingt ans 
qui s'est laissé vendre, quand même ill'auroit 
fail pour partager le prix; à moins qu'il ne 
lIoit demeuré dans la servitude après l'âge 
de vingt ans: car si alors il a partagé le 
prix, il faut décider qu'il ne doit pas être 
admis à réclamer la liberté. 

2. Marcellus au li'v. 2.4 du Dt"geste. 
Un particulier a fait violence li. Titius pour 

se faire livrer un ese\ave, il a ensuite al:' 
franchi cet esclave par testament. Quoiqu'il 
meure solvable, cet esclave ne sera point 
libre: autrement on feroit tort à Titius, 
qui peut actionner l'héritier du défunt au 
moyen de ce que la concession de la liberté 

j mjurandnm à servis e:>:igere, ut hi l'l'Ii· 
gione adstricti, posteaquàm sure potes~ 
tatÎs esse cœpisseut, jUfandi nect'ssitatem 
habelent : dummodo incùnt:Henti, cùm 
manumissu5 est) aut juret, aut promit
tat. 

S. r. I>icet alltem cirea flOllnffi, munus, 
operas, eliam UXürUll1 persO'Jas {mertre. 

s· 2. In eum qui impubes juravl'rit. 
sciiicet qui et jurare pûl:!erit, danda est 
utilis aelio operarum nOlf,ille, clan pubes 
tamen f;1ctuS erit : potest taml'Il et im
pubes ope!'as dare, veluti si llomeûculator 
sit, vel histrio. 

TtTULUS XIII. 

QUIBliS AD LIBERTATEM 

PIlOCLAàUIŒ r\ON 1.ICET. 

I. 	Ulpianus lib. :z, de OJlicia pm
consulis. 

MAJORF:S viginti annis ita demum all 

libertatem proclamare non possl1nt, si 
pretium ad ipsum qui veniit, pervenerit. 
Ex crete ris autem causis, quamvis major 
viginti annis se venundar,i passus Bit, ad 
libertatem ei proclamare !icet. 

S. I. Minori autem viginti annis ne 
quidem ex causa supra scripta debet de
negari Iibertatis proclamatio : nisi major 
annis vigit:ltÎ factus, dllravit in servitule : 
tune enilU si pretium partitus sil, dicen
dum erit denegari ei debere libertatis pro
clamationem. 

2. Marcellus lib. 2.4 D/gestontm. 
Servum quis per vim à Tilio accepit, 

et testamento lilwrum esse jllssit. Quall
quam solvendo decesserit, nOIl erit ille 
liber : alioquÎn fraudabitur Titius, qui 
non procedl'nte quidelll liberlate, cum 
herede ejus agere potest; al si ad liberta
tem servus pervenerit, llullalD actionelu 
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llabilurus est: quia nihil videbitur heres 
ex defuncti dolo consecutus. 

5. 	 Pompon/'us lib. 1 1 EpiS/olarum ct 
variarum Lectiollum. 

Eis qui se passi sint venire, ad li
berlatem proclamandi licentiam dene
gari. Qurero , an et ad eos qui ex mulie
ribus qure se passa' sint venire, nascuntur, 
ista senatusconsulta pertinent? Dubitari 
non potest, quin ei qlloque qure major 
annis vigin ti venin~ se passa est, ad liber
talem proclamandi licentia fuerit dene
ganda. His quoque danda non est, qui 
ex ea nati tempore servitutis ejus emnt. 

4. Paulus lib. 12 Quœstionum. 
Licinnius Rufinus Julio Paulo: Is cui 

lhieicommissa liherlas debebatl'r, post 
vicesimum annum vell ire se passus est. 
Qurero dellegandum sit ei ad liberlalem 
proclam.'lre? Movet me exemplum cujus
vis liberi hominis. Nam etsi consecutus 
esse! libertatem, se vendidisset, dene
garetur ei ad liberlatem proclamare : nec 
debet meliori loco intelligi, quod in ser
vjtllte constitutus, passus est se venun
dari, lplàm si esset libertatem COllSI'culus. 
Sed è contrario movet me, quùJ in hoc, 
de quo qllreritur, venditio constitit, et est 
qui \'Cneat : in lihero autt'm homine neque 
venditio constltit, et nihil est, quoniam 
veneat. Peto itaque plenissimè instruas. 
Respoudit, venditio quid cm tam servi 
quàm liberi contrahi potest: et stipulatio 
de eviclione cOlltrahitur. Non enim de eo 
loquimur, qui sciens liberum emit : nam 
adversus hunc nec ad libertatem procla
ll1atio denegatur. Sed is qui adhuc servus 
est, etiam invitus veniri potes!: quamvis et 
ipse in eo malus sit, quod de condi{ione 
sua dissimulaI; cùm in sua potestate ha
beat, ut statilIl ad libert'item pervelliat. 
Quod quidé'1Il non poles! ei imputari, 
coi nondull1 libertas debetur. Pone sta
tuliberum passum s:; venumlari : nemo 
dicturus est superveniente conditione 
qme non fuit in eius po!estate, libertatis 
petilionem ei denegandam. Idem puto 
eliam si in ipsius po!t'state fuit conditio. 
Bed in proposito magis probauùum est~ 
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est nulle; au lieu que si la concession de 
la liberté étoit valable, Tilius n'aUl"oit plus 
d'action, parce que 1'I1érilif'r n'aurait tiré 
aucun pront de la mauvai"e f(li du défunt. 

5. 	Pompolll'us au liv. 1 1 des Lettres et des 
difNrelltes Leçons. 

Les sénatus' consultes podrn! que ceux: 
qui se sont laissés vendre ne seront point 
admis à réclamer la liberté. Mais ces sénatus
consultes s'étendent- ils aux enfans qui sont 
nés des t'emmes qui se sont laissées vendre? 
Il n'y a pas de doute yu 'une femme majeure 
de vingt ans qui s'est laissée vendre, est 
aussI dans le cas de n'être point admise à 
réclamer la liberté. 11 ne faut pas non plu3 
accorder ce droit aux enfans qui sont nés 
d'elle pendant le temps de sa servitude. 

4. PUlLl au !t'v. 120 des Questions. 
Licinnius- Ru6nus à Julius-Paulus:- Un 

esclave à qui la liberté étoit laissée par 6déi
commis s'est laissé vendre après l'âge de vingt 
ans. Je demande s'il doit être exclus du droit 
de réclamer la liberté r Ce qui m'arrête, 
c'est l'exemple de tout homme libre. Car si 
cet esclave s'était laissé vendre après avoir 
obtenu sa liberlé, il ne seroit point admis 
à la réclamer. Et il ne paroîl pas devoir être 
trailé plus favorablement parce qu'il s'est 
laissé vendre étant en st'rvitude, que s'il 
l'avait fait après avoir été a!l'ranchi. D'un 
autre côté, je pense que ces deux cas sont 
différens, parce que dans l'espèce présente la 
vente qui a été t~tite cie l'esclave dont il s'agit 
est valabre, et que le sujet a pu être vendu; 
au lieu que par rapport à un homme libre 
la Vl"nte est nulle, et n'a aucun objet sur 
lequel elle puisse frapper. Je VOIlS prie de 
me donner de plus amples éclaircissenlells sur 
celte question. J'ai répondu: on peut con
tracter une vente qui ait pour objet une 
personne libre aussi bien qu'un esclave; en 
ce cas la stipulation en cas d'éviction a son 
effel. Car il n'est point question ici de celui 
qui achète sciemment une personne libre: 
puisque vis-à-vis de lui la personne vendue 
a toujours droit de réclamer la liberté. Mais 
celui qui est encore en servitude peut être 
vendu même malgré lui, quoiqu'il y ait fraude 
de sa part en ce qu'il dissilllule son vérita
ble état, puislju'il ne tient qu'à lui de palTe
nir sur le champ à la liberté. C'est ce qU'ail 
ne peut point imputer à celui à qui la liberté 
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n'est pas encore due. Supposez qu'un esclave 
affranchi sous une certaine condition se laisse 
vendre avant l'événement de cette condition: 
on ne dira pas que dans le cas de l'évé
nement de la condition, p"énement qui n'é
toit pas en sa puissance, il doive être exclus 
du droit de réclamer la Iibel té. Je pense 
qu'il en est de même quand on suppose
rait élue l'événement de la condition étoit en 
fia puissance. Mais dans l'espèce proposée, 
je crois qu'on doit exclure du droit de ré
clamer celui qui a pu demander sur le champ 
sa liberté, et qui a mieux aimé se laisser 
vendre; parce qu'il s'est rendu indigne de 
la faveur du préteur qui juge des fhléi
commis. 

5. 	Le même au lif}. unique sur le Séllatus
cOl/sulte Claudien. 

Deux personnes ont acheté un homme 
libre majeur de vingt ans: l'une d'elles con
noissoit sa condition, l'autre l'ignoroit. Ne 
peul-il pas réclamer sa liberté, parce qu'un 
des acheteurs a connu sa condition? ou 
devirnl-ilnécessairement esclave, parce que 
l'autre l'a ignorée? Il ne sera pas l'esclave 
de celui qui a connu sa condition, mais 
Ileulement de celui qui l'a ignorée. 

T 1 T REX 1 V. 

DE CELUI QUI A ÉTÉ DÉCLARÉ 

INGÉNU. 

1. Marcellus au l;p. 7 du ·n!geste. 

Sl l'affranchi d'un particulier a été dé
claré ingénu par un jugement intervenu sur 
ulle contestation qu'il a eue avec un autre que 
8011 véritable patron, son véritable palron 
pourra former la même demand", contre 
lui sallS qu'on puisse lui opposer cie pres
cription. 

2. 	Salunu'n au liv. 1 du Devoir du pro
COllsul. 

L'empereur Adrien a ordonné qu'un ma
jeur qui se seroit laissé vendre pour par
tager le prix seroit exclus du droit de ré
clamer la liberté. Cependant il a permis 
en certain cas d'exercer ce droit en rendant 
le prix. 

1. On ne peut être admis à réclamer l'in
génuité de l'état d'affranchi (lue dans les cinq 
ans de l'affranchissement. 

-


ut denegetur ei liber!atis petitio, qui po
tuit petere liberlatem, et malllit se venun
dari: quia indignus est auxilio prretoria 
fideicommissarii. 

5. Idem lib. singulari ad Senaluscon
sultum Clalldiallllll!. 

Si duo liberum hominem majorem an
nis vigluti emerimns, ul1ussciens ejlls con
ditiollem, alter ignorans: an non propter 
eum qui seit, ad Iiberialem ei proclamare 
permittitur, sed propter eum ql1i ignorat, 
serVllS efficietur? Setl non etiam ejus qui 
scit, sed tantùm altel"Îus. 

TI'!' U LUS XIV. 

SI INGENUUS ESSE 

DIe ET U Il. 

1. Marcellus lib. 7 Digestarum. 

SI libertus alterius alio agente ingel111US 
pronunciatlls esse dicetur, sine ulla ex
ceptione temporis, patronus ejus cogni
tiollem solet exercere. 

%. Satuminus lz'b. 1 de Officia pro
consulis. 

Qui se venire passus esset majorem, 
scilicet ut pretium ad ipsum perveniret, 
prohibendum de libertate contendere di
vus Hadrianus constituit: sed interdum 
ita contendendum permisit, si pretium 
suum reddidisset. 

$. 1. Qui se ex libertinitate ingenuitati 
adserallt, non ultra quinquennium 1 quàm 
manumissi fuissent 1 audientur. 

ne duolnu 
enlptorlhus ho... 
miuis liberi. 

De re inter 
alios iI.ldicat•• 

De en qui .6 

venire f'4SSU$ e't. 

De quill'illellnio. 



1nt~rp~.t.,io 
Y~rhorUf'n agni" 
li, n.taliùus. 

De re1inquell' 
iilll!ll\nuwi)sori. 

De 'lUin'iuelllli". 

De rt lnter 
.Ho! j u!iicata. 

De qUa!stiône, 
an ,.,.il liLertus, 
vd an sil illius 
kherlus. 

~~4 t> 1 CES Tl, LIT RE 

S. a. Qui post quinquenniuU1 rape
risse instrumenta ingenuitatis suœ adse
verant, de ea re ipsos principe$ aùire 
oportere cognituros. 

5. Pomponius lib. 5 Senatusconsultomm. 
Hoc sermone, agnÙls natal/bus, de 

l1ullis aliis intelligendum est senalum sen
sisse, quàlll ingenuis. 

S. I. Verbo autem, relinqucrent, etiam 
hoc intelligendum est, ut qurecunque ex 
re ejus, à quo manumissi erant, adquisita. 
habeant, restituant. Sed id quemadmo
dum accipiendum sit, videndum est: 
ulrllmne qure ignorantibus doruinis abs
tulissent, item quod ex his adquisitum 
reddere debeant ; an verô etiam concessa 
et donata à manumissoribus amplexi 
$i11t? Quod magis est. 

4. Papùlianus lib. 22 Quœstianum. 
Oratia qure prohibet apud consules 

aut prœsides provil1l:iaru1ll post quin
quenniull1 à die manumissionis in inge
nuitate proclamare, llullam causam aut 
personam excipit. 

5. Idem lih. 10 Responsorwn. 
Patronum post quinquellnium senten

tire pro ingenuitate dictœ, quo ignorante 
res jlldicata est, non esse pnescriptione 
temporis summovendulu, respondi. 

6. Ulpianlls lib. 58 ad Edictum. 
Quotiells de hoc contenditur, an quis 

liberlus sil: sive operre petantur, sive 
obseqnium desideretur, sive etiam famo::", 
aclio intendatur, sive in jus vocetur, qui 
se palronulll dicit, sive nulla causa illterYe~ 
niai, reclditur prrejudicium. Sed et qtW

tiens quis libertinum quidem se confile
tur, libertum autem Gaii Seii se negat: 
idem prrejudiciutll datur. Redditur aulem 
alterutro desiderante: sed adoris parti
bus semper, qui se patronuUl dicit, fun
gitur, probareque libertum suum necesse 
habet: aut si non probel l vincitur. 

X t, T 1 T 1\ E XIV. 
2. Ceux qui ùisent avoir recouwé depuis 

les cinq ans des actes qui prouvent leur in
génuité doivent s'adresser directement au 
prince qui en prendra connoissance. 

5. Pamponius ail liv. 5 des Slfflatus-consultes. 
Par ces mots, lorsqu'on aura reconnu leur 

naissance, les sénatus-consultes n'eniendent 
parler que de ceux qu'on aura reconnu pour. 
ingénus. 

1. Par ces termes, auroient laissé. il faut 
entendre que ceux qui sont déclarés ingénus 
doi\'ent restituer tout ce qu'ils ont acquis 
en administrant les biens de ceux qui les 
ont affranchis. Mais quel liens faul-il donner 
à ces paroles? ceux qui sont déclarés in
g6nus doivent-ils rendre sl'ulement ce qu'ils 
ont pris à ceux par qui ils ont été affran
chis, et ce qu'ils ont aCLluis avec ll"s choses 
qu'ils ont prises? ou doivent- ils rendre en
CJre ce que ces prfsonues leur auroient 
accordé et donné? C'est ce qui paroit le 
plus juste. 

4. Papinicn au lz'~'. 22 des Questions. 
L'ordonnance qui défend de réclamer lïn~ 

géUllilé devant les consuls ou les présidell.'l 
des provinces après les cinq ans du jour do 
l'atfrancllissement, s'étend à toutes les clauses 
de réclamation el à toutes les personnes qui 
veulent réclamer. 

5. L.e même au liv. 10 des Réponses. 
J'ai répondu qu'un véritable patron ne 

devoit pas être exclus du droit de revendi
quer son affranchi, mf.me après les cinq anJ 
du jour que cet affnallchi a été déclaré 
!llgénu, si ce jugement s'est remlu à sou 
lfiSIl. 

6. Ulpien au IiI'. 38 sur l'Edit. 
11 y a lieu à l'action prtljudicielle toutes 

les fois qu'on met en question si <lllelqu'uR 
est affranchi, soit qu'on veuille lui deman.. 
der des ouvrages ou exiger de lui des sou
missions, soit qu'il s'agisse d'intenter une 
actioll inmmante ou d'assigner f'n justice 
celui qui prétend être patron. Cette même 
actiou a lieu toutes les fDis que qllelqu'un 
convient bien d'être de la condi:ion des 
affranchis, mais qu'il nie être l'alft'anchi 
d'LIll tel, par exemple de Gaïus-Séius. Ce 
jugement se rend sur la rer(uète de l'un ou 
de l'autre; mais c'est IOUjOU1'S celui qui se 
prétend patron ({ui tient la place du daman-



ON NE D01'1' POINT ÊLEVEn DE QUF.STION 

deur : c'est à lui à prouver qu'un tel est 
son affranchi; s'il ne le prouve pas il suc
combe. 

T 1 T REX V. 

ON NE DOIT POINT ÉLEVER 

DE QUE~TION 

Sur l'état des défunts cinq ans après leur 
décès. 

1. 	Marcien au li,... unique des Déla
teurs. 


Osne peut p{)Înt élever de question sur 
l'état des défunts cinq ans après leur décfS, 
ni au ll{)m des particuliers ni au nom du 
fisc. 

(, On ne doit pas même agiter de ques
tion sur l'état d'un homme dans les cinq ans 
de sa mort, si par l'événement des recher
ches' qu'il limdwit la.ire à son su jet , l'état 
d'uu autre mort depuis plus de cinq ans 
devait 5ùuirrir quelque préjudice. 

2. Il Y a plus, on ne doit point élever 
(Je question sur l'état même d'un homme 
vivant, si l'état d'un autre mort depuis plus de 
cinq ans doit en souff'rir. Il y a une cons
titution de l'empereur Adrien qui l'ordonne 
ainsi. 

3. Il y a des cas où on ne peut pas éle
ver de question sur l'état d'un défunt même 
dans les cinq ans du jour de sa mort: car 
l'OI dOlwance de l'empereur :Marc - Aurèle 
porle celte ciisposition : « Si quelqu'un a été 
prononcé ingénu, ce jugement pourra être ré
tracté, mais seulement de son vivant et llon 
après sa mort. Au point même que si l'ins
tance en rétractatioll étoit commencée, elle 
seruit périmée par la mort, comme le porte 
la même ordortnance ". 

Li, Si on veut revenir sur un tel jugement 
pour en taire porter un plus défavorable, 
il Elut s'y opposer, comme on vieut de le 
dire, Mais si on revenait conlre le jugement 
pour en obtenir un plus ti"vorable, par exem
ple pour t'aire dfclarer affranchi celui qui 
a été jugé esclave, pouryuoi n'y seroit-on 
pas admis? Supposons qu'on pretende qu'un 
homme e.'il esclave comme étant né d'une 
ti:lllme Esclave qui seroit morle depuis plus 
de ciull' ans 1 pour<}uol ne fadmettruit-on 

5UIl L'ÈUT J)ES DEFUNTS 1 etc. 25S 

T 1 T U LUS XV. 

NE DE STATU DEFUNCTORUM 

POST QUINQUENNIUM QU..El\.ATua. 

1. 	 Marci'anus lih. singulari de Delato. 
rI'bus. 

DE statu deîunctorum post quinquen
nium qua:rere non licet, neque privatim, 
neque fisci nomine. 

S. 1. Sed nec ejus slafns retradandus 
est, qui intra quinquennium decessit, si 
per hujus quresliollem pra:judicium futu
rum est ante quinquenniul1l morfilo. 

S. 2. Imù nec {le vivi statu quœrendum 
est, si quœstio hujus pra-judiciulD üH:it 
ci qui an le quinqnennium decellsit. Et 
ita divus Hadrianus constituit. 

S' 3. Sed interdum et intra quinquen
nium non licet de slatu defuncti dicere. 
Nam oratione divi Marci cavetur, ul si 
quis ingenuus pronllnciatus [uerit, \îceat 
ingenllitatis sententiam retraclare: sed 
vivo eo qui ingenuus pronuncÎatus est, 
non e!iam post mortem; in tantum, ut 
elÎam si cœpla quœstio fuit relraclationis, 
morte ejus extillguatur, ut eadem orahone 
cavetur. 

S· 4· Si quidem in deteriorem condi
tionem quis I>tatum retract_ret, secuudum 
ea tluœ dÎxi, prrescribenduOl e~t. Qllid 
el'go si iu meliorem; velu li pro servo 
lihertus dicatur, quare non admittatllr? 
Quid enim si servus quis dicalur, quasi 
ex ancilla nalus, qure anle quinquenllium 
mOl'tua est? quare 110n liceat pt'obare 
liberam fuisse: hoc euÎm et pro mortua 
t'st? El Marcellus libro quinto de officio 
cOllsulis scripsit posse. Ego quoque ln 

n", printis et 
flsco. 

Si p"'r&1t~ius 
qua'" tlonern (lat. 
pra juùil:iurtl ei» 
qu'ante qUtn
quenulum ,Ieeesw 
ent, si ingenuu. 
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se dlce!u~. 

D~ Tetract.tlo~ 
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vel uJellOreJn 
cllnuiUollcm. 
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De lilii. fjU', 
cujll:'; nlemorirt 
Don fui t T$trac
tata. 

De puriIlis. 

De l,te ante 
lllortem iIIata. 

De "ttratl,
liane in melio" 
rem conditio
n.nt. 

De edicto divi 
Nely;;e. 

De quœs!ione 
nUtu.mal'la. 

auditorio publieo idem seeutus sumo 

2. Paptntanus lih. 14 Responsorum. 
Non esse libertatis quœstionem fiiiis 

inferendam propter mati is, vel pat ris 
memoriam post quinquennium à morle 
npn retradalam convenit. 

S. I. Nec in ea re qu;;e publ'icam tute
lam meruit, pupillis agentibus restitutio
nis aux ilium tribuendum est, quàd quin
que annorum tempus, cùm tutores non 
llaberel1t, excesserit. 

S. 2. Prooscriptio quinque annorum, 
quaô statum defunctorum tuelur, specie 
li1is ante mortem iIIatre non fit irrita, si 
veterem causam, desisfente qui mavit , 
longo silentio finitam probetur. 

5. Hermogen;anus lib. 6 juris 
Ep/tomarum. 

Ante quinquennium defill1ctorum statllS 
]JOlleslior, quàm morlis tempore fuisse 
exislimabatur: vindicari non prohibetl1r. 
ldcirco e\si quis in servitute moriatur, 
post quinquennium liber decessisse pro
bari potest. 

4. Callt'strntu$ lih. 1 de JUil! fiscz: 
Primus omnium divus Nerva edicta 

\'etui! , post quinquennium marlis cujus
que de statu quœri. 

S· r. Sed et divus Claudius Claudiano 
rescripsit, si per quœslionem nummariam 
prœjudicil1 m statui videbitur fieri, cessare 
quœstionem. 

pas à prouver que !la mère éloit libre, car 
ceci es! mème favorable à la défunte? 
Marcellus, au livre cinq du devoir dll con
sul, écrit que cela se peut faire. J'ai suivi ce 
mèllle avi" dans l'auditoire public. 

2. PapùJen au liv. 14 des Réponses. 
Il ne convient pas d'élever de question sur 

la liberté des enfims, ann de ne pas porter 
atteinte 11 la mémoire des pères et mères qui 
sont morts depuis plus de cinq ans jouissant 
de {'état de liberté. 

1. Dans celte matière (de la liberté), qui 
a mérité la protection du gouvernement. 
si des pupilles se présentent pour élever une 
question d'état après les cinq ans de la mort, 
on ne doit pas leur accorder de restitution 
en entier, sous le prétexte que pendant ces 
cinq ans ils n'ont point eu de tuteurs pour 
agir en lems noms. 

2. Celte prescription de cinq ans, qui 
conserve l'état des défunts, n'est pas an
nullée même par une contestation formée 
avant la mort, si on prouve que cette ins
tance s'est éteinte par le long silence de 
celui qui l'avoit formée et qui s'en est dé
5Îsté. 

5. Hermogétden au li1.'. 6 de l'Abrégé du 
droit. 

On pense qu'un homme mort depuis plus 
de cinq ans avoit une naissance plus hon
uête ql1e celle qu'on lui a connue lors de 
sa mort; on peut la revendiquer pour lui. 
Ainsi, quoiqu'un homme soit mort dans l'état 
de servitude, on est admis à prouver cinq 
ans après sa mort qu'il étoit libre. 

4. Callistrate au liv. 1 du Drozl du fisc. 
L'empereur Nen'a est le premier qui a 

défendu d'élever de question sur l'état d'un 
défunt cinq ans après sa mort. 

1. L'empereur Claude a aussi adressé il 
Claudien un rescrit conçu en ces termes: 
« Si la fluestion que vous élevez pour une 
somme d'argent doit porter préjudice à l'état 
du défunt 1 cette question cesse H. 

TITULUS TITRE 




DU CAS OU ON DÉCOUVRE LA. COLLL'SlON, etc. 257, 

TiTH.~ XVI. 

DU CAS OU ON DtcoorRE 

LA COI.Lt:SION 

Entre les partips qui sont en instance en 
matière de IiJwrlé. 

1. Gaïus au 1/1/. ? sur t'Xd/t du préteur urlnll;z, 
ail titre des In stail ces /:11 matière de LiÙerLé. 

POGR empècller que la trop grande bonté 
de certains lIlaÎlres ('11\'er5 leurs f'sciavt's, 
en permettarlt qu'ils réclanlE'llt l'in~èllllll~ et 
qu'ils soiellt pr(JllOlIcPS 11hltc!s, ne rt'Ill['iit le 
séll;J! de wjet~ Indignes, OH a fait. Ut, kmps 
de l'empel'Plli Domi ilen, UI! s(~llatus-l'o\lSUlle, 
qui portp, Il 1111(' ',1 \jllellju'ul1 prouve que 
pareille ch°<;(' ,e "Olt hüte par collusioll , si 
l'homme déclaré libre étoit véritablement 
esclavt', il deviendra l'esclave de celui qui 
aum découvert la collusion Il. 

2. lI/pien au !t'v. :;:. du Depot" du Cal/sul. 
L'empert'ur Marc-Alli èle a décidé dans 

une comtitution, que cette collusion pour
rait être découvel te et prouvée dans lt's 
cinlj ans rlu jour du jugement qui a prononcé 
l'ingélluilé. 

1. Ces cinq ans doivent être comptés par 
jours continus. 

2. 1\1 ais si l'âge de celui à qui on repro
che la collusio!l demande yue la discussion 
des pl'eu\'es soit différée jusqu'au temps de 
la puberté, ou jusqu'à un autre temps, les 
cinlI ans ne cou l'cut pas. 

3. Je pense que ce terme de CiNq ans 
est fixé pour commencer la contestation et 
non pour la termiller. Ainsi il n'en est pas 
de ces cinq ans comme du terme qui est 
fixé pour de l'état d'atI'ranchi revendiquer 
l'ingélluité. 

4. L'ordonnance de Marc·Aurèle porte que 
les personnes mème étrangères aux parties, et 
qui Ollt droit de postuler pour autrui sont ad
mises il découvrir et à prouver la collusion. 

3. 	 Caltt'strate au !t'v. i. des JlIgemells en. 
connoissance de cause. 

Si quelqu'un est prononcé ingénu sans 
avoir eu un légitime contradicteur, le ju
gement est sans effet et regardé comme non
avenu. Les constitutions des princes le dé
cident ainsi. 

Tome PI. 

TI'l'ULUS XVI. 


DE COLLUSJON& 


:D E T l!. C END A. 


J. 	 Ga/us !tb. ~. ad Erl.:ctu/ll prœtoris uroa
/Ii', titilla de ft!Jeralt Causa. 

"'.."T' 
1" 1 

J. " E qnortllldalIl dOlllinorum rrga servos 
nlll1ia il.dulgclltia idljilillarel amplis1imulll 
ordlllpnl, ('0 ljllùd pateft'Illur ~E'r\'os suos 
in ingenuitatl'lll prociamal'e, lib"l'Osljue 
jl1llil'an : selldtllsclIlIsulwm IdC~UIll e~t 
DOlllitiani j":I!i10l'ibus, ljllO C3l1tum est, 
lit si quis prùuassel /)(:1' culluswnem qU!C
qualll jiu:tum, si Isle hOll/o se,vus .'lit, 
Jiaet cjlls sen'us qui detextSseL col/usio
nem. 

2. '['!tu'anus lib. ? de Offiûo cons ulis. 
Collllsionem detegei'e Illgelluild lis post 

sentenliam illtra qllill<juenuium po~se di
l'US l\1arcus coustitu.it. 

S. r. QtlinquenniuID alltem continuulJl 
uliljtle al·cipi{,ll1us. 

s· ? Sicubi planè <t'tas l'jus, cujns re
tractatul' colltnlO, d illerendam rell aela
tiollem in lem pliS puberlatis, ,el alterills 
rei sUildet : <juilllluelllliuID non CUrI ere 
dicenc\um est. 

S· 3. Qll inqut'nnium alltem non ad 
pedicif'ndam retraelaliunem , Sé'd ad in
Choilllc\om pllto prœtinitlllll: aliter at<.jue 
circa eUlll , lJlli ex liberturitate se in illge
nuitatem pelll. 

S· 4· Omtione di,'i Marci cavetur, ut 
etiam extraneis qui pro altrro postlliandi 
jus hauerellt, lieeret d etegere collusio
nem. 

3. Callt'strailis lib. 4 de Cognti.:o
Ilzlms. 

Cum non justo confradictore quis inge
nlll1S pronunciatus est, pprînde illeflieax 
est decretum, atque si nulla judicata res 
inlervenissel. Idyue principalibus constI
tu.tionibus cavetur. 
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Tle re!rAèta
titme .... t'tllentire 
pro lH{)t»Hui1ate 

Si plure. ad 
.ael~ge!ldUIll aç
ICJ.111', 

De jure gen
iitWI el C1Vlli, 

j~S nICESTE. LIVRE 

4. 	 u1plànus lib. 1 ad Legem Juli'am et 

Papù.m. 


Si liberlinus per collusionem fuerit pro
nunciatus ingenuus, collusiolle detecta, 
in quihusd ..m causis quasi libertin us inci
pit esse. Medio lamen tempore, ante<Jl1àm 
collusjo delegatur , et post senlentiam de 
ingenuilate tatam, utique quasi ingenuus 
aecipitur. 

5, Hermogenz'anus lib. 5 jun's Epito
mari/III. 

Senlen:iam pro illgenuitale diclam, et 
collusionis prrelexlu seIllel œlractare 
permittitur. 

S. 1. Si rImes ad collusionem nete
gendam parilff accedant , causa cognita, 
quis rleoeal admitti , compal alis omniulU 
morlbus et œtatiblls, el cujus magis in
tefesl, statui oportet. 

XL, T 1 T 1\ E X V I. 
,.. Ulpien au liv, 1 sur la Loi Jultà el 

Papia. 
Si un affranchi a été, par collusion de la 

part de son patron, prononcé ingénu, la 
collusion étant découverte et prouvée, il 
est re~ardé en certaines choses comme af
flanchi. CependAnt dans le temps intermé
diaire entre la senLence qui prononce l'in
génuité et la découverte de la collusion, il 
est toujours regardé comme ingénu. 

5. 	Hermogénien au liv. 5 de l'Abrégé du. 
drozl. 

On ne peut revenir qu'une seule fois, 
sous prétexte de collusion, contre un juge
meut qui prononce l'ingénuité. 

1. Si plusieurs se présentent en même 
temps pour prouver la collusion, on exami
nera en COIllloÎssaIlce de cau&e lequel mérite 
la prétërence, et on se décidera par la 
comparaison des mœurs, de l'âge, et sur
tout par la considération de celui qui a un 
plus grand intérêt à faire cette preun~. 

DIGESTORUM SEU PANDECTARUM 

LIB E R QUA DRA G E SIM US P R 1 MUS. 

DIGESTE ou PANDE eTES, 
LIVRE Q UARAl\lTE-UNIÈAfE. 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

DE ADQUIRENDO RERUM 

DOMINI(). 

J. 	Gaius lt'b. !II Rerum cotlidi'anarum, 
sille aureorum. 

OUARUNtHM rerum dominiumnancis
Ci:ilUl' jure genlium, quod raLione nalu
rali inter Ollllles homines perœquè serva
tur: quarundam jure civIli, id est jure 
proprio civitatis nostrre. Et quia antiquius 
ius gelltium clIm ipso gei.\ere humano 
pl'Odilll:1l pst, opus est, ut de hoc priua 
IefcleuJum ~it. 

T 1 T R E PRE MIE R. 

DES MANIÈRES D'ACQUERIR 

LE DOMAINE DES CHOSI!S. 

J. Ga'ius au lit'. 2 du Journal, ou des ChOS83 
remarq uables. 

IL y a des choses dont nous acquérons 
le domaine par le droit des gens, (llle les 
lumières de la raison naturelle font également 
observer par tous les llOmmes, et d'autres 
que nous acquérons par le droit civil, e'est
à-dire par de-s manières qui sont propres à 
notre gOllvernement. Et comme le droit des 
gens est le plus ancien, puisqu'il a. pris nais


